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TABLEAU COMPARATIF (PROJET DE LOI ORGANIQUE) 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Projet de loi organique portant 
diverses mesures de nature 

organique relatives aux collectivités 
régies par l'article 73 de la 

Constitution 

Projet de loi organique relatif aux
collectivités régies par l'article 73 de 

la Constitution 

Code général des collectivités 
territoriales Article 1er A (nouveau) 

Art. L.O. 3445-1. —  Dans les 
conditions et sous les réserves prévues 
au présent chapitre, les conseils géné-
raux de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique, de Mayotte et de La 
Réunion peuvent être habilités à adap-
ter sur le territoire de leur département 
les lois et règlements, dans les matières 
où s'exercent leurs compétences. 

Art. L.O. 3445-9. —  Dans les 
conditions et sous les réserves prévues 
au présent chapitre, les conseils géné-
raux de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique et de Mayotte peuvent 
être habilités à fixer les règles applica-
bles sur le territoire de leur départe-
ment dans un nombre limité de matiè-
res pouvant relever du domaine de la 
loi ou du règlement, sous réserve des 
dispositions des quatrième et sixième 
alinéas de l'article 73 de la Constitu-
tion. 

Art. L.O. 4435-1. —  Dans les 
conditions et sous les réserves prévues 
au présent chapitre, les conseils régio-
naux de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique, de Mayotte et de La 
Réunion peuvent être habilités à adap-
ter sur le territoire de leur région les 
lois et règlements dans les matières où 
s'exercent leurs compétences. 

Art. L.O. 4435-9. —  Dans les 
conditions et sous les réserves prévues 
au présent chapitre, les conseils régio-
naux de la Guadeloupe, de la Guyane, 
de la Martinique et de Mayotte peuvent 
être habilités à fixer les règles applica-
bles sur le territoire de leur région dans 
un nombre limité de matières pouvant 
relever du domaine de la loi ou du rè-
glement, à l'exception de celles énumé-

Aux articles L.O. 3445-1, 
L.O. 3445-9, L.O. 4435-1 et 
L.O. 4435-9 du code général des col-
lectivités territoriales, les mots : « , de 
la Guyane, de la Martinique » sont sup-
primés.
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

rées au quatrième alinéa de l'article 73 
de la Constitution. 

Article 1er Article 1er

I. —   L'article L.O. 3445-6 du 
code général des collectivités territoria-
les est ainsi rédigé :

I. —   La section 1 du chapi-
tre V du titre IV du livre IV de la troi-
sième partie du même code est ainsi 
modifiée :

 1° L’article L.O. 3445-4 est ain-
si rédigé :

Art. L.O. 3445-4. —  La délibé-
ration prévue à l'article LO 3445-2 est 
publiée au Journal officiel de la Répu-
blique française, après sa transmission 
au Premier ministre ainsi qu'au repré-
sentant de l'Etat dans le département. 
Elle entre en vigueur le lendemain de 
cette publication. 

 « Art. L.O. 3445-4. —   La déli-
bération prévue à l’article L.O. 3445-2 
est transmise au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans le dé-
partement.

« Lorsqu’elle porte sur une dis-
position législative, elle est transmise à 
l’Assemblée nationale et au Sénat par 
le Premier ministre, assortie le cas
échéant de ses observations.

« Elle est publiée au Journal of-
ficiel de la République française dans 
les deux mois suivant sa transmission 
au Premier ministre. Elle entre en vi-
gueur le lendemain de sa publica-
tion. » ;

 2° Au début de la première 
phrase du second alinéa de 
l’article L.O. 3445-5, les mots : « Le 
représentant de l’État dans le départe-
ment peut » sont remplacés par les 
mots : « Le Premier ministre et le re-
présentant de l’État dans le départe-
ment peuvent » ;

 3° L’article L.O. 3445-6 est ain-
si rédigé :

Art. L.O. 3445-6. —
L'habilitation est accordée par la loi 

pour une durée qui ne peut excéder 
deux ans à compter de sa promulgation. 

« Art. L.O. 3445-6. —
L'habilitation est accordée par la loi 

lorsque la demande porte sur une ma-
tière législative ; elle l'est par décret en 
Conseil d'État lorsque la demande porte 
sur une matière réglementaire.

« Art. L.O. 3445-6. —   
L’habilitation est accordée par la loi 
lorsque la demande porte sur une dis-
position législative. Dans ce cas, elle 
vaut également habilitation à prendre 
les dispositions réglementaires néces-
saires à son application.

« Elle est accordée par décret en 
Conseil d’État lorsque la demande ne 
porte que sur une disposition réglemen-
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

taire.

« L'habilitation prend fin au plus 
tard lors du renouvellement de l'assem-
blée qui l'a demandée. »

« Elle est accordée pour une du-
rée ne pouvant aller au-delà du renou-
vellement du conseil général. » ;

 4° Après l’article L.O. 3445-6, 
il est inséré un article L.O. 3445-6-1 
ainsi rédigé :

« Art. L.O. 3445-6-1. —   Si la 
loi ou le décret en Conseil d’État men-
tionnés aux premier et deuxième ali-
néas de l’article L.O. 3445-6 le pré-
voient, lorsque l’habilitation a été 
accordée jusqu’au renouvellement du 
conseil général, elle est prorogée de 
droit, pour une durée maximale de 
deux ans à compter du renouvellement, 
si le conseil général adopte dans les six 
mois suivant son renouvellement une 
délibération motivée en ce sens.

« La délibération prévue au 
premier alinéa est transmise au Premier 
ministre ainsi qu’au représentant de 
l’État dans le département. Elle est pu-
bliée au Journal officiel de la Républi-
que française dans le mois qui suit sa 
transmission au Premier ministre. Elle 
entre en vigueur le lendemain de sa pu-
blication.

« L’article L.O. 3445-5 est ap-
plicable. Le délai d’un mois prévu au 
second alinéa de cet article commence 
à compter de la transmission prévue au 
deuxième alinéa du présent article. » ;

Art. L.O. 3445-7. —  Les déli-
bérations prises en application de l'ha-
bilitation sont adoptées à la majorité 
absolue des membres composant le 
conseil général. Elles précisent les dis-
positions législatives ou réglementaires 
auxquelles elles dérogent. Elles sont 
transmises au représentant de l'Etat 
dans le département.  

Ces délibérations entrent en vi-
gueur le lendemain de leur publication 
au Journal officiel de la République 
française.  

Les recours dirigés contre ces 
délibérations sont portés devant le 

5° Au début de la seconde 
phrase du dernier alinéa de 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Conseil d'Etat. Le représentant de l'Etat 
dans le département peut les déférer au 
Conseil d'Etat dans les conditions et 
avec les effets prévus à l'article 
LO 3445-5. 

l’article L.O. 3445-7, les mots : « Le 
représentant de l’État dans le départe-
ment peut » sont remplacés par les 
mots : « Le Premier ministre et le re-
présentant de l’État dans le départe-
ment peuvent » ;

II. —   L'article L.O. 4435-6 du 
même code est ainsi rédigé :

II. —   La section 1 du chapi-
tre V du titre III du livre IV de la qua-
trième partie est ainsi modifiée :

 1° L’article L.O. 4435-4 est ain-
si rédigé :

Art. L.O. 4435-4. —  La délibé-
ration prévue à l'article LO 4435-2 est 
publiée au Journal officiel de la Répu-
blique française, après sa transmission 
au Premier ministre ainsi qu'au repré-
sentant de l'Etat dans la région. Elle en-
tre en vigueur le lendemain de cette 
publication.  

 « Art. L.O. 4435-4. —   La déli-
bération prévue à l’article L.O. 4435-2 
est transmise au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans la ré-
gion.

« Lorsqu’elle porte sur une dis-
position législative, elle est transmise à 
l’Assemblée nationale et au Sénat par 
le Premier ministre, assortie le cas 
échéant de ses observations.

« Elle est publiée au Journal of-
ficiel de la République française dans 
les deux mois suivant sa transmission 
au Premier ministre. Elle entre en vi-
gueur le lendemain de sa publica-
tion. » ;

Art. L.O. 4435-5. —  Les re-
cours dirigés contre cette délibération 
sont portés devant le Conseil d'Etat.  

Le représentant de l'Etat dans la 
région peut, dans le mois qui suit la 
transmission prévue à l'article 
LO 4435-4, déférer la délibération au 
Conseil d'Etat. Ce recours en suspend 
l'exécution jusqu'à ce que le Conseil 
d'Etat ait rendu sa décision. Si celle-ci 
n'est pas intervenue dans un délai de 
trois mois suivant sa saisine, la délibé-
ration redevient exécutoire. 

2° Au début de la première 
phrase du second alinéa de 
l’article L.O. 4435-5, les mots : « Le 
représentant de l’État dans la région 
peut » sont remplacés par les mots : 
« Le Premier ministre et le représentant 
de l’État dans la région peuvent » ;

 3° L’article L.O. 4435-6 est ain-
si rédigé :

Art. L.O. 4435-6. —
  L'habilitation est accordée par la loi 
pour une durée qui ne peut excéder 
deux ans à compter de sa promulgation. 

« Art. L.O. 4435-6. —
 L'habilitation est accordée par la loi 

lorsque la demande porte sur une ma-
tière législative ; elle l'est par décret en 
Conseil d'État lorsque la demande porte 

« Art. L.O. 4435-6. —   
L’habilitation est accordée par la loi 
lorsque la demande porte sur une dis-
position législative. Dans ce cas, elle 
vaut également habilitation à prendre 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

sur une matière réglementaire. les dispositions réglementaires néces-
saires à son application.

« Elle est accordée par décret en 
Conseil d’État lorsque la demande ne 
porte que sur une disposition réglemen-
taire.

« L'habilitation prend fin au plus 
tard lors du renouvellement de l'assem-
blée qui l'a demandée ». 

« Elle est accordée pour une du-
rée ne pouvant aller au-delà du renou-
vellement du conseil régional. » ; 

 4° Après l’article L.O. 4435-6, 
il est inséré un article L.O. 4435-6-1 
ainsi rédigé :

« Art. L.O. 4435-6-1. —   Si la 
loi ou le décret en Conseil d’État men-
tionnés aux premier et deuxième ali-
néas de l’article L.O. 4435-6 le pré-
voient, lorsque l’habilitation a été 
accordée jusqu’au renouvellement du 
conseil régional, elle est prorogée de 
droit, pour une durée maximale de 
deux ans à compter du renouvellement, 
si le conseil régional adopte dans les 
six mois suivant son renouvellement 
une délibération motivée en ce sens.

« La délibération prévue au 
premier alinéa est transmise au Premier 
ministre ainsi qu’au représentant de 
l’État dans la région. Elle est publiée 
au Journal officiel de la République 
française dans le mois qui suit sa 
transmission au Premier ministre. Elle 
entre en vigueur le lendemain de sa pu-
blication.

« L’article L.O. 4435-5 est ap-
plicable. Le délai d’un mois prévu au 
second alinéa de cet article commence 
à compter de la transmission prévue au 
deuxième alinéa du présent article. » ;

Art. L.O. 4435-7. —  Les déli-
bérations prises en application de l'ha-
bilitation sont adoptées à la majorité 
absolue des membres composant le 
conseil régional. Elles précisent les 
dispositions législatives ou réglemen-
taires auxquelles elles dérogent. Elles 
sont transmises au représentant de 
l'Etat dans la région.  

Ces délibérations entrent en vi-

 5° Au début de la seconde 
phrase du dernier alinéa de l’article 
L.O. 4435-7, les mots : « Le représen-
tant de l’État dans la région peut » sont 
remplacés par les mots : « Le Premier 
ministre et le représentant de l’État 
dans la région peuvent ».



- 144 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

gueur le lendemain de leur publication 
au Journal officiel de la République 
française.  

Les recours dirigés contre ces 
délibérations sont portés devant le 
Conseil d'Etat. Le représentant de l'Etat 
dans la région peut les déférer au 
Conseil d'Etat dans les conditions et 
avec les effets prévus à l'article LO 
4435-5. 

Article 1er bis (nouveau) 

 La septième partie du même 
code est complétée par un livre III ainsi 
rédigé :

« LIVRE III

« DISPOSITIONS COMMU-
NES

« TITRE IER

« CONDITIONS D’APPLI-
CATION AUX COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES DE GUYANE ET 
DE MARTINIQUE DES DEUXIÈME 
ET TROISIÈME ALINÉAS DE 
L’ARTICLE 73 DE LA CONSTITU-
TION

« Chapitre Ier

« Adaptation des lois et règle-
ments par les collectivités territoriales

« Art. L.O. 7311-1. —   Dans les 
conditions et sous les réserves prévues 
au présent titre, les assemblées de 
Guyane et de Martinique peuvent être 
habilitées à adapter sur le territoire de 
leur collectivité les lois et règlements 
dans les matières où s’exercent leurs 
compétences.

« Art. L.O. 7311-2. —   I. —  
La demande d’habilitation tendant à 
adapter une disposition législative ou 
réglementaire est adoptée par délibéra-
tion motivée de l’assemblée.

« Cette délibération mentionne 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

les dispositions législatives ou régle-
mentaires en cause ou, lorsque la de-
mande porte sur l’adaptation d’une dis-
position réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application 
d’une disposition législative, la disposi-
tion législative en cause.

« Elle expose les caractéristi-
ques et contraintes particulières justi-
fiant la demande d’habilitation et pré-
cise la finalité des mesures que le 
conseil régional envisage de prendre.

« La demande d’habilitation ne 
peut porter sur une disposition législa-
tive ou réglementaire ressortissant à 
l’une des matières mentionnées au qua-
trième alinéa de l’article 73 de la Cons-
titution.

« II. —   La demande d’habili-
tation devient caduque :

« 1° Le dernier jour du mois qui 
précède celui du renouvellement de 
l’assemblée ;

« 2° Le jour de la dissolution ou 
de l’annulation de l’élection de 
l’ensemble des membres de 
l’assemblée qui l’a adoptée ;

« 3° Le jour de la vacance de 
l’ensemble des sièges de l’assemblée 
en dehors des cas prévus au 2°.

« Art. L.O. 7311-3. —   Le 
conseil économique, social, environ-
nemental et culturel est consulté sur 
tout projet de demande d’habilitation 
visée à l’article L.O. 7311-2 qui porte 
sur une matière qui relève de sa compé-
tence. Son avis est réputé donné à 
l’expiration d’un délai d’un mois à 
compter de sa saisine.

« Art. L.O. 7311-4. —   La déli-
bération prévue à l’article L.O. 7311-2 
est transmise au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans la 
collectivité.

« Lorsqu’elle porte sur une dis-
position législative, elle est transmise à 
l’Assemblée nationale et au Sénat par 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

le Premier ministre, assortie le cas
échéant de ses observations.

« Elle est publiée au Journal of-
ficiel de la République française dans 
les deux mois suivant sa transmission 
au Premier ministre. Elle entre en vi-
gueur le lendemain de sa publication.

« Art. L.O. 7311-5. —   Les re-
cours dirigés contre cette délibération 
sont portés devant le Conseil d’Etat.

« Le Premier ministre et le re-
présentant de l’Etat dans la collectivité 
peuvent, dans le mois qui suit la trans-
mission prévue à l’article L.O. 7311-4, 
déférer la délibération au Conseil 
d’Etat. Ce recours en suspend 
l’exécution jusqu’à ce que le Conseil 
d’Etat ait rendu sa décision. Si celle-ci 
n’est pas intervenue dans un délai de 
trois mois suivant sa saisine, la délibé-
ration redevient exécutoire.

« Art. L.O. 7311-6. —  
L’habilitation est accordée par la loi 
lorsque la demande porte sur une dis-
position législative. Dans ce cas, elle 
vaut également habilitation à prendre 
les dispositions réglementaires néces-
saires à son application.

« Elle est accordée par décret en 
Conseil d’État lorsque la demande ne 
porte que sur une disposition réglemen-
taire.

« Elle est accordée pour une du-
rée ne pouvant aller au-delà du renou-
vellement de l’assemblée.

« Art. L.O. 7311-7. —   Si la loi 
ou le décret en Conseil d’État mention-
nés aux premier et deuxième alinéas de 
l’article L.O. 7311-6 le prévoient, lors-
que l’habilitation a été accordée jus-
qu’au renouvellement de l’assemblée, 
elle est prorogée de droit, pour une du-
rée maximale de deux ans à compter du 
renouvellement, si le conseil général 
adopte dans les six mois suivant son 
renouvellement une délibération moti-
vée en ce sens.

« La délibération prévue au 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

premier alinéa est transmise au Premier 
ministre ainsi qu’au représentant de 
l’État dans la collectivité. Elle est pu-
bliée au Journal officiel de la Républi-
que française dans le mois qui suit sa 
transmission au Premier ministre. Elle 
entre en vigueur le lendemain de sa pu-
blication.

« L’article L.O. 7311-5 est ap-
plicable. Le délai d’un mois prévu au 
second alinéa de cet article commence 
à compter de la transmission prévue au 
deuxième alinéa du présent article.

« Art. L.O. 7311-8. —   Les dé-
libérations prises en application de 
l’habilitation sont adoptées à la majori-
té absolue des membres composant 
l’assemblée. Elles précisent les disposi-
tions législatives ou réglementaires 
auxquelles elles dérogent. Elles sont 
transmises au représentant de l’Etat 
dans la collectivité.

« Ces délibérations entrent en 
vigueur le lendemain de leur publica-
tion au Journal officiel de la Républi-
que française.

« Les recours dirigés contre ces 
délibérations sont portés devant le 
Conseil d’Etat. Le Premier ministre et 
représentant de l’Etat dans la région 
peuvent les déférer au Conseil d’Etat 
dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 7311-5.

« Art. L.O. 7311-9. —   Les dis-
positions de nature législative d’une 
délibération prise sur le fondement de 
l’habilitation prévue à l’article 
L.O. 7311-6 ne peuvent être modifiées 
par une loi que si celle-ci le prévoit ex-
pressément.

« De même, les dispositions de 
nature réglementaire prises sur le fon-
dement de cette habilitation ne peuvent 
être modifiées par un règlement que si 
ce dernier le prévoit expressément.

« Chapitre II

« Fixation par les collectivités 
territoriales des règles applicables sur 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

leur territoire dans un nombre limité de 
matières relevant du domaine de la loi 
ou du règlement

« Art. L.O. 7312-1. —   Dans les 
conditions et sous les réserves prévues 
au présent titre, les assemblées de 
Guyane et de Martinique peuvent être 
habilitées à fixer les règles applicables 
sur le territoire de leur collectivité dans 
un nombre limité de matières pouvant 
relever du domaine de la loi ou du rè-
glement, à l’exception de celles énumé-
rées au quatrième alinéa de l’article 73 
de la Constitution.

« Art. L.O. 7312-2. —   La de-
mande d’habilitation à fixer une règle 
applicable sur le territoire de la collec-
tivité est adoptée par délibération moti-
vée de l’assemblée prise à la majorité 
absolue de ses membres.

« Cette délibération mentionne 
la matière susceptible de faire l’objet 
de l’habilitation prévue à l’article 
L.O. 7312-1.

« Elle expose les spécificités lo-
cales justifiant la demande 
d’habilitation et précise la finalité des 
mesures que l’assemblée envisage de 
prendre.

« La demande d’habilitation de-
vient caduque dans les cas prévus au II 
de l’article L.O. 7311-2.

« Art. L.O. 7312-3. —   Les ar-
ticles L.O. 7311-3 à L.O. 7311-9 sont 
applicables au présent chapitre.

« Chapitre III

« Dispositions communes

« Art. L.O. 7313-1. —   Les de-
mandes d’habilitation mentionnées au 
présent titre ne peuvent être soumises 
au référendum local ou à la consulta-
tion des électeurs prévus au chapitre II 
du titre unique du livre Ier de la pre-
mière partie.

« Les délibérations prises sur le 
fondement de l’habilitation mentionnée 
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi organique 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

au présent titre ne peuvent être soumi-
ses au référendum local. »

Code électoral 
Article 2 Article 2 

Le chapitre IV du titre II du li-
vre Ier du code électoral est ainsi modi-
fié :

Art. L.O. 141. —  Le mandat de 
député est incompatible avec l'exercice 
de plus d'un des mandats énumérés ci-
après : conseiller régional, conseiller à 
l'assemblée de Corse, conseiller géné-
ral, conseiller de Paris, conseiller mu-
nicipal d'une commune d'au moins 
3 500 habitants. 

À l'article L.O. 141 du code 
électoral, après les mots : « conseiller 
de Paris, », sont insérés les mots : 
« membre de l'Assemblée de Guyane, 
membre de l'Assemblée de Martinique, 
membre du conseil exécutif de Marti-
nique, ». 

1° A l’article L.O. 141, après les 
mots : « conseiller de Paris, », sont in-
sérés les mots : « conseiller à
l’Assemblée de Guyane, conseiller à
l’Assemblée de Martinique, » ; 

Art. L.O. 148. —  Nonobstant 
les dispositions des articles L.O. 146 et 
L.O. 147, les députés membres d'un 
conseil régional, d'un conseil général 
ou d'un conseil municipal peuvent être 
désignés par ces conseils pour repré-
senter la région, le département ou la 
commune dans des organismes d'intérêt 
régional ou local, à la condition que ces 
organismes n'aient pas pour objet pro-
pre de faire ni de distribuer des bénéfi-
ces et que les intéressés n'y occupent 
pas de fonctions rémunérées. 

En outre, les députés, même non 
membres d'un conseil régional, d'un 
conseil général ou d'un conseil munici-
pal, peuvent exercer les fonctions de 
président du conseil d'administration, 
d'administrateur délégué ou de membre 
du conseil d'administration des sociétés 
d'économie mixte d'équipement régio-
nal ou local, ou des sociétés ayant un 
objet exclusivement social lorsque ces 
fonctions ne sont pas rémunérées. 

 2° L’article L.O. 148 est ainsi 
modifié :

a) Aux premier et second ali-
néas, après les mots : « conseil géné-
ral », sont insérés les mots : « , de 
l’Assemblée de Guyane, de 
l’Assemblée de Martinique » ;

b) Au premier alinéa, après le 
mot : « département », sont insérés les 
mots : « , la collectivité ».

Article 3 Article 3 

Art. L.O. 1112-10. —  Sont ha-
bilités à participer à la campagne en 
vue du référendum, à leur demande, 
par l'exécutif de la collectivité territo-
riale ayant décidé d'organiser le scru-
tin : 

- les groupes d'élus constitués au 

À compter de la date de la ré-
union de plein droit qui suit la première 
élection de l'Assemblée de Guyane, 
dans l'ensemble des dispositions de na-
ture organique autres que l'article 
L.O. 141 du code électoral :
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sein de l'assemblée délibérante dans les 
conditions prévues par le présent code ; 

- les partis et groupements poli-
tiques auxquels ont déclaré se rattacher 
au moins 5 % des élus de l'assemblée 
délibérante de la collectivité territoriale 
ayant décidé d'organiser le référendum 
;

- pour un référendum décidé par 
une commune de moins de 3 500 habi-
tants, les partis et groupements politi-
ques auxquels ont déclaré se rattacher 
au moins trois candidats ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages exprimés 
lors du dernier renouvellement du 
conseil municipal ; 

- pour un référendum décidé par 
un département, les partis et groupe-
ments politiques auxquels ont déclaré 
se rattacher des candidats dont l'addi-
tion des voix a atteint au moins 5 % des 
suffrages exprimés au niveau de l'en-
semble des cantons lors du premier 
tour du renouvellement de l'une des sé-
ries des conseillers généraux ; 

- pour un référendum décidé par 
une région ou une commune de 3 500 
habitants et plus, les partis et groupe-
ments politiques auxquels ont déclaré 
se rattacher au moins la moitié des 
candidats d'une liste ayant obtenu au 
moins 5 % des suffrages exprimés lors 
du premier tour du renouvellement gé-
néral de l'assemblée délibérante de la 
collectivité territoriale. 

Chaque élu ou candidat ne peut 
se rattacher qu'à un seul parti ou grou-
pement politique. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les conditions d'application du présent 
article.

Au sixième alinéa de l’article 
L.O. 1112-10 du code général des col-
lectivités territoriales, après le mot : 
« région », sont insérés les mots : « , la 
collectivité territoriale de Guyane, la 
collectivité territoriale de Martinique ».

1° La référence au département 
de Guyane ou à la région de Guyane 
est remplacée par la référence à la col-
lectivité de Guyane ;

2° La référence au conseil géné-
ral ou régional de Guyane est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de
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Guyane ;

3° La référence aux conseillers 
généraux ou régionaux est remplacée, 
en Guyane, par la référence aux mem-
bres de l'Assemblée de Guyane.

Article 4 Article 4 

À compter de la date de la ré-
union de plein droit qui suit la première 
élection de l'Assemblée de Martinique, 
dans l'ensemble des dispositions de na-
ture organique autres que l'article 
L.O. 141 du code électoral :

Supprimé. 

1° La référence au département 
ou à la région de Martinique est rem-
placée par la référence à la collectivité 
de Martinique ;

2° La référence au conseil géné-
ral ou au conseil régional de Martini-
que est remplacée par la référence à 
l'Assemblée de Martinique ;

3° La référence aux conseillers 
généraux ou régionaux est remplacée, 
en Martinique, par la référence aux 
membres de l'Assemblée de Martini-
que.

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
re-lative à l’élection du Président de 

la République 
Article 5 (nouveau) 

Art. 3. —  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

II. —  Les opérations électorales 
sont organisées selon les règles fixées 
par les articles L. 1er, L. 2, L. 5 à L. 7, 
L. 9 à L. 21, L. 23, L. 25, L. 27 à L. 40, 
L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à L. 52-2, L. 
52-4 à L. 52-11, L. 52-12, L. 52-14, L. 
52-15, quatrième alinéa, L. 52-16 à L. 
52-18, L. 53 à L. 55, L. 57 à L. 78, L. 
85-1 à L. 111, L. 113 à L. 114, L. 116, 
L. 117, LO 127, L. 199, L. 200, L. 203, 
L. 385 à L. 387, L. 389, L. 393, L. 451 
à L. 453, L. 477, L. 504 et L. 531 du 
code électoral, sous réserve des dispo-
sitions suivantes : 

Le plafond des dépenses électo-

 A la première phrase du 
deuxième alinéa du I de l’article 3 de la 
loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 re-
lative à l’élection du Président de la 
République au suffrage universel, les 
mots : « de Mayotte » sont remplacés 
par les mots : « du conseil général de 
Mayotte, de l’Assemblée de Guyane, 
de l’Assemblée de Martinique ».
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rales prévu par l'article L. 52-11 du 
code électoral est fixé à 13,7 millions 
d'euros pour un candidat à l'élection du 
Président de la République. Il est porté 
à 18,3 millions d'euros pour chacun des 
candidats présents au second tour. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  .  

Article 6 (nouveau) 

 A l’exception de ses articles 1er

et 2, la présente loi organique entre en 
vigueur :

1° En Guyane, à compter de la 
première réunion de l’Assemblée de 
Guyane suivant sa première élection ;

2° En Martinique, à compter de 
la première réunion de l’Assemblée de 
Martinique suivant sa première élec-
tion.
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Projet de loi relatif aux collectivités de 
Guyane et de Martinique 

Projet de loi relatif aux collectivités 
territoriales de Guyane et de 

Martinique 

TITRE IER TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT  
LE CODE GÉNÉRAL DES  

COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

DISPOSITIONS MODIFIANT  
LE CODE GÉNÉRAL DES  

COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Article 1er Article 1 er

Code général des collectivités 
territoriales 

Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 3441-1. —  Les départe-
ments de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion exercent les 
compétences que les lois, dans leurs dis-
positions non contraires à celles du pré-
sent titre, attribuent à l'ensemble des dé-
partements.

Art. L. 3442-1. —  Les conseils 
généraux de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion peuvent 
consulter pour avis le conseil économi-
que, social et environnemental régional 
et le conseil de la culture, de l'éducation 
et de l'environnement, mentionnés à l'ar-
ticle L. 4432-9, sur toute question en-
trant dans les compétences de leur dé-
partement. 

I. — Aux articles L. 3441-1, 
L. 3442-1, L. 4431-1, L. 4432-2 et 
L. 4432-9, les mots : « de Guyane, de 
Martinique », ainsi que les mots : « la
Guyane, la Martinique », sont suppri-
més ; 

1° Aux articles L. 3441-1 et
L. 3442-1, les mots : « de Guyane, de 
Martinique, » sont supprimés ; 

Art. L3443-3. —  En Guyane, les 
dépenses engagées par le département 
pour le transport scolaire par voie flu-
viale ouvrent droit à compensation. Les 
ressources attribuées par l'Etat au dépar-
tement, au titre de cette compensation, 
sont équivalentes aux dépenses engagées 
par ce dernier durant l'année précédant 
la publication de la loi n° 2007-224 du 
21 février 2007 portant dispositions sta-
tutaires et institutionnelles relatives à 
l'outre-mer. 

 2° L’article L. 3443-3 est abro-
gé ;
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Art. L. 4431-1. —  Les régions de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion constituent des collec-
tivités territoriales. Elles sont soumises 
aux dispositions non contraires de la 
première partie et des livres Ier à III de 
la présente partie sous réserve des dispo-
sitions du présent titre. 

Les régions de Guadeloupe, de 
Guyane, de Martinique et de la Réunion 
exercent les compétences que les lois, 
dans leurs dispositions non contraires à 
celles du présent titre, attribuent à l'en-
semble des régions et celles que définit 
le présent titre pour tenir compte des 
mesures d'adaptation rendues nécessai-
res par leur situation particulière.

 3° A la première phrase du pre-
mier alinéa et au second alinéa de 
l’article L. 4431-1, les mots : « , de 
Guyane, de Martinique » sont supprimés 
;

Art. L. 4432-2. —  La Guade-
loupe, la Guyane, la Martinique et la 
Réunion forment chacune une circons-
cription électorale pour l'élection des 
membres des conseils régionaux. 

Art. L. 4432-9. —  Les conseils 
régionaux de Guadeloupe, de Guyane, 
de Martinique et de la Réunion sont as-
sistés d'un conseil économique, social et 
environnemental régional et d'un conseil 
de la culture, de l'éducation et de l'envi-
ronnement. 

La composition des conseils éco-
nomiques, sociaux et environnementaux 
régionaux et des conseils pour la culture, 
l'éducation et l'environnement, les 
conditions de nomination de leurs mem-
bres ainsi que la date de leur installation 
dans leur nouvelle composition sont 
fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Ne peuvent être membres de ces 
conseils les conseillers généraux et les 
conseillers régionaux. 

Les articles L. 4134-6 à L. 4134-
7-2 sont applicables aux présidents et 
aux membres des conseils consultatifs. 

 II. — L'article L. 4432-1 est ainsi 
modifié :  

4° L’article L. 4432-1 est ainsi 
modifié : 

Article L. 4432-1. —  Les 
conseils régionaux de Guadeloupe et de 
Martinique comprennent chacun qua-

1° Au premier alinéa, les mots : 
« Les conseils régionaux de Guadeloupe 
et de Martinique comprennent chacun » 

a) Au premier alinéa, les mots : 
« Les conseils régionaux de Guadeloupe 
et de Martinique comprennent chacun » 
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rante et un membres. 

Le conseil régional de la Réunion 
comprend quarante-cinq membres. 

sont remplacés par les mots : « Le 
conseil régional de Guadeloupe com-
prend » ; 

sont remplacés par les mots : « Le 
conseil régional de Guadeloupe com-
prend » ; 

Le conseil régional de Guyane 
comprend trente et un membres. 

2° Le dernier alinéa est suppri-
mé ;

b) Le dernier alinéa est suppri-
mé ; 

Art. L. 4432-2. —  La Guade-
loupe, la Guyane, la Martinique et la 
Réunion forment chacune une circons-
cription électorale pour l'élection des 
membres des conseils régionaux. 

 5° A l’article L. 4432-2, les 
mots : « , la Guyane, la Martinique » 
sont supprimés ;

Art. L4432-9. —  Les conseils 
régionaux de Guadeloupe, de Guyane, 
de Martinique, de Mayotte et de la Ré-
union sont assistés d'un conseil écono-
mique, social et environnemental régio-
nal et d'un conseil de la culture, de 
l'éducation et de l'environnement. 

La composition des conseils éco-
nomiques, sociaux et environnementaux 
régionaux et des conseils pour la culture, 
l'éducation et l'environnement, les 
conditions de nomination de leurs mem-
bres ainsi que la date de leur installation 
dans leur nouvelle composition sont 
fixées par un décret en Conseil d'Etat. 

Ne peuvent être membres de ces 
conseils les conseillers généraux et les 
conseillers régionaux. 

Les articles L. 4134-6 à L. 4134-
7-2 sont applicables aux présidents et 
aux membres des conseils consultatifs. 

 6° Au premier alinéa des articles 
L. 4432-9 et L. 4432-12, les mots : « de 
Guyane, de Martinique, » sont suppri-
més ;

Art. L. 4432-12 . —  Dans les ré-
gions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique, de Mayotte et de la Ré-
union, il est institué un conseil régional 
de l'habitat composé, pour moitié au 
moins, de conseillers régionaux. 

Sa composition, ses modalités de 
fonctionnement et ses attributions sont 
précisées par décret en Conseil d'Etat.

Art. L4433-13 . —  La région de 
Guyane est associée par les conventions 
qu'elle conclut avec l'Etat à l'élaboration 
et à la mise en oeuvre de la politique de 

 7° Les articles L. 4433-13 et le 
chapitre VI du titre III du livre IV de la 
quatrième partie sont abrogés ;
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mise en valeur de la forêt guyanaise. 

Par dérogation à l'article L. 62 du 
code du domaine de l'Etat, ces conven-
tions devront prévoir les conditions dans 
lesquelles pourront être cédées en toute 
propriété aux collectivités territoriales 
les surfaces appartenant au domaine de 
l'Etat qui seraient nécessaires à la réali-
sation de leurs opérations d'équipement 
ou d'aménagement. 

Elles devront également prévoir 
les conditions de détermination, dans les 
zones agglomérées, des biens vacants et 
sans maître pour leur dévolution aux 
collectivités territoriales, la détermina-
tion des périmètres de protection des zo-
nes naturelles et les modalités d'examen 
des demandes de permis forestiers au 
regard des plans d'aménagement com-
munal. 

Constitution 

Art. 73. —  Cf. annexe. 

III. — Il est complété par une 
septième partie intitulée : « Autres col-
lectivités régies par l'article 73 de la 
Constitution » et dont le contenu est 
conforme aux articles 2 et 3 de la pré-
sente loi.

8° Il est ajouté une septième par-
tie ainsi intitulée :

 « Septième partie

 « Autres collectivités régies par 
l’article 73 de la Constitution ».

Article 2 Article 2 

 Le livre Ier de la septième partie 
du code général des collectivités territo-
riales est ainsi rédigé : 

A la septième partie du même
code, il est inséré un livre Ier ainsi rédi-
gé : 

« LIVRE IER (Alinéa sans modification). 

« COLLECTIVITE DE GUYANE «  COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
GUYANE

« TITRE IER
(Alinéa sans modification). 

« DISPOSITIONS GENERALES
Supprimé.
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« CHAPITRE IER « CHAPITRE UNIQUE

« NOM ET TERRITOIRE
(Alinéa sans modification).

 « Art. L. 7111-1. —   Il est insti-
tué en Guyane une collectivité territo-
riale unique, intitulée "collectivité de 
Guyane", qui exerce les attributions 
confiées à un département d'outre-mer et 
à une région d'outre-mer. 

« Art. L. 7111-1. —  La Guyane 
constitue une collectivité territoriale de 
la République régie par  l’article 73 de la 
Constitution, qui exerce les compétences 
attribuées à un département d’outre-mer 
et à une région d’outre-mer. 

 « Art. L. 7111-2. —   La détermi-
nation du chef-lieu de la collectivité de 
Guyane et son éventuel transfert sont 
décidés par décret en Conseil d'État, 
après consultation de l'Assemblée de 
Guyane et des conseils municipaux des 
communes concernées. 

« Art. L. 7111-2. — La détermi-
nation et le transfert du chef-lieu de la 
collectivité territoriale de Guyane sont 
décidés par décret en Conseil d'État, 
après consultation de l'Assemblée de 
Guyane et des conseils municipaux des 
communes concernées. 

« CHAPITRE II Supprimé. 

« Dispositions générales Supprimé. 

« Art. L. 7112-1. —  Pour l'appli-
cation du présent code en Guyane : 

« Art. L. 7111-3. —  Pour l'appli-
cation du présent code en Guyane :

 « 1° La référence au département, 
au département d'outre-mer, à la région 
ou à la région d'outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité de 
Guyane ; 

« 1° La référence au départe-
ment, au département d'outre-mer, à la 
région ou à la région d'outre-mer est 
remplacée par la référence à la collecti-
vité territoriale de Guyane ; 

 « 2° La référence au conseil ré-
gional ou au conseil général est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
Guyane ; 

« 2° (Sans modification).

 « 3° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président de l'Assemblée de 
Guyane ; 

« 3° (Sans modification).

 « 4° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux mem-
bres de l'Assemblée de Guyane ; 

« 4° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux 
conseillers à l'Assemblée de Guyane ; 

 « 5° La référence au conseil éco-
nomique, social et environnemental ré-
gional est remplacée par la référence au 
conseil économique, social et environ-

« 5° La référence au conseil éco-
nomique, social et environnemental ré-
gional est remplacée par la référence au 
conseil économique, social, environ-
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nemental ; nemental et culturel ; 

 « 6° La référence au conseil de la 
culture, de l'éducation et de l'environ-
nement est remplacée par la référence au 
conseil économique, social et environ-
nemental. 

« 6° La référence au conseil de la 
culture, de l'éducation et de l'environ-
nement est remplacée par la référence au 
conseil économique, social, envi-
ronnemental et culturel.

« TITRE II (Alinéa sans modification). 

« ORGANES DE LA COLLEC-
TIVITE DE GUYANE

« ORGANES DE LA COLLEC-
TIVITE TERRITORIALE DE GUYANE

« CHAPITRE IER (Alinéa sans modification). 

« Dispositions générales (Alinéa sans modification).

 « Art. L. 7121-1. — Les organes 
de la collectivité de Guyane compren-
nent l'Assemblée de Guyane et son pré-
sident, la commission permanente et le
Conseil économique, social et environ-
nemental de Guyane. 

« Art. L. 7121-1. —   Les organes 
de la collectivité territoriale de Guyane 
comprennent l’Assemblée de Guyane et 
son président, assistés du conseil éco-
nomique, social, environnemental et 
culturel de Guyane. 

« Art. L. 7121-2. — Nul ne peut 
être à la fois membre de l'Assemblée de 
Guyane et du Conseil économique, so-
cial et environnemental de Guyane. 

« Art. L. 7121-2. —   Nul ne peut 
être à la fois conseiller à l’Assemblée de 
Guyane et membre du conseil économi-
que, social, environnemental et culturel 
de Guyane.

« CHAPITRE II (Alinéa sans modification). 

« L'Assemblée de Guyane (Alinéa sans modification).

 « SECTION 1

 « Composition

« Art. L. 7122-1. — L'Assemblée 
de Guyane est l'organe délibérant de la 
collectivité.

Alinéa supprimé.  

 « La composition de l'Assemblée 
de Guyane et la durée du mandat de ses 
membres sont régies par les dispositions 
des articles L. 383-1 à L. 383-9 du code 
électoral.

« Art. L. 7122-1. —   La compo-
sition de l’Assemblée de Guyane et la 
durée du mandat des conseillers à
l’Assemblée de Guyane sont détermi-
nées par les articles L. 558-1 et L. 558-2 
du code électoral.
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Code général des collectivités 
territoriales 

Art. L. 4132-2 à L. 4132-27. — 
Cf. annexe.  

(Alinéa sans modification). 

« SECTION 2

« Démission et dissolution

« Art. L. 7122-2. — Sont appli-
cables à l'Assemblée de Guyane les dis-
positions des articles L. 4132-2 à L. 
4132-27 dans la mesure où elles ne sont 
pas contraires aux dispositions de la pré-
sente partie.

« Art. L. 7122-2. —   Lorsqu'un 
conseiller à l’Assemblée de Guyane 
donne sa démission, il l'adresse au prési-
dent de l’Assemblée de Guyane qui en 
donne immédiatement avis au représen-
tant de l'Etat dans la collectivité territo-
riale.

« Art. L. 7122-3 (nouveau). —
Tout conseiller à l’Assemblée de 
Guyane qui, sans excuse valable, a refu-
sé de remplir une des fonctions qui lui 
sont dévolues par les lois est déclaré 
démissionnaire par le Conseil d'Etat. Le 
refus résulte soit d'une déclaration ex-
presse adressée à qui de droit ou rendue 
publique par son auteur, soit de l'absten-
tion persistante après avertissement de 
l'autorité chargée de la convocation.

« Le conseiller ainsi démission-
naire ne peut être réélu avant le délai 
d'un an.

« Art. L. 7122-4. (nouveau) —
Lorsque le fonctionnement de 
l’Assemblée de Guyane se révèle impos-
sible, le Gouvernement peut en pronon-
cer la dissolution par décret motivé pris 
en conseil des ministres ; il en informe 
le Parlement dans le délai le plus bref.

« La dissolution ne peut jamais 
être prononcée par voie de mesure géné-
rale.

« Art. L. 7122-5 (nouveau). —
  En cas de dissolution de l’Assemblée 
de Guyane, de démission de tous les 
conseillers en exercice ou d'annulation 
devenue définitive de l'élection de tous 
les conseillers, le président est chargé de 
l'expédition des affaires courantes. Ses 
décisions ne sont exécutoires qu'avec 
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l'accord du représentant de l'Etat dans la 
collectivité territoriale. Il est procédé à 
la réélection de l’Assemblée de Guyane 
dans un délai de deux mois. L'Assem-
blée se réunit de plein droit le premier 
vendredi qui suit son élection.

« Le représentant de l'Etat dans la 
collectivité territoriale convoque chaque 
conseiller élu pour la première réunion, 
dont il fixe l'heure et le lieu.

« SECTION 3

« Fonctionnement

« Sous-section 1

« Siège et règlement intérieur

« Art. L. 7122-6 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane a son siège à 
l'hôtel de la collectivité territoriale de 
Guyane.

« Art. L. 7122-7 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane établit son rè-
glement intérieur dans le mois qui suit 
son renouvellement. Le règlement inté-
rieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif.

« Sous-section 2

« Réunions

« Art. L. 7122-8 (nouveau). —
  La première réunion de l’Assemblée de 
Guyane se tient de plein droit le premier 
vendredi qui suit son élection.

« Art. L. 7122-9 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane se réunit à l'ini-
tiative de son président, au moins une 
fois par trimestre, au chef-lieu de la col-
lectivité territoriale ou dans tout autre 
lieu choisi par la commission perma-
nente.
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« Art. L. 7122-10. (nouveau) —
L’Assemblée de Guyane est également 
réunie à la demande :

« 1° De la commission perma-
nente ;

« 2° Ou du tiers de ses membres 
sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un 
même conseiller à l’Assemblée de 
Guyane ne peut présenter plus d'une 
demande de réunion par semestre.

« En cas de circonstances excep-
tionnelles, les conseillers à l’Assemblée 
de Guyane peuvent être réunis par dé-
cret.

« Sous-section 3

« Séances

« Art. L. 7122-11 (nouveau). —
  Les séances de l’Assemblée de Guyane 
sont publiques.

« Néanmoins, sur la demande de 
cinq membres ou du président, 
l’Assemblée peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres pré-
sents ou représentés, qu'elle se réunit à 
huis clos.

« Sans préjudice des pouvoirs 
que le président tient de l'article 
L. 7122-12, ces séances peuvent être re-
transmises par les moyens de communi-
cation audiovisuelle.

« Art. L. 7122-12 (nouveau). —
  Le président a seul la police de l'as-
semblée.

« Il peut faire expulser de l'audi-
toire ou arrêter tout individu qui trouble 
l'ordre.

« En cas de crime ou de délit, il 
en dresse procès-verbal, et le procureur 
de la République en est immédiatement 
saisi.
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« Art. L. 7122-13 (nouveau). —
  Le procès-verbal de chaque séance, ré-
digé par un des secrétaires, est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et 
signé par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les 
noms des membres qui ont pris part à la 
discussion et l'analyse de leurs opinions.

« Sous-section 4

« Délibérations

« Art. L. 7122-14. (nouveau) —  
L’Assemblée de Guyane ne peut délibé-
rer si la majorité absolue de ses mem-
bres en exercice n'est présente.

« Toutefois, si l’Assemblée ne se 
réunit pas, au jour fixé par la convoca-
tion, en nombre suffisant pour délibérer, 
la réunion se tient de plein droit trois 
jours plus tard et les délibérations sont 
alors valables quel que soit le nombre 
des présents.

« Sous réserve des dispositions 
des articles L. 7123-1, L. 7123-4-1 et L. 
7123-4-3, les délibérations de 
l’Assemblée sont prises à la majorité des 
suffrages exprimés.

« Art. L. 7122-15 (nouveau). —
  La commission permanente ne peut dé-
libérer si la majorité absolue de ses 
membres en exercice n'est présente ou 
représentée.

« Les deuxième et dernier alinéas 
de l'article L. 7122-14 sont applicables à 
la commission permanente.

« Art. L. 7122-16 (nouveau). —
Les votes sont recueillis au scrutin pu-
blic toutes les fois que le sixième des 
membres présents le demande. En cas de 
partage, la voix du président est prépon-
dérante.

« Néanmoins, les votes sur les 
nominations ont toujours lieu au scrutin 
secret dans les cas où la loi ou le règle-
ment le prévoit expressément. Dans les 
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autres cas, l’Assemblée de Guyane peut 
décider à l'unanimité de ne pas procéder 
au scrutin secret aux nominations.

« Le résultat des scrutins publics, 
énonçant les noms des votants, est re-
produit au procès-verbal.

« Art. L. 7122-17 (nouveau).—
  Un conseiller à l’Assemblée de Guyane 
empêché d'assister à une réunion peut 
donner délégation de vote, pour cette ré-
union, à un autre membre de l'Assem-
blée.

« Un conseiller à l’Assemblée de 
Guyane ne peut recevoir qu'une seule 
délégation.

« Art. L. 7122-18. —  Les délibé-
rations de l’Assemblée de Guyane, ainsi 
que celles de sa commission permanente 
lorsqu'elles sont prises par délégation de 
l'Assemblée, sont publiées dans les mê-
mes formes.

« Toute personne a le droit de 
demander communication des délibéra-
tions et procès-verbaux des séances pu-
bliques de l’Assemblée de Guyane, des 
délibérations de la commission perma-
nente, des budgets et des comptes de la 
collectivité territoriale ainsi que des ar-
rêtés du président.

« Chacun peut les publier sous sa 
responsabilité.

« La communication des docu-
ments mentionnés au deuxième alinéa, 
qui peut être obtenue aussi bien du pré-
sident de l’Assemblée de Guyane que 
des services déconcentrés de l'Etat, in-
tervient dans les conditions prévues par 
l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juil-
let 1978.

« Les dispositions du présent ar-
ticle s'appliquent aux établissements pu-
blics administratifs de la collectivité ter-
ritoriale.

« Sous-section 5
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« Information

« Art. L. 7122-19 (nouveau). —
  Tout conseiller à l’Assemblée de
Guyane a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d'être informé des affaires de la 
collectivité territoriale qui font l'objet 
d'une délibération.

« Art. L. 7122-20 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane assure la diffu-
sion de l'information auprès de ses 
membres par les moyens matériels 
qu'elle juge les plus appropriés.

« Afin de permettre l'échange 
d'informations sur les affaires relevant 
de ses compétences, l’Assemblée peut 
définir les conditions dans lesquelles 
sont mis à disposition de ses membres, à 
titre individuel, les moyens informati-
ques et de télécommunications nécessai-
res.

« Art. L. 7122-21 (nouveau). —
  Douze jours au moins avant la réunion 
de l’Assemblée de Guyane, le président 
adresse aux conseillers un rapport, sous 
quelque forme que ce soit, sur chacune 
des affaires qui doivent leur être soumi-
ses.

« Les projets sur lesquels le 
conseil économique, social, environne-
mental et culturel est obligatoirement et 
préalablement consulté sont adressés si-
multanément, sous quelque forme que ce 
soit, aux conseillers.

« Les rapports et projets visés 
aux deux alinéas précédents peuvent être 
mis à la disposition des conseillers qui le 
souhaitent par voie électronique de ma-
nière sécurisée ; cette mise à disposition 
fait l'objet d'un avis adressé à chacun de 
ces conseillers dans les conditions pré-
vues au premier alinéa.

« Sans préjudice des dispositions 
de l'article L. 7122-19, en cas d'urgence, 
le délai prévu au premier alinéa peut être 
abrégé par le président sans pouvoir être 
toutefois inférieur à un jour franc.
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« Le président rend compte dès 
l'ouverture de la séance de l’Assemblée 
de Guyane, qui se prononce sur l'ur-
gence et peut décider le renvoi de la dis-
cussion, pour tout ou partie, à l'ordre du 
jour d'une séance ultérieure.

« Art. L. 7122-22 (nouveau). —
  Chaque année le président rend compte 
à l’Assemblée de Guyane, par un rapport 
spécial, de la situation de la collectivité 
territoriale de Guyane, de l'état d'exécu-
tion du plan régional, ainsi que de l'acti-
vité et du financement des différents 
services de la collectivité et des orga-
nismes qui dépendent de celle-ci. Le 
rapport précise l'état d'exécution des dé-
libérations de l’Assemblée de Guyane et 
de la situation financière de la collectivi-
té.

« Art. L. 7122-23 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de 
Guyane ont le droit d'exposer en séance 
des questions orales ayant trait aux affai-
res de la collectivité territoriale. Le rè-
glement intérieur en fixe la fréquence 
ainsi que les conditions de présentation 
et d'examen.

« Sous-section 6

« Commissions et représentation 
au sein d’organismes extérieurs

« Art. L. 7122-24 (nouveau). —
  Après l'élection de sa commission per-
manente, dans les conditions prévues à 
l'article L. 7123-4-1, l’Assemblée de 
Guyane peut former ses commissions et 
procéder à la désignation de ses mem-
bres ou de ses délégués pour siéger au 
sein d'organismes extérieurs et déléguer 
une partie de ses attributions à la com-
mission permanente conformément aux 
dispositions de l'article L. 4221-5.

« De même, l’Assemblée de 
Guyane peut déléguer à son président 
l'exercice de certaines de ses attributions 
en vertu des articles L. 4221-5 et L. 
4231-8.
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« En ce cas et par dérogation aux 
dispositions de l'article L. 7122-21, les 
rapports sur les affaires soumises aux 
conseillers peuvent leur être communi-
qués en cours de réunion ; une suspen-
sion de séance est de droit.

« Art. L. 7122-25 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane, lorsqu'un cin-
quième de ses membres le demande, dé-
libère de la création d'une mission d'in-
formation et d'évaluation, chargée de 
recueillir des éléments d'information sur 
une question d'intérêt local ou de procé-
der à l'évaluation d'un service public de 
la collectivité. Un même conseiller ne 
peut s'associer à une telle demande plus 
d'une fois par an.

« Aucune mission ne peut être 
créée à partir du 1 er  janvier de l'année 
civile qui précède l'année du renouvel-
lement de l’Assemblée de Guyane.

« Le règlement intérieur fixe les 
règles de présentation et d'examen de la 
demande de constitution de la mission, 
ses modalités de fonctionnement, les 
modalités de sa composition dans le res-
pect du principe de la représentation 
proportionnelle, la durée de la mission, 
qui ne peut excéder six mois à compter 
de la date de la délibération qui l'a créée, 
ainsi que les conditions dans lesquelles 
elle remet son rapport aux conseillers à 
l’Assemblée de Guyane.

« Art. L. 7122-26 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane procède à la 
désignation de ses membres ou de délé-
gués pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs dans les cas et conditions pré-
vus par les dispositions régissant ces or-
ganismes, en tenant compte du principe 
de la représentation proportionnelle des 
groupes d’élus. La fixation par les dis-
positions précitées de la durée des fonc-
tions assignées à ces membres ou délé-
gués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse 
être procédé à tout moment, et pour le 
reste de cette durée, à leur remplacement 
par une nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes.
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« Sous-section 7

« Fonctionnement des groupes 
d'élus

« Art. L. 7122-27 (nouveau) . —
  Le fonctionnement des groupes d'élus 
peut faire l'objet de délibérations sans 
que puissent être modifiées, à cette oc-
casion, les décisions relatives au régime 
indemnitaire des élus.

« Les groupes d'élus se consti-
tuent par la remise au président de 
l’Assemblée de Guyane d'une déclara-
tion, signée de leurs membres, accom-
pagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.

« Dans les conditions qu'elle dé-
finit, l’Assemblée de Guyane peut affec-
ter aux groupes d'élus, pour leur usage 
propre ou pour un usage commun, un 
local administratif, du matériel de bu-
reau et prendre en charge leurs frais de 
documentation, de courrier et de télé-
communications.

« Le président de l’Assemblée de 
Guyane peut, dans les conditions fixées 
par l’Assemblée et sur proposition des 
représentants de chaque groupe, affecter 
aux groupes d'élus une ou plusieurs per-
sonnes. L’Assemblée de Guyane ouvre 
au budget de la collectivité territoriale, 
sur un chapitre spécialement créé à cet 
effet, les crédits nécessaires à ces dépen-
ses, sans qu'ils puissent excéder 30 % du 
montant total des indemnités versées 
chaque année aux conseillers à 
l’Assemblée de Guyane.

« Le président de l’Assemblée de 
Guyane est l'ordonnateur des dépenses 
susmentionnées.

« L'élu responsable de chaque 
groupe d'élus décide des conditions et 
des modalités d'exécution du service que 
ces collaborateurs accomplissent auprès 
du groupe.

« Art. L. 7122-28 (nouveau). —
Lorsque la collectivité territoriale de 
Guyane diffuse, sous quelque forme que 
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ce soit, un bulletin d'information géné-
rale sur les réalisations et la gestion de 
l’Assemblée de Guyane, un espace est 
réservé à l'expression des groupes d'élus. 
Les modalités d'application de cette dis-
position sont définies par le règlement 
intérieur.

« Sous-section 8

« Relations avec le représentant 
de l'Etat

« Art. L. 7122-29 (nouveau). —
  Le représentant de l'Etat dans la collec-
tivité territoriale a la charge des intérêts 
nationaux, du respect des lois et, dans 
les conditions fixées par le présent code, 
du contrôle administratif.

« Dans les conditions fixées par 
le présent code, il veille à l'exercice ré-
gulier de leurs compétences par les auto-
rités de la collectivité territoriale de 
Guyane.

« Art. L. 7122-30 (nouveau). —
  e représentant de l'Etat dans la collecti-
vité territoriale est seul habilité à s'ex-
primer au nom de l'Etat devant 
l’Assemblée de Guyane.

« Par accord du président de 
l’Assemblée de Guyane et du représen-
tant de l'Etat dans la collectivité territo-
riale, celui-ci est entendu par 
l’Assemblée de Guyane.

« Art. L. 7122-31.(nouveau) —
  Sur sa demande, le président de 
l’Assemblée de Guyane reçoit du repré-
sentant de l'Etat dans la collectivité terri-
toriale les informations nécessaires à 
l'exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le représentant 
de l'Etat dans la collectivité territoriale 
reçoit du président de l’Assemblée de 
Guyane les informations nécessaires à 
l'exercice de ses attributions.

« Art. L. 7122-32 (nouveau). —
  Chaque année, le représentant de l'Etat 
dans la collectivité territoriale informe 
l’Assemblée de Guyane, par un rapport 
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spécial, de l'activité des services de l'Etat 
dans la collectivité.

« Ce rapport spécial donne lieu 
éventuellement à un débat en présence 
du représentant de l'Etat.

« CHAPITRE III 
(Alinéa sans modification). 

« LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE DE 

GUYANE ET LA COMMISSION PERMA-

NENTE

(Alinéa sans modification). 

« SECTION 1
(Alinéa sans modification). 

« LE PRÉSIDENT
(Alinéa sans modification). 

« Sous-section 1

« Désignation

Art. L. 4133-1. —  Le conseil ré-
gional élit son président lors de la ré-
union de droit qui suit chaque renouvel-
lement. 

Pour cette élection, il est présidé 
par son doyen d'âge, le plus jeune mem-
bre faisant fonction de secrétaire. Cette 
élection ne donne lieu à aucun débat. 

Le conseil régional ne peut dans 
ce cas délibérer que si les deux tiers de 
ses membres sont présents. Si cette 
condition n'est pas remplie, la réunion se 
tient de plein droit trois jours plus tard. 
La réunion peut alors avoir lieu sans 
condition de quorum. 

Le président est élu à la majorité 
absolue des membres du conseil régional 
pour une durée de six ans. Si cette élec-
tion n'est pas acquise après les deux 
premiers tours de scrutin, il est procédé 
à un troisième tour de scrutin et l'élec-
tion a lieu à la majorité relative des 
membres du conseil régional. En cas 
d'égalité des voix, l'élection est acquise 
au bénéfice de l'âge. 

Nul ne peut être élu président 

« Art. L. 7123-1. — Les dis-
positions de l'article L. 4133-1 sont ap-
plicables à l'élection, par l'Assemblée de 
Guyane, de son président.

« Art. L. 7123-1. —
L’Assemblée de Guyane élit son pré-
sident lors de la réunion de droit qui 
suit chaque renouvellement.
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s'il n'a, préalablement à chaque tour de 
scrutin, remis aux membres du conseil 
régional, par l'intermédiaire du doyen 
d'âge, une déclaration écrite présentant 
les grandes orientations politiques, éco-
nomiques et sociales de son action pour 
la durée de son mandat.

« Pour cette élection, elle est pré-
sidée par son doyen d'âge, le plus jeune 
membre faisant fonction de secrétaire. 
Cette élection ne donne lieu à aucun dé-
bat.

« L’Assemblée de Guyane ne 
peut dans ce cas délibérer que si les deux 
tiers de ses membres sont présents. Si 
cette condition n'est pas remplie, la ré-
union se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir 
lieu sans condition de quorum.

« Le président est élu à la majori-
té absolue des membres pour une durée 
de six ans. Si cette élection n'est pas ac-
quise après les deux premiers tours de 
scrutin, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l'élection a lieu à la majori-
té relative des membres. En cas d'égalité 
des voix, l'élection est acquise au béné-
fice de l'âge.

« Nul ne peut être élu président 
s'il n'a, préalablement à chaque tour de 
scrutin, remis aux conseillers à 
l’Assemblée de Guyane, par l'intermé-
diaire du doyen d'âge, une déclaration 
écrite présentant les grandes orientations 
politiques, économiques et sociales de 
son action pour la durée de son mandat.

« Sous-section 2

« Remplacement

Art. L. 4133-2. —  En cas de va-
cance du siège de président pour quel-
que cause que ce soit, les fonctions de 
président sont provisoirement exercées 
par un vice-président, dans l'ordre des 
nominations et, à défaut, par un conseil-
ler régional désigné par le conseil. Il est 
procédé au renouvellement de la com-
mission permanente, dans le délai d'un 
mois, selon les modalités prévues à l'ar-

« Art. L. 7123-2. — Les dis-
positions de l'article L. 4133-2 sont ap-
plicables au remplacement du président
de l'Assemblée de Guyane.

« Art. L. 7123-2. —   En cas de 
vacance du siège de président pour quel-
que cause que ce soit, les fonctions de 
président sont provisoirement exercées 
par un vice-président, dans l'ordre des 
nominations et, à défaut, par un conseil-
ler désigné par l’Assemblée. Il est pro-
cédé au renouvellement de la commis-
sion permanente, dans le délai d'un 
mois, selon les modalités prévues à l'ar-
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ticle L. 4133-5. ticle L. 7123-4-1.

En cas de démission du prési-
dent et de tous les vice-présidents, le 
conseil régional est convoqué par le 
doyen d'âge, soit pour procéder à la dé-
signation du conseiller régional prévu à 
l'alinéa précédent, soit pour procéder au 
renouvellement de la commission per-
manente.

« En cas de démission du prési-
dent et de tous les vice-présidents, 
l’Assemblée est convoquée par le doyen 
d'âge, soit pour procéder à la désignation 
du conseiller prévu à l'alinéa précédent, 
soit pour procéder au renouvellement de 
la commission permanente.

 « Sous-section 3

 « Incompatibilités

« Art. L. 7123-3. — Les fonc-
tions de président de l'Assemblée de 
Guyane sont incompatibles avec l'exer-
cice des fonctions suivantes : maire, 
membre de la Commission européenne, 
membre du directoire de la Banque cen-
trale européenne ou membre du conseil 
général de la Banque de France.

« Art. L. 7123-3. —   Les 
fonctions de président de l’Assemblée 
de Guyane sont incompatibles avec 
l'exercice des fonctions suivantes : 
maire, président d’un établissement pu-
blic de coopération intercommunale,
membre de la Commission européenne, 
membre du directoire de la Banque cen-
trale européenne ou membre du conseil 
de la politique monétaire de la Banque 
de France. 

« Le président de l'Assemblée 
de Guyane exerçant une fonction le pla-
çant dans une situation d'incompatibilité 
prévue au premier alinéa cesse de ce fait 
même d'exercer ses fonctions de prési-
dent de l'Assemblée de Guyane. En cas 
de contestation, l'incompatibilité prend 
effet à compter de la date à laquelle la 
décision juridictionnelle confirmant 
l'élection devient définitive.

« Si le président de 
l’Assemblée de Guyane exerce une 
fonction le plaçant dans une situation 
d'incompatibilité prévue au premier ali-
néa, il cesse de ce fait même d'exercer 
ses fonctions de président de 
l’Assemblée de Guyane. En cas de 
contestation, l'incompatibilité prend ef-
fet à compter de la date à laquelle la dé-
cision juridictionnelle confirmant l'élec-
tion devient définitive. 

« SECTION 2 (Alinéa sans modification).

« La commission permanente (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 7123-4. — I. —
L'Assemblée de Guyane élit les mem-
bres de la commission permanente.

« Art. L. 7123-4. —
L’Assemblée de Guyane élit les mem-
bres de la commission permanente. 

« La commission permanente 
est composée du président de l'assem-
blée, de quatre à quinze vice-présidents 
et éventuellement d'un ou plusieurs au-

« La commission permanente 
est composée du président de 
l’Assemblée de Guyane, de quatre à 
quinze vice-présidents et éventuellement 
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tres membres. d'un ou plusieurs autres membres dans la 
limite de quinze.

« II. — Aussitôt après l'élec-
tion du président et sous sa présidence, 
l'assemblée fixe le nombre des vice-
présidents et des autres membres de la 
commission permanente.

« Art. L. 7123-4-1 (nou-
veau). —   Aussitôt après l'élection du 
président et sous sa présidence, 
l’Assemblée de Guyane fixe le nombre 
des vice-présidents et des autres mem-
bres de la commission permanente. 

« Les membres de la commis-
sion permanente autres que le président 
sont élus au scrutin de liste. Chaque 
conseiller à l’Assemblée de Guyane ou 
chaque groupe de conseillers peut pré-
senter une liste de candidats. Chaque 
liste est composée alternativement d'un 
candidat de chaque sexe. Un groupe de 
conseillers qui ne dispose pas de mem-
bres de chaque sexe en nombre suffisant 
peut compléter sa liste par des candidats 
de même sexe.

« Les listes sont déposées au-
près du président dans l'heure qui suit la 
décision de l’Assemblée relative à la 
composition de la commission perma-
nente. Si, à l'expiration de ce délai, une 
seule liste a été déposée, les différents 
postes de la commission permanente 
sont alors pourvus immédiatement dans 
l'ordre de la liste, et il en est donné lec-
ture par le président.

« Dans le cas contraire, 
l’Assemblée de Guyane procède d'abord 
à l'élection de la commission perma-
nente, qui se déroule à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne, 
sans panachage ni vote préférentiel, en-
tre les listes mentionnées au deuxième 
alinéa. Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l'ordre de présentation 
sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la 
même moyenne pour l'attribution du 
dernier siège, celui-ci revient à la liste 
qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des can-
didats susceptibles d'être proclamés élus. 
Si le nombre de candidats figurant sur 
une liste est inférieur au nombre de siè-
ges qui lui reviennent, le ou les sièges 
non pourvus sont attribués à la ou aux 
plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des siè-
ges de la commission permanente, le 
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conseil régional procède à l'élection des 
vice-présidents au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans panachage ni vote 
préférentiel. Sur chacune des listes, 
l'écart entre le nombre des candidats de 
chaque sexe ne peut être supérieur à un. 
Si, après deux tours de scrutin, aucune 
liste n'a obtenu la majorité absolue, il est 
procédé à un troisième tour de scrutin et 
l'élection a lieu à la majorité relative. En 
cas d'égalité de suffrages, les candidats 
de la liste ayant la moyenne d'âge la plus 
élevée sont élus.

« Les membres de la commis-
sion permanente autres que le président 
sont nommés pour la même durée que le 
président.

« Art. L. 7123-4-2 (nou-
veau). —   Aussitôt après l’élection de la 
commission permanente et des vice-
présidents, l’Assemblée de Guyane se 
prononce sur l’application du I de 
l’article L. 7123-6.

« Art. L. 7123-4-3 (nou-
veau). —   En cas de vacance de siège 
de membre de la commission perma-
nente autre que le président, 
l’Assemblée de Guyane peut décider de 
compléter la commission permanente. 
La ou les vacances sont alors pourvues 
selon la procédure prévue aux deuxième 
et troisième alinéas de l'article L. 7123-
 4-1. A défaut d'accord, il est procédé au 
renouvellement intégral des membres de 
la commission permanente autres que le 
président dans les conditions prévues 
aux quatrième et cinquième alinéas de 
l'article L. 7123-4 - 1.

« Art. L. 7123-4-4 (nou-
veau). —  Les pouvoirs de la commis-
sion permanente expirent à l'ouverture 
de la première réunion de l’Assemblée 
de Guyane prévue par l'article L. 7122-
8.

« Art. L. 7123-4-5. —
L'élection des membres de la commis-
sion permanente peut être contestée dans 
les conditions, formes et délais prescrits 
pour les contestations de l'élection des 
conseillers à l’Assemblée de Guyane.

Art. L. 4133-5 à L. 4133-7. —
  Cf. annexe. 

« III. — Sont applicables les dis-
positions des articles L. 4133-5 à 
L. 4133-7 dans la mesure où elles ne 

III. —  Supprimé.
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sont pas contraires aux dispositions de la 
présente partie. 

« Art. L. 7123-5. — Les membres 
de la commission permanente exercent 
les attributions dévolues aux vice-
présidents et membres des commissions 
permanentes du conseil général et du 
conseil régional par les lois et règle-
ments en vigueur dans la mesure où elles 
ne sont pas contraires aux dispositions 
de la présente partie.  

« Art. L. 7123-5. — Les vice-
présidents et les membres de la commis-
sion permanente exercent les attributions 
respectivement dévolues aux vice-
présidents et membres des commissions 
permanentes du conseil général et du 
conseil régional par les lois et règle-
ments en vigueur dans la mesure où el-
les ne sont pas contraires aux disposi-
tions de la présente partie. 

« Art. L. 7123-6. — I. — Sauf 
dans la mesure où il en est autrement dé-
cidé par l'Assemblée de Guyane, la 
commission permanente délibère pour : 

« Art. L. 7123-6. — I. — Sauf si 
l’Assemblée de Guyane s’y oppose dans 
les conditions prévues à l’article L. 
7123-4-2, la commission permanente dé-
libère pour : 

 « 1° Autoriser les procédures des 
marchés de travaux, de fourniture et de 
service ; 

« 1° (Sans modification).  

 « 2° Approuver les procédures 
des marchés de travaux, de fourniture et 
de service dont le principe et les crédits 
ont été votés par l'assemblée ; 

« 2° (Sans modification). 

 « 3° Approuver la location des 
immeubles régionaux et autoriser la si-
gnature des baux contractés par la ré-
gion ; 

« 3° Approuver la location des 
immeubles de la collectivité et autoriser 
la signature des baux contractés par la 
celle-ci ; 

 « 4° Examiner des demandes et 
attribuer des subventions présentées par 
les communes, les syndicats et coopéra-
tives, pour l'achat de matériel agricole ; 

« 4° (Sans modification). 

 « 5° Vendre des objets réformés 
et de vieux matériels ; 

« 5° (Sans modification).

 «  6° Approuver les conventions 
diverses et les marchés, à l'exception des 
marchés sans formalité, avenants, proto-
coles d'accord pour les travaux, fournitu-
res et services, et autoriser le président à 
les signer ; 

« 6° (Sans modification).

 « 7° Attribuer les marchés de 
maîtrise d'oeuvre passés selon les procé-
dures intermédiaires et de concours ; 

« 7° (Sans modification).

 « 8° Autoriser la signature des 
conventions pour les garanties accordées 

« 8° (Sans modification).
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par l'assemblée ; 

 « 9° Donner mandat au président 
pour signer toute convention d'emprunt 
votée dans le cadre du budget ; 

« 9° Alinéa supprimé.  

 « 10° Attribuer dans les limites 
prévues par l'assemblée, les aides direc-
tes ou indirectes mises en place par les 
règlements adoptés par l'assemblée.

« 10° Attribuer dans les limites 
prévues par l'assemblée, les aides direc-
tes ou indirectes mises en place par les 
règlements adoptés par celle-ci.

 « II. — La commission perma-
nente délibère dans tout autre domaine 
pour lequel l'assemblée lui a délégué une 
partie de ses attributions dans les condi-
tions fixées par l'article L. 7161-1.

« II. – L’Assemblée de Guyane 
peut également déléguer à la commis-
sion permanente une partie de ses attri-
butions non visées au I, à l’exception de 
celles relatives au vote du budget, à 
l’approbation du compte administratif et 
aux mesures de même nature que celles 
visées à l’article L. 1612-15.

 « III. — La commission peut 
donner mandat au président de l'assem-
blée pour souscrire les emprunts.

« III. —Supprimé.  

« CHAPITRE IV (Alinéa sans modification).

« Le Conseil économique, social 
et environnemental de Guyane

« Le conseil économique, social, 
environnemental et culturel de Guyane

« SECTION 1

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« Art. L. 7124-1. — L'Assem-
blée de Guyane et son président sont as-
sistés d'un conseil économique, social et
environnemental. 

« Art. L. 7124-1. —   
L’Assemblée de Guyane est assisté d’un 
conseil économique, social, environne-
mental et culturel de Guyane.

« Section 2

« Organisation et composition

Art. L. 4134-2 à L. 4134-7-2. 
—  Cf. annexe.

« Art. L. 7124-2. — Sont ap-
plicables au Conseil économique, social 
et environnemental de Guyane les dispo-
sitions des articles L. 4134-2 à  L. 4134-
7-2 dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux dispositions de la présente 
partie.

« Art. L. 7124-2. —   Le 
conseil comprend deux sections :

 « 1° Une section économique 
et sociale ;
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 « 2° Une section de la culture, de 
l’éducation et de l’environnement.

 « Chaque section peut émettre 
des avis. Le conseil se prononce sur les 
avis et rapports établis par les sections
avant leur transmission à l’autorité com-
pétente.

Cf. annexe.
« Art. L. 7124-3. — Sont ap-

plicables les dispositions du titre IV du 
livre II de la quatrième partie, dans la 
mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions de la présente partie.

« Art. L. 7124-3. —  La composi-
tion du conseil et de ses sections, les 
conditions de nomination de leurs mem-
bres ainsi que la date de leur installation 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

 « Les conseillers à l’Assemblée 
de Guyane ne peuvent être membre du 
conseil.

« SECTION 3

« FONCTIONNEMENT

Cf. annexe. 
« Art. L. 7124-4. —  Pour 

l'application des dispositions du titre III 
du livre IV de la quatrième partie, le 
conseil économique, social et environ-
nemental se substitue au conseil écono-
mique, social et environnemental et au 
conseil de la culture, de l'éducation et de 
l'environnement.

« Art. L. 7124-4. —  Le 
conseil économique, social, environne-
mental et culturel de Guyane établit son 
règlement intérieur.

 « Art. L. 7124-5 (nou-
veau). —  Le conseil économique, so-
cial, environnemental et culturel de 
Guyane élit en son sein au scrutin secret, 
dans les conditions prévues par son rè-
glement intérieur, son président et les 
membres de sa commission permanente.

 « Chaque section du conseil 
élit en son sein dans les mêmes condi-
tions un président, qui a rang de vice-
président du conseil et est membre de 
droit de la commission permanente.

 « Art. L. 7124-6 (nou-
veau). —L’Assemblée de Guyane met à 
la disposition du conseil les moyens né-
cessaires à son fonctionnement. Ces 
moyens doivent permettre notamment 
d’assurer le secrétariat des séances du 
conseil et de ses sections et commis-
sions. L’Assemblée de Guyane met éga-
lement les services de la collectivité ter-
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ritoriale ou une partie de ceux-ci à la 
disposition du conseil à titre permanent 
ou temporaire, notamment pour lui per-
mettre de réaliser des études sur tout 
projet à caractère économique, social, 
environnemental ou culturel de sa com-
pétence.

« SECTION 4

« GARANTIES ET INDEMNITÉS ACCOR-

DÉES AUX MEMBRES DU CONSEIL

« Art. L. 7124-7 (nouveau). —
  L'article L. 7125-1, les premier et cin-
quième alinéas de l'article L. 7125-22 et 
l'article L. 7125-33 sont applicables au 
président, aux vice-présidents et aux 
membres du conseil économique, social, 
environnemental et culturel de Guyane.

 « Art. L. 7124-8 (nouveau). —
Les membres du conseil perçoivent pour 
l'exercice effectif de leurs fonctions une 
indemnité fixée par l’Assemblée de 
Guyane dans la limite d'un plafond men-
suel déterminé par référence aux indem-
nités maximales prévues pour les 
conseillers à l’Assemblée de Guyane par 
les articles L. 7125-19 et L. 7125-20. 
Cette indemnité varie en fonction de la 
présence des membres aux réunions du 
conseil ou de ses formations et de leur 
participation à ses travaux.

 « Un décret en Conseil d'Etat dé-
finit les modalités d'application de l'ali-
néa précédent.

 « Ils ont, en outre, droit au rem-
boursement des frais supplémentaires 
pouvant résulter de l'exercice des man-
dats spéciaux dont ils sont chargés par 
leur conseil, dans les conditions prévues 
au cinquième alinéa de l'article L. 7125-
22.

 « Art. L. 7124-9 (nouveau). —
  Indépendamment des autorisations 
d'absence dont ils bénéficient en applica-
tion de l'article L. 7124-7, le président, 
les vice-présidents et les membres du 
conseil ont droit à un crédit d'heures leur 
permettant de disposer du temps néces-
saire à la préparation des réunions du 
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conseil et des commissions dont ils font 
partie.

 « Ce crédit d'heures, forfaitaire et 
trimestriel, est fixé par référence à la du-
rée hebdomadaire légale du travail.

 « Il est égal :

 « 1° A l'équivalent de deux fois 
cette durée pour le président et les vice-
présidents ;

 « 2° A l'équivalent de 60 % de 
cette durée pour les membres du conseil.

 « En cas de travail à temps par-
tiel, le crédit d'heures est réduit à due 
proportion.

 « Les heures non utilisées pen-
dant un trimestre ne sont pas reportables.

 « L'employeur est tenu d'accorder 
aux membres du conseil, sur leur de-
mande, l'autorisation d'utiliser le crédit 
d'heures prévu par le présent article. Ce 
temps d'absence n'est pas payé par l'em-
ployeur.

 « Le temps d'absence utilisé en 
application de l'article L. 7124-7 et du 
présent article ne peut dépasser la moitié 
de la durée légale du travail pour une 
année civile. Il est assimilé à une durée 
de travail effective pour la détermination 
de la durée des congés payés et du droit 
aux prestations sociales ainsi qu'au re-
gard de tous les droits découlant de l'an-
cienneté.

 « Art. L. 7124-10 (nouveau). - Le 
président, les vice-présidents et les 
membres du conseil ont droit à une for-
mation adaptée à leurs fonctions. 
L’Assemblée de Guyane met à la dispo-
sition du conseil les moyens nécessaires 
à la prise en charge de leurs frais de dé-
placement, de séjour et d'enseignement, 
au titre des moyens de fonctionnement 
prévus par l'article L. 7124-6.

 « Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret.
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« CHAPITRE IV BIS

« LE CONSEIL CONSULTATIF DES POPU-

LATIONS AMÉRINDIENNES ET BUSHI-

NENGE

« Art. L. 7124-11 (nouveau). —
Il est institué en Guyane un conseil 
consultatif des populations amérindien-
nes et bushinenge.

« Art. L. 7124-12 (nouveau). —
  La composition, les conditions de no-
mination ou de désignation des membres 
du conseil consultatif des populations 
amérindiennes et bushinenge, son orga-
nisation et ses règles de fonctionnement 
sont fixées par décret.

« Art. L. 7124-13 (nouveau). —
  Les membres du conseil consultatif des 
populations amérindiennes et bushi-
nenge sont désignés pour six ans.

« Toute personne désignée pour 
remplacer un membre du conseil exerce 
son mandat jusqu'à expiration du mandat 
de la personne qu'elle remplace.

« Le mandat des membres du 
conseil consultatif est renouvelable.

« Art. L. 7124-14 (nouveau). —
  Tout projet ou proposition de délibéra-
tion de l’Assemblée de Guyane empor-
tant des conséquences sur l'environne-
ment, le cadre de vie ou intéressant les 
activités culturelles des populations 
amérindiennes et bushinenge peut être 
soumis à l'avis préalable du conseil.

« Le conseil délibère sur le projet 
ou la proposition dans le mois de sa sai-
sine. S'il ne s'est pas prononcé dans ce 
délai, son avis est réputé avoir été don-
né.

« Il est saisi, selon les cas, par le 
président de l’Assemblée de Guyane ou 
le représentant de l'Etat dans la collecti-
vité territoriale.
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« Art. L. 7124-15 (nouveau). —
  Le conseil peut être saisi par 
l’Assemblée de Guyane ou son prési-
dent, par le conseil économique, social, 
environnemental et culturel, ainsi que 
par le représentant de l’Etat dans la col-
lectivité territoriale de toute question in-
téressant l'environnement, le cadre de 
vie ou les activités culturelles des popu-
lations amérindiennes et bushinenge.

« Art. L. 7124-16 (nouveau). —
  Le conseil peut décider, à la majorité 
absolue de ses membres, de se saisir de 
toute question entrant dans le champ des 
compétences de la collectivité territo-
riale de Guyane et intéressant directe-
ment l'environnement, le cadre de vie ou 
les activités culturelles des populations 
amérindiennes et bushinenge.

« Art. L. 7124-17 (nou-
veau). —  Le conseil consultatif des po-
pulations amérindiennes et bushinenge 
peut tenir des réunions communes avec 
le conseil économique, social, environ-
nemental et culturel de Guyane pour 
examiner des questions entrant dans leur 
champ commun de compétences.

« CHAPITRE IV TER

« AUTRES ORGANISMES

« SECTION 1

« LE CENTRE TERRITORIAL DE PROMO-

TION DE LA SANTÉ

« Art. L. 7124-18. (nou-
veau)—  Il est créé en Guyane un centre 
territorial de promotion de la santé dont 
la mission est de veiller à ce que les ré-
formes du système de santé et de soins 
s'orientent vers les besoins spécifiques 
de la collectivité territoriale.

« Le centre territorial de pro-
motion de la santé est composé, d'une 
part, de professionnels de la santé, de 
représentants de la sécurité sociale et de 
l'administration, ainsi que des divers or-
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ganismes impliqués dans le maintien et 
la promotion de la santé à l'échelon lo-
cal, choisis selon une procédure et des 
modalités arrêtées par l’Assemblée de 
Guyane et, d'autre part, pour moitié au 
moins, de conseillers à l’Assemblée de 
Guyane.

« SECTION 2

« LE CONSEIL TERRITORIAL DE 

L’HABITAT

« Art. L. 7124-19. (nou-
veau) —  Il est créé en Guyane un 
conseil territorial de l'habitat composé, 
pour moitié au moins, de conseillers à 
l’Assemblée de Guyane.

« Sa composition, ses modali-
tés de fonctionnement et ses attributions 
sont précisées par décret en Conseil 
d'Etat. 

« CHAPITRE V (Alinéa sans modification). 

« Conditions d'exercice des man-
dats

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 4135-1 à L. 4135-15-1 
et L. 4135-18 à L. 4135-30. —  Cf. an-
nexe.

« SECTION 1

« GARANTIES ACCORDÉES AUX TITULAI-

RES DE MANDATS À L’ASSEMBLÉE DE 

GUYANE

« Sous-section 1

« Garanties accordées dans 
l’exercice du mandat

« Art. L. 7125-1. — Sont ap-
plicables aux membres de l'Assemblée 
de Guyane les dispositions des articles 
L. 4135-1 à L. 4135-15-1 et L. 4135-18 
à L. 4135-30, dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de la 
présente partie.

« Art. L. 7125-1. —
L'employeur est tenu de laisser à tout sa-
larié de son entreprise membre de 
l’Assemblée de Guyane le temps néces-
saire pour se rendre et participer :

« 1° Aux séances plénières de 
l’Assemblée ;
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« 2° Aux réunions des com-
missions dont il est membre et instituées 
par une délibération de l’Assemblée ;

« 3° Aux réunions des assem-
blées délibérantes et des bureaux des or-
ganismes où il a été désigné pour repré-
senter la collectivité territoriale de 
Guyane.

« Selon des modalités fixées par 
un décret en Conseil d'Etat, l'élu doit in-
former l'employeur de la date de la 
séance ou de la réunion dès qu'il en a 
connaissance.

« L'employeur n'est pas tenu de 
payer comme temps de travail le temps 
passé par l'élu aux séances et réunions 
précitées.

« Art. L. 7125-2. —
Indépendamment des autorisations d'ab-
sence dont ils bénéficient dans les condi-
tions prévues à l'article L. 7125-1, le 
président et les conseillers à 
l’Assemblée de Guyane ont droit à un 
crédit d'heures leur permettant de dispo-
ser du temps nécessaire à l'administra-
tion de la collectivité ou de l'organisme 
auprès duquel ils la représentent et à la 
préparation des réunions des instances 
où ils siègent.

« Ce crédit d'heures, forfaitaire et 
trimestriel, est égal :

« 1° Pour le président et chaque 
vice-président de l’Assemblée à l'équi-
valent de quatre fois la durée hebdoma-
daire légale du travail ;

« 2° Pour les conseillers à 
l’Assemblée, à l'équivalent de trois fois 
la durée hebdomadaire légale du travail.

« Les heures non utilisées pen-
dant un trimestre ne sont pas reportables.

« En cas de travail à temps par-
tiel, ce crédit d'heures est réduit propor-
tionnellement à la réduction du temps de 
travail prévue pour l'emploi considéré.
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« L'employeur est tenu d'accorder 
aux élus concernés, sur demande de 
ceux-ci, l'autorisation d'utiliser le crédit 
d'heures prévu au présent article. Ce 
temps d'absence n'est pas payé par l'em-
ployeur.

« Art. L. 7125-3. —  Le temps 
d'absence utilisé en application des arti-
cles L. 7125-1 et L. 7125-2 ne peut dé-
passer la moitié de la durée légale du 
travail pour une année civile.

« Art. L. 7125-4 (nouveau). —
  Des décrets en Conseil d'Etat fixent, en 
tant que de besoin, les modalités d'appli-
cation des articles L. 7125-2 et L. 7125-
3.

« Sous-section 2

« Garanties accordées dans 
l'exercice d'une activité professionnelle

« Art. L. 7125-5 (nouveau). —
  Le temps d'absence prévu aux articles 
L. 7125-1 et L. 7125-2 est assimilé à une 
durée de travail effective pour la déter-
mination de la durée des congés payés 
ainsi qu'au regard de tous les droits dé-
coulant de l'ancienneté.

« Aucune modification de la du-
rée et des horaires de travail prévus par 
le contrat de travail ne peut, en outre, 
être effectuée en raison des absences in-
tervenues en application des dispositions 
prévues aux articles L. 7125-1 et L. 
7125-2 sans l'accord de l'élu concerné.

« Art. L. 7125-6 (nouveau). —
  Aucun licenciement ni déclassement 
professionnel, aucune sanction discipli-
naire ne peuvent être prononcés en rai-
son des absences résultant de l'applica-
tion des dispositions des articles L. 
7125-1 et L. 7125-2 sous peine de nulli-
té et de dommages et intérêts au profit 
de l'élu.

« La réintégration ou le reclasse-
ment dans l'emploi est de droit.
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« Art. L. 7125-7 (nouveau). —
  Le président ou les vice-présidents 
ayant délégation de l'exécutif de 
l’Assemblée de Guyane qui, pour l'exer-
cice de leur mandat, ont cessé d'exercer 
leur activité professionnelle bénéficient, 
s'ils sont salariés, des dispositions des 
articles L. 3142-60 à L. 3142-64 du code 
du travail relatives aux droits des sala-
riés élus membres de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat.

« Art. L. 7125-8 (nouveau). —
  Les fonctionnaires régis par les titres 
Ier à IV du statut général de la fonction 
publique sont placés, sur leur demande, 
en position de détachement pour exercer 
l'un des mandats mentionnés à l'article 
L. 7125-7.

« Sous-section 3

« Garanties accordées à l'issue du 
mandat

« Art. L. 7125-9 (nouveau). —  A 
la fin de leur mandat, les élus visés à 
l'article L. 7125-7 bénéficient à leur de-
mande d'un stage de remise à niveau or-
ganisé dans l'entreprise, compte tenu no-
tamment de l'évolution de leur poste de 
travail ou de celle des techniques utili-
sées.

« Art. L. 7125-10 (nouveau). —
  A la fin de son mandat, le président de 
l’Assemblée de Guyane ou tout vice-
président ayant reçu délégation de celui-
ci qui, pour l'exercice de son mandat, a 
cessé son activité professionnelle sala-
riée a droit sur sa demande à une forma-
tion professionnelle et à un bilan de 
compétences dans les conditions fixées 
par la sixième partie du code du travail.

« Lorsque l'intéressé demande à 
bénéficier du congé de formation prévu 
par les articles L. 6322-1 à L. 6322-3 du 
même code ainsi que du congé de bilan 
de compétences prévu par l'article L. 
6322-42 du même code, le temps passé 
au titre du mandat local est assimilé aux 
durées d'activité exigées pour l'accès à 
ces congés.
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« Art. L. 7125-11 (nouveau). —
  A l'occasion du renouvellement général 
des conseillers à l’Assemblée de 
Guyane, le président ou tout vice-
président ayant reçu délégation de celui-
ci qui, pour l'exercice de son mandat, 
avait cessé d'exercer son activité profes-
sionnelle perçoit, sur sa demande, une 
allocation différentielle de fin de mandat 
s'il se trouve dans l'une des situations 
suivantes :

« - être inscrit à l'institution men-
tionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail conformément aux dispositions 
de l'article L. 5411-1 du même code ;

« - avoir repris une activité pro-
fessionnelle lui procurant des revenus 
inférieurs aux indemnités de fonction 
qu'il percevait au titre de sa dernière 
fonction élective.

« Le montant mensuel de l'alloca-
tion est au plus égal à 80 % de la diffé-
rence entre le montant de l'indemnité 
brute mensuelle que l'intéressé percevait 
pour l'exercice de ses fonctions, dans la 
limite des taux maximaux fixés à l'arti-
cle L. 7125-20, et l'ensemble des res-
sources qu'il perçoit à l'issue du mandat.

« L'allocation est versée pendant 
une période de six mois au plus. Elle 
n'est pas cumulable avec celles prévues 
par les articles L. 2123-11-2 et L. 3123-
9-2.

« Le financement de cette alloca-
tion est assuré dans les conditions pré-
vues par l'article L. 1621-2.

« Les modalités d'application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat.

« SECTION 2

« DROIT À LA FORMATION

« Art. L. 7125-12 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de 
Guyane ont droit à une formation adap-
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tée à leurs fonctions.

« Dans les trois mois suivant son 
renouvellement, l’Assemblée de Guyane 
délibère sur l'exercice du droit à la for-
mation de ses membres. Il détermine les 
orientations et les crédits ouverts à ce ti-
tre.

« Un tableau récapitulant les ac-
tions de formation des élus financées par 
la collectivité territoriale est annexé au 
compte administratif. Il donne lieu à un 
débat annuel sur la formation des 
conseillers à l’Assemblée de Guyane.

« Art. L. 7125-13 (nouveau). —
Indépendamment des autorisations d'ab-
sence et du crédit d'heures prévus aux 
articles L. 7125-1 et L. 7125-2, les 
conseillers à l’Assemblée de Guyane qui 
ont la qualité de salarié ont droit à un 
congé de formation. Ce congé est fixé à 
dix-huit jours par élu pour la durée du 
mandat et quel que soit le nombre de 
mandats qu'il détient. Ce congé est re-
nouvelable en cas de réélection.

« Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.

« Art. L. 7125-14 (nouveau). —
  Les frais de déplacement, de séjour et 
d'enseignement donnent droit à rem-
boursement.

« Les pertes de revenu subies par 
l'élu du fait de l'exercice de son droit à la 
formation prévu par la présente section 
sont compensées par la collectivité terri-
toriale dans la limite de dix-huit jours 
par élu pour la durée du mandat et d'une 
fois et demie la valeur horaire du salaire 
minimum de croissance par heure.

« Le montant des dépenses de 
formation ne peut excéder 20 % du mon-
tant total des indemnités de fonction qui 
peuvent être allouées aux conseillers à 
l’Assemblée.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application de ces dispo-
sitions.
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« Art. L. 7125-15 (nouveau). —
  Les dispositions des articles L. 7125-12 
à L. 7125-14 ne sont pas applicables aux 
voyages d'études des conseillers à 
l’Assemblée. Les délibérations relatives 
à ces voyages précisent leur objet, qui 
doit avoir un lien direct avec l'intérêt de 
la collectivité territoriale, ainsi que leur 
coût prévisionnel.

« Art.  L. 7125-16 (nouveau). —
  Les dispositions de la présente section 
ne s'appliquent que si l'organisme qui 
dispense la formation a fait l'objet d'un 
agrément délivré par le ministre de l'in-
térieur dans les conditions fixées à l'arti-
cle L. 1221-1.

« SECTION 3

« INDEMNITÉS DES TITULAIRES DE MAN-

DATS À L’ASSEMBLÉE DE GUYANE

« Art. L. 7125-17 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de 
Guyane reçoivent pour l'exercice effectif 
de leurs fonctions une indemnité fixée 
par référence au montant du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de 
l'échelle indiciaire de la fonction publi-
que.

« Art. L. 7125-18 (nouveau). —
  Lorsque l’Assemblée de Guyane est 
renouvelée, la délibération fixant les in-
demnités de ses membres en application 
de la présente section intervient dans les 
trois mois suivant son installation.

« Toute délibération concernant 
les indemnités de fonction d'un ou de 
plusieurs de ses membres est accompa-
gnée d'un tableau annexe récapitulant 
l'ensemble des indemnités allouées aux 
conseillers à l’Assemblée de Guyane.

« Art. L. 7125-2. — Les indemni-
tés maximales votées par l'Assemblée de 
Guyane pour l'exercice effectif des fonc-
tions de membres de l'Assemblée de 
Guyane sont déterminées en appliquant 
au terme de référence mentionné à l'arti-

« Art. L. 7125-19 (nouveau). — 
Les indem-nités maximales votées par 
l'Assemblée de Guyane pour l'exercice 
effectif des fonctions de conseiller à
l'Assemblée de Guyane sont déterminées 
en appliquant au terme de référence 
mentionné à l'article L. 7125-17 le taux 
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cle L. 4135-15 le taux de 48 %. de 48 %. 

 « Le règlement intérieur déter-
mine les conditions dans lesquelles est 
réduit le montant des indemnités men-
suelles allouées aux membres de l'As-
semblée de Guyane en fonction de leur 
participation effective aux séances plé-
nières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions 
des organismes dans lesquels ils repré-
sentent la collectivité de Guyane. Cette 
réduction ne peut être inférieure à 20 % 
de ces indemnités par absence non justi-
fiée aux séances plénières. Elle ne sau-
rait, au total, dépasser la moitié de l'in-
demnité maximale mensuelle pouvant 
être allouée à chacun des membres de
l'Assemblée de Guyane en application 
du présent article. 

« Le règlement intérieur déter-
mine les conditions dans lesquelles est 
réduit le montant des indemnités men-
suelles allouées aux membres de l'As-
semblée de Guyane en fonction de leur 
participation effective aux séances plé-
nières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions 
des organismes dans lesquels ils repré-
sentent la collectivité territoriale de 
Guyane. Cette réduction ne peut être in-
férieure à 20 % de ces indemnités par 
absence non justifiée aux séances pléniè-
res. Elle ne saurait, au total, dépasser la 
moitié de l'indemnité maximale men-
suelle pouvant être allouée à chacun des 
conseillers à l'Assemblée de Guyane en 
application du présent article. 

« Art. L. 7125-3. — L'indemnité 
de fonction maximale votée par l'As-
semblée de Guyane pour l'exercice ef-
fectif des fonctions de président de l'As-
semblée de Guyane est déterminée en 
appliquant au terme de référence men-
tionné à l'article L. 4135-15 le taux de 
145 %. 

« Art. L. 7125-20 (nouveau). — 
L'indemnité de fonction maximale votée 
par l'As-semblée de Guyane pour l'exer-
cice ef-fectif des fonctions de président 
de l'As-semblée de Guyane est détermi-
née en appliquant au terme de référence 
men-tionné à l'article L. 7125-17 le taux 
de 145 %. 

 « L'indemnité de fonction maxi-
male votée par l'Assemblée de Guyane 
pour l'exercice effectif des fonctions de 
vice-président ayant délégation de l'exé-
cutif de l'Assemblée de Guyane est dé-
terminée en appliquant au terme de réfé-
rence mentionné à l'article L. 4135-15 le 
taux de 57,6 %. 

« L'indemnité de fonction maxi-
male votée par l'Assemblée de Guyane 
pour l'exercice effectif des fonctions de 
vice-président ayant délégation de l'exé-
cutif de l'Assemblée de Guyane est dé-
terminée en appliquant au terme de réfé-
rence mentionné à l'article L. 7125-17 le 
taux de 57,6 %. 

 « Dans les mêmes conditions, 
l'indemnité maximale des membres de la 
commission permanente de l'Assemblée 
de Guyane autres que le président et les 
vice-présidents ayant délégation de 
l'exécutif est déterminée en appliquant 
au terme de référence mentionné à l'arti-
cle L. 4135-15 le taux de 50,4 %. 

« Dans les mêmes conditions, 
l'indemnité maximale des membres de la 
commission permanente de l'Assem-blée 
de Guyane autres que le président et les 
vice-présidents ayant délégation de 
l'exécutif est déterminée en appli-quant 
au terme de référence mentionné à l'arti-
cle L. 7125-17 le taux de 50,4 %. 

« Art. L. 7125-21 (nouveau). —
  Le conseiller à l’Assemblée de Guyane 
titulaire d'autres mandats électoraux ou 
qui siège à ce titre au conseil d'adminis-
tration d'un établissement public local, 
du centre national de la fonction publi-
que territoriale, au conseil d'administra-
tion ou au conseil de surveillance d'une 
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société d'économie mixte locale ou qui 
préside une telle société ne peut perce-
voir, pour l'ensemble de ses fonctions, 
un montant total de rémunérations et 
d'indemnités de fonction supérieur à une 
fois et demie le montant de l'indemnité 
parlementaire telle qu'elle est définie à 
l'article premier de l'ordonnance n° 58-
1210 du 13 décembre 1958 portant loi 
organique relative à l'indemnité des 
membres du Parlement. Ce plafond s'en-
tend déduction faite des cotisations so-
ciales obligatoires.

« Lorsqu'en application des dis-
positions de l'alinéa précédent, le mon-
tant total de rémunération et d'indemnité 
de fonction d'un conseiller à 
l’Assemblée de Guyane fait l'objet d'un 
écrêtement, le reversement de la part 
écrêtée ne peut être effectué que sur dé-
libération nominative de l’Assemblée de 
Guyane ou de l'organisme concerné.

« Art. L. 7125-22 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de 
Guyane peuvent recevoir une indemnité 
de déplacement et le remboursement des 
frais de séjour qu'ils ont engagés pour 
prendre part aux réunions de 
l’Assemblée de Guyane, des commis-
sions et des instances dont ils font partie 
ès qualités.

« Les conseillers à l’Assemblée 
de Guyane handicapés peuvent égale-
ment bénéficier du remboursement des 
frais spécifiques de déplacement, d'ac-
compagnement et d'aide technique qu'ils 
ont engagés et qui sont liés à l'exercice 
de leur mandat.

« Ils ont, en outre, droit au rem-
boursement des frais supplémentaires de 
transport et de séjour pouvant résulter de 
l'exercice des mandats spéciaux dont ils 
sont chargés par l’Assemblée de 
Guyane.

« Les autres dépenses liées à 
l'exercice d'un mandat spécial peuvent 
leur être remboursées par la région sur 
présentation d'un état de frais et après 
délibération de l’Assemblée de Guyane. 
S'agissant des frais de garde d'enfants ou 
d'assistance aux personnes âgées, handi-
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capées ou à celles qui ont besoin d'une 
aide personnelle à leur domicile, le rem-
boursement ne peut excéder, par heure, 
le montant horaire du salaire minimum 
de croissance.

« Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret.

« Art. L. 7125-23 (nouveau). —
  Lorsque le président de l’Assemblée de 
Guyane et les vice-présidents ayant reçu 
délégation de celui-ci qui ont interrompu 
leur activité professionnelle pour exercer 
leur mandat utilisent le chèque emploi-
service universel prévu par l'article L. 
1271-1 du code du travail pour assurer la 
rémunération des salariés ou des asso-
ciations ou entreprises agréées chargés 
soit de la garde des enfants, soit de l'as-
sistance aux personnes âgées, handica-
pées ou à celles qui ont besoin d'une 
aide personnelle à leur domicile ou d'une 
aide à la mobilité dans l'environnement 
de proximité favorisant leur maintien à 
domicile en application des articles 
L. 7231-1 et L. 7232-1 du même code, 
l’Assemblée de Guyane peut accorder 
par délibération une aide financière en 
faveur des élus concernés, dans des 
conditions fixées par décret.

« Le bénéfice du présent article 
ne peut se cumuler avec celui du qua-
trième alinéa de l'article L. 7125-22.

« Art. L. 7125-24 (nouveau) . —
  Lorsque la résidence personnelle du 
président de l’Assemblée de Guyane se 
situe en dehors de l'agglomération com-
prenant la commune chef-lieu de la ré-
gion et que le domaine de la collectivité 
territoriale de Guyane comprend un lo-
gement de fonction, l’Assemblée de 
Guyane peut fixer par délibération les 
modalités selon lesquelles ce logement 
lui est affecté.

« Lorsque le domaine de la col-
lectivité territoriale ne comporte pas un 
tel logement, l’Assemblée de Guyane 
peut, par délibération, décider d'attribuer 
au président une indemnité de séjour, 
dans la limite des indemnités journaliè-
res allouées à cet effet aux fonctionnai-
res de l'Etat, en raison des frais qu'il a 



- 191 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

engagés pour être présent au chef-lieu de 
la collectivité pour assurer la gestion des 
affaires de la collectivité.

« SECTION 4

« PROTECTION SOCIALE

« Sous-section 1

« Sécurité sociale

« Art. L. 7125-25. (nouveau) —
  Le temps d'absence prévu aux articles 
L. 7125-1 et L. 7125-2 est assimilé à une 
durée de travail effective pour la déter-
mination du droit aux prestations socia-
les.

« Art. L. 7125-26 (nouveau). —
Lorsqu'un élu qui perçoit une indemnité 
de fonction et qui n'a pas interrompu 
toute activité professionnelle ne peut 
exercer effectivement ses fonctions en 
cas de maladie, maternité, paternité ou 
accident, le montant de l'indemnité de 
fonction qui lui est versée est au plus 
égal à la différence entre l'indemnité qui 
lui était allouée antérieurement et les in-
demnités journalières versées par son 
régime de protection sociale.

« Les conditions d'application du 
présent article sont fixées par décret.

« Art. L. 7125-27 (nouveau).  —
  Lorsque le président de l’Assemblée de 
Guyane ou tout vice-président ayant re-
çu délégation de celui-ci a cessé d'exer-
cer toute activité professionnelle pour 
l'exercice de son mandat et ne relève 
plus, à titre obligatoire, d'un régime de 
sécurité sociale, il est affilié au régime 
général de la sécurité sociale pour les 
prestations en nature et en espèces des 
assurances maladie, maternité, invalidité 
et décès.

« Les cotisations de la collectivité
et celles de l'élu sont calculées sur le 
montant des indemnités effectivement 
perçues par ce dernier en application des 
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dispositions du présent code.

« Un décret fixe les conditions 
d'application du présent article.

« Sous-section 2

« Retraite

« Art. L. 7125-28 (nouveau). —
  Le président de l’Assemblée de 
Guyane ou les vice-présidents ayant dé-
légation de l'exécutif qui, pour la durée 
de leur mandat, ont cessé d'exercer leur 
activité professionnelle et n'acquièrent 
aucun droit à pension au titre d'un ré-
gime obligatoire d'assurance vieillesse 
sont affiliés à l'assurance vieillesse du 
régime général de la sécurité sociale.

« Art. L. 7125-29 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de 
Guyane autres que ceux visés à l'article 
L. 7125-28 peuvent constituer une re-
traite par rente à la gestion de laquelle 
doivent participer les élus affiliés.

« La constitution de la retraite par 
rente incombe pour moitié à l'élu et pour 
moitié à la collectivité.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
le plafond des taux de cotisation.

« Art. L. 7125-30 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de 
Guyane sont affiliés au régime complé-
mentaire de retraite institué au profit des 
agents non titulaires des collectivités 
publiques.

« Les pensions versées en exécu-
tion du présent article sont cumulables 
sans limitation avec toutes autres pen-
sions ou retraites.

« Art. L. 7125-31 (nouveau). —
  Pour l'application des articles L. 7125-
28 à L. 7125-30, les cotisations de la 
collectivité et celles de ses élus sont cal-
culées sur le montant des indemnités ef-
fectivement perçues par ces derniers en 
application des dispositions de la section 
3 du présent chapitre ou de tout autre 
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texte régissant l'indemnisation de leurs 
fonctions.

« Les cotisations des élus ont un 
caractère personnel et obligatoire.

« Art. L. 7125-32 (nouveau). —
  Les pensions de retraite déjà liquidées 
et les droits acquis avant le 30 mars 
1992 continuent d'être honorés par les 
institutions et organismes auprès des-
quels ils ont été constitués ou auprès 
desquels ils ont été transférés. Les char-
ges correspondantes sont notamment 
couvertes, le cas échéant, par une sub-
vention d'équilibre versée par les collec-
tivités concernées.

« Les élus mentionnés à l'alinéa 
précédent, en fonction ou ayant acquis 
des droits à une pension de retraite avant 
le 30 mars 1992, peuvent continuer à co-
tiser à ces institutions et organismes.

« La collectivité contribue dans la 
limite prévue à l'article L. 7125-29.

« SECTION 5

« RESPONSABILITÉ DE LA COLLECTIVITÉ 

EN CAS D’ACCIDENT

« Art. L. 7125-33 (nouveau). —
  La collectivité territoriale de Guyane 
est responsable, dans les conditions pré-
vues par l'article L. 2123-31, des acci-
dents subis par les conseillers à 
l’Assemblée de Guyane à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions.

« Art. L. 7125-34 (nouveau). —
  Lorsque les élus mentionnés à l'article 
L. 7125-33 sont victimes d'un accident 
survenu dans l'exercice de leurs fonc-
tions, la collectivité territoriale de 
Guyane verse directement aux prati-
ciens, pharmaciens, auxiliaires médi-
caux, fournisseurs ainsi qu'aux établis-
sements le montant des prestations 
afférentes à cet accident calculé selon les 
tarifs appliqués en matière d'assurance 
maladie.
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« SECTION 6

« RESPONSABILITÉ ET PROTECTION DES 

ÉLUS

« Art. L. 7125-35 (nouveau). —
  Sous réserve des dispositions du qua-
trième alinéa de l'article 121-3 du code 
pénal, le président de l’Assemblée ou un 
conseiller le suppléant ou ayant reçu une 
délégation ne peut être condamné sur le 
fondement du troisième alinéa de ce 
même article pour des faits non inten-
tionnels commis dans l'exercice de ses 
fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas 
accompli les diligences normales compte 
tenu de ses compétences, du pouvoir et 
des moyens dont il disposait ainsi que 
des difficultés propres aux missions que 
la loi lui confie.

« La collectivité territoriale de 
Guyane est tenue d'accorder sa protec-
tion au président de l’Assemblée de 
Guyane, au conseiller le suppléant ou 
ayant reçu une délégation ou à l'un de 
ces élus ayant cessé ses fonctions lors-
que celui-ci fait l'objet de poursuites pé-
nales à l'occasion de faits qui n'ont pas le 
caractère de faute détachable de l'exer-
cice de ses fonctions.

« Art. L. 7125-36 (nouveau). —
  Le président de l’Assemblée de 
Guyane, les vice-présidents ou les 
conseillers ayant reçu délégation bénéfi-
cient, à l'occasion de leurs fonctions, 
d'une protection organisée par la collec-
tivité territoriale conformément aux rè-
gles fixées par le code pénal, les lois 
spéciales et le présent code.

« La collectivité territoriale de 
Guyane est tenue de protéger le prési-
dent de l’Assemblée de Guyane, les 
vice-présidents ou les conseillers ayant 
reçu délégation contre les violences, 
menaces ou outrages dont ils pourraient 
être victimes à l'occasion de leurs fonc-
tions et de réparer, le cas échéant, le pré-
judice qui en est résulté.
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« La collectivité est subrogée aux 
droits de la victime pour obtenir des au-
teurs de ces infractions la restitution des 
sommes versées à l'élu intéressé. Elle 
dispose en outre aux mêmes fins d'une 
action directe qu'elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie 
civile, devant la juridiction pénale.

« SECTION 7

« HONORARIAT DES ANCIENS CONSEIL-

LERS À L’ASSEMBLÉE DE GUYANE

« Art. L. 7125-37 (nouveau). —
L'honorariat est conféré par le représen-
tant de l'Etat dans la collectivité aux an-
ciens conseillers à l’Assemblée de 
Guyane qui ont exercé leurs fonctions 
électives pendant quinze ans au moins.

« L'honorariat ne peut être refusé 
ou retiré par le représentant de l'Etat que 
si l'intéressé a fait l'objet d'une condam-
nation entraînant l'inéligibilité.

« L'honorariat n'est assorti d'au-
cun avantage financier imputable sur le 
budget de la collectivité territoriale de 
Guyane.

« TITRE III (Alinéa sans modification).  

« REGIME JURIDIQUE DES 
ACTES PRIS PAR LES AUTORITES DE 
LA COLLECTIVITE DE GUYANE

(Alinéa sans modification). 

 « CHAPITRE UNIQUE

 « Art. L. 7131-1. — Les délibéra-
tions de l'Assemblée de Guyane et de la 
commission permanente ainsi que les ac-
tes du président de l'Assemblée de 
Guyane sont soumis au régime juridique 
des actes pris par les autorités régionales 
dans les conditions fixées par les dispo-
sitions des chapitres Ier et II du titre IV 
du livre Ier de la quatrième partie.  

« Art. L. 7131-1. — (Sans modifi-
cation). 

 « Art. L. 7131-2. — L'exercice 
par un contribuable des actions apparte-
nant à la collectivité de Guyane est sou-
mis aux dispositions du chapitre III du 

« Art. L. 7131-2. — (Sans modifi-
cation).
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titre IV du livre Ier de la quatrième par-
tie.

« TITRE IV (Alinéa sans modification).

« RELATIONS ENTRE LA COL-
LECTIVITE DE GUYANE ET LES SER-
VICES DE L'ÉTAT

« RELATIONS ENTRE LA COL-
LECTIVITE TERRITORIALE DE 
GUYANE ET LES SERVICES DE 
L'ÉTAT 

 « CHAPITRE UNIQUE

 « Art. L. 7141-1. — Sont appli-
cables les dispositions des chapitres Ier

et II du titre V du livre Ier de la qua-
trième partie. 

« Art. L. 7141-1. — (Sans modifi-
cation).

« TITRE V (Alinéa sans modification).

« ATTRIBUTIONS DE LA COL-
LECTIVITÉ DE GUYANE 

« ATTRIBUTIONS DE LA COL-
LECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
GUYANE 

« CHAPITRE IER

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« Art. L. 7151-1. —  La collecti-
vité de Guyane exerce les compétences 
attribuées aux départements et aux ré-
gions telles que définies par le livre II 
des troisième et quatrième parties, dans 
la mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions de la présente partie.

« Art. L. 7151-1. — L’Assemblée 
de Guyane règle par ses délibérations les 
affaires de la collectivité territoriale de 
Guyane.

« Elle a compétence pour pro-
mouvoir la coopération régionale, le dé-
veloppement économique, social, sani-
taire, culturel et scientifique de la 
Guyane et l’aménagement de son terri-
toire et pour assurer la préservation de 
son identité, dans le respect de 
l’intégrité, de l’autonomie et des attribu-
tions des communes.

« Elle peut engager des actions 
complémentaires de celles de l’Etat, des 
communes et de leurs groupements et 
des établissements publics situés dans la 
collectivité territoriale.

« Art. L. 7151-2 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane peut créer des 
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établissements publics dénommés agen-
ces, chargés d'assurer la réalisation des 
projets intéressant la collectivité territo-
riale de Guyane ainsi que le fonctionne-
ment des services publics de la collecti-
vité.

Cf. annexe.
« Elle exerce également les 

compétences prévues par les disposi-
tions du chapitre IV du titre IV du livre 
IV de la troisième partie et du chapi-
tre III du titre III du livre IV de la qua-
trième partie.

Alinéa supprimé.  

« CHAPITRE II

« CONSULTATION DE L’ASSEMBLÉE DE 

GUYANE PAR LE GOUVERNEMENT

« Art. L. 7152-1. — L’Assemblée 
de Guyane peut présenter au Premier 
ministre des propositions de modifica-
tion ou d'adaptation des dispositions lé-
gislatives ou réglementaires en vigueur 
ou en cours d'élaboration ainsi que tou-
tes propositions relatives aux conditions
du développement économique, social et 
culturel de la collectivité territoriale de 
Guyane.

« Elle peut également faire au 
Premier ministre toutes remarques ou 
suggestions concernant le fonctionne-
ment des services publics de l'Etat dans 
la collectivité.

« Le Premier ministre accuse ré-
ception dans les quinze jours et fixe le 
délai dans lequel il apportera une ré-
ponse au fond.

« Art. L. 7152-2. (nouveau) —  
L’Assemblée de Guyane est consultée 
sur les projets de loi, d'ordonnance ou de 
décret comportant des dispositions 
d'adaptation du régime législatif et de 
l'organisation administrative de la col-
lectivité territoriale de Guyane.

« Son avis est réputé acquis en 
l'absence de notification au représentant 
de l'Etat dans la collectivité territoriale 
d'un avis exprès dans un délai d'un mois 
à compter de la saisine ; ce délai est ré-
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duit à quinze jours en cas d'urgence sur 
demande du représentant de l'Etat.

« Art. L. 7152-3 (nouveau) —  
L’Assemblée de Guyane est consultée 
sur les propositions d'actes de l'Union 
européenne qui concernent la collectivité 
territoriale par les soins du ministre 
chargé de l'outre-mer. Les dispositions 
du second alinéa de l'article L. 7152-2 
sont applicables.

« Elle peut adresser au Gouver-
nement des propositions pour l'applica-
tion des traités sur l'Union européenne et 
sur le fonctionnement de l'Union euro-
péenne.

« Art. L. 7152-4. (nouveau) —
L’Assemblée de Guyane est consultée 
sur les projets d'attribution ou de renou-
vellement des concessions portuaires et 
aéroportuaires concernant la collectivité 
territoriale de Guyane.

« Art. L. 7152-5. — L’Assemblée 
de Guyane est saisie pour avis par le re-
présentant de l'Etat dans la collectivité 
territoriale, avant le 31 décembre de 
chaque année, des orientations générales 
de la programmation des aides de l'Etat 
au logement pour l'année suivante.

« Ces orientations générales por-
tent sur la répartition des aides par dis-
positif, d'une part, et la répartition des 
aides par bassin d'habitat, d'autre part.

« CHAPITRE III

« COOPÉRATION RÉGIONALE

« Art. L. 7153-1 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane peut être saisie 
pour avis de tous projets d'accords 
concernant la coopération régionale en 
matière économique, sociale, technique, 
scientifique, culturelle, de sécurité civile 
ou d'environnement entre la République 
française et les États voisins de la 
Guyane.
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« Elle se prononce à la première 
réunion qui suit sa saisine.

« Art. L. 7153-2. (nouveau) —
L’Assemblée de Guyane peut adresser 
au Gouvernement des propositions en 
vue de la conclusion d'engagements in-
ternationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française 
et les Etats voisins de la Guyane ou 
d'accords avec des organismes régio-
naux, y compris des organismes régio-
naux dépendant des institutions spéciali-
sées des Nations unies.

« Art. L. 7153-3. (nouveau) —
  Dans les domaines de compétence de 
l'Etat, les autorités de la République 
peuvent délivrer pouvoir au président de 
l’Assemblée de Guyane pour négocier et 
signer des accords avec un ou plusieurs 
Etats ou territoires situés au voisinage de 
la Guyane ou avec des organismes ré-
gionaux, y compris des organismes ré-
gionaux dépendant des institutions spé-
cialisées des Nations unies.

« Dans le cas où il n'est pas fait 
application de l'alinéa ci-dessus, le pré-
sident de l’Assemblée de Guyane ou son 
représentant peut être associé ou partici-
per, au sein de la délégation française, 
aux négociations d'accords de même na-
ture.

« Le président de l’Assemblée de 
Guyane peut être chargé par les autorités 
de la République de les représenter au 
sein des organismes régionaux relevant 
des catégories mentionnées au premier 
alinéa. Les autorités de la République le 
munissent des instructions et pouvoirs 
nécessaires.

« Art. L. 7153-4 (nouveau). —
  Dans les domaines de compétence de la 
collectivité territoriale de Guyane, 
l’Assemblée de Guyane peut, par délibé-
ration, demander aux autorités de la Ré-
publique d'autoriser son président à né-
gocier, dans le respect des engagements 
internationaux de la République, des ac-
cords avec un ou plusieurs Etats, territoi-
res ou organismes régionaux définis à 
l'article L. 7153-3.
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« Lorsque cette autorisation est 
accordée, les autorités de la République 
sont, à leur demande, représentées à la 
négociation.

« A l'issue de la négociation, le 
projet d'accord est soumis à la délibéra-
tion de l’Assemblée de Guyane pour ac-
ceptation. Les autorités de la République 
peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux 
de celle-ci, pouvoir au président de 
l’Assemblée de Guyane aux fins de si-
gnature de l'accord.

« Art. L. 7153-5 (nouveau) —
  Les accords internationaux portant à la 
fois sur des domaines de compétence de 
l'Etat et sur des domaines de compétence 
de la collectivité territoriale de Guyane 
sont, dans les cas où il n'est pas fait ap-
plication du premier alinéa de l'article 
L. 7153-3, négociés et signés par les au-
torités de la République. A sa demande, 
le président de l’Assemblée de Guyane 
ou son représentant participe, au sein de 
la délégation française, à la négociation 
de ces accords.

« Le président de l’Assemblée de 
Guyane ou son représentant participe, au 
sein de la délégation française, à sa de-
mande, aux négociations avec l'Union 
européenne intéressant la collectivité ter-
ritoriale de Guyane.

« Le président de l’Assemblée de 
Guyane peut demander à l'Etat de pren-
dre l'initiative de négociations avec 
l'Union européenne en vue d'obtenir des 
mesures spécifiques utiles au dévelop-
pement de la collectivité territoriale de 
Guyane.

« Art. L. 7153-6 (nouveau). —
  La collectivité territoriale de Guyane 
peut, avec l'accord des autorités de la 
République, être membre associé des or-
ganismes régionaux, mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 7153-3, ou 
observateur auprès de ceux-ci.

« L’Assemblée de Guyane peut 
saisir le Gouvernement de toutes propo-
sitions tendant à l'adhésion de la France 
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à de tels organismes.

« Art. L. 7153-7 (nouveau). —  Il 
est institué un fonds de coopération ré-
gionale pour la Guyane. Ce fonds est 
alimenté par des crédits de l'Etat. Il peut 
recevoir des dotations de la collectivité 
territoriale de Guyane, de toute autre 
collectivité publique et de tout orga-
nisme public.

« Il est institué, auprès du repré-
sentant de l'Etat dans la collectivité terri-
toriale, un comité paritaire composé, 
d'une part, de représentants de l'Etat, 
d'autre part, de représentants de 
l’Assemblée de Guyane. Le comité ar-
rête la liste des opérations éligibles au 
fonds de coopération régionale ainsi que 
le taux de subvention applicable à cha-
cune d'elles.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application du présent ar-
ticle.

« Art. L. 7153-8 (nouveau). —  Il 
est institué une instance de concertation 
des politiques de coopération régionale 
dans la zone Antilles-Guyane.

« Cette instance est composée de
représentants de l'Etat, du conseil géné-
ral et du conseil régional de Guadeloupe, 
de l’Assemblée de Guyane, de 
l’Assemblée de Martinique et du conseil 
exécutif de Martinique.

« Elle se réunit au moins une fois 
par an en vue de coordonner les politi-
ques menées par les exécutifs locaux, 
d'une part, et l'Etat, d'autre part. Elle se 
charge également de diffuser l'informa-
tion relative aux actions menées dans la 
zone.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application du présent ar-
ticle.

« Art. L. 7153-9 (nouveau). —
  Assemblée de Guyane peut recourir 
aux sociétés d'économie mixte locales et 
aux sociétés d'économie mixte régies par 
la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 préci-
tée, pour la mise en œuvre des actions 
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engagées dans le cadre des compétences 
qui lui sont dévolues en matière de coo-
pération régionale.

« CHAPITRE IV

« FONDS STRUCTURELS EUROPÉENS

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 7154-1 (nouveau). —  Il 
est créé en Guyane une commission de 
suivi de l'utilisation des fonds euro-
péens.

« Coprésidée par le préfet et le 
président de l’Assemblée de Guyane, 
cette commission est en outre composée 
des parlementaires de la collectivité ter-
ritoriale de Guyane, d'un représentant du 
conseil économique, social, environne-
mental et culturel de Guyane, d'un repré-
sentant de l'association des maires, de 
représentants des chambres consulaires 
et de représentants des services techni-
ques de l'Etat.

« Cette commission établit un 
rapport semestriel sur la consommation 
des crédits.

« TITRE VI (Alinéa sans modification).  

« COMPÉTENCES DE L'AS-
SEMBLÉE DE GUYANE

(Alinéa sans modification). 

Cf. annexe. « Art. L. 7161-1. — L'Assemblée 
de Guyane exerce ses compétences dans 
les conditions fixées au titre Ier du livre 
II de la troisième partie et au titre II du 
livre II de la quatrième partie, dans la 
mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions de la présente partie.  

« Art. L. 7161-1. — (Sans modifi-
cation).

 « Art. L. 7161-2 (nouveau). —
L’Assemblée de Guyane est associée par 
des conventions conclues avec l'Etat à 
l'élaboration et à la mise en oeuvre de la 
politique de mise en valeur de la forêt 
guyanaise.
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 « Par dérogation à l'article L. 62 
du code du domaine de l'Etat, ces 
conventions devront prévoir les condi-
tions dans lesquelles pourront être cé-
dées en toute propriété aux collectivités 
territoriales les surfaces appartenant au 
domaine de l'Etat qui seraient nécessai-
res à la réalisation de leurs opérations 
d'équipement ou d'aménagement.

 « Elles devront également prévoir 
les conditions de détermination, dans les 
zones agglomérées, des biens vacants et 
sans maître pour leur dévolution aux col-
lectivités territoriales, la détermination 
des périmètres de protection des zones 
naturelles et les modalités d'examen des 
demandes de permis forestiers au regard 
des plans d'aménagement communal.

« TITRE VII
(Alinéa sans modification). 

« COMPÉTENCES DU PRÉSI-
DENT DE L'ASSEMBLÉE DE GUYANE

(Alinéa sans modification). 

« CHAPITRE UNIQUE

Cf. annexe.  « Art. L. 7171-1. — Le président 
de l'Assemblée de Guyane exerce ses 
compétences dans les conditions fixées 
au titre II du livre II de la troi-
sième partie et au titre III du livre II de 
la quatrième partie, dans la mesure où 
elles ne sont pas contraires aux disposi-
tions de la présente partie.  

« Art. L. 7171-1. — (Sans modifi-
cation). 

« TITRE VII BIS

 « Compétences du conseil éco-
nomique, social, environnemental et 
culturel de Guyane

« CHAPITRE UNIQUE

 « Art. L. 7171-2 (nouveau). —
  Le conseil économique, social, envi-
ronnemental et culturel de Guyane 
exerce ses compétences dans les condi-
tions fixées au titre IV du livre II de la 
quatrième partie et à la section 2 du cha-
pitre III du titre III du livre IV de la qua-
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trième partie, dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de la 
présente partie.

« TITRE VII TER

 « Interventions et aides de la col-
lectivité territoriale de Guyane

« CHAPITRE UNIQUE

 « Art. L. 7171-3. (nouveau) —
La collectivité territoriale de Guyane in-
tervient en matière économique, sociale, 
culturelle et environnementale et attribue 
des aides dans les conditions fixées au 
titre III du livre II de la troisième partie, 
au titre V du livre II de la quatrième par-
tie et aux sections 3 et 4 du chapitre III 
du titre III du livre IV de la quatrième 
partie, dans la mesure où elles ne sont 
pas contraires aux dispositions de la pré-
sente partie.

« TITRE VIII « TITRE VIII

« GESTION DES SERVICES 
PUBLICS DE LA COLLECTIVITÉ DE 
GUYANE 

« GESTION DES SERVICES 
PUBLICS DE LA COLLECTIVITÉ DE 
GUYANE 

« CHAPITRE UNIQUE

Cf. annexe.  « Art. L. 7181-1. — La gestion 
des services publics de la collectivité de 
Guyane est soumise aux dispositions 
prévues au titre IV du livre II de la troi-
sième partie et au titre VI du livre II de 
la quatrième partie, dans la mesure où 
elles ne sont pas contraires aux disposi-
tions de la présente partie.  

« Art. L. 7181-1. — (Sans modifi-
cation).

 « Art. L. 7181-2. — Le représen-
tant de l'État exerce les pouvoirs définis 
par l'article L. 1451-1 à l'égard des col-
lectivités territoriales de Guyane, de 
leurs groupements et de leurs établisse-
ments publics.

« Art. L. 7181-2. —  Supprimé.

« TITRE IX « TITRE IX 
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« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ 
DE GUYANE 

« FINANCES DE LA COLLEC-
TIVITÉ TERRITORIALE DE 

GUYANE

« CHAPITRE UNIQUE « CHAPITRE UNIQUE 

 « Art. L. 7191-1. — La collectivi-
té de Guyane est soumise aux disposi-
tions suivantes du présent code dans la 
mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions du présent titre : 

« Art. L. 7191-1. — La collectivi-
té territoriale de Guyane est soumise aux 
dispositions suivantes du présent code 
dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent ti-
tre :

 « 1° Le livre VI de la première 
partie ; 

 « 2° Le titre III du livre III et le 
chapitre III du titre IV du livre IV de la 
troisième partie ; 

 « 3° Le titre III du livre III et le 
chapitre IV du titre III du livre IV de la 
quatrième partie. 

  « Art. L. 7191-1-1 (nouveau). —
  Les dépenses engagées par la collecti-
vité territoriale de Guyane pour le trans-
port scolaire par voie fluviale ouvrent 
droit à compensation. Les ressources at-
tribuées par l'Etat à la collectivité, au ti-
tre de cette compensation, sont équiva-
lentes aux dépenses engagées par le 
département de Guyane durant l'année 
précédant la publication de la loi n° 
2007-224 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnel-
les relatives à l'outre-mer.

« Art. L. 7191-2. — Les crédits 
nécessaires au fonctionnement du 
conseil économique, social et environ-
nemental et, le cas échéant, à la réalisa-
tion de ses études font l'objet d'une ins-
cription distincte au budget de la 
collectivité.  

« Art. L. 7191-2. — Les crédits 
nécessaires au fonctionnement du 
conseil économique, social, environ-
nemental et culturel et, le cas échéant, à 
la réalisation de ses études font l'objet 
d'une ins-cription distincte au budget de 
la collectivité territoriale.

 « Ils sont notifiés, chaque année, 
après le vote du budget, au président du 
conseil économique, social et environ-
nemental par le président de l'Assemblée 
de Guyane. 

« Ils sont notifiés, chaque année, 
après le vote du budget, au président du 
conseil économique, social, environ-
nemental et culturel  par le président de 
l'Assemblée de Guyane. 

 « Art. L. 7191-3. — Sont obliga- « Art. L. 7191-3. — (Sans modifi-
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toires pour la collectivité :  cation).  

 « 1° Les dépenses relatives au 
fonctionnement des organes délibérants 
et à l'entretien de l'hôtel de la collectivi-
té ;

« 1° (Sans modi-fication).

Art. L 4135-12. —  Les frais de 
déplacement, de séjour et d'enseigne-
ment donnent droit à remboursement. 

Les pertes de revenu subies par 
l'élu du fait de l'exercice de son droit à la 
formation prévu par la présente section 
sont compensées par la région dans la 
limite de dix-huit jours par élu pour la 
durée du mandat et d'une fois et demie la 
valeur horaire du salaire minimum de 
croissance par heure. 

Le montant des dépenses de for-
mation ne peut excéder 20 % du montant 
total des indemnités de fonction qui 
peuvent être allouées aux élus de la ré-
gion. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application de ces dispo-
sitions. 

Art. L1621-2. —  Un fonds de fi-
nancement verse l'allocation de fin de 
mandat prévue par les articles L. 2123-
11-2, L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. Sa 
gestion est assurée par la Caisse des dé-
pôts et consignations. Ce fonds est ali-
menté par une cotisation obligatoire an-
nuelle versée par les communes de plus 
de 1 000 habitants, les départements, les 
régions ainsi que les établissements pu-
blics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. 

L'assiette de la cotisation obliga-
toire est constituée par le montant total 
des indemnités maximales susceptibles 
d'être allouées par la collectivité ou l'éta-
blissement à ses élus. 

Le taux de la cotisation obliga-
toire est fixé par décret compte tenu des 
besoins de financement du fonds. Il ne 
peut excéder 1,5 %. 

Le bilan de la gestion du fonds 
fait l'objet d'une information du comité 

« 2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux arti-
cles L. 7125-1 à L. 7125-3 et aux frais 
de formation mentionnés à l'arti-
cle L. 4135-12 ainsi que les cotisations 
au fonds institué par l'article L. 1621-2 ; 

« 2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux arti-
cles L. 7125-17 à L. 7125-20 et aux frais 
de formation mentionnés à l'article 
L. 7125-14 ainsi que les cotisations au 
fonds institué par l'article L. 1621-2 ; 
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des finances locales et d'une publication 
au Journal officiel. 

Art. L4135-20-2. —  Lorsque le 
président du conseil régional ou tout 
vice-président ayant reçu délégation de 
celui-ci a cessé d'exercer toute activité 
professionnelle pour l'exercice de son 
mandat et ne relève plus, à titre obliga-
toire, d'un régime de sécurité sociale, il 
est affilié au régime général de la sécuri-
té sociale pour les prestations en nature 
et en espèces des assurances maladie, 
maternité, invalidité et décès. 

Les cotisations des régions et cel-
les de l'élu sont calculées sur le montant 
des indemnités effectivement perçues 
par ce dernier en application des disposi-
tions du présent code. 

Un décret fixe les conditions 
d'application du présent article. 

Art. L4135-21. —  Les présidents 
ou les vice-présidents ayant délégation 
de l'exécutif du conseil régional qui, 
pour la durée de leur mandat, ont cessé 
d'exercer leur activité professionnelle et 
n'acquièrent aucun droit à pension au ti-
tre d'un régime obligatoire d'assurance 
vieillesse sont affiliés à l'assurance vieil-
lesse du régime général de la sécurité 
sociale.

Art. L4135-22. —  Les membres 
du conseil régional autres que ceux visés 
à l'article L. 4135-21 peuvent constituer 
une retraite par rente à la gestion de la-
quelle doivent participer les élus affiliés. 

La constitution de la retraite par 
rente incombe pour moitié à l'élu et pour 
moitié à la région. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe 
le plafond des taux de cotisation. 

Art. L4135-23. —  Les membres 
du conseil régional sont affiliés au ré-
gime complémentaire de retraite institué 
au profit des agents non titulaires des 
collectivités publiques. 

Les pensions versées en exécu-
tion du présent article sont cumulables 

« 3° Les cotisations au régime 
général de la sécurité sociale en applica-
tion de l'article L. 4135-20-2 et aux ré-
gimes de retraites des élus en application 
des articles L. 4135-21 à L. 4135-24 ;

« 3° Les cotisations au régime 
général de la sécurité sociale en applica-
tion de l'article L. 7125-27 et aux ré-
gimes de retraites des élus en applica-
tion des articles L. 7128-28 à L.  7125-
31 ; 
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sans limitation avec toutes autres pen-
sions ou retraites. 

Art. L4135-24. —  Pour l'applica-
tion des articles L. 4135-21 à L. 4135-
23, les cotisations des régions et celles 
de leurs élus sont calculées sur le mon-
tant des indemnités effectivement per-
çues par ces derniers en application des 
dispositions de la section 3 du présent 
chapitre ou de tout autre texte régissant 
l'indemnisation de leurs fonctions. 

Les cotisations des élus ont un 
caractère personnel et obligatoire. 

 « 4° La cotisation au Centre na-
tional de la fonction publique territo-
riale ;

« 4° (Sans modification).

 « 5° La rémunération des agents 
de la collectivité ;  

« 5° (Sans modification).

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 

Art. 88-1. —  Cf. annexe.

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des 

fonctionnaires 

Art. 9. —  Cf. annexe.

« 6° Dans les conditions prévues 
à l'article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique ter-
ritoriale, les dépenses afférentes aux 
prestations mentionnées à l'article 9 de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 por-
tant droits et obligations des fonctionnai-
res ;

« 6° (Sans modification). 

 « 7° Les intérêts de la dette et les 
dépenses de remboursement de la dette 
en capital ;  

« 7° (Sans modification).

 « 8° Les dépenses dont la collec-
tivité a la charge en matière d'éducation 
nationale ;  

« 8° (Sans modification).

 « 9° La participation de la collec-
tivité aux dépenses de fonctionnement 
des instituts universitaires de formation 
des maîtres ;  

« 9° (Sans modification).

 « 10° Les dépenses liées à l'orga-
nisation des transports scolaires ;  

« 10° (Sans modification).

 « 11° Les dépenses relatives à 
l'action sociale, à la santé et à l'insertion 

« 11° (Sans modification).
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mises à la charge de la collectivité ;  

 « 12° Les dépenses relatives à 
l'allocation personnalisée d'autonomie ;  

« 12° (Sans modification).

 « 13° Les frais du service dépar-
temental des épizooties ;  

« 13° (Sans modification).

 « 14° La participation au service 
départemental d'incendie et de secours ;  

« 14° (Sans modification).

Code de l'urbanisme  

Art. L318-2. —  Au fur et à me-
sure de la réalisation des équipements, et 
au plus tard à l'issue des opérations et 
travaux définis dans le présent livre, les 
équipements mobiliers ou immobiliers 
destinés à un service public ou à l'usage 
public appartenant à l'Etat, à des collec-
tivités locales ou à des établissements 
publics peuvent être, à défaut d'accord, 
transférés à titre gratuit aux collectivités 
locales et aux établissements publics 
dans la circonscription desquels ils se 
trouvent et classés, s'il y a lieu, dans leur 
domaine public par décret en Conseil 
d'Etat, après enquête publique réalisée 
conformément au code de l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique et 
consultation des assemblées délibérantes 
intéressées. 

« 15° Les dépenses résultant de 
l'entretien des biens transférés à la col-
lectivité par application des dispositions 
de l'article L. 318-2 du code de l'urba-
nisme ;  

« 15° (Sans modification).

 « 16° Les dépenses d'entretien et 
construction des ports maritimes de 
commerce et de pêche ;  

« 16° (Sans modification).

 « 17° Les dépenses d'entretien et 
construction de la voirie de la collectivi-
té ;

« 17° (Sans modification).

 « 18° Le paiement des dettes exi-
gibles ; 

« 18° (Sans modification).

 « 19° Les dotations aux amortis-
sements ;  

« 19° (Sans modification).

 « 20° Les dotations aux provi-
sions ;  

« 20° (Sans modification).

 « 21° La reprise des subventions 
d'équipement reçues.  

« 21° (Sans modification).

 « Un décret détermine les moda-
lités d'application des dispositions 

( Alinéa sSans modification).
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des 19°, 20° et 21°. » 

Article 3 Article 3 

 Le livre II de la septième partie 
du code général des collectivités territo-
riales est ainsi rédigé : 

A la septième partie du même
code, il est inséré un livre II ainsi rédigé 
:

« LIVRE II « LIVRE II

« COLLECTIVITE DE MARTINIQUE «  COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE 
MARTINIQUE 

« TITRE IER (Alinéa sans modification).

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
(Alinéa sans modification).

« CHAPITRE IER « CHAPITRE UNIQUE

« Nom et territoire 
Alinéa supprimé. 

 « Art. L. 7211-1. — Il est institué, 
en Martinique, une collectivité unique, 
intitulée : "collectivité de Martinique",
qui exerce les attributions confiées à un 
département d'outre-mer et à une région 
d'outre-mer.  

« Art. L. 7211-1. —  La Martini-
que constitue une collectivité territoriale
de la République régie par  l’article 73 
de la Constitution, qui exerce les compé-
tences attribuées à un département 
d’outre-mer et à une région d’outre-mer.

  « Art. L. 7211-1-1 (nouveau). —
  La collectivité territoriale de Martini-
que succède au département de Martini-
que et à la région de Martinique dans 
tous leurs droits et obligations.

« Art. L. 7211-2. — La détermi-
nation du chef-lieu de la collectivité de 
Martinique et son éventuel transfert sont 
décidés par décret en Conseil d'État, 
après consultation de l'Assemblée de 
Martinique et des conseils municipaux 
des communes concernées. 

« Art. L. 7211-2. — La détermi-
nation et le transfert du chef-lieu de la 
collectivité territoriale de Martinique
sont décidés par décret en Conseil d'État, 
après consultation de l'Assemblée de 
Martinique et des conseils municipaux 
des communes concernées. 

« CHAPITRE II Alinéa supprimé.  

« Dispositions générales Alinéa supprimé.

 « Art. L. 7212-1. — Pour l'appli- « Art. L. 7211-3. — Pour l'appli-
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cation du présent code à la Martinique : cation du présent code en Martinique 

 « 1° La référence au département, 
au département d'outre-mer, à la région 
ou à la région d'outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité de Mar-
tinique ; 

« 1° La référence au départe-
ment, au département d'outre-mer, à la 
région ou à la région d'outre-mer est 
remplacée par la référence à la collecti-
vité territoriale de Martinique ; 

 « 2° La référence au conseil ré-
gional ou au conseil général est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
Martinique ; 

« 2° (Sans modification).  

 « 3° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président du conseil exécutif ;

« 3° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président du conseil exécutif 
de Martinique pour les attributions dévo-
lues à l’autorité exécutive de la collecti-
vité et par la référence au président de 
l’Assemblée de Martinique pour les at-
tributions liées à la présidence de 
l’assemblée délibérante ; 

 « 4° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux mem-
bres de l'Assemblée de Martinique ; 

« 4° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux 
conseillers à l'Assemblée de Martini-
que  ; 

 « 5° La référence au conseil éco-
nomique, social et environnemental ré-
gional est remplacée par la référence au 
conseil économique, social et environ-
nemental ; 

« 5° La référence au conseil éco-
nomique, social et environnemental ré-
gional est remplacée par la référence au 
conseil économique, social, environ-
nemental et culturel ; 

 « 6° La référence au conseil de la 
culture, de l'éducation et de l'environ-
nement est remplacée par la référence au 
conseil économique, social et environ-
nemental. 

« 6° La référence au conseil de la 
culture, de l'éducation et de l'environ-
nement est remplacée par la référence au 
conseil économique, social, envi-
ronnemental et culturel.

« TITRE II (Alinéa sans modification).

« ORGANES DE LA COLLEC-
TIVITÉ DE MARTINIQUE

« ORGANES DE LA COLLEC-
TIVITÉ TERRITORIALE DE MARTI-
NIQUE

« CHAPITRE Ier (Alinéa sans modification).

« Dispositions générales (Alinéa sans modification). 

 « Art. L. 7221-1. — Les organes 
de la collectivité de Martinique com-
prennent l'Assemblée de Martinique et 
son président, le conseil exécutif et son 

« Art. L. 7221-1. —   Les organes 
de la collectivité territoriale de Martini-
que comprennent l’Assemblée de Marti-
nique et son président, le conseil exécu-
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président et le Conseil économique, so-
cial et environnemental de Martinique. 

tif de Martinique et son président, assis-
tés du conseil économique, social, envi-
ronnemental et culturel de Martinique. 

« Art. L. 7221-2. — Nul ne peut 
être à la fois membre de l'Assemblée de 
Martinique ou du conseil exécutif et du 
Conseil économique, social et environ-
nemental de Martinique. 

« Art. L. 7221-2. —   Nul ne peut 
être à la fois conseiller à l’Assemblée de 
Martinique ou conseiller exécutif de 
Martinique et membre du conseil, éco-
nomique, social, environnemental et 
culturel de Martinique. 

« CHAPITRE II
(Alinéa sans modification).

« L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE
(Alinéa sans modification). 

« SECTION 1

« COMPOSITION

. « Art. L. 7222-1. — L'Assemblée 
de Martinique est l'organe délibérant de 
la collectivité. La composition de l'As-
semblée de Martinique et la durée du 
mandat de ses membres sont régies par 
les dispositions des articles L. 383-10 à 
L. 383-18 du code électoral. 

« Art. L. 7222-1. —   La compo-
sition de l’Assemblée de Martinique et 
la durée du mandat des conseillers à 
l’Assemblée de Martinique sont déter-
minées par les articles L. 558-5 et L. 
558-6 du code électoral. 

Code général des collectivités 
territoriales 

Art. L. 4132-2 à L. 4132-
27. —  Cf. annexe.

« SECTION 2

« Démission et dissolution

« Art. L. 7222-2. — Sont ap-
plicables à l'Assemblée de Martinique 
les dispositions des articles L. 4132-2 à 
L. 4132-27 dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de la 
présente partie.

« Art. L. 7222-2. —  Lorsqu'un 
conseiller à l’Assemblée de Martinique 
donne sa démission, il l'adresse au prési-
dent de l’Assemblée de Martinique qui 
en donne immédiatement avis au repré-
sentant de l'Etat dans la collectivité terri-
toriale.

« Art. L. 7222-3 (nouveau). —
  Tout conseiller à l’Assemblée de Mar-
tinique qui, sans excuse valable, a refusé 
de remplir une des fonctions qui lui sont 
dévolues par les lois est déclaré démis-
sionnaire par le Conseil d'Etat. Le refus 
résulte soit d'une déclaration expresse 
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adressée à qui de droit ou rendue publi-
que par son auteur, soit de l'abstention 
persistante après avertissement de l'auto-
rité chargée de la convocation.

« Le conseiller ainsi démission-
naire ne peut être réélu avant le délai
d'un an.

« Art. L. 7222-4 (nouveau). —
  Lorsque le fonctionnement de 
l’Assemblée de Martinique se révèle 
impossible, le Gouvernement peut en 
prononcer la dissolution par décret mo-
tivé pris en conseil des ministres ; il en 
informe le Parlement dans le délai le 
plus bref.

« La dissolution ne peut jamais 
être prononcée par voie de mesure géné-
rale.

« Art. L. 7222-5 (nouveau). —
  En cas de dissolution de l’Assemblée 
de Martinique, de démission de tous les 
conseillers en exercice ou d'annulation 
devenue définitive de l'élection de tous 
les conseillers, le président du conseil 
exécutif est chargé de l'expédition des 
affaires courantes. Ses décisions ne sont 
exécutoires qu'avec l'accord du représen-
tant de l'Etat dans la collectivité territo-
riale. Il est procédé à la réélection de 
l’Assemblée de Martinique dans un délai 
de deux mois. L'Assemblée se réunit de 
plein droit le premier vendredi qui suit 
son élection.

« Le représentant de l'Etat dans la 
collectivité territoriale convoque chaque 
conseiller élu pour la première réunion, 
dont il fixe l'heure et le lieu.

« SECTION 3

 « FONCTIONNEMENT

« Sous-section 1

« Siège et règlement intérieur
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« Art. L. 7222-6 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique a son siège 
à l'hôtel de la collectivité territoriale de 
Martinique.

« Art. L. 7222-7. (nouveau) —
L’Assemblée de Martinique établit son 
règlement intérieur dans le mois qui suit 
son renouvellement. Le règlement inté-
rieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif.

« Sous-section 2

« Réunions

« Art. L. 7222-8 (nouveau). —
  La première réunion de l’Assemblée de 
Martinique se tient de plein droit le pre-
mier vendredi qui suit son élection.

« Art. L. 7222-9 (nouveau). —
  L’Assemblée de Martinique se réunit à 
l'initiative de son président, au moins 
une fois par trimestre, au chef-lieu de la 
collectivité territoriale ou dans tout autre 
lieu choisi par son président assisté des 
vice-présidents.

« Art. L. 7222-10 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique est égale-
ment réunie à la demande :

« 1° Du conseil exécutif ;

« 2° Ou du tiers de ses membres 
sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un 
même conseiller à l’Assemblée de Mar-
tinique ne peut présenter plus d'une de-
mande de réunion par semestre.

« En cas de circonstances excep-
tionnelles, les conseillers à l’Assemblée 
de Martinique peuvent être réunis par 
décret.

« Sous-section 3

« Séances
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« Art. L. 7222-11(nouveau) . —  
Les séances de l’Assemblée de Martini-
que sont publiques.

« Néanmoins, sur la demande de 
cinq membres ou de son président, 
l’Assemblée peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres pré-
sents ou représentés, qu'elle se réunit à 
huis clos.

« Sans préjudice des pouvoirs 
que le président de l’Assemblée tient de 
l'article L. 7222-12, ces séances peuvent 
être retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle.

« Art. L. 7222-12 (nouveau). —
Le président a seul la police de l'as-

semblée.

« Il peut faire expulser de l'audi-
toire ou arrêter tout individu qui trouble 
l'ordre.

« En cas de crime ou de délit, il 
en dresse procès-verbal, et le procureur 
de la République en est immédiatement 
saisi.

« Art. L. 7222-13 (nouveau). —
  Pour l’organisation des travaux de 
l’Assemblée, le président de 
l’Assemblée de Martinique est assisté de 
quatre vice-présidents élus dans les 
conditions prévues à l’article L. 7223-2.

« Art. L. 7222-14 (nouveau). —
  Le procès-verbal de chaque séance, ré-
digé par un des secrétaires, est arrêté au 
commencement de la séance suivante, et 
signé par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les 
noms des membres qui ont pris part à la 
discussion et l'analyse de leurs opinions.

« Sous-section 4

« Délibérations

« Art. L. 7222-15 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique ne peut dé-
libérer si la majorité absolue de ses 
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membres en exercice n'est présente.

« Toutefois, si l’Assemblée ne se 
réunit pas, au jour fixé par la convoca-
tion, en nombre suffisant pour délibérer, 
la réunion se tient de plein droit trois 
jours plus tard et les délibérations sont 
alors valables quel que soit le nombre 
des présents.

« Sous réserve des dispositions 
des articles L. 7223-1, L. 7223-2, L. 
7223-3 et L. 7224-1 les délibérations de 
l’Assemblée sont prises à la majorité des 
suffrages exprimés.

« Art. L. 7222-16 (nouveau). —
  Les votes sont recueillis au scrutin pu-
blic toutes les fois que le sixième des 
membres présents le demande. En cas de 
partage, la voix du président est prépon-
dérante.

« Néanmoins, les votes sur les 
nominations ont toujours lieu au scrutin 
secret dans les cas où la loi ou le règle-
ment le prévoit expressément. Dans les 
autres cas, l’Assemblée de Martinique 
peut décider à l'unanimité de ne pas pro-
céder au scrutin secret aux nominations.

« Le résultat des scrutins publics, 
énonçant les noms des votants, est re-
produit au procès-verbal.

« Art. L. 7222-17 (nouveau). —
  Un conseiller à l’Assemblée de Marti-
nique empêché d'assister à une réunion 
peut donner délégation de vote, pour 
cette réunion, à un autre membre de 
l'Assemblée.

« Un conseiller à l’Assemblée de 
Martinique ne peut recevoir qu'une seule 
délégation.

« Art. L. 7222-18 (nouveau).  —
  Les délibérations de l’Assemblée de 
Martinique sont publiées.

« Toute personne a le droit de 
demander communication des délibéra-
tions et procès-verbaux des séances pu-
bliques de l’Assemblée de Martinique, 
des budgets et des comptes de la collec-
tivité territoriale ainsi que des arrêtés du 
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président.

« Chacun peut les publier sous sa 
responsabilité.

« La communication des docu-
ments mentionnés au deuxième alinéa, 
qui peut être obtenue aussi bien du pré-
sident de l’Assemblée de Martinique que 
des services déconcentrés de l'Etat, in-
tervient dans les conditions prévues par 
l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juil-
let 1978.

« Les dispositions du présent ar-
ticle s'appliquent aux établissements pu-
blics administratifs de la collectivité ter-
ritoriale.

« Sous-section 5

« Information

« Art. L. 7222-19 (nouveau). —
  Tout conseiller à l’Assemblée de Mar-
tinique a le droit, dans le cadre de sa 
fonction, d'être informé des affaires de la 
collectivité territoriale qui font l'objet 
d'une délibération.

« Art. L. 7222-20 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique assure la 
diffusion de l'information auprès de ses 
membres par les moyens matériels 
qu'elle juge les plus appropriés.

« Afin de permettre l'échange 
d'informations sur les affaires relevant 
de ses compétences, l’Assemblée peut 
définir les conditions dans lesquelles 
sont mis à disposition de ses membres, à 
titre individuel, les moyens informati-
ques et de télécommunications nécessai-
res.

« Art. L. 7222-21 (nouveau). —
  Douze jours au moins avant la réunion 
de l’Assemblée de Martinique, le prési-
dent de l’Assemblée adresse aux 
conseillers, sous quelque forme que ce 
soit, les rapports et projets de délibéra-
tion qui lui ont été transmis par le prési-
dent du conseil exécutif dans les condi-
tions prévues à l’article L. 7225-3, ainsi 
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que les projets sur lesquels le conseil 
économique, social, environnemental et 
culturel est obligatoirement consulté, as-
sortis de l’avis de ce conseil, qui lui ont 
été transmis dans les mêmes conditions.

« Les rapports et projets visés à 
l’alinéa précédent peuvent être mis à la 
disposition des conseillers qui le souhai-
tent par voie électronique de manière sé-
curisée ; cette mise à disposition fait 
l'objet d'un avis adressé à chacun de ces 
conseillers dans les conditions prévues 
au premier alinéa.

« Sans préjudice des dispositions 
de l'article L. 7222-19, en cas d'urgence, 
le délai prévu au premier alinéa peut être 
abrégé par le président de l’Assemblée 
sans pouvoir être toutefois inférieur à un 
jour franc.

« Le président de l’Assemblée 
rend compte dès l'ouverture de la séance 
de l’Assemblée de Martinique, qui se 
prononce sur l'urgence et peut décider le 
renvoi de la discussion, pour tout ou par-
tie, à l'ordre du jour d'une séance ulté-
rieure.

« Art. L. 7222-22 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de Mar-
tinique ont le droit d'exposer en séance 
des questions orales ayant trait aux affai-
res de la collectivité territoriale. Il y est 
répondu par le président du conseil exé-
cutif ou un conseiller exécutif désigné 
par lui. Le règlement intérieur en fixe la 
fréquence ainsi que les conditions de 
présentation et d'examen.

« Sous-section 6

« Commissions et représentation 
au sein d’organismes extérieurs

« Art. L. 7222-23 (nouveau). —
  Après l'élection de son président et de 
ses vice-présidents, dans les conditions 
prévues à l'article L. 7223-2, 
l’Assemblée de Martinique peut former 
ses commissions et procéder à la dési-
gnation de ses membres ou de ses délé-
gués pour siéger au sein d'organismes 
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extérieur.

« Art. L. 7222-24 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique, lorsqu'un 
cinquième de ses membres le demande, 
délibère de la création d'une mission 
d'information et d'évaluation, chargée de 
recueillir des éléments d'information sur 
une question d'intérêt local ou de procé-
der à l'évaluation d'un service public de 
la collectivité. Un même conseiller ne 
peut s'associer à une telle demande plus 
d'une fois par an.

« Aucune mission ne peut être 
créée à partir du 1 er janvier de l'année 
civile qui précède l'année du renouvel-
lement de l’Assemblée de Martinique.

« Le règlement intérieur fixe les 
règles de présentation et d'examen de la 
demande de constitution de la mission, 
ses modalités de fonctionnement, les 
modalités de sa composition dans le res-
pect du principe de la représentation 
proportionnelle, la durée de la mission, 
qui ne peut excéder six mois à compter 
de la date de la délibération qui l'a créée, 
ainsi que les conditions dans lesquelles 
elle remet son rapport aux conseillers à 
l’Assemblée de Martinique.

« Art. L. 7222-25 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique procède à la 
désignation de ses membres ou de délé-
gués pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs dans les cas et conditions pré-
vus par les dispositions régissant ces or-
ganismes, en tenant compte du principe 
de la représentation proportionnelle des 
groupes d’élus. La fixation par les dis-
positions précitées de la durée des fonc-
tions assignées à ces membres ou délé-
gués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse 
être procédé à tout moment, et pour le 
reste de cette durée, à leur remplacement 
par une nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes.

« Sous-section 7

« Fonctionnement des groupes 
d'élus
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« Art. L. 7222-26 (nouveau). —
  Le fonctionnement des groupes d'élus 
peut faire l'objet de délibérations sans 
que puissent être modifiées, à cette oc-
casion, les décisions relatives au régime 
indemnitaire des élus.

« Les groupes d'élus se consti-
tuent par la remise au président de 
l’Assemblée de Martinique d'une décla-
ration, signée de leurs membres, accom-
pagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.

« Dans les conditions qu'elle dé-
finit, l’Assemblée de Martinique peut af-
fecter aux groupes d'élus, pour leur 
usage propre ou pour un usage commun, 
un local administratif, du matériel de bu-
reau et prendre en charge leurs frais de 
documentation, de courrier et de télé-
communications.

« Le président de l’Assemblée de 
Martinique peut, dans les conditions 
fixées par l’Assemblée et sur proposition 
des représentants de chaque groupe, af-
fecter aux groupes d'élus une ou plu-
sieurs personnes. L’Assemblée de Mar-
tinique ouvre au budget de la collectivité 
territoriale, sur un chapitre spécialement 
créé à cet effet, les crédits nécessaires à 
ces dépenses, sans qu'ils puissent excé-
der 30 % du montant total des indemni-
tés versées chaque année aux conseillers 
à l’Assemblée de Martinique.

« Le président de l’Assemblée de 
Martinique est l'ordonnateur des dépen-
ses susmentionnées.

« L'élu responsable de chaque 
groupe d'élus décide des conditions et 
des modalités d'exécution du service que 
ces collaborateurs accomplissent auprès 
du groupe.

« Art. L. 7222-27 (nouveau). —
  Lorsque la collectivité territoriale de 
Martinique diffuse, sous quelque forme 
que ce soit, un bulletin d'information gé-
nérale sur les réalisations et la gestion de 
l’Assemblée de Martinique et du conseil 
exécutif de Martinique, un espace est ré-
servé à l'expression des groupes d'élus. 
Les modalités d'application de cette dis-
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position sont définies par le règlement 
intérieur.

« Sous-section 8

« Relations avec le représentant 
de l'Etat

« Art. L. 7222-28 (nouveau). —
  Le représentant de l'Etat dans la collec-
tivité territoriale a la charge des intérêts 
nationaux, du respect des lois et, dans 
les conditions fixées par le présent code, 
du contrôle administratif.

« Dans les conditions fixées par 
le présent code, il veille à l'exercice ré-
gulier de leurs compétences par les auto-
rités de la collectivité territoriale de 
Martinique.

« Art. L. 7222-29 (nouveau). —
  Le représentant de l'Etat dans la collec-
tivité territoriale est seul habilité à s'ex-
primer au nom de l'Etat devant 
l’Assemblée de Martinique.

« Par accord du président de 
l’Assemblée de Martinique et du repré-
sentant de l'Etat dans la collectivité terri-
toriale, celui-ci est entendu par 
l’Assemblée de Martinique.

« En outre, sur demande du Pre-
mier ministre, le représentant de l'Etat 
dans la collectivité territoriale est enten-
du par l’Assemblée de Martinique.

« Dans les cas prévus aux 
deuxième et troisième alinéas, le prési-
dent du conseil exécutif de Martinique et 
les conseillers exécutifs assistent à la 
séance.

« Art. L. 7222-30 (nouveau). —
  Sur sa demande, le président de 
l’Assemblée de Martinique reçoit du re-
présentant de l'Etat dans la collectivité 
territoriale les informations nécessaires à 
l'exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le représentant 
de l'Etat dans la collectivité territoriale 
reçoit du président de l’Assemblée de 
Martinique les informations nécessaires 
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à l'exercice de ses attributions.

« Art. L. 7222-31 (nouveau). —
  Chaque année, le représentant de l'Etat 
dans la collectivité territoriale informe 
l’Assemblée de Martinique, par un rap-
port spécial, de l'activité des services de 
l'Etat dans la collectivité.

« Ce rapport spécial donne lieu 
éventuellement à un débat en présence 
du représentant de l'Etat et du président 
du conseil exécutif.

« CHAPITRE III
(Alinéa sans modification).

« LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE DE 

MARTINIQUE

« LE PRÉSIDENT ET LES VICE-PRÉSIDENTS

DE L’ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

« SECTION 1

« DÉSIGNATION

Art. L. 4133-1. —  Cf. annexe.
« Art. L. 7223-1. — Les disposi-

tions de l'article L. 4133-1 sont applica-
bles à l'élection, par l'Assemblée de 
Martinique, de son président.

« Art. L. 7223-1. —
L’Assemblée de Martinique élit son pré-
sident lors de la réunion de droit qui suit 
chaque renouvellement.

« Pour cette élection, elle est pré-
sidée par son doyen d'âge, le plus jeune 
membre faisant fonction de secrétaire. 
Cette élection ne donne lieu à aucun dé-
bat.

« L’Assemblée de Martinique ne 
peut dans ce cas délibérer que si les deux 
tiers de ses membres sont présents. Si 
cette condition n'est pas remplie, la ré-
union se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir 
lieu sans condition de quorum.

« Le président est élu à la majori-
té absolue des membres pour une durée 
de six ans. Si cette élection n'est pas ac-
quise après les deux premiers tours de 
scrutin, il est procédé à un troisième tour 
de scrutin et l'élection a lieu à la majori-
té relative des membres. En cas d'égalité 
des voix, l'élection est acquise au béné-
fice de l'âge.
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« Art. L. 7223-2 (nouveau). —  
Aussitôt après l'élection du président et 
sous sa présidence, l’Assemblée de Mar-
tinique élit ses quatre vice-présidents.

« Les vice-présidents sont élus au 
scrutin de liste. Chaque conseiller à 
l’Assemblée de Martinique ou chaque 
groupe de conseillers peut présenter une 
liste de candidats. Chaque liste est com-
posée alternativement d'un candidat de 
chaque sexe. Un groupe de conseillers 
qui ne dispose pas de membres de cha-
que sexe en nombre suffisant peut com-
pléter sa liste par des candidats de même 
sexe.

« Les listes sont déposées auprès 
du président de l’Assemblée dans l'heure 
qui suit son élection. Si, à l'expiration de 
ce délai, une seule liste a été déposée, les 
postes de vice-présidents sont alors 
pourvus immédiatement dans l'ordre de 
la liste, et il en est donné lecture par le 
président de l’Assemblée.

« Dans le cas contraire, 
l’Assemblée de Martinique procède à 
l'élection des vice-présidents, qui se dé-
roule à la représentation proportionnelle 
à la plus forte moyenne, sans panachage 
ni vote préférentiel, entre les listes men-
tionnées au deuxième alinéa. Les sièges 
sont attribués aux candidats dans l'ordre 
de présentation sur chaque liste. Si plu-
sieurs listes ont la même moyenne pour 
l'attribution du dernier siège, celui-ci re-
vient à la liste qui a obtenu le plus grand 
nombre de suffrages. En cas d'égalité de 
suffrages, le siège est attribué au plus 
âgé des candidats susceptibles d'être 
proclamés élus. Si le nombre de candi-
dats figurant sur une liste est inférieur au 
nombre de sièges qui lui reviennent, le 
ou les sièges non pourvus sont attribués 
à la ou aux plus fortes moyennes suivan-
tes.

« Les vice-présidents sont nom-
més pour la même durée que le président 
de l’Assemblée.

« SECTION 2



- 224 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

« REMPLACEMENT

Art. L. 4133-2. —  Cf. annexe.
« Art. L. 7223-2. — Les dis-

positions de l'article L. 4133-2 sont ap-
plicables au remplacement du président 
de l'Assemblée de Martinique.

« Art. L. 7223-3. —  En cas de 
vacance du siège de président pour quel-
que cause que ce soit, les fonctions de 
président sont provisoirement exercées 
par un vice-président, dans l'ordre des 
nominations et, à défaut, par un conseil-
ler désigné par l’Assemblée. Il est pro-
cédé à une nouvelle élection du prési-
dent et des vice-présidents, dans le délai 
d'un mois, selon les modalités prévues à 
l'article L. 7223-1 et L. 7223-2.

« En cas de démission du prési-
dent et de tous les vice-présidents, 
l’Assemblée est convoquée par le doyen 
d'âge, soit pour procéder à la désignation 
du conseiller prévu à l'alinéa précédent, 
soit pour procéder à une nouvelle élec-
tion du président et des vice-présidents.

« En cas de vacance d’un ou plu-
sieurs sièges de vice-président pour 
quelque cause que ce soit, il est procédé 
à une nouvelle élection, dans le délai 
d’un mois, selon les modalités prévues, 
selon le cas, à l’article L. 7223-1 ou à 
l’article L. 7223-2.

« Section 3

« Incompatibilités

« Art. L. 7223-3. — Les fonctions 
de président de l'Assemblée de Martini-
que sont incompatibles avec l'exercice 
des fonctions suivantes : maire, membre 
de la Commission européenne, membre 
du directoire de la Banque centrale eu-
ropéenne ou membre du conseil général
de la Banque de France. 

« Art. L. 7223-4. —  Les fonc-
tions de président de l’Assemblée de 
Martinique sont incompatibles avec 
l'exercice des fonctions suivantes : 
maire, président d’un établissement pu-
blic de coopération intercommunale,
membre de la Commission européenne, 
membre du directoire de la Banque cen-
trale européenne ou membre du conseil 
de la politique monétaire de la Banque 
de France. 

« Si le président de l’Assemblée 
de Martinique exerce une fonction le 
plaçant dans une situation d'incompatibi-
lité prévue au premier alinéa, il cesse de 
ce fait même d'exercer ses fonctions de 
président de l’Assemblée de Martinique. 
En cas de contestation, l'incompatibilité 
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prend effet à compter de la date à la-
quelle la décision juridictionnelle 
confirmant l'élection devient définitive.

« SECTION 4

« COMPÉTENCES DU PRÉSIDENT DE 

L’ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

 « Le président de l'Assemblée de 
Martinique exerçant une fonction le pla-
çant dans une situation d'incompatibilité 
prévue au premier alinéa cesse de ce fait 
même d'exercer ses fonctions de prési-
dent de l'Assemblée de Martinique. En 
cas de contestation, l'incompatibilité 
prend effet à compter de la date à la-
quelle la décision juridictionnelle
confirmant l'élection devient définitive.

Alinéa supprimé.  

« Art. L. 7223-4. — Le président 
de l'Assemblée de Martinique procède à 
la désignation des membres de l'assem-
blée pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs dans les cas et conditions pré-
vus par les dispositions régissant ces or-
ganismes. La fixation par les disposi-
tions précitées de la durée des fonctions 
assignées à ces membres ne fait pas obs-
tacle à ce qu'il puisse être procédé à tout 
moment, et pour le reste de cette durée, à 
leur remplacement par une nouvelle dé-
signation opérée dans les mêmes formes. 

« Art. L. 7223-5 (nouveau). — Le 
président de l'Assemblée de Martinique 
procède à la désignation des conseillers 
à l’Assemblée de Martinique pour siéger 
au sein d'organismes extérieurs dans les 
cas et conditions prévus par les disposi-
tions régissant ces organismes, en tenant 
compte du principe de la représentation 
proportionnelle des groupes d’élus. La 
fixation par les dispositions précitées de 
la durée des fonctions assignées à ces 
conseillers ne fait pas obstacle à ce qu'il 
puisse être procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à leur rem-
placement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes. 

« CHAPITRE IV (Alinéa sans modification). 

« Le conseil exécutif et le prési-
dent du conseil exécutif

(Alinéa sans modification). 

« SECTION 1 (Alinéa sans modification).

« Élection et composition (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 7224-1 A (nouveau). —
  Le conseil exécutif de Martinique est 
composé d’un président assisté de huit 
conseillers exécutifs.

« Art. L. 7224-1. — Le jour de 
l'élection de son président, prévue à l'ar-

« Art. L. 7224-1. — Aussitôt 
après l’élection de son président et de 
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ticle L. 7223-1, l'Assemblée de Martini-
que procède à l'élection parmi ses mem-
bres du conseil exécutif de Martinique et 
de son président. 

ses vice-présidents, l'Assemblée de Mar-
tini-que procède à l'élection parmi ses 
membres du conseil exécutif de Martini-
que et de son président.

 « Les membres du conseil exécu-
tif de Martinique et son président sont 
élus au scrutin de liste avec dépôt de lis-
tes comportant autant de noms que de 
sièges à pourvoir, sans adjonction ni 
suppression de nom et sans modification 
de l'ordre de présentation. Sur chacune 
des listes, l'écart entre le nombre des 
candidats de chaque sexe ne peut être 
supérieur à un.  

« Les conseillers exécutifs et le
président du conseil exécutif sont élus au 
scrutin de liste avec dépôt de listes com-
portant autant de noms que de sièges à 
pourvoir, sans adjonction ni suppression 
de nom et sans modification de l'ordre 
de présentation. Sur chacune des listes, 
l'écart entre le nombre des candidats de 
chaque sexe ne peut être supérieur à un. 

 « Si aucune liste n'a recueilli au 
premier et au deuxième tours la majorité 
absolue des membres de l'assemblée, il 
est procédé à un troisième tour. Dans ce 
cas, la totalité des sièges est attribuée à 
la liste qui a obtenu le plus de suffrages. 
En cas d'égalité de suffrages entre les 
listes arrivées en tête, ces sièges sont at-
tribués à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d'âge la plus élevée. 

« Si aucune liste n'a recueilli au 
premier et au deuxième tours la majorité 
absolue des membres de l'assemblée, il 
est procédé à un troisième tour. La tota-
lité des sièges est attribuée à la liste qui 
a obtenu le plus de suffrages. En cas 
d'égalité de suffrages entre les listes ar-
rivées en tête, ces sièges sont attribués à 
la liste dont les candidats ont la 
moyenne d'âge la plus élevée. 

 « Le président du conseil exécutif 
est le candidat figurant en tête de la liste 
élue.

« Le président du conseil exécu-
tif de Martinique est le candidat figurant 
en tête de la liste élue. 

« Art. L. 7224-2. — Le mandat 
de membre de l'Assemblée de Martini-
que est incompatible avec la fonction de 
conseiller exécutif de Martinique. 

« Art. L. 7224-2. —  Le mandat 
de conseiller à l'Assemblée de Martini-
que est incompatible avec la fonction de 
conseiller exécutif de Martinique. 

 « Tout membre de l'Assemblée 
de Martinique élu au conseil exécutif de 
Martinique dispose d'un délai d'un mois 
à partir de la date à laquelle cette élec-
tion est devenue définitive pour démis-
sionner de son mandat de membre de
l'Assemblée de Martinique ou de sa 
fonction de conseiller exécutif. Il fait 
connaître son option par écrit au repré-
sentant de l'État dans la collectivité de 
Martinique qui en informe le président 
de l'Assemblée de Martinique.  

« Tout conseiller à l'Assemblée 
de Martinique élu au conseil exécutif de 
Martinique dispose d'un délai d'un mois 
à partir de la date à laquelle cette élec-
tion est devenue définitive pour démis-
sionner de son mandat de conseiller à
l'Assemblée de Martinique ou de sa 
fonction de conseiller exécutif. Il fait 
connaître son option par écrit au repré-
sentant de l'État dans la collectivité terri-
toriale qui en informe le président de 
l'Assemblée de Martinique. 

 « À défaut d'option dans le délai 
imparti, il est réputé démissionnaire de 
son mandat de membre de l'Assemblée ; 
cette démission est constatée par arrêté 
du représentant de l'État dans la collecti-
vité de Martinique.

« À défaut d'option dans le délai 
imparti, il est réputé démissionnaire de 
son mandat de conseiller à l'Assemblée ; 
cette démission est constatée par arrêté 
du représentant de l'État dans la collec-
tivité territoriale.



- 227 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

Code électoral 

Art. L. 360. —  cf. annexe. 

« Art. L. 7224-3. — I. — Le ré-
gime des incompatibilités concernant les 
membres de l'Assemblée de Martinique 
reste applicable au membre de l'Assem-
blée de Martinique démissionnaire pour 
cause d'acceptation de la fonction de 
conseiller exécutif. Il est remplacé au 
sein de l'Assemblée dans les conditions 
prévues à l'article L. 360 du code électo-
ral.

« Art. L. 7224-3. — I. — Le ré-
gime des incompatibilités concernant les 
conseillers à l'Assemblée de Martinique 
reste applicable au conseiller à l'Assem-
blée de Martinique démissionnaire pour 
cause d'acceptation de la fonction de 
conseiller exécutif. Il est remplacé au 
sein de l'Assemblée dans les conditions 
prévues à l'article L. 558-28 du code 
électoral.

 « II. — Pour l'application de l'en-
semble des dispositions législatives or-
dinaires instituant les incompatibilités 
entre certains mandats électoraux ou 
fonctions électives : 

« II. — Pour l'application des 
dispositions instituant les incompatibili-
tés entre certains mandats électoraux ou 
fonctions électives : 

 « 1° Les fonctions de président 
du conseil exécutif de Martinique sont 
assimilées à celles de président d'un 
conseil régional ; 

« 1° (Sans modification). 

« 2° Les fonctions de membre du 
conseil exécutif autre que le président 
sont assimilées au mandat de conseiller 
régional. 

« 2° Les fonctions de conseiller
exécutif autre que le président sont as-
similées au mandat de conseiller régio-
nal. 

« III (nouveau). —  Les fonctions 
de président du conseil exécutif de Mar-
tinique sont incompatibles avec l'exer-
cice des fonctions suivantes : maire, pré-
sident d’un établissement public de 
coopération intercommunale, membre de 
la Commission européenne, membre du 
directoire de la Banque centrale euro-
péenne ou membre du conseil de la poli-
tique monétaire de la Banque de France.

« Art. L. 7224-4. — L'élection 
des membres du conseil exécutif peut 
être contestée dans les conditions, for-
mes et délais prescrits pour les contesta-
tions de l'élection des membres de l'As-
semblée de Martinique. 

« Art. L. 7224-4. — L'élection 
des conseillers exécutifs peut être 
contestée dans les conditions, formes et 
délais prescrits pour les contestations de 
l'élection des conseillers à l'As-semblée 
de Martinique. 

« Art. L. 7224-5. — Le conseil 
exécutif est composé d'un président as-
sisté de huit conseillers exécutifs.  

« Art. L. 7224-5. — Supprimé.

« Art. L. 7224-6. — En cas de 
décès ou de démission d'un ou de plu-
sieurs conseillers exécutifs autres que le 
président, l'Assemblée procède, sur pro-
position du président du conseil exécutif 
de Martinique, à une nouvelle élection 
pour pourvoir le ou les sièges vacants 

« Art. L. 7224-6. —  En cas de 
décès ou de démission d'un ou de plu-
sieurs conseillers exécutifs autres que le 
président, l'Assemblée procède à une 
nouvelle élection pour pourvoir le ou les 
sièges vacants dans le délai d'un mois. 
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dans le délai d'un mois.  

 « Si un seul siège est vacant, 
l'élection a lieu selon les modalités et 
dans les conditions de quorum prévues 
pour l'élection du président de l'Assem-
blée de Martinique.

« Si un seul siège est vacant, 
l'élection a lieu selon les modalités 
fixées aux troisième et quatrième alinéas 
de l’article L. 7223-1 . 

 « Si plusieurs sièges sont vacants, 
l'élection a lieu selon les modalités 
fixées aux premier, deuxième et troi-
sième alinéas de l'article L. 7224-1. 

« Si plusieurs sièges sont va-
cants, l'élection a lieu selon les modali-
tés fixées aux deuxième et troisième ali-
néas de l'article L. 7224-1. 

« Art. L. 7224-7. — En cas de 
vacance du siège de président du conseil 
exécutif de Martinique pour quelque 
cause que ce soit, ses fonctions sont 
provisoirement exercées par un conseil-
ler exécutif choisi dans l'ordre de son
élection jusqu'à l'élection d'un nouveau 
conseil exécutif dans les conditions pré-
vues à l'article L. 7224-1. 

« Art. L. 7224-7. — En cas de 
vacance du siège de président du conseil 
exécutif de Martinique pour quelque 
cause que ce soit, ses fonctions sont 
provisoirement exercées par un conseil-
ler exécutif, dans l'ordre de l’élection. Il 
est procédé à une nouvelle élection du 
conseil exécutif et de son président, dans 
le délai d'un mois, selon les modalités
prévues à l'article L. 7224-1. 

« SECTION 2 (Alinéa sans modification). 

« Attributions du conseil exécutif (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 7224-8. — Le conseil 
exécutif dirige l'action de la collectivité 
de Martinique dans les conditions et li-
mites fixées par le présent titre. 

« Art. L. 7224-8. —  Le conseil 
exécutif dirige l'action de la collectivité 
territoriale de Martinique dans les condi-
tions et limites fixées par le présent titre. 

« SECTION 3 (Alinéa sans modification). 

« Attributions du président du 
conseil exécutif

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 7224-9. — Le président 
du conseil exécutif est l'organe exécutif 
de la collectivité de Martinique. Il pré-
pare et exécute les délibérations de l'As-
semblée de Martinique. 

« Art. L. 7224-9. —  Le président 
du conseil exécutif prépare et exécute les 
délibérations de l'Assemblée de Martini-
que. 

« Art. L. 7224-10. — Le prési-
dent du conseil exécutif est l'ordonnateur 
des dépenses et prescrit l'exécution des 
recettes de la collectivité de Martinique, 
sous réserve des dispositions particuliè-
res du code général des impôts relatives 
au recouvrement des recettes fiscales des 
collectivités locales.  

« Art. L. 7224-10. —  Le prési-
dent du conseil exécutif est l'ordonna-
teur des dépenses et prescrit l'exécution 
des recettes de la collectivité territoriale
de Martinique, sous réserve des disposi-
tions particulières du code général des 
impôts relatives au recouvrement des re-
cettes fiscales des collectivités locales. 

 « Il impute en section d'investis-
sement les dépenses d'équipement affé-
rentes à des biens meubles ne figurant 

(Alinéa sans modification).  
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pas sur les listes et d'une valeur infé-
rieure à un seuil fixé par arrêté des mi-
nistres en charge des finances et des col-
lectivités locales, sur délibération 
expresse de l'Assemblée de Martinique. 

« Art. L. 7224-11. — Le prési-
dent du conseil exécutif déclaré compta-
ble de fait par un jugement du juge des 
comptes statuant définitivement est sus-
pendu de sa qualité d'ordonnateur jus-
qu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion. 
Dans ce cas, l'assemblée délibère afin de 
confier à un vice-président les attribu-
tions mentionnées à l'article L. 7224-10. 
Cette fonction prend fin dès lors que le 
président du conseil exécutif a reçu qui-
tus de sa gestion.  

« Art. L. 7224-11. —  Le prési-
dent du conseil exécutif déclaré comp-
table de fait par un jugement du juge des 
comptes statuant définitivement est sus-
pendu de sa qualité d'ordonnateur jus-
qu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa ges-
tion. Dans ce cas, l'assemblée délibère 
afin de confier à un conseiller exécutif
les attributions mentionnées à l'article 
L. 7224-10. Cette fonction prend fin dès 
lors que le président du conseil exécutif 
a reçu quitus de sa gestion. 

« Art. L. 7224-12. — Le prési-
dent du conseil exécutif est seul chargé 
de l'administration. Il peut déléguer par 
arrêté, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité, l'exercice d'une partie de ses 
fonctions aux vice-présidents et, en l'ab-
sence ou en cas d'empêchement de ces 
derniers, ou dès lors que ceux-ci sont 
tous titulaires d'une délégation, à d'au-
tres membres du conseil exécutif. Ces 
délégations subsistent tant qu'elles ne 
sont pas rapportées.  

« Art. L. 7224-12. —  Le prési-
dent du conseil exécutif est seul chargé 
de l'administration. Il délègue par arrêté, 
sous sa surveillance et sa responsabilité, 
l’exercice d’une partie de ses fonctions à 
chaque conseiller exécutif. Ces déléga-
tions subsistent tant qu'elles ne sont pas 
rapportées. 

Code général des collectivités 
territoriales 

Art. L. 2122-4 et L. 3221-3. —
  Cf. annexe.  

« Le membre du conseil exécutif 
qui a cessé ses fonctions de président du 
conseil exécutif en application des arti-
cles L. 2122-4 ou L. 3221-3 ne peut re-
cevoir de délégation jusqu'au terme de 
son mandat de conseiller exécutif ou 
jusqu'à la cessation de la fonction l'ayant 
placé en situation d'incompatibilité.

Alinéa supprimé.  

« Art. L. 7224-13. — Le prési-
dent du conseil exécutif est le chef des 
services de la collectivité de Martinique. 
Il peut, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité, donner délégation de signature 
en toute matière aux responsables des-
dits services. 

« Art. L. 7224-13. — Le président 
du conseil exécutif est le chef des servi-
ces de la collectivité territoriale de Mar-
tinique. Il peut, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, donner délégation de si-
gnature en toute matière aux responsa-
bles desdits services.

 « Il gère les personnels de la col-
lectivité dans les conditions prévues par 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale.  
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Art. L. 2213-17. —  Cf. annexe.  « Art. L. 7224-14. — Le prési-
dent du conseil exécutif procède à la 
nomination des gardes champêtres dans 
le cas et les conditions prévues à l'article 
L. 2213-17.  

« Art. L. 7224-14. — (Sans modi-
fication).

« Art. L. 7224-15. — Le prési-
dent du conseil exécutif gère le domaine 
de la collectivité. À ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette ges-
tion. 

« Art. L. 7224-15. — (Sans modi-
fication). 

« Art. L. 7224-16. — Le prési-
dent du conseil exécutif peut faire tous 
actes conservatoires et interruptifs de 
déchéance. 

« Art. L. 7224-16. — (Sans modi-
fication). 

« Art. L. 7224-17. — Le prési-
dent du conseil exécutif intente les ac-
tions au nom de la collectivité en vertu 
de la décision de l'assemblée et il peut, 
sur l'avis conforme du conseil exécutif, 
défendre à toute action intentée contre la 
collectivité.  

« Art. L. 7224-17. — Le prési-
dent du conseil exécutif intente les ac-
tions en justice au nom de la collectivité 
en vertu de la décision de l'assemblée et 
il peut, sur l'avis conforme du conseil 
exécutif, défendre à toute action intentée 
contre la collectivité. 

 « Il peut, par délégation de l'as-
semblée, être chargé pour la durée de 
son mandat d'intenter au nom de la col-
lectivité les actions en justice ou de dé-
fendre la collectivité dans les actions in-
tentées contre elle, dans les cas définis 
par l'assemblée. Il rend compte à la plus 
proche réunion de l'assemblée de l'exer-
cice de cette compétence.  

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 7224-18. — Le prési-
dent du conseil exécutif, par délégation 
de l'assemblée, peut être chargé, pour la 
durée de son mandat, de prendre toute 
décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres, ainsi que 
toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au bud-
get. 

« Art. L. 7224-18. — (Sans modi-
fication).

 « Le président du conseil exécutif 
rend compte à la plus proche réunion 
utile de l'assemblée de l'exercice de cette 
compétence. 

« Art. L. 7224-19. — Lorsqu'il 
n'est pas fait application de l'arti-
cle L. 7224-18, la délibération de l'as-
semblée chargeant le président du 
conseil exécutif de souscrire un marché 

« Art. L. 7224-19. — (Sans modi-
fication).
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déterminé peut être prise avant l'enga-
gement de la procédure de passation de 
ce marché. Elle comporte alors obliga-
toirement la définition de l'étendue du 
besoin à satisfaire et le montant prévi-
sionnel du marché. 

« Art. L. 7224-20. — Sauf dispo-
sition contraire dans la délibération por-
tant délégation, le président peut subdé-
léguer les attributions confiées par 
l'Assemblée de Martinique dans les 
conditions prévues par l'arti-
cle L. 7224-12.  

« Art. L. 7224-20. — (Sans modi-
fication). 

« Art. L. 7224-21. — Chaque an-
née, le président du conseil exécutif rend 
compte à l'assemblée, par un rapport 
spécial, de la situation de la collectivité, 
de l'activité et du financement de ses dif-
férents services et des organismes qui en 
dépendent. Le rapport précise également 
l'état d'exécution des délibérations de 
l'assemblée et la situation financière de 
la collectivité. Le rapport est soumis 
pour avis au Conseil économique, social 
et environnemental de Martinique pré-
alablement à son examen par l'assem-
blée. Ce rapport donne lieu à un débat.  

« Art. L. 7224-21. —  Chaque 
année, le président du conseil exécutif 
rend compte à l'assemblée, par un rap-
port spécial, de la situation de la collec-
tivité, de l'activité et du financement de 
ses différents services et des organismes 
qui en dépendent. Le rapport précise 
également l'état d'exécution des délibé-
rations de l'assemblée et la situation fi-
nancière de la collectivité. Le rapport est 
soumis pour avis au conseil économi-
que, social, environnemental et culturel
de Martinique préalablement à son exa-
men par l'assemblée. Ce rapport donne 
lieu à un débat. 

« CHAPITRE V (Alinéa sans modification). 

« Rapports entre l'Assemblée et 
le conseil exécutif de Martinique

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 7225-1. — Le président 
et les conseillers exécutifs ont accès aux 
séances de l'Assemblée de Martinique. 
Ils sont entendus, sur leur demande, sur 
les questions inscrites à l'ordre du jour.  

« Art. L. 7225-1. — (Sans modifi-
cation).  

« Art. L. 7225-2. — L'Assemblée 
de Martinique peut mettre en cause la 
responsabilité du conseil exécutif par le 
vote d'une motion de défiance. Celle-ci 
n'est recevable que si elle est signée par 
la majorité absolue des membres de l'as-
semblée.

« Art. L. 7225-2. —   L'Assem-
blée de Martinique peut mettre en cause 
la responsabilité du conseil exécutif par 
le vote d'une motion de défiance. Celle-
ci n'est recevable que si elle est signée 
par au moins un tiers des conseillers à 
l’Assemblée de Martinique. Chaque 
conseiller ne peut signer plus de deux 
motions par année civile.

 « La motion de défiance men-
tionne, d'une part, les motifs pour les-
quels elle est présentée et, d'autre part, la 
liste des noms des candidats aux man-

« La motion de défiance men-
tionne, d'une part, les motifs pour les-
quels elle est présentée et, d'autre part, la 
liste des noms des candidats aux man-
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dats de président et de conseillers exécu-
tifs de Martinique appelés à exercer les 
fonctions prévues au présent chapitre en 
cas d'adoption de la motion de défiance. 

dats de président et de conseillers exécu-
tifs de Martinique appelés à exer-cer les 
fonctions prévues au présent titre en cas 
d'adoption de la motion de défiance. 

 « L'assemblée se réunit de plein 
droit cinq jours francs après le dépôt de 
la motion. Le vote intervient au cours 
des deux jours suivants. Faute de quo-
rum, il est renvoyé au lendemain. Les 
délais mentionnés au présent alinéa s'en-
tendent dimanche et jours fériés non 
compris. 

(Alinéa sans modification).  

 « Seuls sont recensés les votes 
favorables à la motion de défiance qui 
ne peut être adoptée qu'à la majorité des 
trois cinquièmes des membres de l'as-
semblée. Chaque membre de l'assemblée 
ne peut signer, par année civile, plus de 
deux motions de défiance.

« Seuls sont recensés les votes 
favorables à la motion de défiance qui 
ne peut être adoptée qu'à la majorité ab-
solue des conseillers à l’Assemblée de 
Martinique.

 « Le président de l'Assemblée 
proclame les résultats du scrutin et les 
transmet immédiatement au représentant 
de l'État. Les résultats du scrutin peuvent 
être contestés par tout membre de l'as-
semblée ou par le représentant de l'État 
devant le tribunal administratif dans le 
délai de cinq jours à compter de cette 
proclamation. 

(Alinéa sans modification). 

 « Lorsque la motion de défiance 
est adoptée, les fonctions des membres 
du conseil exécutif cessent de plein 
droit. Les candidats au mandat de prési-
dent du conseil exécutif et à ceux de 
conseillers exécutifs sont déclarés élus et 
entrent immédiatement en fonction.  

(Alinéa sans modification).

« Art. L. 7225-3. — Douze jours 
au moins avant la réunion de l'Assem-
blée de Martinique, le président du 
conseil exécutif de Martinique transmet 
au président de l'assemblée un rapport 
sur chacune des affaires qui doivent être 
examinées par l'assemblée, ainsi que, le 
cas échéant, les projets de délibération 
correspondants.  

« Art. L. 7225-3. — Quinze jours 
au moins avant la réunion de l'Assem-
blée de Martinique, le président du 
conseil exécutif de Martinique transmet 
au président de l'Assemblée de Martini-
que un rapport sur chacune des affaires 
qui doivent être examinées par l'assem-
blée, ainsi que, le cas échéant, les projets 
de délibération correspondants. 

 « L'ordre du jour de l'assemblée 
comporte par priorité et dans l'ordre que 
le président du conseil exécutif a fixé les 
affaires désignées par celui-ci.  

(Alinéa sans modification). 
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 « Les projets sur lesquels le con-
seil économique, social et environne-
mental de Martinique est obligatoire-
ment consulté sont adressés au président 
de l'Assemblée par le président du 
conseil exécutif, assortis de l'avis de ce 
conseil.

« Les projets sur lesquels le con-
seil économique, social, environ-
nemental et culturel de Martinique est 
obligatoirement consulté sont adressés 
au président de l'Assemblée par le prési-
dent du conseil exécutif, assortis de 
l'avis de ce conseil. 

« CHAPITRE VI (Alinéa sans modification).

« Le Conseil économique, social 
et environnemental de Martinique

« Le conseil économique, social, 
environnemental et culturel de Martini-
que

« SECTION 1

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« Art. L. 7226-1. — Le conseil 
exécutif et l'Assemblée de Martinique 
sont assistés d'un conseil économique, 
social et environnemental. 

« Art. L. 7226-1. – L’Assemblée 
de Martinique est assisté d’un conseil 
économique, social, environnemental et 
culturel de Martinique.

« SECTION 2

« ORGANISATION ET COMPOSITION

Art. L. 4134-2 à L. 4134-7-
2. —  Cf. annexe.

« Art. L. 7226-2. — Sont applica-
bles au Conseil économique, social et 
environnemental de Martinique les dis-
positions des articles L. 4134-2 à 
L. 4134-7-2, dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de la 
présente partie.

« Art. L. 7226-2. —  Le conseil 
comprend deux sections :

« 1° Une section économique et 
sociale ;

« 2° Une section de la culture, de 
l’éducation et de l’environnement.

« Chaque section peut émettre 
des avis. Le conseil se prononce sur les 
avis et rapports établis par les sections 
avant leur transmission à l’autorité com-
pétente.

« Art. L. 7226-3. — Sont applica-
bles les dispositions du titre IV du livre 
II de la quatrième partie, dans la mesure
où elles ne sont pas contraires aux dis-

« Art. L. 7226-3. —  La composi-
tion du conseil et de ses sections, les 
conditions de nomination de leurs mem-
bres ainsi que la date de leur installation 
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positions de la présente partie. sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

« Les conseillers à l’Assemblée 
de Martinique ne peuvent être membre 
du conseil.

« SECTION 3

« FONCTIONNEMENT

« Art. L. 7226-4. — Pour l'appli-
cation des dispositions du titre III du li-
vre IV de la quatrième partie, le conseil 
économique, social et environnemental 
se substitue au conseil économique, so-
cial et environnemental et au conseil de 
la culture, de l'éducation et de l'environ-
nement.

« Art. L. 7226-4. —   Le conseil 
économique, social, environnemental et 
culturel de Martinique établit son règle-
ment intérieur.

« Art. L. 7226-5 (nouveau). —  
Le conseil économique, social, environ-
nemental et culturel de Martinique élit 
en son sein au scrutin secret, dans les
conditions prévues par son règlement in-
térieur, son président et les membres de 
sa commission permanente.

« Chaque section du conseil élit 
en son sein dans les mêmes conditions 
un président, qui a rang de vice-
président du conseil et est membre de 
droit de la commission permanente.

« Art. L. 7226-6 (nouveau). —
  Le conseil exécutif de Martinique met à 
la disposition du conseil les moyens né-
cessaires à son fonctionnement. Ces 
moyens doivent permettre notamment 
d’assurer le secrétariat des séances du 
conseil et de ses sections et commis-
sions. Le conseil exécutif met également 
les services de la collectivité territoriale 
ou une partie de ceux-ci à la disposition 
du conseil à titre permanent ou tempo-
raire, notamment pour lui permettre de 
réaliser des études sur tout projet à ca-
ractère économique, social, environne-
mental ou culturel de sa compétence.

« SECTION 4
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« GARANTIES ET INDEMNITÉS ACCOR-

DÉES AUX MEMBRES DU CONSEIL

« Art. L. 7226-7 (nouveau).. —
  L'article L. 7227-1, les premier et cin-
quième alinéas de l'article L. 7227-23 et 
l'article L. 7227-34 sont applicables au 
président, aux vice-présidents et aux 
membres du conseil économique, social, 
environnemental et culturel de Martini-
que.

« Art. L. 7226-8 (nouveau).. —
  Les membres du conseil perçoivent 
pour l'exercice effectif de leurs fonctions 
une indemnité fixée par l’Assemblée de 
Martinique dans la limite d'un plafond 
mensuel déterminé par référence aux in-
demnités maximales prévues pour les 
conseillers à l’Assemblée de Martinique 
par les articles L. 7227-2 et L. 7227-3. 
Cette indemnité varie en fonction de la 
présence des membres aux réunions du 
conseil ou de ses formations et de leur 
participation à ses travaux.

« Un décret en Conseil d'Etat dé-
finit les modalités d'application de l'ali-
néa précédent.

« Ils ont, en outre, droit au rem-
boursement des frais supplémentaires 
pouvant résulter de l'exercice des man-
dats spéciaux dont ils sont chargés par 
leur conseil, dans les conditions prévues 
au cinquième alinéa de l'article L. 7227-
23.

« Art. L. 7226-9 (nouveau).. —
Indépendamment des autorisations d'ab-
sence dont ils bénéficient en application 
de l'article L. 7226-7, le président, les 
vice-présidents et les membres du 
conseil ont droit à un crédit d'heures leur 
permettant de disposer du temps néces-
saire à la préparation des réunions du 
conseil et des commissions dont ils font 
partie.

« Ce crédit d'heures, forfaitaire et 
trimestriel, est fixé par référence à la du-
rée hebdomadaire légale du travail.
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« Il est égal :

« 1° A l'équivalent de deux fois 
cette durée pour le président et les vice-
présidents ;

« 2° A l'équivalent de 60 % de 
cette durée pour les membres du conseil.

« En cas de travail à temps par-
tiel, le crédit d'heures est réduit à due 
proportion.

« Les heures non utilisées pen-
dant un trimestre ne sont pas reportables.

« L'employeur est tenu d'accorder 
aux membres du conseil, sur leur de-
mande, l'autorisation d'utiliser le crédit 
d'heures prévu par le présent article. Ce 
temps d'absence n'est pas payé par l'em-
ployeur.

« Le temps d'absence utilisé en 
application de l'article L. 7226-7 et du 
présent article ne peut dépasser la moitié 
de la durée légale du travail pour une 
année civile. Il est assimilé à une durée 
de travail effective pour la détermination 
de la durée des congés payés et du droit 
aux prestations sociales ainsi qu'au re-
gard de tous les droits découlant de l'an-
cienneté.

« Art. L. 7226-10. —  Le prési-
dent, les vice-présidents et les membres 
du conseil ont droit à une formation 
adaptée à leurs fonctions. Le conseil 
exécutif de Martinique met à la disposi-
tion du conseil les moyens nécessaires à 
la prise en charge de leurs frais de dé-
placement, de séjour et d'enseignement, 
au titre des moyens de fonctionnement 
prévus par l'article L. 7226-6.

« Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret.

« CHAPITRE VI BIS

« AUTRES ORGANISMES
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« SECTION 1 

« LE CENTRE TERRITORIAL 
DE PROMOTION DE LA SANTÉ 

« Art. L. 7226-11 (nouveau). —
  Il est créé en Martinique un centre ter-
ritorial de promotion de la santé dont la 
mission est de veiller à ce que les réfor-
mes du système de santé et de soins 
s'orientent vers les besoins spécifiques 
de la collectivité territoriale.

« Le centre territorial de promo-
tion de la santé est composé, d'une part, 
de professionnels de la santé, de repré-
sentants de la sécurité sociale et de l'ad-
ministration, ainsi que des divers orga-
nismes impliqués dans le maintien et la 
promotion de la santé à l'échelon local, 
choisis selon une procédure et des moda-
lités arrêtées par l’Assemblée de Marti-
nique et, d'autre part, pour moitié au 
moins, de conseillers à l’Assemblée de 
Martinique.

« SECTION 2

« LE CONSEIL TERRITORIAL DE 

L’HABITAT

« Art. L. 7226-12 (nouveau). —
  Il est créé en Martinique un conseil ter-
ritorial de l'habitat composé, pour moitié 
au moins, de conseillers à l’Assemblée 
de Martinique.

« Sa composition, ses modalités 
de fonctionnement et ses attributions 
sont précisées par décret en Conseil 
d'Etat.

« CHAPITRE VII (Alinéa sans modification). 

« Conditions d'exercice des man-
dats 

(Alinéa sans modification). 

Art. L. 4135-1 à L. 4135-15-1 
et  L 4135-18 à L. 4135-30. —  Cf. an-
nexe.

« SECTION 1

« Garanties accordées aux titulai-
res de mandats à l’Assemblée de Marti-
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nique

« Sous-section 1

« Garanties accordées dans 
l’exercice du mandat

« Art. L. 7227-1. — Sont appli-
cables aux membres de l'Assemblée de 
Martinique et aux conseillers exécutifs
les dispositions des articles L. 4135-1 à 
L. 4135-15-1 et L. 4135-18 à L. 4135 
30, dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux dispositions de la présente 
partie.

« Art. L. 7227-1. — L'employeur 
est tenu de laisser à tout salarié de son 
entreprise membre de l’Assemblée de 
Martinique le temps nécessaire pour se 
rendre et participer :

« 1° Aux séances plénières de 
l’Assemblée ;

« 2° Aux réunions des commis-
sions dont il est membre et instituées par 
une délibération de l’Assemblée ;

« 3° Aux réunions des assem-
blées délibérantes et des bureaux des or-
ganismes où il a été désigné pour repré-
senter la collectivité territoriale de 
Martinique.

« Selon des modalités fixées par 
un décret en Conseil d'Etat, l'élu doit in-
former l'employeur de la date de la 
séance ou de la réunion dès qu'il en a 
connaissance.

« L'employeur n'est pas tenu de 
payer comme temps de travail le temps 
passé par l'élu aux séances et réunions 
précitées.

« Art. L. 7227-2 (nouveau). —
Indépendamment des autorisations d'ab-
sence dont ils bénéficient dans les condi-
tions prévues à l'article L. 7227-1, le 
président et les conseillers à 
l’Assemblée de Martinique ont droit à 
un crédit d'heures leur permettant de 
disposer du temps nécessaire à l'admi-
nistration de la collectivité ou de l'orga-
nisme auprès duquel ils la représentent 
et à la préparation des réunions des ins-
tances où ils siègent.
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« Ce crédit d'heures, forfaitaire et 
trimestriel, est égal :

« 1° Pour le président et chaque 
vice-président de l’Assemblée à l'équi-
valent de quatre fois la durée hebdoma-
daire légale du travail ;

« 2° Pour les conseillers à 
l’Assemblée, à l'équivalent de trois fois 
la durée hebdomadaire légale du travail.

« Les heures non utilisées pen-
dant un trimestre ne sont pas reportables.

« En cas de travail à temps par-
tiel, ce crédit d'heures est réduit propor-
tionnellement à la réduction du temps de
travail prévue pour l'emploi considéré.

« L'employeur est tenu d'accorder 
aux élus concernés, sur demande de 
ceux-ci, l'autorisation d'utiliser le crédit 
d'heures prévu au présent article. Ce 
temps d'absence n'est pas payé par l'em-
ployeur.

« Art. L. 7227-3. —  Le temps 
d'absence utilisé en application des arti-
cles L. 7227-1 et L. 7227-2 ne peut dé-
passer la moitié de la durée légale du 
travail pour une année civile.

« Art. L. 7227-4. —  Des décrets 
en Conseil d'Etat fixent, en tant que de 
besoin, les modalités d'application des 
articles L. 7227-2 et L. 7227-3.

« Sous-section 2

« Garanties accordées dans 
l'exercice d'une activité professionnelle

« Art. L. 7227-5 (nouveau). — 
Le temps d'absence prévu aux articles L. 
7227-1 et L. 7227-2 est assimilé à une 
durée de travail effective pour la déter-
mination de la durée des congés payés 
ainsi qu'au regard de tous les droits dé-
coulant de l'ancienneté.

« Aucune modification de la du-
rée et des horaires de travail prévus par 
le contrat de travail ne peut, en outre, 
être effectuée en raison des absences in-
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tervenues en application des dispositions 
prévues aux articles L. 7227-1 et L. 
7227-2 sans l'accord de l'élu concerné.

« Art. L. 7227-6 (nouveau). —
Aucun licenciement ni déclassement 
professionnel, aucune sanction discipli-
naire ne peuvent être prononcés en rai-
son des absences résultant de l'applica-
tion des dispositions des articles L. 
7227-1 et L. 7227-2 sous peine de nulli-
té et de dommages et intérêts au profit 
de l'élu.

« La réintégration ou le reclasse-
ment dans l'emploi est de droit.

« Art. L. 7227-7 (nouveau). —
Le président ou les vice-présidents ayant 
délégation de l'exécutif de l’Assemblée 
de Martinique qui, pour l'exercice de 
leur mandat, ont cessé d'exercer leur ac-
tivité professionnelle bénéficient, s'ils 
sont salariés, des dispositions des arti-
cles L. 3142-60 à L. 3142-64 du code du 
travail relatives aux droits des salariés 
élus membres de l'Assemblée nationale 
et du Sénat.

« Art. L. 7227-8 (nouveau). —
  Les fonctionnaires régis par les titres 
Ier à IV du statut général de la fonction 
publique sont placés, sur leur demande, 
en position de détachement pour exercer 
l'un des mandats mentionnés à l'article 
L. 7227-7.

« Sous-section 3

« Garanties accordées à l'issue du 
mandat

« Art. L. 7227-9 (nouveau). —  A 
la fin de leur mandat, les élus visés à 
l'article L. 7227-7 bénéficient à leur de-
mande d'un stage de remise à niveau or-
ganisé dans l'entreprise, compte tenu no-
tamment de l'évolution de leur poste de 
travail ou de celle des techniques utili-
sées.

« Art. L. 7227-10 (nouveau). —
  A la fin de son mandat, le président de 
l’Assemblée de Martinique ou tout vice-
président ayant reçu délégation de celui-
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ci qui, pour l'exercice de son mandat, a 
cessé son activité professionnelle sala-
riée a droit sur sa demande à une forma-
tion professionnelle et à un bilan de 
compétences dans les conditions fixées 
par la sixième partie du code du travail.

« Lorsque l'intéressé demande à 
bénéficier du congé de formation prévu 
par les articles L. 6322-1 à L. 6322-3 du 
même code ainsi que du congé de bilan 
de compétences prévu par l'article L. 
6322-42 du même code, le temps passé 
au titre du mandat local est assimilé aux 
durées d'activité exigées pour l'accès à 
ces congés.

« Art. L. 7227-11 (nouveau). —
A l'occasion du renouvellement général 
des conseillers à l’Assemblée de Marti-
nique, le président ou tout vice-président 
ayant reçu délégation de celui-ci qui, 
pour l'exercice de son mandat, avait ces-
sé d'exercer son activité professionnelle 
perçoit, sur sa demande, une allocation 
différentielle de fin de mandat s'il se 
trouve dans l'une des situations suivantes 
:

« - être inscrit à l'institution men-
tionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail conformément aux dispositions 
de l'article L. 5411-1 du même code ;

« - avoir repris une activité pro-
fessionnelle lui procurant des revenus 
inférieurs aux indemnités de fonction 
qu'il percevait au titre de sa dernière 
fonction élective.

« Le montant mensuel de l'alloca-
tion est au plus égal à 80 % de la diffé-
rence entre le montant de l'indemnité 
brute mensuelle que l'intéressé percevait 
pour l'exercice de ses fonctions, dans la 
limite des taux maximaux fixés à l'arti-
cle L. 7227-20, et l'ensemble des res-
sources qu'il perçoit à l'issue du mandat.

« L'allocation est versée pendant 
une période de six mois au plus. Elle 
n'est pas cumulable avec celles prévues 
par les articles L. 2123-11-2 et L. 3123-
9-2.
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« Le financement de cette alloca-
tion est assuré dans les conditions pré-
vues par l'article L. 1621-2.

« Les modalités d'application du 
présent article sont déterminées par dé-
cret en Conseil d'Etat.

« SECTION 2

« DROIT À LA FORMATION

« Art. L. 7227-12 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de Mar-
tinique ont droit à une formation adaptée 
à leurs fonctions.

« Dans les trois mois suivant son 
renouvellement, l’Assemblée de Marti-
nique délibère sur l'exercice du droit à la 
formation de ses membres. Il détermine 
les orientations et les crédits ouverts à ce 
titre.

« Un tableau récapitulant les ac-
tions de formation des élus financées par 
la collectivité territoriale est annexé au 
compte administratif. Il donne lieu à un 
débat annuel sur la formation des 
conseillers à l’Assemblée de Martinique.

« Art. L. 7227-13 (nouveau). —
indépendamment des autorisations d'ab-
sence et du crédit d'heures prévus aux 
articles L. 7227-1 et L. 7227-2, les 
conseillers à l’Assemblée de Martinique 
qui ont la qualité de salarié ont droit à un 
congé de formation. Ce congé est fixé à 
dix-huit jours par élu pour la durée du 
mandat et quel que soit le nombre de 
mandats qu'il détient. Ce congé est re-
nouvelable en cas de réélection.

« Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.

« Art. L. 7227-14 (nouveau). —
  Les frais de déplacement, de séjour et 
d'enseignement donnent droit à rem-
boursement.
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« Les pertes de revenu subies par 
l'élu du fait de l'exercice de son droit à la 
formation prévu par la présente section 
sont compensées par la collectivité terri-
toriale dans la limite de dix-huit jours 
par élu pour la durée du mandat et d'une 
fois et demie la valeur horaire du salaire 
minimum de croissance par heure.

« Le montant des dépenses de 
formation ne peut excéder 20 % du mon-
tant total des indemnités de fonction qui 
peuvent être allouées aux conseillers à 
l’Assemblée.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application de ces dispo-
sitions.

« Art. L. 7227-15 (nouveau). —
  Les dispositions des articles L. 7227-12 
à L. 7227-14 ne sont pas applicables aux 
voyages d'études des conseillers à 
l’Assemblée. Les délibérations relatives 
à ces voyages précisent leur objet, qui 
doit avoir un lien direct avec l'intérêt de 
la collectivité territoriale, ainsi que leur 
coût prévisionnel.

« Art.  L. 7227-16 (nouveau). —
  Les dispositions de la présente section 
ne s'appliquent que si l'organisme qui 
dispense la formation a fait l'objet d'un 
agrément délivré par le ministre de l'in-
térieur dans les conditions fixées à l'arti-
cle L. 1221-1.

« SECTION 3

« INDEMNITÉS DES TITULAIRES DE 

MANDATS À L’ASSEMBLÉE DE MARTINI-

QUE

« Art. L. 7227-17 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de Mar-
tinique reçoivent pour l'exercice effectif 
de leurs fonctions une indemnité fixée 
par référence au montant du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de 
l'échelle indiciaire de la fonction publi-
que.

« Art. L. 7227-18 (nouveau) —
  Lorsque l’Assemblée de Martinique est 
renouvelée, la délibération fixant les in-
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demnités de ses membres en application 
de la présente section intervient dans les 
trois mois suivant son installation.

« Toute délibération concernant 
les indemnités de fonction d'un ou de 
plusieurs de ses membres est accompa-
gnée d'un tableau annexe récapitulant 
l'ensemble des indemnités allouées aux 
conseillers à l’Assemblée de Martinique.

« Art. L. 7227-2. — Les indemni-
tés maximales votées par l'Assemblée de 
Martinique pour l'exercice effectif des 
fonctions de membres de l'Assemblée de 
Martinique sont déterminées en appli-
quant au terme de référence mentionné à 
l'article L. 4135-15 le taux de 60 %.  

« Art. L. 7227-19 (nouveau) —
  Les indemnités maximales votées par 
l'Assemblée de Martinique pour l'exer-
cice effectif des fonctions de conseiller à
l'Assem-blée de Martinique sont déter-
minées en appliquant au terme de réfé-
rence mentionné à l'article L. 7227-17 le 
taux de 60 %. 

 « Le règlement intérieur déter-
mine les conditions dans lesquelles est 
réduit le montant des indemnités men-
suelles allouées aux membres de l'As-
semblée de Martinique en fonction de 
leur participation effective aux séances 
plénières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions 
des organismes dans lesquels ils repré-
sentent la collectivité de Martinique. 
Cette réduction ne peut être inférieure à 
20 % de ces indemnités par absence non 
justifiée aux séances plénières. Elle ne 
saurait, au total, dépasser la moitié de 
l'indemnité maximale mensuelle pouvant 
être allouée à chacun des membres de
l'Assemblée de Martinique en applica-
tion du présent article. 

« Le règlement intérieur déter-
mine les conditions dans lesquelles est 
réduit le montant des indemnités men-
suelles allouées aux conseillers à l'As-
semblée de Martinique en fonction de 
leur participation effective aux séances 
plénières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions 
des organismes dans lesquels ils repré-
sentent la collectivité territoriale de Mar-
tinique. Cette réduction ne peut être in-
férieure à 20 % de ces indemnités par 
absence non justifiée aux séances pléniè-
res. Elle ne saurait, au total, dépasser la 
moitié de l'indemnité maximale men-
suelle pouvant être allouée à chacun des 
conseillers à l'Assemblée de Martinique 
en application du présent article.

Art. L. 4135-15. —  Cf. annexe. 

« Art. L. 7227-3. — L'indemnité 
de fonction maximale votée par l'As-
semblée de Martinique pour l'exercice 
effectif des fonctions de président de 
l'Assemblée de Martinique est détermi-
née en appliquant au terme de référence 
mentionné à l'article L. 4135-15 le taux 
de 145 %.  

« Art. L. 7227-20. (nouveau) —
 L'indemnité de fonction maximale votée 
par l'As-semblée de Martinique pour 
l'exercice effectif des fonctions de prési-
dent de l'Assemblée de Martinique est 
détermi-née en appliquant au terme de 
référence mentionné à l'article L. 7227-
17 le taux de 145 %. 

« L’indemnité de fonction maxi-
male votée par l’Assemblée de Martini-
que pour l’exercice effectif des fonctions 
de vice-président de l’Assemblée de 
Martinique est déterminée en appliquant 
au terme de référence mentionné à 
l’article L. 7227-17 le taux de 72 %.
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« Art. L. 7227-4. — L'indemnité 
de fonction maximale votée par l'As-
semblée de Martinique pour l'exercice 
effectif des fonctions de président du 
conseil exécutif est déterminée en appli-
quant au terme de référence mentionné à 
l'article L. 4135-15 le taux de 145 %. 

« Art. L. 7227-21. — L'indemnité 
de fonction maximale votée par l'As-
semblée de Martinique pour l'exercice 
effectif des fonctions de président du 
conseil exécutif est déterminée en appli-
quant au terme de référence mentionné à 
l'article L. 7227-17 le taux de 145 %. 

 « L'indemnité de fonction maxi-
male votée par l'Assemblée de Martini-
que pour l'exercice effectif des fonctions 
de vice-président ayant délégation de 
l'exécutif est déterminée en appliquant 
au terme de référence mentionné à l'arti-
cle L. 4135-15 le taux de 72 %. 

« L’indemnité de fonction maxi-
male votée par l’Assemblée de Martini-
que pour l’exercice effectif des fonctions 
de conseiller exécutif est déterminée en 
appliquant au terme de référence men-
tionné à l’article L. 7227-17 le taux de 
72 %. 

 « Dans les mêmes conditions, 
l'indemnité de fonction maximale des 
membres du conseil exécutif de Martini-
que autres que le président et les vice-
présidents ayant délégation de l'exécutif 
est déterminée en appliquant au terme de 
référence mentionné à l'article L. 4135-
15 le taux de 63 %.

Alinéa supprimé.  

« Art. L. 7227-22 (nouveau). —
  Le conseiller à l’Assemblée de Marti-
nique titulaire d'autres mandats électo-
raux ou qui siège à ce titre au conseil 
d'administration d'un établissement pu-
blic local, du Centre national de la fonc-
tion publique territoriale, au conseil 
d'administration ou au conseil de sur-
veillance d'une société d'économie mixte 
locale ou qui préside une telle société ne 
peut percevoir, pour l'ensemble de ses 
fonctions, un montant total de rémunéra-
tions et d'indemnités de fonction supé-
rieur à une fois et demie le montant de 
l'indemnité parlementaire telle qu'elle est 
définie à l'article premier de l'ordon-
nance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 
portant loi organique relative à l'indem-
nité des membres du Parlement. Ce pla-
fond s'entend déduction faite des cotisa-
tions sociales obligatoires.

« Lorsqu'en application des dis-
positions de l'alinéa précédent, le mon-
tant total de rémunération et d'indemnité 
de fonction d'un conseiller à 
l’Assemblée de Martinique fait l'objet 
d'un écrêtement, le reversement de la 
part écrêtée ne peut être effectué que sur 
délibération nominative de l’Assemblée 
de Martinique ou de l'organisme concer-
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né.

« Art. L. 7227-23 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de Mar-
tinique peuvent recevoir une indemnité 
de déplacement et le remboursement des 
frais de séjour qu'ils ont engagés pour 
prendre part aux réunions de 
l’Assemblée de Martinique, des com-
missions et des instances dont ils font 
partie ès qualités.

« Les conseillers à l’Assemblée 
de Martinique handicapés peuvent éga-
lement bénéficier du remboursement des 
frais spécifiques de déplacement, d'ac-
compagnement et d'aide technique qu'ils 
ont engagés et qui sont liés à l'exercice 
de leur mandat.

« Ils ont, en outre, droit au rem-
boursement des frais supplémentaires de 
transport et de séjour pouvant résulter de 
l'exercice des mandats spéciaux dont ils 
sont chargés par l’Assemblée de Marti-
nique.

« Les autres dépenses liées à 
l'exercice d'un mandat spécial peuvent 
leur être remboursées par la région sur 
présentation d'un état de frais et après 
délibération de l’Assemblée de Martini-
que. S'agissant des frais de garde d'en-
fants ou d'assistance aux personnes 
âgées, handicapées ou à celles qui ont 
besoin d'une aide personnelle à leur do-
micile, le remboursement ne peut excé-
der, par heure, le montant horaire du sa-
laire minimum de croissance.

« Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret.

« Art. L. 7227-24 (nouveau). —
  Lorsque le président de l’Assemblée de 
Martinique et les vice-présidents ayant 
reçu délégation de celui-ci qui ont inter-
rompu leur activité professionnelle pour 
exercer leur mandat utilisent le chèque 
emploi-service universel prévu par l'arti-
cle L. 1271-1 du code du travail pour as-
surer la rémunération des salariés ou des 
associations ou entreprises agréées char-
gés soit de la garde des enfants, soit de 
l'assistance aux personnes âgées, handi-
capées ou à celles qui ont besoin d'une 
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aide personnelle à leur domicile ou d'une 
aide à la mobilité dans l'environnement 
de proximité favorisant leur maintien à 
domicile en application des articles 
L. 7231-1 et L. 7232-1 du même code, 
l’Assemblée de Martinique peut accor-
der par délibération une aide financière 
en faveur des élus concernés, dans des 
conditions fixées par décret.

« Le bénéfice du présent article 
ne peut se cumuler avec celui du qua-
trième alinéa de l'article L. 7227-23.

« Art. L. 7227-25 (nouveau). —
  Lorsque la résidence personnelle du 
président de l’Assemblée de Martinique 
se situe en dehors de l'agglomération 
comprenant la commune chef-lieu de la 
région et que le domaine de la collectivi-
té territoriale de Martinique comprend 
un logement de fonction, l’Assemblée de 
Martinique peut fixer par délibération 
les modalités selon lesquelles ce loge-
ment lui est affecté.

« Lorsque le domaine de la col-
lectivité territoriale ne comporte pas un 
tel logement, l’Assemblée de Martinique 
peut, par délibération, décider d'attribuer 
au président une indemnité de séjour, 
dans la limite des indemnités journaliè-
res allouées à cet effet aux fonctionnai-
res de l'Etat, en raison des frais qu'il a 
engagés pour être présent au chef-lieu de 
la collectivité pour assurer la gestion des 
affaires de la collectivité.

« SECTION 4

« PROTECTION SOCIALE

« Sous-section 1

« Sécurité sociale

« Art. L. 7227-26 (nouveau). —
  Le temps d'absence prévu aux articles 
L. 7227-1 et L. 7227-2 est assimilé à une 
durée de travail effective pour la déter-
mination du droit aux prestations socia-
les.
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« Art. L. 7227-27 (nouveau). —
  Lorsqu'un élu qui perçoit une indemni-
té de fonction et qui n'a pas interrompu 
toute activité professionnelle ne peut 
exercer effectivement ses fonctions en 
cas de maladie, maternité, paternité ou 
accident, le montant de l'indemnité de 
fonction qui lui est versée est au plus 
égal à la différence entre l'indemnité qui 
lui était allouée antérieurement et les in-
demnités journalières versées par son 
régime de protection sociale.

« Les conditions d'application du 
présent article sont fixées par décret.

« Art. L. 7227-28. —  Lorsque le 
président de l’Assemblée de Martinique 
ou tout vice-président ayant reçu déléga-
tion de celui-ci a cessé d'exercer toute 
activité professionnelle pour l'exercice 
de son mandat et ne relève plus, à titre 
obligatoire, d'un régime de sécurité so-
ciale, il est affilié au régime général de 
la sécurité sociale pour les prestations en 
nature et en espèces des assurances ma-
ladie, maternité, invalidité et décès.

« Les cotisations des régions et 
celles de l'élu sont calculées sur le mon-
tant des indemnités effectivement per-
çues par ce dernier en application des 
dispositions du présent code.

« Un décret fixe les conditions 
d'application du présent article.

« Sous-section 2

« Retraite

« Art. L. 7227-29 (nouveau). —
  Le président de l’Assemblée de Marti-
nique ou les vice-présidents ayant délé-
gation de l'exécutif qui, pour la durée de 
leur mandat, ont cessé d'exercer leur ac-
tivité professionnelle et n'acquièrent au-
cun droit à pension au titre d'un régime 
obligatoire d'assurance vieillesse sont af-
filiés à l'assurance vieillesse du régime 
général de la sécurité sociale.

« Art. L. 7227-30 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de Mar-
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tinique autres que ceux visés à l'article 
L. 7227-29 peuvent constituer une re-
traite par rente à la gestion de laquelle 
doivent participer les élus affiliés.

« La constitution de la retraite par 
rente incombe pour moitié à l'élu et pour 
moitié à la collectivité.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
le plafond des taux de cotisation.

« Art. L. 7227-31 (nouveau). —
  Les conseillers à l’Assemblée de Mar-
tinique sont affiliés au régime complé-
mentaire de retraite institué au profit des 
agents non titulaires des collectivités 
publiques.

« Les pensions versées en exécu-
tion du présent article sont cumulables 
sans limitation avec toutes autres pen-
sions ou retraites.

« Art. L. 7227-32 (nouveau). —
  Pour l'application des articles L. 7227-
29 à L. 7227-31, les cotisations de la 
collectivité et celles de ses élus sont cal-
culées sur le montant des indemnités ef-
fectivement perçues par ces derniers en 
application des dispositions de la section 
3 du présent chapitre ou de tout autre 
texte régissant l'indemnisation de leurs 
fonctions.

« Les cotisations des élus ont un 
caractère personnel et obligatoire.

« Art. L. 7227-33 (nouveau). —
  Les pensions de retraite déjà liquidées 
et les droits acquis avant le 30 mars 
1992 continuent d'être honorés par les 
institutions et organismes auprès des-
quels ils ont été constitués ou auprès 
desquels ils ont été transférés. Les char-
ges correspondantes sont notamment 
couvertes, le cas échéant, par une sub-
vention d'équilibre versée par les collec-
tivités concernées.

« Les élus mentionnés à l'alinéa 
précédent, en fonction ou ayant acquis 
des droits à une pension de retraite avant 
le 30 mars 1992, peuvent continuer à co-
tiser à ces institutions et organismes.
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« La collectivité contribue dans la 
limite prévue à l'article L. 7227-30.

« SECTION 5

« RESPONSABILITÉ DE LA COL-

LECTIVITÉ EN CAS D’ACCIDENT

« Art. L. 7227-34 (nouveau). – La 
collectivité territoriale de Martinique est 
responsable, dans les conditions prévues 
par l'article L. 2123-31, des accidents 
subis par les conseillers à l’Assemblée 
de Martinique à l'occasion de l'exercice 
de leurs fonctions.

« Art. L. 7227-35 (nouveau). -
Lorsque les élus mentionnés à l'article L. 
7227-34 sont victimes d'un accident sur-
venu dans l'exercice de leurs fonctions, 
la collectivité territoriale de Martinique 
verse directement aux praticiens, phar-
maciens, auxiliaires médicaux, fournis-
seurs ainsi qu'aux établissements le 
montant des prestations afférentes à cet 
accident calculé selon les tarifs appli-
qués en matière d'assurance maladie.

« SECTION 6

« RESPONSABILITÉ ET PROTEC-

TION DES ÉLUS

« Art. L. 7227-36 (nouveau).  —
  Sous réserve des dispositions du qua-
trième alinéa de l'article 121-3 du code 
pénal, le président de l’Assemblée ou un 
conseiller le suppléant ou ayant reçu une 
délégation ne peut être condamné sur le 
fondement du troisième alinéa de ce 
même article pour des faits non inten-
tionnels commis dans l'exercice de ses 
fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas 
accompli les diligences normales compte 
tenu de ses compétences, du pouvoir et 
des moyens dont il disposait ainsi que 
des difficultés propres aux missions que 
la loi lui confie.

« La collectivité territoriale de 
Martinique est tenue d'accorder sa pro-
tection au président de l’Assemblée de 
Martinique, au conseiller le suppléant ou 
ayant reçu une délégation ou à l'un de 



- 251 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

ces élus ayant cessé ses fonctions lors-
que celui-ci fait l'objet de poursuites pé-
nales à l'occasion de faits qui n'ont pas le 
caractère de faute détachable de l'exer-
cice de ses fonctions.

« Art. L. 7227-37 (nouveau). —
  Le président de l’Assemblée de Marti-
nique, les vice-présidents ou les conseil-
lers ayant reçu délégation bénéficient, à 
l'occasion de leurs fonctions, d'une pro-
tection organisée par la collectivité terri-
toriale conformément aux règles fixées 
par le code pénal, les lois spéciales et le 
présent code.

« La collectivité territoriale de 
Martinique est tenue de protéger le pré-
sident de l’Assemblée de Martinique, les 
vice-présidents ou les conseillers ayant 
reçu délégation contre les violences, 
menaces ou outrages dont ils pourraient 
être victimes à l'occasion de leurs fonc-
tions et de réparer, le cas échéant, le pré-
judice qui en est résulté.

« La collectivité est subrogée aux 
droits de la victime pour obtenir des au-
teurs de ces infractions la restitution des 
sommes versées à l'élu intéressé. Elle 
dispose en outre aux mêmes fins d'une 
action directe qu'elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie 
civile, devant la juridiction pénale.

« SECTION 7

« Honorariat des anciens conseil-
lers à l’Assemblée de Martinique

« Art. L. 7227-38 (nouveau). —
L'honorariat est conféré par le représen-
tant de l'Etat dans la collectivité aux an-
ciens conseillers à l’Assemblée de Mar-
tinique qui ont exercé leurs fonctions 
électives pendant quinze ans au moins.

« L'honorariat ne peut être refusé 
ou retiré par le représentant de l'Etat que 
si l'intéressé a fait l'objet d'une condam-
nation entraînant l'inéligibilité.

« L'honorariat n'est assorti d'au-
cun avantage financier imputable sur le 
budget de la collectivité territoriale de 
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Martinique.

« TITRE III (Alinéa sans modification).

« RÉGIME JURIDIQUE DES 
ACTES PRIS PAR LES AUTORITÉS DE 
LA COLLECTIVITÉ DE MARTINIQUE

« RÉGIME JURIDIQUE DES 
ACTES PRIS PAR LES AUTORITÉS DE 
LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE
DE MARTINIQUE 

« CHAPITRE UNIQUE

Cf. annexe.  « Art. L. 7231-1. — Les délibéra-
tions de l'Assemblée de Martinique et 
les actes du président du conseil exécutif 
sont soumis au régime juridique des ac-
tes pris par les autorités régionales dans 
les conditions fixées par les dispositions 
des chapitres Ier et II du titre IV du li-
vre Ier de la quatrième partie.  

« Art. L. 7231-1. — (Sans modifi-
cation).  

Cf. annexe.  « Art. L. 7231-2. — L'exercice 
par un contribuable des actions apparte-
nant à la collectivité de Martinique est 
soumis aux dispositions du chapitre III 
du titre IV du livre Ier de la quatrième 
partie. 

« Art. L. 7231-2. — (Sans modifi-
cation).

« TITRE IV (Alinéa sans modification). 

« RELATIONS ENTRE LA COL-
LECTIVITÉ DE MARTINIQUE ET LES 
SERVICES DE L'ÉTAT

« RELATIONS ENTRE LA COL-
LECTIVITÉ TERRITORIALE DE MAR-
TINIQUE ET LES SERVICES DE 
L'ÉTAT 

« CHAPITRE UNIQUE

Cf. annexe.  « Art. L. 7241-1. — Sont appli-
cables aux relations entre la collectivité 
de Martinique et les services de l'État les 
dispositions des chapitres Ier et II du titre 
V du livre Ier de la quatrième partie. 

« Art. L. 7241-1. — Sont applica-
bles aux relations entre la collectivité 
territoriale de Martinique et les services 
de l'État les dispositions des chapitres Ier

et II du titre V du livre Ier de la qua-
trième partie.

« TITRE V « TITRE V

« ATTRIBUTIONS DE LA COL-
LECTIVITÉ DE MARTINIQUE

« ATTRIBUTIONS DE LA COL-
LECTIVITÉ TERRITORIALE DE MAR-
TINIQUE

« CHAPITRE IER
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« Dispositions générales 

« Art. L. 7251-1. — La collectivi-
té de Martinique exerce les compétences
attribuées aux départements et aux ré-
gions telles que définies par le livre II 
des troisième et quatrième parties du 
code, dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux dispositions de la présente 
partie.

« Art. L. 7251-1. —   
L’Assemblée de Martinique règle par 
ses délibérations les affaires de la collec-
tivité territoriale de Martinique.

« Elle exerce également les com-
pétences prévues par les dispositions du 
chapitre IV du titre IV du livre IV de la 
troisième partie et du chapitre III du titre  
III du livre IV de la quatrième partie.

« Elle a compétence pour pro-
mouvoir la coopération régionale, le dé-
veloppement économique, social, sani-
taire, culturel et scientifique de la 
Martinique et l’aménagement de son ter-
ritoire et pour assurer la préservation de 
son identité, dans le respect de 
l’intégrité, de l’autonomie et des attribu-
tions des communes.

« Elle peut engager des actions 
complémentaires de celles de l’Etat, des 
communes et de leurs groupements et 
des établissements publics situés dans la 
collectivité territoriale.

« Art. L. 7251-2 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique peut créer 
des établissements publics dénommés 
agences, chargés d'assurer la réalisation 
des projets intéressant la collectivité ter-
ritoriale de Martinique ainsi que le fonc-
tionnement des services publics de la 
collectivité.

Cf. annexe. « CHAPITRE II

« CONSULTATION DE L’ASSEMBLÉE DE 

MARTINIQUE PAR LE GOUVERNEMENT

« Art. L. 7252-1 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique peut présen-
ter au Premier ministre des propositions 
de modification ou d'adaptation des dis-
positions législatives ou réglementaires 
en vigueur ou en cours d'élaboration ain-
si que toutes propositions relatives aux 
conditions du développement économi-
que, social et culturel de la collectivité 
territoriale de Martinique.



- 254 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

« Elle peut également faire au 
Premier ministre toutes remarques ou 
suggestions concernant le fonctionne-
ment des services publics de l'Etat dans 
la collectivité.

« Le Premier ministre accuse ré-
ception dans les quinze jours et fixe le 
délai dans lequel il apportera une ré-
ponse au fond.

« Art. L. 7252-2. (nouveau) — 
L’Assemblée de Martinique est consul-
tée sur les projets de loi, d'ordonnance 
ou de décret comportant des dispositions 
d'adaptation du régime législatif et de 
l'organisation administrative de la col-
lectivité territoriale de Martinique.

« Son avis est réputé acquis en 
l'absence de notification au représentant 
de l'Etat dans la collectivité territoriale 
d'un avis exprès dans un délai d'un mois 
à compter de la saisine ; ce délai est ré-
duit à quinze jours en cas d'urgence sur 
demande du représentant de l'Etat.

« Art. L. 7252-3 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique est consul-
tée sur les propositions d'actes de 
l'Union européenne qui concernent la 
collectivité territoriale par les soins du 
ministre chargé de l'outre-mer. Les dis-
positions du second alinéa de l'article L. 
7252-2 sont applicables.

« Elle peut adresser au Gouver-
nement des propositions pour l'applica-
tion des traités sur l'Union européenne et 
sur le fonctionnement de l'Union euro-
péenne.

« Art. L. 7252-4 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique est consul-
tée sur les projets d'attribution ou de re-
nouvellement des concessions portuaires 
et aéroportuaires concernant la collecti-
vité territoriale de Martinique.

« Art. L. 7252-5 (nouveau). —
L’Assemblée de Martinique est saisie 
pour avis par le représentant de l'Etat 
dans la collectivité territoriale, avant le 
31 décembre de chaque année, des 
orientations générales de la programma-
tion des aides de l'Etat au logement pour 
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l'année suivante.

« Ces orientations générales por-
tent sur la répartition des aides par dis-
positif, d'une part, et la répartition des 
aides par bassin d'habitat, d'autre part.

« CHAPITRE III

« Coopération régionale

« Art. L. 7253-1 (nouveau).. —
L’Assemblée de Martinique peut être 
saisie pour avis de tous projets d'accords 
concernant la coopération régionale en 
matière économique, sociale, technique, 
scientifique, culturelle, de sécurité civile 
ou d'environnement entre la République 
française et les États de la Caraïbe.

« Elle se prononce à la première 
réunion qui suit sa saisine.

« Art. L. 7253-2 (nouveau).. —
L’Assemblée de Martinique peut adres-
ser au Gouvernement des propositions 
en vue de la conclusion d'engagements 
internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française 
et les Etats de la Caraïbe ou d'accords 
avec des organismes régionaux, y com-
pris des organismes régionaux dépen-
dant des institutions spécialisées des Na-
tions unies.

« Art. L. 7253-3 (nouveau).. —
  Dans les domaines de compétence de 
l'Etat, les autorités de la République 
peuvent délivrer pouvoir au président du 
conseil exécutif de Martinique pour né-
gocier et signer des accords avec un ou 
plusieurs Etats ou territoires situés dans 
la Caraïbe ou avec des organismes ré-
gionaux, y compris des organismes ré-
gionaux dépendant des institutions spé-
cialisées des Nations unies.

« Dans le cas où il n'est pas fait 
application de l'alinéa ci-dessus, le pré-
sident du conseil exécutif de Martinique 
ou son représentant peut être associé ou 
participer, au sein de la délégation fran-
çaise, aux négociations d'accords de 
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même nature.

« Le président du conseil exécutif 
de Martinique peut être chargé par les 
autorités de la République de les repré-
senter au sein des organismes régionaux 
relevant des catégories mentionnées au 
premier alinéa. Les autorités de la Répu-
blique le munissent des instructions et 
pouvoirs nécessaires.

« Art. L. 7253-4 (nouveau).. —
  Dans les domaines de compétence de la 
collectivité territoriale de Martinique, 
l’Assemblée de Martinique peut, par dé-
libération, demander aux autorités de la 
République d'autoriser le président du 
conseil exécutif à négocier, dans le res-
pect des engagements internationaux de 
la République, des accords avec un ou 
plusieurs Etats, territoires ou organismes 
régionaux définis à l'article L. 7253-3.

« Lorsque cette autorisation est 
accordée, les autorités de la République 
sont, à leur demande, représentées à la 
négociation.

« A l'issue de la négociation, le 
projet d'accord est soumis à la délibéra-
tion de l’Assemblée de Martinique pour 
acceptation. Les autorités de la Républi-
que peuvent ensuite donner, sous réserve 
du respect des engagements internatio-
naux de celle-ci, pouvoir au président du 
conseil exécutif de Martinique aux fins 
de signature de l'accord.

« Art. L. 7253-5 (nouveau). —
  les accords internationaux portant à la 
fois sur des domaines de compétence de 
l'Etat et sur des domaines de compétence 
de la collectivité territoriale de Martini-
que sont, dans les cas où il n'est pas fait 
application du premier alinéa de l'article 
L. 7253-3, négociés et signés par les au-
torités de la République. A sa demande, 
le président du conseil exécutif de Mar-
tinique ou son représentant participe, au 
sein de la délégation française, à la né-
gociation de ces accords.

« Le président du conseil exécutif 
de Martinique ou son représentant parti-
cipe, au sein de la délégation française, à 
sa demande, aux négociations avec 
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l'Union européenne intéressant la collec-
tivité territoriale de Martinique.

« Le président du conseil exécutif 
de Martinique peut demander à l'Etat de 
prendre l'initiative de négociations avec 
l'Union européenne en vue d'obtenir des 
mesures spécifiques utiles au dévelop-
pement de la collectivité territoriale de 
Martinique.

« Art. L. 7253-6 (nouveau).. —
  La collectivité territoriale de Martini-
que peut, avec l'accord des autorités de 
la République, être membre associé des 
organismes régionaux, mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 7253-3, ou 
observateur auprès de ceux-ci.

« L’Assemblée de Martinique 
peut saisir le Gouvernement de toutes 
propositions tendant à l'adhésion de la 
France à de tels organismes.

« Art. L. 7253-7 (nouveau).. —  Il 
est institué un fonds de coopération ré-
gionale pour la Martinique. Ce fonds est 
alimenté par des crédits de l'Etat. Il peut 
recevoir des dotations de la collectivité 
territoriale de Martinique, de toute autre 
collectivité publique et de tout orga-
nisme public.

« Il est institué, auprès du repré-
sentant de l'Etat dans la collectivité terri-
toriale, un comité paritaire composé, 
d'une part, de représentants de l'Etat, 
d'autre part, de représentants de 
l’Assemblée de Martinique et du conseil 
exécutif de Martinique. Le comité arrête 
la liste des opérations éligibles au fonds 
de coopération régionale ainsi que le 
taux de subvention applicable à chacune 
d'elles.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application du présent ar-
ticle.

« Art. L. 7253-8 (nouveau).. —  Il 
est institué une instance de concertation 
des politiques de coopération régionale 
dans la zone Antilles-Guyane.
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« Cette instance est composée de 
représentants de l'Etat, du conseil géné-
ral et du conseil régional de Guadeloupe, 
de l’Assemblée de Guyane, de 
l’Assemblée de Martinique et du conseil 
exécutif de Martinique.

« Elle se réunit au moins une fois 
par an en vue de coordonner les politi-
ques menées par les exécutifs locaux, 
d'une part, et l'Etat, d'autre part. Elle se 
charge également de diffuser l'informa-
tion relative aux actions menées dans la 
zone.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe 
les modalités d'application du présent ar-
ticle.

« Art. L. 7253-9 (nouveau).. —
L’Assemblée de Martinique peut recou-
rir aux sociétés d'économie mixte locales 
et aux sociétés d'économie mixte régies 
par la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 
précitée, pour la mise en œuvre des ac-
tions engagées dans le cadre des compé-
tences qui lui sont dévolues en matière 
de coopération régionale.

« CHAPITRE IV

« Fonds structurels européens

« Art. L. 7254-1 (nouveau). —  Il 
est créé en Martinique une commission 
de suivi de l'utilisation des fonds euro-
péens.

« Coprésidée par le préfet et le 
président du conseil exécutif de Martini-
que, cette commission est en outre com-
posée des parlementaires de la collecti-
vité territoriale de Martinique, d'un 
représentant du conseil économique, so-
cial, environnemental et culturel de Mar-
tinique, d'un représentant de l'association 
des maires, de représentants des cham-
bres consulaires et de représentants des 
services techniques de l'Etat.

« Cette commission établit un 
rapport semestriel sur la consommation 
des crédits.
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« TITRE VI (Alinéa sans modification).  

« COMPETENCES DE L'AS-
SEMBLEE DE MARTINIQUE

(Alinéa sans modification).  

« CHAPITRE UNIQUE

Cf.annexe. « Art. L. 7261-1. — L'Assemblée 
de Martinique exerce ses compétences 
dans les conditions prévues au titre Ier 
du livre II de la troisième partie et au ti-
tre II du livre II de la quatrième partie, 
dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux dispositions de la présente 
partie. Elle contrôle le conseil exécutif 
dans les conditions prévues au chapitre 
V du titre II du présent livre. 

« Art. L. 7261-1. — (Sans modi-
fication). 

« TITRE VI BIS

« COMPÉTENCES DU CONSEIL ÉCONOMI-

QUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL ET 

CULTUREL DE MARTINIQUE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 7261-2 (nouveau). —
  Le conseil économique, social, envi-
ronnemental et culturel de Martinique 
exerce ses compétences dans les condi-
tions fixées au titre IV du livre II de la 
quatrième partie et à la section 2 du cha-
pitre III du titre III du livre IV de la qua-
trième partie, dans la mesure où elles ne 
sont pas contraires aux dispositions de la 
présente partie.

« TITRE VI TER

« INTERVENTIONS ET AIDES DE LA COL-

LECTIVITÉ TERRITORIALE DE MARTINI-

QUE

« CHAPITRE UNIQUE

« Art. L. 7261-3 (nouveau). — La 
collectivité territoriale de Martinique in-
tervient en matière économique, sociale, 



- 260 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

culturelle et environnementale et attribue 
des aides dans les conditions fixées au 
titre III du livre II de la troisième partie, 
au titre V du livre II de la quatrième par-
tie et aux sections 3 et 4 du chapitre III 
du titre III du livre IV de la quatrième 
partie, dans la mesure où elles ne sont 
pas contraires aux dispositions de la pré-
sente partie.

« TITRE VII (Alinéa sans modification).  

« GESTION DES SERVICES 
PUBLICS DE LA COLLECTIVITÉ DE 
MARTINIQUE 

« GESTION DES SERVICES 
PUBLICS DE LA COLLECTIVITÉ 
TERRITORIALE DE MARTINIQUE 

« CHAPITRE UNIQUE

Cf. annexe. « Art. L. 7271-1. — La gestion 
des services publics de la collectivité de 
Martinique est soumise aux dispositions 
prévues au titre IV du livre II de la troi-
sième partie et au titre VI du livre II de 
la quatrième partie, dans la mesure où 
elles ne sont pas contraires aux disposi-
tions de la présente partie.  

« Art. L. 7271-1. — La gestion 
des services publics de la collectivité ter-
ritoriale de Martinique est soumise aux 
dispositions prévues au titre IV du livre 
II de la troisième partie et au titre VI du 
livre II de la quatrième partie, dans la 
mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions de la présente partie.

 « Art. L. 7271-2. — Le représen-
tant de l'État exerce les pouvoirs définis 
par l'article L. 1451-1 à l'égard des col-
lectivités territoriales de Martinique, de 
leurs groupements et de leurs établisse-
ments publics.  

« Art. L. 7271-2. — Supprimé.  

« TITRE VIII (Alinéa sans modfication).  

« FINANCES DE LA COLLEC-
TIVITÉ DE MARTINIQUE

(Alinéa sans modfication).   

« CHAPITRE UNIQUE (Alinéa sans modfication).  

 « Art. L. 7281-1. — La collectivi-
té de Martinique est soumise aux dispo-
sitions suivantes du présent code dans la 
mesure où elles ne sont pas contraires 
aux dispositions du présent titre : 

« Art. L. 7281-1. — La collectivi-
té territoriale de Martinique est soumise 
aux dispositions suivantes du présent 
code dans la mesure où elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent ti-
tre :

Cf. annexe.  « 1° Le livre VI de la première 
partie ; 

Cf. annexe.  « 2° Le titre III du livre III et le 
chapitre III du titre IV du livre IV de la 
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troisième partie ; 

 « 3° Le titre III du livre III et le 
chapitre IV du titre III du livre IV de la 
quatrième partie. 

« Art. L. 7281-2. — Les crédits 
nécessaires au fonctionnement du 
conseil économique, social et environ-
nemental et, le cas échéant, à la réalisa-
tion de ses études font l'objet d'une ins-
cription distincte au budget de la 
collectivité.  

« Art. L. 7281-2. — Les crédits 
nécessaires au fonctionnement du 
conseil économique, social, environ-
nemental et culturel et, le cas échéant, à 
la réalisa-tion de ses études font l'objet 
d'une inscription distincte au budget de 
la collectivité territoriale. 

 « Ils sont notifiés, chaque année, 
après le vote du budget, au président du 
conseil économique, social et environ-
nemental par le président du conseil 
exécutif de Martinique. 

« Ils sont notifiés, chaque année, 
après le vote du budget, au président du 
conseil économique, social, environ-
nemental et culturel par le président du 
conseil exécutif de Martinique. 

 « Art. L. 7281-3. — Sont obliga-
toires pour la collectivité :  

« Art. L. 7281-3. — Sont obliga-
toires pour la collectivité territoriale :

 « 1° Les dépenses relatives au 
fonctionnement des organes délibérants 
et à l'entretien de l'hôtel de la collectivi-
té ;

« 1° (Sans modification). 

Art. L. 4135-12. —  Cf. annexe. 

Art. L. 1621 -2. —  Cf. supra. 

« 2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux arti-
cles L. 7227-1 à L. 7227-4 et aux frais 
de formation des élus mentionnés à l'ar-
ticle L. 4135-12 ainsi que les cotisations 
au fonds institué par l'article L. 1621-2 ; 

« 2° Les dépenses relatives aux 
indemnités de fonction prévues aux arti-
cles L. 7227-17 à L. 7227-21 et aux frais 
de formation des élus mentionnés à l'ar-
ticle L. 7227-14 ainsi que les cotisations 
au fonds institué par l'article L. 1621-2 ; 

Art. L. 4135-20-2, L. 4135-21 et 
L. 4135-24. — Cf. annexe.

« 3° Les cotisations au régime 
général de la sécurité sociale en applica-
tion de l'article L. 4135-20-2 et aux ré-
gimes de retraites des élus en application 
des articles L. 4135-21 à L. 4135-24 ;

« 3° Les cotisations au régime 
général de la sécurité sociale en applica-
tion de l'article L. 7227-28 et aux ré-
gimes de retraites des élus en applica-
tion des articles L. 7227-29 à L. 7227-32
;

 « 4° La cotisation au Centre na-
tional de la fonction publique territo-
riale ;

« 4° (Sans modification).

 « 5° La rémunération des agents 
de la collectivité ;  

« 5° (Sans modification).
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique 

territoriale 

Art. 88-1. —  L'assemblée délibé-
rante de chaque collectivité territoriale 
ou le conseil d'administration d'un éta-
blissement public local détermine le type 
des actions et le montant des dépenses 
qu'il entend engager pour la réalisation 
des prestations prévues à l'article 9 de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, 
ainsi que les modalités de leur mise en 
oeuvre. 

« 6° Dans les conditions prévues 
à l'article 88-1 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique ter-
ritoriale, les dépenses afférentes aux 
prestations mentionnées à l'article 9 de 
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 por-
tant droits et obligations des fonctionnai-
res ;

« 6° (Sans modification).

 « 7° Les intérêts de la dette et les 
dépenses de remboursement de la dette 
en capital ;  

« 7° (Sans modification).

 « 8° Les dépenses dont la collec-
tivité a la charge en matière d'éducation 
nationale ;  

« 8° (Sans modification).

 « 9° La participation de la collec-
tivité aux dépenses de fonctionnement 
des instituts universitaires de formation 
des maîtres ;  

« 9° (Sans modification).

 « 10° Les dépenses liées à l'orga-
nisation des transports scolaires ;  

« 10° (Sans modification).

 « 11° Les dépenses relatives à 
l'action sociale, à la santé et à l'insertion 
mises à la charge de la collectivité ;  

« 11° (Sans modification).

 « 12° Les dépenses relatives à 
l'allocation personnalisée d'autonomie ;  

« 12° (Sans modification).

 « 13° Les frais du service dépar-
temental des épizooties ;  

« 13° (Sans modification).

 « 14° La participation au service 
départemental d'incendie et de secours ;  

« 14° (Sans modification).

Code de l'urbanisme  

Art. L. 318 -2. —  Cf. supra.

« 15° Les dépenses résultant de 
l'entretien des biens transférés à la col-
lectivité par application des dispositions 
de l'article L. 318-2 du code de l'urba-
nisme ;  

« 15° (Sans modification).

 « 16° Les dépenses d'entretien et 
construction des ports maritimes de 

« 16° (Sans modification).
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commerce et de pêche ;  

 « 17° Les dépenses d'entretien et 
construction de la voirie de la collectivi-
té ;

« 17° (Sans modification).

 « 18° Le paiement des dettes exi-
gibles ; 

« 18° (Sans modification).

 « 19° Les dotations aux amortis-
sements ;  

« 19° (Sans modifica-tion).

 « 20° Les dotations aux provi-
sions ;  

« 20° (Sans modification).

 « 21° La reprise des subventions 
d'équipement reçues.  

« 21° (Sans modification).

 « Un décret détermine les moda-
lités d'application des dispositions des 
19°, 20° et 21°. » 

(Alinéa sans modfication).  

Article 3 bis (nouveau)

Le livre III de la septième partie 
du même code est complété par un titre 
II ainsi rédigé :

« Titre II

« Le congrès des élus

« CHAPITRE IER

« Composition

« Art. L. 7321. —   En Guyane, il 
est créé un congrès des élus de Guyane 
composé des conseillers à l’Assemblée 
de Guyane, des députés et des sénateurs 
élus en Guyane et des maires des com-
munes de Guyane.

« En Martinique, il est créé un 
congrès des élus de Martinique composé 
des conseillers à l’Assemblée de Marti-
nique, des députés et des sénateurs élus 
en Martinique et des maires des commu-
nes de Martinique.
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« Lorsqu’ils ne sont pas conseil-
lers à l’Assemblée, les députés et les sé-
nateurs élus dans la collectivité territo-
riale et les maires des communes de la 
collectivité territoriale siègent avec voix 
consultative.

« CHAPITRE II

« Fonctionnement

« Section 1

« Réunions

« Art. L. 7322-1. —   Le congrès 
des élus se réunit à la demande de 
l’Assemblée de la collectivité territo-
riale, sur un ordre du jour déterminé par 
délibération prise à la majorité des suf-
frages exprimés des conseillers à 
l’Assemblée.

« La convocation est adressée 
aux membres du congrès des élus au 
moins dix jours francs avant celui de la 
réunion. Elle est accompagnée d'un rap-
port sur chacun des points inscrits à l'or-
dre du jour.

« Le congrès des élus ne peut se 
réunir lorsque l’Assemblée de la collec-
tivité territoriale tient séance.

« Section 2

« Organisation et séances

« Art. L. 7322-2. —   Les séances 
du congrès des élus sont publiques.

« Néanmoins, sur la demande de 
cinq membres ou du président, le 
congrès des élus peut décider, sans dé-
bat, à la majorité absolue des membres 
présents ou représentés, qu'il se réunit à 
huis clos.

« Sans préjudice des pouvoirs 
que le président du congrès des élus tient 
de l'article L. 7322-3, ces séances peu-
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vent être retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle.

« Art. L. 7322-3. —  Le président 
a seul la police du congrès des élus.

« Il peut faire expulser de l'audi-
toire ou arrêter tout individu qui trouble 
l'ordre.

« En cas de crime ou de délit, il 
en dresse procès-verbal et le procureur 
de la République en est immédiatement 
saisi.

« Art. L. 7322-4. —  Le procès-
verbal de chaque séance, rédigé par un 
des secrétaires, est approuvé au com-
mencement de la séance suivante et si-
gné par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les 
noms des membres qui ont pris part à la 
discussion et l'analyse de leurs opinions.

« Les procès-verbaux des séances 
du congrès des élus sont publiés. Ils sont 
transmis à l’Assemblée de la collectivité 
territoriale par le président du congrès 
des élus.

« Tout électeur ou contribuable 
de la collectivité territoriale a le droit de 
demander la communication sans dépla-
cement et de prendre copie des procès-
verbaux des séances du congrès des élus 
et de les reproduire par voie de presse.

« CHAPITRE III

« Le président du congrès des 
élus

« Art. L. 7323-1. —  Lorsque les 
conditions de sa réunion sont remplies 
conformément aux dispositions de l'arti-
cle L. 7322-1, le congrès des élus est 
convoqué et présidé par le président de 
l’Assemblée de la collectivité territo-
riale.

« En cas d'empêchement, le pré-
sident de l’Assemblée de la collectivité 
territoriale est remplacé dans les condi-
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tions prévues à la première phrase du 
premier alinéa, selon le cas, de l'article 
L. 7123-2 ou de l’article L. 7223-3.

« Art. L. 7323-2. —   L'Assem-
blée de la collectivité territoriale met à la 
disposition du congrès des élus les 
moyens nécessaires à son fonctionne-
ment : ces moyens doivent notamment 
permettre d'assurer le secrétariat des 
séances.

« CHAPITRE IV

« Garanties conférées aux 
conseillers à l’Assemblée de la collecti-
vité territoriale participant au congrès 
des élus

« Art. L. 7324-1. —  Lorsque le 
congrès des élus se réunit, selon le cas, 
les articles L. 7125-1 à L. 7125-6 ou 
L. 7227-1 à L. 7227-6 sont applicables 
aux conseillers à l’Assemblée de la col-
lectivité territoriale.

« CHAPITRE V

« Rôle du congrès des élus

« Art. L. 7325-1. —  Le congrès 
des élus délibère de toute proposition 
d'évolution institutionnelle et de toute 
proposition relative à de nouveaux trans-
ferts de compétences de l'Etat vers la 
collectivité territoriale.

« Art. L. 7325-2. —  Les proposi-
tions mentionnées à l'article L. 7325-1 
sont transmises, dans un délai de quinze 
jours francs, à l’Assemblée de la collec-
tivité territoriale qui, avant de délibérer, 
consulte obligatoirement le conseil éco-
nomique, social, environnemental et 
culturel. Elles sont également transmises 
au Premier ministre.

« Art. L. 7325-3. — L’Assemblée 
de la collectivité territoriale délibère sur 
les propositions du congrès des élus.
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« Les délibérations adoptées par 
l’Assemblée de la collectivité territoriale 
sont transmises au Premier ministre par 
le président de l’Assemblée. »

TITRE II TITRE II

DISPOSITIONS MODIFIANT LE 
CODE ELECTORAL

DISPOSITIONS MODIFIANT LE 
CODE ELECTORAL

Article 4 A (nouveau) 

Au premier alinéa de l’article L. 
46-1 du code électoral, après les mots : « 
conseiller de Paris, », sont insérés les 
mots : « conseiller à l’Assemblée de 
Guyane, conseiller à l’Assemblée de 
Martinique, ».

Article 4 B (nouveau) 

Le titre II du livre II du même 
code est ainsi modifié :

1° Après le 2° de l’article L. 280, 
il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

« 2° bis Des conseillers à 
l’Assemblée de Guyane et des conseil-
lers à l’Assemblée de Martinique ; »

2° A la première phrase de 
l’article L. 281, après le mot : « Corse », 
sont insérés les mots : « , les conseillers 
à l’Assemblée de Guyane, les conseillers 
à l’Assemblée de Martinique » ;

3° Le second alinéa de l’article 
L. 282 est ainsi modifié :

a) Les mots : « ou un conseiller à 
l’Assemblée de Corse » sont remplacés 
par les mots : « , un conseiller à 
l’Assemblée de Corse, un conseiller à 
l’Assemblée de Guyane ou un conseiller 
à l’Assemblée de Martinique » ;

b) Les mots : « ou celui de 
l’Assemblée de Corse » sont remplacés 
par les mots : « , celui de l’Assemblée de 
Corse, celui de l’Assemblée de Guyane 
ou celui de l’Assemblée de Martini-
que ».
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Article 4 Article 4 

 Le livre IV du code électoral est 
intitulé : « Élection des conseillers ré-
gionaux, des conseillers à l'Assemblée 
de Corse et des membres des Assem-
blées de Guyane et de Martinique. »

Supprimé.  

Code électoral Article 5 Article 5 

Art. L. 337. —  L'effectif de cha-
que conseil régional est fixé conformé-
ment au tableau n° 7 annexé au présent 
code. 

Dans le tableau n° 7 annexé au 
code électoral et fixant, en application 
de l'article L. 337 de ce code, l'effectif 
de chaque conseil régional, les lignes in-
titulées : « Guyane » et « Martinique » 
sont supprimées.  

Dans le tableau n° 7 annexé au 
même code, les lignes in-titulées : « 
Guyane » et « Martinique » sont sup-
primées. 

Article 6 Article 6 

 Le titre III du livre IV du code 
électoral est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

Après le livre VI du même code, 
il est inséré un livre VI bis ainsi rédigé : 

  « Livre VI bis

  « Élection des conseillers à 
l’Assemblée de Guyane et des conseil-
lers à l’Assemblée de Martinique

« TITRE III «TITRE IER

« ÉLECTIONS DES MEMBRES 
DE L'ASSEMBLÉE DE GUYANE

«ÉLECTIONS DES CONSEIL-
LERS A L'ASSEMBLÉE DE GUYANE 

« CHAPITRE IER

« COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE DE 

GUYANE ET DURÉE DU MANDAT

 « Art. L. 383-1. — Sont applica-
bles à l'élection des membres de l'As-
semblée de Guyane les dispositions du 
présent titre et, en ce qu'elles ne sont pas 
contraires à ce dernier, celles des chapi-
tres III à X du titre Ier du présent livre.

« Art. L. 383-1. — Supprimé.

 « Pour l'application du titre Ier du 
présent livre à la Guyane :
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 « 1° La référence au département 
ou à la région est remplacée par la réfé-
rence à la collectivité de Guyane ;

 « 2 °La référence au conseil gé-
néral ou au conseil régional est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
Guyane ;

 « 3° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux mem-
bres de l'Assemblée de Guyane ;

 « 4° La référence aux services 
régionaux ou aux services départemen-
taux est remplacée par la référence aux 
services de la collectivité de Guyane ;

 « 5° La référence aux « sections 
départementales » est remplacée par la 
référence aux « sections électorales ».

 « Art. L. 383-2. — Les membres 
de l'Assemblée de Guyane sont élus 
pour six ans. 

« Art. L. 558-1. —  Les conseil-
lers à l’Assemblée de Guyane sont élus 
pour six ans en même temps que les 
conseillers régionaux. Ils sont rééligi-
bles.

 « Art. L. 383-3. — Le nombre 
des membres de l'Assemblée de Guyane 
est fonction de la population de la col-
lectivité, conformément au tableau ci-
après :

« Art. L. 558-2. – L’Assemblée 
de Guyane est composée de cinquante et 
un membres.

  « Si la population de la collectivi-
té territoriale de Guyane dépasse 249 
999 habitants, le nombre de conseillers à 
l’Assemblée de Guyane est porté à cin-
quante-cinq.

  « Si la population dépasse 299 
999 habitants, il est porté à soixante et 
un.

« CHAPITRE II

« MODE DE SCRUTIN

Population de la 
collectivité (habi-
tants)

Nom-
bre de mem-
bres de l'as-

Alinéa supprimé.  
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semblée

de 200 000 à 
moins de 250 000

51

de 250 000 à 
moins de 300 000

55

300 000 et plus 61

« Il est déterminé par décret au 
plus tard le 31 décembre de l'année pré-
cédant son renouvellement.

Code général des collectivités 
territoriales 

Art. L. 3113-2. —  Les modifica-
tions des limites territoriales des can-
tons, les créations et suppressions de 
cantons et le transfert du siège de leur 
chef-lieu sont décidés par décret en 
Conseil d'Etat après consultation du 
conseil général. 

La qualité de chef-lieu de canton 
est maintenue aux communes qui la pos-
sédaient à la date de promulgation de la 
loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 
de réforme des collectivités territoriales. 

« Art. L. 383-4. — La Guyane 
forme une circonscription unique, com-
posée de sections électorales dont la dé-
limitation est fixée dans les conditions 
prévues pour les cantons à l'arti-
cle L. 3113-2 du code général des col-
lectivités territoriales. Chaque section 
électorale est composée de territoires 
contigus. 

« Art. L. 558-3. – La Guyane 
forme une circonscription électorale
unique, composée de huit sections dont 
la délimitation est fixée conformément 
au tableau ci-après : 

Cf. tableau à la fin du tableau 
comparatif 

« Un décret fixe, en fonction de 
la population de chaque section électo-
rale, le nombre de candidats qui doit être 
présenté par une liste au titre de cette 
section.

« Il est procédé à la révision du 
nombre de sièges de chaque section 
lorsque la population de la collectivité 
territoriale de Guyane dépasse les seuils 
fixés à l’article L. 558-2.

 « Art. L. 383-5. — Les membres 
de l'Assemblée de Guyane sont élus au 
scrutin de liste à deux tours sans adjonc-
tion ni suppression de noms et sans mo-
dification de l'ordre de présentation. 
Chaque liste est constituée d'autant de 
candidats qu'il y a de sièges à pourvoir, 
regroupés par sections électorales.

« Art. L. 558-4. —   Les conseil-
lers à l’Assemblée de Guyane sont élus 
au scrutin de liste à deux tours, sans ad-
jonction ni suppression de noms et sans 
modification de l’ordre de présentation. 
Chaque liste est constituée de huit sec-
tions.

 « Au premier tour de scrutin, il 
est attribué à la liste qui a recueilli la 

« Au premier tour de scrutin, il 
est attribué à la liste qui a recueilli la 
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majorité absolue des suffrages exprimés 
un nombre de sièges égal à 20 % du 
nombre des sièges à pourvoir, arrondi à 
l'entier supérieur. Cette attribution opé-
rée, les autres sièges sont répartis, entre 
toutes les listes ayant obtenu au moins 
5 % des suffrages exprimés, à la repré-
sentation proportionnelle suivant la règle 
de la plus forte moyenne.

majorité absolue des suffrages exprimés 
dans la circonscription un nombre de 
onze sièges, répartis dans chaque section 
conformément au tableau ci-après : 

Cf. tableau à la fin du tableau 
comparatif 

  « Cette attribution opérée, les au-
tres sièges sont répartis au sein de cha-
que section, entre toutes les listes ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages ex-
primés sur l’ensemble de la circonscrip-
tion, au prorata des voix obtenues par 
chaque liste dans la section, à la repré-
sentation proportionnelle suivant la règle 
de la plus forte moyenne.

 « Si aucune liste n'a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés 
au premier tour, il est procédé à un se-
cond tour. Il est attribué à la liste qui a 
obtenu le plus de voix à ce second tour 
un nombre de sièges égal à 20 % du 
nombre des sièges à pourvoir, arrondi à 
l'entier supérieur. En cas d'égalité de suf-
frages entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les 
candidats ont la moyenne d'âge la plus 
élevée. Cette attribution opérée, les au-
tres sièges sont répartis, entre toutes les 
listes ayant obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés au second tour, à la 
représentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne. 

« Si aucune liste n’a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés 
au premier tour, il est procédé à un se-
cond tour. Il est attribué à la liste qui a 
obtenu le plus de voix à ce second tour 
dans la circonscription un nombre de 
onze sièges, répartis dans chaque section 
conformément au tableau ci-dessus. En 
cas d’égalité de suffrages entre les listes 
arrivées en tête, ces sièges sont attribués 
à la liste dont les candidats ont la 
moyenne d’âge la plus élevée. Cette at-
tribution opérée, les autres sièges sont 
répartis au sein de chaque section, entre 
toutes les listes ayant obtenu au moins 
5 % des suffrages exprimés au second 
tour sur l’ensemble de la circonscription, 
au prorata des voix obtenues par chaque 
liste dans la section, à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la 
plus forte moyenne. 

 « Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l'attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a ob-
tenu le plus grand nombre de suffrages. 
En cas d'égalité de suffrages, le siège est 
attribué au plus âgé des candidats sus-
ceptibles d'être proclamés élus. 

« Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier 
siège dans une section, celui-ci revient à 
la liste qui a obtenu le plus grand nom-
bre de suffrages. En cas d’égalité de suf-
frages, le siège est attribué au plus âgé 
des candidats susceptibles d’être pro-
clamés élus. 

 « Art. L. 383-6. — Les sièges at-
tribués à chaque liste en application de 

« Art. L. 383-6. — Supprimé. 
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l'article L. 383-5 sont répartis entre les 
sections électorales qui la composent au 
prorata des voix obtenues par la liste 
dans chaque section électorale. Cette at-
tribution opérée, les sièges restant à at-
tribuer sont répartis entre les sections se-
lon la règle de la plus forte moyenne. Si 
plusieurs sections électorales ont la 
même moyenne pour l'attribution du 
dernier siège, celui-ci revient à la section 
qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des can-
didats susceptibles d'être proclamés élus.

 « Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l'ordre de présentation 
sur chaque section électorale.

« Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l’ordre de présentation 
sur chaque section. 

 « Art. L. 383-7. — Pour l'applica-
tion de l'article L. 340 en Guyane, son 
quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Art. L. 383-7. — Supprimé.

 "3° Pendant un an à compter de 
la décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président et les mem-
bres de l'Assemblée de Guyane qui n'ont 
pas déposé l'une des déclarations pré-
vues à l'article 2 de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique ; "

 « Art. L. 383-8. — Pour l'applica-
tion de l'article L. 346 en Guyane, les 
mots : "au tableau n° 7 annexé au pré-
sent code"  sont remplacés par les mots :
"aux dispositions prises en application
de l'article L. 383-4. "

« Art. L. 383-8. — Supprimé.

 « Art. L. 383-9. — Pour son ap-
plication en Guyane, l'article L. 359 est 
ainsi rédigé :

« Art. L. 383-9. — Supprimé.

 "Art. L. 359. — Le recensement 
général des votes est effectué le lundi 
qui suit le jour du scrutin, avant 18 heu-
res, en présence des représentants des 
listes, par une commission dont la com-
position et le fonctionnement sont fixés 
comme il est prévu à l'article L. 384."

« Art. L. 359. — Supprimé.

« TITRE IV « TITRE II

« ÉLECTIONS DES MEMBRES 
DE L'ASSEMBLÉE DE MARTINIQUE

« ÉLECTION DES CONSEIL-
LERS À L’ASSEMBLÉE DE MARTINI-
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QUE

« CHAPITRE IER

« COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE DE 

MARTINIQUE ET DURÉE DU MANDAT

 « Art. L. 383-10. — Sont appli-
cables à l'élection des membres de l'As-
semblée de Martinique les dispositions 
du présent titre et, en ce qu'elles ne sont 
pas contraires à ce dernier, celles des 
chapitres III à X du titre Ier du présent li-
vre.

« Art. L. 383-10. —Supprimé.

 « Pour l'application du titre Ier du 
présent livre à la Martinique :

 « 1° La référence au département 
ou à la région est remplacée par la réfé-
rence à la collectivité de Martinique ;

 « 2° La référence au conseil gé-
néral ou au conseil régional est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
Martinique ;

 « 3° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux mem-
bres de l'Assemblée de Martinique ;

 « 4° La référence aux services 
régionaux ou aux services départemen-
taux est remplacée par la référence aux 
services de la collectivité de Martini-
que ;

 « 5° La référence aux "sections 
départementales" est remplacée par la 
référence aux "sections électorales".

 « Art. L. 383-11. — Les membres 
de l'Assemblée de Martinique sont élus 
pour six ans.  

« Art. L. 558-5. —   Les conseil-
lers à l’Assemblée de Martinique sont 
élus pour six ans en même temps que les 
conseillers régionaux. Ils sont rééligi-
bles.

 « Art. L. 383-12. — L'Assemblée 
de Martinique est composée de cin-
quante et un membres. 

« Art. L. 558-6. —   L’Assemblée 
de Martinique est composée de cin-
quante et un membres. 
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« CHAPITRE II

« MODE DE SCRUTIN

Art. L. 3113-2. — Cf. supra.

« Art. L. 383-13. — La Martini-
que forme une circonscription unique, 
composée de sections électorales dont la 
délimitation est fixée dans les conditions 
prévues pour les cantons à l'article L.
3113-2 du code général des collectivités 
territoriales. Chaque section est compo-
sée de territoires contigus.

« Art. L. 558-7. —   La Martini-
que forme une circonscription électorale
unique, composée de quatre sections qui 
correspondent aux circonscriptions pour 
l’élection des députés en Martinique tel-
les qu’elles figurent au tableau n° 1 an-
nexé au présent code et dont la délimita-
tion est fixée conformément au tableau 
ci-après :

Cf. tableau à la fin du tableau 
comparatif 

 « Un décret fixe, en fonction de 
la population de chaque section électo-
rale, le nombre de candidats qui doit être 
présenté par une liste au titre de cette 
section.

 « Art. L. 383-14. — Les membres 
de l'Assemblée de Martinique sont élus 
au scrutin de liste à deux tours sans ad-
jonction ni suppression de noms et sans 
modification de l'ordre de présentation. 
Chaque liste est constituée d'autant de 
candidats qu'il y a de sièges à pourvoir 
regroupés par sections électorales.

« Art. L. 558-8. —   Les conseil-
lers à l’Assemblée de Martinique sont 
élus au scrutin de liste à deux tours, sans 
adjonction ni suppression de noms et 
sans modification de l’ordre de présenta-
tion. Chaque liste est constituée de qua-
tre sections.

 « Au premier tour de scrutin, il 
est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés 
un nombre de sièges égal à 20 % du 
nombre des sièges à pourvoir, arrondi à 
l'entier supérieur. Cette attribution opé-
rée, les autres sièges sont répartis, entre 
toutes les listes ayant obtenu au moins 
5 % des suffrages exprimés, à la repré-
sentation proportionnelle suivant la règle 
de la plus forte moyenne. 

« Au premier tour de scrutin, il 
est attribué à la liste qui a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés 
dans la circonscription un nombre de 
neuf sièges. Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis, entre toutes 
les listes ayant obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés sur l’ensemble de la 
circonscription, à la représentation pro-
portionnelle suivant la règle de la plus 
forte moyenne. 

 « Si aucune liste n'a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés 
au premier tour, il est procédé à un se-
cond tour. Il est attribué à la liste qui a 
obtenu le plus de voix à ce second tour 
un nombre de sièges égal à 20 % du 
nombre des sièges à pourvoir, arrondi à 
l'entier supérieur. En cas d'égalité de suf-
frages entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les 

« Si aucune liste n’a recueilli la 
majorité absolue des suffrages exprimés 
au premier tour, il est procédé à un se-
cond tour. Il est attribué à la liste qui a 
obtenu le plus de voix à ce second tour 
dans la circonscription un nombre de 
neuf sièges. En cas d’égalité de suffra-
ges entre les listes arrivées en tête, ces 
sièges sont attribués à la liste dont les 
candidats ont la moyenne d’âge la plus 
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candidats ont la moyenne d'âge la plus 
élevée. Cette attribution opérée, les au-
tres sièges sont répartis, entre toutes les 
listes ayant obtenu au second tour au 
moins 5% des suffrages exprimés, à la 
représentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne. 

élevée. Cette attribution opérée, les au-
tres sièges sont répartis, entre toutes les 
listes ayant obtenu au second tour au 
moins 5% des suffrages exprimés sur 
l’ensemble de la circonscription, à la re-
présentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne. 

 « Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l'attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a ob-
tenu le plus grand nombre de suffrages. 
En cas d'égalité de suffrages, le siège est 
attribué au plus âgé des candidats sus-
ceptibles d'être proclamés élus. 

(Alinéa sans modification).  

 « Art. L. 383-15. — Les sièges 
attribués à chaque liste en application de 
l'article L. 383-14 sont répartis entre les 
sections électorales qui la composent au 
prorata des voix obtenues par la liste 
dans chaque section électorale. Cette at-
tribution opérée, les sièges restant à at-
tribuer sont répartis entre les sections se-
lon la règle de la plus forte moyenne. Si 
plusieurs sections électorales ont la 
même moyenne pour l'attribution du 
dernier siège, celui-ci revient à la section 
qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d'égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des can-
didats susceptibles d'être proclamés élus.

« Art. L. 558-9. —  Les sièges at-
tribués à chaque liste en application de 
l’article L. 558-8 sont répartis entre les 
sections qui la composent au prorata des 
voix obtenues par la liste dans chaque 
section. Cette attribution opérée, les siè-
ges restant à attribuer sont répartis entre 
les sections selon la règle de la plus forte 
moyenne. Si plusieurs sections ont la 
même moyenne pour l’attribution du 
dernier siège, celui-ci revient à la section 
qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages. En cas d’égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des can-
didats susceptibles d’être proclamés 
élus.

 « Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l'ordre de présentation 
sur chaque section électorale.

« Les sièges sont attribués aux 
candidats dans l’ordre de présentation 
sur chaque section. 

 « Art. L. 383-16. — Pour l'appli-
cation de l'article L. 340 en Martinique, 
son quatrième alinéa est ainsi rédigé :

« Art. L. 383-16. — Supprimé.

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière 

de la vie politique 

Art. 2. —  Cf. infra.

"3° Pendant un an à compter de 
la décision juridictionnelle constatant 
l'inéligibilité, le président et les mem-
bres de l'Assemblée de Martinique, le 
président et les autres membres du 
conseil exécutif, qui n'ont pas déposé 
l'une des déclarations prévues par l'arti-
cle 2 de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique ;"

 « Art. L. 383-17. — Pour l'appli-
cation de l'article L. 346 en Martinique, 
les mots : "au tableau n° 7 annexé au 
présent code" sont remplacés par les 

« Art. L. 383-17. — Supprimé.
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mots : "en application de l'article L. 383-
13."

 « Art. L. 383-18. — Pour son ap-
plication en Martinique, l'article L. 359 
est ainsi rédigé :

« Art. L. 383-18. — Supprimé.

 "Art. L. 359. — Le recensement 
général des votes est effectué le lundi 
qui suit le jour du scrutin, avant 18 heu-
res, en présence des représentants des 
listes, par une commission dont la com-
position et le fonctionnement sont fixés 
comme il est prévu à l'article L. 384. "

« Art. L. 359. — Supprimé.

« TITRE III

« DISPOSITIONS COMMUNES

« CHAPITRE IER

« CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ ET INÉLIGI-

BILITÉS

« Art. L. 558-10. —  Nul ne peut 
être élu s’il n’est âgé de dix-huit ans ré-
volus.

« Sont éligibles tous les citoyens 
inscrits sur une liste électorale ou justi-
fiant qu’ils devaient y être inscrits avant 
le jour de l’élection, qui sont domiciliés 
dans la collectivité territoriale ou ceux 
qui, sans y être domiciliés, y sont ins-
crits au rôle d’une des contributions di-
rectes au 1 er  janvier de l’année dans la-
quelle se fait l’élection, ou justifient 
qu’ils devaient y être inscrits à ce jour.

« Art. L. 558-11. —  Ne sont pas 
éligibles :

« 1° Les personnes énumérées 
aux articles L. 195 et L. 196, lorsque 
leurs fonctions concernent ou ont 
concerné tout ou partie du territoire de la 
collectivité territoriale ;

« 2° Les fonctionnaires placés 
auprès du représentant de l’Etat dans la 
collectivité territoriale et affectés au se-
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crétariat général pour les affaires régio-
nales en qualité de secrétaire général ou 
de chargé de mission.

« 3° Pour une durée d’un an, le 
président de l’Assemblée de Guyane, le 
conseiller à l’Assemblée de Guyane, le 
président de l’Assemblée de Martinique, 
le conseiller à l’Assemblée de Martini-
que, le président du conseil exécutif de 
Martinique ou le conseiller exécutif de 
Martinique qui n’a pas déposé l’une des 
déclarations prévues à l’article 2 de la 
loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à 
la transparence financière de la vie poli-
tique.

« Les articles L. 199 à L. 203 et 
le cinquième alinéa de l’article L. 340 
sont applicables.

« Art. L. 558-12. - Tout conseiller 
à l’Assemblée de Guyane ou de Martini-
que qui, pour une cause survenue posté-
rieurement à son élection, se trouve dans 
un cas d’inéligibilité prévu à l’article 
précédent ou se trouve frappé d’une des 
incapacités qui font perdre la qualité 
d’électeur, est déclaré démissionnaire 
d’office par arrêté du représentant de 
l’Etat dans la collectivité territoriale, 
sauf recours au Conseil d’Etat dans les 
dix jours de la notification. Lorsqu’un 
conseiller à l’Assemblée de Guyane est 
déclaré démissionnaire d’office à la suite 
d’une condamnation pénale définitive 
prononcée à son encontre et entraînant 
de ce fait la perte de ses droits civiques 
et électoraux, le recours éventuel contre 
l’arrêté du représentant de l’Etat dans la 
collectivité territoriale n’est pas suspen-
sif.

« Art. L. 558-13. - Peut être dé-
claré inéligible pendant un an celui qui 
n’a pas déposé son compte de campagne 
dans les conditions et le délai prescrits 
par l’article L. 52-12 et celui dont le 
compte de campagne a été rejeté à bon 
droit.

« CHAPITRE II
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« INCOMPATIBILITÉS

« Art. L. 558-14. – Le mandat de 
conseiller à l’Assemblée de Guyane ou à 
l’Assemblée de Martinique est incompa-
tible, dans toute la France, avec les fonc-
tions énumérées à l’article L. 46 et aux 
1° et 6° de l’article L. 195.

« Art. L. 558-15. - Le mandat de 
conseiller à l’Assemblée de Guyane ou à 
l’Assemblée de Martinique est incompa-
tible avec les fonctions d’agent salarié 
de la collectivité territoriale.

« La même incompatibilité existe 
à l’égard des entrepreneurs des services 
de la collectivité territoriale ainsi qu’à 
l’égard des agents salariés des établis-
sements publics et agences créés par la 
collectivité territoriale.

« Art. L. 558-16. - Tout conseiller 
à l’Assemblée de Guyane ou à 
l’Assemblée de Martinique qui, au mo-
ment de son élection, est placé dans 
l’une des situations prévues aux articles 
L. 558-14 et L. 558-15 dispose d’un dé-
lai d’un mois à partir de la date à la-
quelle son élection est devenue défini-
tive pour démissionner de son mandat 
ou mettre fin à la situation incompatible 
avec l’exercice de celui-ci. Il fait connaî-
tre son option par écrit au représentant 
de l’Etat dans la collectivité territoriale, 
qui en informe le président de 
l’Assemblée. A défaut d’option dans le 
délai imparti, il est réputé démission-
naire de son mandat ; cette démission est 
constatée par arrêté du représentant de 
l’Etat dans la collectivité territoriale.

« Si la cause d’incompatibilité 
survient postérieurement à l’élection, le 
droit d’option est ouvert dans les mêmes 
conditions. A défaut d’option dans le dé-
lai d’un mois à compter de la date à la-
quelle est survenue la cause 
d’incompatibilité, le conseiller est décla-
ré démissionnaire de son mandat par ar-
rêté du représentant de l’Etat dans la col-
lectivité territoriale.
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« Les arrêtés du représentant de 
l’Etat dans la collectivité territoriale 
mentionnés aux deux alinéas précédents 
peuvent être contestés dans les dix jours 
suivant leur notification devant le 
Conseil d’Etat.

« Art. L. 558-17. – Nul ne peut 
être conseiller à l’Assemblée de Guyane 
et conseiller à l’Assemblée de Martini-
que.

« Nul ne peut être conseiller à 
l’Assemblée de Guyane ou à 
l’Assemblée de Martinique et conseiller 
régional ou conseiller à l’Assemblée de 
Corse.

« A défaut de leur avoir fait 
connaître son option dans les trois jours 
de son élection, celui qui se trouve dans 
cette situation est déclaré démissionnaire 
de ses mandats par arrêtés des représen-
tants de l’Etat dans les collectivités 
concernées.

« CHAPITRE III

« DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE

« Art. L. 558-18. – Une déclara-
tion de candidature est obligatoire pour 
chaque liste de candidats avant chaque 
tour de scrutin.

« Pour l’élection à l’Assemblée 
de Guyane, le nombre de candidats figu-
rant sur les sections de chaque liste est 
fixé conformément au tableau figurant à 
l’article L. 558-3, augmenté de deux par 
section.

« Pour l’élection à l’Assemblée 
de Martinique, le nombre de candidats 
figurant sur les sections de chaque liste 
est fixé conformément au tableau figu-
rant à l’article L. 558-7.

« Au sein de chaque section, la 
liste est composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.
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« Seules peuvent se présenter au 
second tour les listes ayant obtenu au 
premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % des suffrages expri-
més. Dans le cas où une seule liste rem-
plit cette condition, la liste ayant obtenu 
après celle-ci le plus grand nombre de 
suffrages au premier tour peut se main-
tenir au second. Dans le cas où aucune 
liste ne remplit cette condition, les deux 
listes ayant obtenu le plus grand nombre 
de suffrages au premier tour peuvent se 
maintenir au second. La composition de 
ces listes peut être modifiée pour com-
prendre les candidats ayant figuré au 
premier tour sur d’autres listes, sous ré-
serve que celles-ci aient obtenu au pre-
mier tour au moins 5 % des suffrages 
exprimés et ne se présentent pas au se-
cond tour. En cas de modification de la 
composition d’une liste, le titre de la 
liste et l’ordre de présentation des candi-
dats peuvent également être modifiés.

« Les candidats ayant figuré sur 
une même liste au premier tour ne peu-
vent figurer au second tour que sur une 
même liste. Le choix de la liste sur la-
quelle ils sont candidats au second tour 
est notifié à la préfecture de la collectivi-
té territoriale par le candidat tête de la 
liste sur laquelle ils figuraient au premier 
tour.

« Art. L. 558-19. – La déclaration 
de candidature résulte du dépôt à la pré-
fecture de la collectivité territoriale 
d’une liste répondant aux conditions 
fixées aux articles L. 558-4 ou L. 558-8, 
selon le cas, et aux articles L. 558-18 et 
L. 558-20.

« Elle est faite collectivement 
pour chaque liste par le candidat tête de 
liste ou par un mandataire porteur d’un 
mandat écrit établi par ce candidat.

« Elle indique expressément :

« 1° Le titre de la liste présentée ;

« 2° Les nom et prénoms du can-
didat tête de liste ;
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« 3° Les nom, prénoms, sexe, 
date et lieu de naissance, domicile et 
profession de chacun des candidats.

« Pour chaque tour de scrutin, la 
déclaration comporte la signature de 
chaque candidat, sauf, pour le second 
tour, lorsque la composition d’une liste 
n’a pas été modifiée.

« Art. L. 558-20. —  Nul ne peut 
être candidat sur plus d’une liste.

« Est nul et non avenu 
l’enregistrement de listes portant le nom 
d’une ou plusieurs personnes figurant 
sur une autre liste de candidats.

« Art. L. 558-21. —  Pour le pre-
mier tour, les déclarations de candida-
ture sont déposées au plus tard le qua-
trième lundi qui précède le jour du 
scrutin, à midi. Il en est donné récépissé 
provisoire.

« Elles sont enregistrées si les 
conditions prévues aux articles L. 558-
10, L. 558-11, L. 558-13 et L. 558-18 à 
L. 558-20 sont remplies. Le refus 
d’enregistrement est motivé.

« Un récépissé définitif est déli-
vré par le représentant de l’Etat dans la 
collectivité territoriale, après enregis-
trement, au plus tard le quatrième ven-
dredi qui précède le jour du scrutin, à 
midi.

« Pour le second tour, les déclara-
tions de candidature sont déposées au 
plus tard le mardi suivant le premier 
tour, à 18 heures. Récépissé définitif est 
délivré immédiatement aux listes répon-
dant aux conditions fixées aux articles L. 
558-18 et L. 558-19. Il vaut enregistre-
ment. Le refus d’enregistrement est mo-
tivé.

« Art. L. 558-22. —  Les articles 
L. 351 et L. 352 sont applicables.

« CHAPITRE IV
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« PROPAGANDE

« Art. L. 558-23. —  La campa-
gne électorale pour le premier tour de 
scrutin est ouverte à partir du deuxième 
lundi qui précède celui-ci.

« La campagne électorale pour le 
second tour commence le lundi suivant 
le premier tour à midi.

« Les antennes du service public 
de télévision et de radiodiffusion dans la 
collectivité territoriale sont mises à la 
disposition des listes dont la candidature 
a été régulièrement enregistrée, pour une 
durée totale de trois heures à la télévi-
sion et de trois heures à la radio. Ces du-
rées sont réparties également entre les 
listes.

« Les horaires des émissions et 
les modalités de leur réalisation sont 
fixés par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel.

« Art. L. 558-24. —  Dans la col-
lectivité territoriale, une commission de 
propagande, dont la composition et le 
fonctionnement sont fixés par décret en 
Conseil d’Etat, est chargée d’assurer 
l’envoi et la distribution des documents 
de propagande électorale.

« Art. L. 558-25. —  Les articles 
L. 355 et L. 356 sont applicables.

« CHAPITRE V

« OPÉRATIONS PRÉPARATOIRES AU 

SCRUTIN

« Art. L. 558-26. —  Le collège 
électoral est convoqué par décret publié 
au moins cinq semaines avant la date du 
scrutin.

« CHAPITRE VI
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« OPÉRATIONS DE VOTE

« Art. L. 558-27. —  Le recense-
ment général des votes est effectué au 
chef-lieu de la collectivité territoriale le 
lundi qui suit le jour du scrutin, avant 
dix-huit heures, en présence des repré-
sentants des listes, par une commission 
dont la composition et le fonctionnement 
sont fixés par décret en Conseil d’Etat. 
L’article L. 358 est applicable.

« CHAPITRE VII

«  Remplacement des conseillers 
à l’Assemblée de Guyane et des conseil-
lers à l’Assemblée de Martinique

« Art. L. 558-28. —  Le candidat 
venant sur une liste immédiatement 
après le dernier élu dans la même sec-
tion est appelé à remplacer le conseiller 
à l’Assemblée de Guyane ou à 
l’Assemblée de Martinique élu sur cette 
liste dont le siège devient vacant pour 
quelque cause que ce soit.

« Si le candidat ainsi appelé à 
remplacer le conseiller se trouve de ce 
fait dans l’un des cas d’incompatibilité 
mentionnés à l’article L. 46-1, il dispose 
d’un délai de trente jours à compter de la 
date de la vacance pour faire cesser 
l’incompatibilité en démissionnant de 
l’un des mandats visés par ces disposi-
tions. A défaut d’option dans le délai 
imparti, le remplacement est assuré par 
le candidat suivant dans l’ordre de la 
section.

« Le représentant de l’Etat dans 
la collectivité territoriale notifie le nom 
de ce remplaçant au président de 
l’Assemblée.

« Le mandat de la personne ayant 
remplacé un conseiller dont le siège était 
devenu vacant expire lors du renouvel-
lement de l’Assemblée qui suit son en-
trée en fonction.

« Lorsque les dispositions des 
premier et deuxième alinéas ne peuvent 
être appliquées, le siège demeure vacant 
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jusqu’au prochain renouvellement de 
l’Assemblée. Toutefois, si le tiers des 
sièges de l’Assemblée vient à être vacant 
par suite du décès de leurs titulaires, il 
est procédé au renouvellement intégral 
de l’Assemblée dans les trois mois qui 
suivent la dernière vacance pour cause 
de décès, sauf le cas où le renouvelle-
ment général des conseils régionaux doit 
intervenir dans les trois mois suivant la-
dite vacance.

« CHAPITRE VIII

« CONTENTIEUX

« Art. L. 558-29. —  Les élec-
tions peuvent être contestées dans les dix 
jours suivant la proclamation des résul-
tats par tout candidat ou tout électeur de 
la collectivité territoriale devant le 
Conseil d’Etat statuant au contentieux.

« Le même droit est ouvert au re-
présentant de l’Etat dans la collectivité 
territoriale s’il estime que les formes et 
conditions légalement prescrites n’ont 
pas été respectées.

« L’éligibilité d’un candidat de-
venu conseiller à l’Assemble de Guyane 
ou à l’Assemblée de Martinique par ap-
plication du premier alinéa de l’article 
L. 558-28 peut être contestée dans le dé-
lai de dix jours à compter de la date à la-
quelle ce candidat a remplacé le conseil-
ler dont le siège est devenu vacant.

« La constatation par le Conseil 
d’Etat de l’inéligibilité d’un ou plusieurs 
candidats n’entraîne l’annulation de 
l’élection que du ou des élus inéligibles. 
Le Conseil d’Etat proclame en consé-
quence l’élection du ou des suivants de 
liste.

« Art. L. 558-30. —  Le conseil-
ler à l’Assemble de Guyane ou à 
l’Assemblée de Martinique dont 
l’élection est contestée reste en fonction 
jusqu’à ce qu’il ait été définitivement 
statué sur la réclamation.
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« Art. L. 558-31. —  En cas 
d’annulation de l’ensemble des opéra-
tions électorales, il est procédé à de nou-
velles élections dans un délai de trois 
mois.

« TITRE V «TITRE IV

« CONDITIONS D'APPLICA-
TION DU LIVRE IV

«CONDITIONS 
D’APPLICATION 

 « Art. L. 384. — Des décrets en 
Conseil d'État déterminent les conditions 
d'application du présent livre. » 

« Art. L. 558-32. —  Des décrets 
en Conseil d’Etat déterminent les condi-
tions d’application du présent livre. »

TITRE III 
(Alinéa sans modification).

DISPOSITIONS MODIFIANT LE 
CODE DES JURIDICTIONS FI-

NANCIERES

(Alinéa sans modification). 

Article 7 Article 7 

Le code des juridictions financiè-
res est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modification).  

Code des juridictions financières 1° L'article L. 212-12 est rempla-
cé par les dispositions suivantes : 

1° L'article L. 212-12 est ainsi 
rédigé :

Art. L. 212-12. —  Les chambres 
régionales des comptes des régions de la 
Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Guyane ont le même président, les mê-
mes assesseurs et le ou les mêmes repré-
sentants du ministère public. Le siège de 
chacune des chambres régionales des 
comptes, qui peut être le même, est fixé 
par un décret en Conseil d'Etat. 

« Art. L. 212-12. — I. — Les 
chambres régionales des comptes de la 
Guadeloupe, de la Guyane et de la Mar-
tinique ont le même président, les mê-
mes assesseurs et le ou les mêmes repré-
sentants du ministère public. Le siège de 
chacune des chambres régionales des 
comptes, qui peut être le même, est fixé 
par décret en Conseil d'État. 

« Art. L. 212-12. — I. — (Sans 
modification).

 « II. — Pour l'application du pré-
sent code en Guyane : 

« II. — (Sans modification).

 « 1° La référence au département, 
au département d'outre-mer, à la région 
ou à la région d'outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité de 
Guyane ; 

« 1° La référence au départe-
ment, au département d'outre-mer, à la 
région ou à la région d'outre-mer est 
remplacée par la référence à la collecti-
vité territoriale de Guyane ; 

 « 2° La référence au conseil ré-
gional ou au conseil général est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 

« 2° La référence au conseil gé-
néral ou au conseil régional est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
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Guyane ; Guyane ; 

 « 3° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président de l'Assemblée de 
Guyane. 

« 3° (Sans modification).

 « III. — Pour l'application du 
présent code en Martinique : 

« III. — (Sans modification).

 « 1° La référence au département, 
au département d'outre-mer, à la région 
ou à la région d'outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité de Mar-
tinique ; 

« 1° La référence au départe-
ment, au département d'outre-mer, à la 
région ou à la région d'outre-mer est 
remplacée par la référence à la collecti-
vité territoriale de Martinique ; 

 « 2° La référence au conseil ré-
gional ou au conseil général est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
Martinique ; 

« 2° La référence au conseil gé-
néral ou au conseil régional est rempla-
cée par la référence à l'Assemblée de 
Martinique ; 

 « 3° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président du conseil exécutif 
de Martinique. » ;  

« 3° (Sans modification).

Art. L. 312-1. —  I. —  Est justi-
ciable de la Cour : 

a) Toute personne appartenant au 
cabinet d'un membre du Gouvernement ; 

b) Tout fonctionnaire ou agent 
civil ou militaire de l'Etat, des collectivi-
tés territoriales, de leurs établissements 
publics ainsi que des groupements des 
collectivités territoriales ; 

c) Tout représentant, administra-
teur ou agent des autres organismes qui 
sont soumis soit au contrôle de la Cour 
des comptes, soit au contrôle d'une 
chambre régionale des comptes ou d'une 
chambre territoriale des comptes. 

Sont également justiciables de la 
Cour tous ceux qui exercent, en fait, les 
fonctions des personnes désignées ci-
dessus.  

2° Le II de l'article L. 312-1 est 
ainsi modifié : 

2° Après le c du II de l’article 
L. 312-1, sont insérés un c bis et un c ter
ainsi rédigés : 

II. —  Toutefois, ne sont pas jus-
ticiables de la Cour à raison des actes 
accomplis dans l'exercice de leurs fonc-

a) Les d à n deviennent respecti-
vement les f à p ;

a) Supprimé.
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tions : 

a) Les membres du Gouverne-
ment ; 

b) Les présidents de conseil ré-
gional et, quand ils agissent dans le ca-
dre des dispositions des articles L. 4132-
3 à L. 4132-10, L. 4132-13, L. 4132-15, 
L. 4132-21, L. 4132-22, L. 4132-25, 
L. 4133-1, L. 4133-2, L. 4133-4 à 
L. 4133-8, L. 4231-1 à L. 4231-5 du 
code général des collectivités territoria-
les, les vice-présidents et autres mem-
bres du conseil régional ; 

c) Le président du conseil exécu-
tif de Corse et, quand ils agissent dans le 
cadre des dispositions du dernier alinéa 
de l'article L. 4424-4 du code général 
des collectivités territoriales, les conseil-
lers exécutifs ; 

b) Sont insérées après le c les 
dispositions suivantes :

b) Supprimé.

d) Les présidents de conseil géné-
ral et, quand ils agissent dans le cadre 
des dispositions des articles L. 3221-3 et 
L. 3221-7 du code général des collectivi-
tés territoriales, les vice-présidents et au-
tres membres du conseil général ; 

e) Les maires et, quand ils agis-
sent dans le cadre des dispositions des 
articles L. 2122-17 à L. 2122-20 et L. 
2122-25 du code général des collectivi-
tés territoriales, les adjoints et autres 
membres du conseil municipal ; 

f) Les présidents élus de groupe-
ments de collectivités territoriales et, 
quand ils agissent par délégation du pré-
sident, les vice-présidents et autres 
membres de l'organe délibérant du grou-
pement ; 

g) Le président du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie et, quand il 
agit dans le cadre des dispositions de 
l'article 70 de la loi organique n° 99-209 
du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-
Calédonie, le vice-président ; le prési-
dent de l'assemblée de province et, 
quand ils agissent dans le cadre des dis-
positions de l'article 173 de la même loi 
organique, les vice-présidents ; 

h) Le président de la Polynésie 

« d) Le président de l'Assemblée 
de Guyane et, quand ils exercent ses 
fonctions, les vice-présidents et autres 
membres de l'Assemblée ;  

« e) Le président du conseil exé-
cutif de Martinique et, quand ils exer-
cent ses fonctions, les conseillers exécu-
tifs ; ». 

« c bis) Le président de 
l’Assemblée de Guyane et, quand ils 
agissent par délégation de celui-ci, les 
vice-présidents et autres membres de 
l’Assemblée de Guyane ;

« c ter) Le président du conseil 
exécutif de Martinique et, quand ils 
agissent dans le cadre des dispositions 
des articles L. 7224-12 et L. 7224-20 du 
code général des collectivités territoria-
les, les conseillers exécutifs ; ». 
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française et, quand ils agissent dans le 
cadre des dispositions de l'article 67 de 
la loi organique n° 2004-192 du 27 fé-
vrier 2004 portant statut d'autonomie de 
la Polynésie française, le vice-président 
et les ministres ; 

i) Le président du conseil général 
de Mayotte et, quand ils agissent dans le 
cadre des dispositions des articles L. 
3221-3 et L. 3221-7 du code général des 
collectivités territoriales, les vice-
présidents et autres membres du conseil 
général ; 

j) Le président du conseil territo-
rial de Saint-Barthélemy et, quand ils 
agissent dans le cadre des dispositions 
de l'article LO 6252-3 du même code, 
les vice-présidents et autres membres du 
conseil exécutif ; 

k) Le président du conseil territo-
rial de Saint-Martin et, quand ils agis-
sent dans le cadre des dispositions de 
l'article LO 6352-3 du même code, les 
vice-présidents et autres membres du 
conseil exécutif ; 

l) Le président du conseil territo-
rial de Saint-Pierre-et-Miquelon et, 
quand ils agissent dans le cadre des dis-
positions de l'article LO 6462-8 du 
même code, les vice-présidents et autres 
membres du conseil territorial ; 

m) S'ils ne sont pas rémunérés et 
s'ils n'exercent pas, directement ou par 
délégation, les fonctions de président, 
les administrateurs élus des organismes 
de protection sociale relevant du 
contrôle de la Cour des comptes et agis-
sant dans le cadre des dispositions légi-
slatives ou réglementaires ; 

n) S'ils ne sont pas rémunérés et 
s'ils n'exercent pas les fonctions de pré-
sident, les administrateurs ou agents des 
associations de bienfaisance assujetties 
au contrôle de la Cour des comptes ou 
d'une chambre régionale des comptes. 

Les personnes mentionnées aux a 
à l ne sont pas non plus justiciables de la 
Cour lorsqu'elles ont agi dans des fonc-
tions qui, en raison de dispositions légi-
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slatives ou réglementaires, sont l'acces-
soire obligé de leur fonction principale. 

TITRE IV TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES ET 
TRANSITOIRES

Article 8 Article 8 

Loi n° 88-227 du 11 mars 1988 
relative à la transparence financière 

de la vie politique 

L'article 2 de la loi n° 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence 
financière de la vie politique est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modification).  

Art. 2. —  Le titulaire d'un man-
dat de représentant français au Parle-
ment européen, d'une fonction de prési-
dent de conseil régional, d'un 
département, de Mayotte ou de Saint-
Pierre-et-Miquelon, de président de l'As-
semblée de Corse, de président du 
conseil exécutif de Corse, de président 
d'une assemblée territoriale d'outre-mer, 
de président de conseil général, de pré-
sident élu d'un exécutif d'un territoire 
d'outre-mer, de maire d'une commune de 
plus de 30 000 habitants ou de président 
élu d'un groupement de communes doté 
d'une fiscalité propre dont la population 
excède 30 000 habitants adresse, dans 
les deux mois qui suivent son entrée en 
fonction, au président de la commission 
prévue à l'article 3 de la présente loi une 
déclaration de situation patrimoniale 
établie dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L.O. 135-1 du code électoral. 

1° Au premier alinéa, après les 
mots : « de président du conseil exécutif 
de Corse, », sont insérés les mots : « de 
président de l'Assemblée de Guyane, de 
président de l'Assemblée de Martini-
que, de président du conseil exécutif de 
Martinique » ; 

1° (Sans modification).

 2° Le deuxième alinéa est rem-
placé par un alinéa ainsi rédigé : 

2° Le deuxième alinéa est ainsi 
modifié :

La même obligation est applica-
ble aux conseillers régionaux, aux 
conseillers exécutifs de Corse, aux 
conseillers généraux des départements, 
de Mayotte et de Saint-Pierre-et-
Miquelon aux adjoints aux maires des 
communes de plus de 100 000 habitants, 
lorsqu'ils sont titulaires respectivement 
d'une délégation de signature du prési-

« La même obligation est appli-
cable aux conseillers régionaux, aux 
membres de l'Assemblée de Guyane, 
aux membres du conseil exécutif de 
Martinique, aux membres du conseil 
exécutif de Corse, aux conseillers géné-
raux des départements, de Mayotte et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, aux adjoints 
des maires des communes de plus de 

a) Après les mots : « conseillers 
régionaux, », sont insérés les mots : « 
aux conseillers à l’Assemblée de 
Guyane, » ;
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dent du conseil régional, du président du 
conseil exécutif, du président du conseil 
général ou du maire, dans les conditions 
fixées par la loi. 

Les délégations de signature sont 
notifiées sans délai par l'exécutif de cha-
que collectivité territoriale au président 
de la commission prévue à l'article 3. 

La même obligation est applica-
ble à chacune des personnes soumises 
aux dispositions des deux premiers ali-
néas du présent article deux mois au plus 
avant la date normale d'expiration de son 
mandat ou de sa fonction ou, en cas de 
démission, de révocation ou de dissolu-
tion de l'assemblée qu'elle préside dans 
les deux mois qui suivent la fin de ses 
fonctions. 

Toutefois, aucune nouvelle décla-
ration n'est exigée de la personne qui a 
établi depuis moins de six mois une dé-
claration de sa situation patrimoniale en 
application de l'article L.O. 135-1 du 
code électoral, de l'article 1er de la pré-
sente loi ou du présent article. 

Pour l'application du présent arti-
cle, la population prise en compte est 
celle résultant du dernier recensement 
national connu au moment du renouvel-
lement du conseil municipal. 

La même obligation est applica-
ble aux présidents, directeurs généraux 
et directeurs généraux-adjoints des en-
treprises nationales et des établissements 
publics nationaux à caractère industriel 
et commercial, ainsi qu'aux présidents, 
directeurs généraux et directeurs géné-
raux-adjoints d'organismes publics d'ha-
bitations à loyer modéré gérant plus de 2 
000 logements et de sociétés d'économie 
mixte dont le chiffre d'affaires annuel est 
supérieur à 750 000 d'Euros. La liste de 
ces fonctions est établie par décret en 
Conseil d'Etat. Ces déclarations doivent 
être déposées auprès de la commission 
prévue à l'article 3 ci-dessous dans le 
mois qui suit le début ou la fin des fonc-
tions. La nomination des personnes 
mentionnées au présent alinéa est, le cas 
échéant, subordonnée à la justification 
du dépôt de la déclaration exigible lors 

100 000 habitants, lorsqu'ils sont titulai-
res, dans les conditions prévues par la 
loi, d'une délégation de signature, selon 
le cas, du président du conseil régional, 
du président de l'Assemblée de Guyane, 
du président du conseil exécutif de 
Corse, du président du conseil exécutif 
de Martinique, du président du conseil 
général ou du maire ».
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de la cessation de fonctions précédentes. 
Elle est considérée comme nulle si, à 
l'issue du délai d'un mois, la déclaration 
prévue lors de l'entrée en fonction n'a 
pas été déposée. 

b) Après les mots : « conseillers 
exécutifs de Corse, », sont insérés les
mots : « aux conseillers exécutifs de 
Martinique, » ;

c) Après les mots : « conseil ré-
gional, », sont insérés les mots : « du 
président de l’Assemblée de Guyane, » ;

d) Après les mots : « conseil exé-
cutif », sont insérés les mots : « de 
Corse, du président du conseil exécutif 
de Martinique ».

Article 9 Article 9 

 Le livre IV de la première partie 
du code général des collectivités territo-
riales est complété par les dispositions 
suivantes :

Le livre IV de la première partie 
du code général des collectivités territo-
riales est complété par un titre V ainsi 
rédigé :

« TITRE V « TITRE V

« CONTINUITÉ DE L'ACTION 
TERRITORIALE DANS LES COLLEC-
TIVITÉS RÉGIES PAR L'ARTICLE 73 
DE LA CONSTITUTION

« CONTINUITÉ DE L'ACTION 
TERRITORIALE DANS LES COLLEC-
TIVITÉS RÉGIES PAR L'ARTICLE 73 
DE LA CONSTITUTION 

Code général des collectivités 
territoriales 

« CHAPITRE UNIQUE « CHAPITRE UNIQUE

Art. L. 2215-1. —  La police mu-
nicipale est assurée par le maire, toute-
fois : 

1° Le représentant de l'Etat dans 
le département peut prendre, pour toutes 
les communes du département ou plu-
sieurs d'entre elles, et dans tous les cas 
où il n'y aurait pas été pourvu par les au-
torités municipales, toutes mesures rela-
tives au maintien de la salubrité, de la 
sûreté et de la tranquillité publiques. 

Ce droit ne peut être exercé par le 
représentant de l'Etat dans le départe-

« Art. L. 1451-1. — Sans préju-
dice des mesures qu'il lui appartient de 
prendre en vertu de l'article L. 2215-1, le 
représentant de l'État dans une collecti-
vité régie par l'article 73 de la Constitu-
tion veille, sur le territoire de cette col-
lectivité, à l'exercice régulier de leurs 
compétences par les collectivités territo-
riales, leurs groupements et leurs établis-
sements publics.  

« Art. L. 1451-1. —  Le représen-
tant de l’Etat dans une collectivité régie 
par l’article 73 de la Constitution veille à 
l’exercice régulier de leurs compétences 
par les collectivités territoriales, leurs 
groupements et leurs établissements pu-
blics. 
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ment à l'égard d'une seule commune 
qu'après une mise en demeure au maire 
restée sans résultat ; 

2° Si le maintien de l'ordre est 
menacé dans deux ou plusieurs commu-
nes limitrophes, le représentant de l'Etat 
dans le département peut se substituer, 
par arrêté motivé, aux maires de ces 
communes pour l'exercice des pouvoirs 
mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 
2212-2 et à l'article L. 2213-23 ; 

3° Le représentant de l'Etat dans 
le département est seul compétent pour 
prendre les mesures relatives à l'ordre, à 
la sûreté, à la sécurité et à la salubrité 
publiques, dont le champ d'application 
excède le territoire d'une commune ; 

4° En cas d'urgence, lorsque l'at-
teinte constatée ou prévisible au bon or-
dre, à la salubrité, à la tranquillité et à la 
sécurité publiques l'exige et que les 
moyens dont dispose le préfet ne per-
mettent plus de poursuivre les objectifs 
pour lesquels il détient des pouvoirs de 
police, celui-ci peut, par arrêté motivé, 
pour toutes les communes du départe-
ment ou plusieurs ou une seule d'entre 
elles, réquisitionner tout bien ou service, 
requérir toute personne nécessaire au 
fonctionnement de ce service ou à 
l'usage de ce bien et prescrire toute me-
sure utile jusqu'à ce que l'atteinte à l'or-
dre public ait pris fin ou que les condi-
tions de son maintien soient assurées. 

L'arrêté motivé fixe la nature des 
prestations requises, la durée de la me-
sure de réquisition ainsi que les modali-
tés de son application. 

Le préfet peut faire exécuter d'of-
fice les mesures prescrites par l'arrêté 
qu'il a édicté. 

La rétribution par l'Etat de la per-
sonne requise ne peut se cumuler avec 
une rétribution par une autre personne 
physique ou morale. 

La rétribution doit uniquement 
compenser les frais matériels, directs et 
certains résultant de l'application de l'ar-
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rêté de réquisition. 

Dans le cas d'une réquisition 
adressée à une entreprise, lorsque la 
prestation requise est de même nature 
que celles habituellement fournies à la 
clientèle, le montant de la rétribution est 
calculé d'après le prix commercial nor-
mal et licite de la prestation. 

Dans les conditions prévues par 
le code de justice administrative, le pré-
sident du tribunal administratif ou le 
magistrat qu'il délègue peut, dans les 
quarante-huit heures de la publication ou 
de la notification de l'arrêté, à la de-
mande de la personne requise, accorder 
une provision représentant tout ou partie 
de l'indemnité précitée, lorsque l'exis-
tence et la réalité de cette indemnité ne 
sont pas sérieusement contestables. 

En cas d'inexécution volontaire 
par la personne requise des obligations 
qui lui incombent en application de l'ar-
rêté édicté par le préfet, le président du 
tribunal administratif ou le magistrat 
qu'il délègue peut, sur demande de l'au-
torité requérante, prononcer une as-
treinte dans les conditions prévues aux 
articles L. 911-6 à L. 911-8 du code de 
justice administrative. 

Le refus d'exécuter les mesures 
prescrites par l'autorité requérante cons-
titue un délit qui est puni de six mois 
d'emprisonnement et de 10 000 euros 
d'amende. 

 « Lorsqu'une de ces collectivités 
néglige de prendre, ou de faire prendre 
par un de ses établissements publics, les 
mesures relevant de ses compétences et 
nécessaires à la sauvegarde de la santé 
publique, de la sécurité publique ou de 
l'environnement, ou au respect, par la 
France, de ses engagements européens
ou internationaux, le représentant de 
l'État peut, après mise en demeure restée 
sans effet, arrêter, en lieu et place de 
cette collectivité, toute disposition appe-
lée par l'urgence.

« Lorsqu’une collectivité néglige 
de prendre ou de faire prendre par un de 
ses établissements publics les mesures 
relevant de ses compétences et nécessai-
res à la sauvegarde de la santé publique, 
de la sécurité publique ou de 
l’environnement ou au respect des enga-
gements internationaux ou européens de 
la France, le représentant de l’Etat peut 
engager une procédure de constatation 
de l’état de carence.

 « Les modalités d'application du 
présent article sont fixées par décret en 

« Le représentant de l’Etat in-
forme la collectivité ou l’établissement 
public de son intention d’engager la pro-
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Conseil d'État. » cédure. Il lui précise les faits qui le justi-
fient et l’invite à présenter ses observa-
tions dans le délai d’un mois. Il en in-
forme également le Gouvernement.

  « En l’absence de réponse dans le 
délai d’un mois ou s’il juge que les ob-
servations présentées le justifient, le re-
présentant de l’Etat peut mettre en de-
meure la collectivité ou l’établissement 
public de prendre les mesures nécessai-
res.

  « A défaut de mesures prises par 
la collectivité dans le délai de quinze 
jours à compter de la mise en demeure 
ou s’il juge les mesures prises insuffi-
santes, le représentant de l’Etat peut de-
mander au Gouvernement de prononcer 
l’état de carence.

  « Dans ce cas, le Gouvernement 
peut prononcer l’état de carence par dé-
cret motivé pris en conseil des ministres. 
Il en informe le Parlement dans le délai 
le plus bref possible. Ce décret attribue 
compétence au représentant de l’Etat 
pour arrêter, en lieu et place de la collec-
tivité ou de l’établissement public et à 
ses frais, les mesures qui s’imposent.

  Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

Article 10 Article 10 

 I. — En vue de faciliter l'exercice 
par une assemblée unique, dans les col-
lectivités de Guyane et de Martinique, 
de compétences auparavant exercées par 
un département et une région d'outre-
mer, le Gouvernement est autorisé, dans 
les conditions prévues à l'article 38 de la 
Constitution et dans les dix-huit mois 
suivant la publication de la présente 
loi, à prendre toute mesure de nature lé-
gislative propre : 

I. —   En vue de la création de la 
collectivité territoriale de Guyane et de 
la collectivité territoriale de Martinique,
le Gouvernement est autorisé, dans les 
conditions prévues à l'article 38 de la 
Constitution et dans les dix-huit mois 
suivant la publication de la présente 
loi, à prendre toute mesure de nature lé-
gislative propre : 

 1° À adapter les règles financiè-
res et comptables applicables à ces col-
lectivités ; 

1° À déterminer les règles finan-
ciè-res et comptables applicables à ces 
collectivités ; 

 2° À assurer le transfert des per-
sonnels, des biens et des finances de la 

2° À assurer le transfert des per-
sonnels, des biens et des finances de la 
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région et du département à la nouvelle 
collectivité.

région et du département à ces collecti-
vités.

 II. — Les projets de loi portant 
ratification de ces ordonnances sont dé-
posés devant le Parlement au plus tard le 
dernier jour du sixième mois suivant 
leur publication. 

II. —  (Sans modification). 

  III (nouveau). – En Guyane et en 
Martinique, jusqu’à la première élection 
des conseillers à l’Assemblée, une 
commission tripartite réunit l’Etat, le 
conseil général et le conseil régional 
pour contribuer à l’élaboration des dis-
positions prévues aux 1° et 2° du I et 
préparer la mise en place de la collecti-
vité territoriale de Guyane et de la col-
lectivité territoriale de Martinique.

  Un décret détermine la composi-
tion et le fonctionnement de cette com-
mission.

  IV (nouveau). —  L’élaboration 
des dispositions prévues au 2° du I des-
tinées à assurer le transfert des person-
nels donne lieu à une concertation, orga-
nisée par l’Etat, avec les représentants 
des personnels des départements et des 
régions de Guyane et de Martinique.

Article 11 Article 11 

 I. — Pour l'application des dispo-
sitions législatives en Guyane ou en 
Martinique autres que celles mention-
nées aux articles précédents de la pré-
sente loi ou dans la loi organique 
n°xxxxx du xxxx portant diverses mesu-
res de nature organique relatives aux 
collectivités régies par l'article 73 de la 
Constitution :

I. – Pour l’application en Guyane 
des dispositions législatives autres que 
celles modifiées par la présente loi : 

 1° La référence au département, 
au département d'outre-mer, à la région 
ou à la région d'outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité ; 

1°  La référence au département, 
au département d’outre-mer, à la région 
ou à la région d’outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité territo-
riale de Guyane ; 

 2° La référence au conseil régio-
nal ou au conseil général est remplacée 
par la référence à l'assemblée ; 

2° La référence au conseil géné-
ral ou au conseil régional est remplacée 
par la référence à l’Assemblée de 
Guyane ; 
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 3° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux mem-
bres de l'assemblée.  

3° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux 
conseillers à l’Assemblée de Guyane ; 

  4° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président de l’Assemblée de 
Guyane.

 II. — Pour l'application des dis-
positions législatives en Guyane autres 
que celles mentionnées aux articles pré-
cédents de la présente loi ou dans la loi 
organique n° xxxxx du xxxx portant di-
verses mesures de nature organique rela-
tives aux collectivités régies par l'article 
73 de la Constitution, la référence au 
président du conseil général ou au prési-
dent du conseil régional est remplacée 
par la référence au président de l'assem-
blée.

II. – Pour l’application en Marti-
nique des dispositions législatives autres 
que celles modifiées par la présente loi : 

  1°  La référence au département, 
au département d’outre-mer, à la région 
ou à la région d’outre-mer est remplacée 
par la référence à la collectivité territo-
riale de Martinique ;

  2° La référence au conseil géné-
ral ou au conseil régional est remplacée 
par la référence à l’Assemblée de Marti-
nique ;

  3° La référence aux conseillers 
généraux ou aux conseillers régionaux 
est remplacée par la référence aux 
conseillers à l’Assemblée de Martinique 
;

  4° La référence au président du 
conseil général ou au président du 
conseil régional est remplacée par la ré-
férence au président du conseil exécutif 
de Martinique pour les attributions dévo-
lues à l’autorité exécutive de la collecti-
vité et par la référence au président de 
l’Assemblée de Martinique pour les at-
tributions liées à la présidence de 
l’assemblée délibérante.

 III. — Pour l'application des dis-
positions législatives en Martinique au-
tres que celles mentionnées aux articles
précédents de la présente loi ou dans la 

III. —  Supprimé.



- 297 - 

Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

loi organique n° xxxxx du xxxx portant 
diverses mesures de nature organique re-
latives aux collectivités régies par l'arti-
cle 73 de la Constitution, la référence au 
président du conseil général ou au prési-
dent du conseil régional est remplacée :

 1° Par la référence au président 
du conseil exécutif pour les attributions 
dévolues à l'autorité exécutive de la col-
lectivité ;

 2° Par la référence au président 
de l'assemblée pour les attributions liées 
à la présidence de l'organe délibérant.

Article 12 Article 12 

 I. — Hormis celles de son titre II, 
les dispositions de la présente loi entrent
en vigueur : 

I. —  A l’exception de son titre II 
et de ses articles 9 et 10, la présente loi 
entre en vigueur : 

 1° En Guyane, à la date de la ré-
union de plein droit qui suit la première 
élection de l'Assemblée de Guyane ; 

1° En Guyane, à compter de la 
première réunion de l’Assemblée de 
Guyane suivant sa première élection ; 

 2° En Martinique, à la date de la 
réunion de plein droit qui suit la pre-
mière élection de l'Assemblée de Marti-
nique. 

2° En Martinique, à compter de la 
première réunion de l’Assemblée de 
Martinique suivant sa première élection.

 II. — La collectivité de Guyane 
succède au département de Guyane et à 
la région de Guyane dans tous leurs 
droits et obligations.

II. —  (Supprimé). 

 III. — La collectivité de Martini-
que succède au département de Martini-
que et à la région de Martinique dans 
tous leurs droits et obligations.

III. —  (Supprimé).

 IV. — La première élection des 
membres des Assemblées de Guyane et 
de Martinique a lieu à une date fixée par 
décret et au plus tard le 31 décembre 
2012.

IV. —  Par dérogation à l’article 
L. 558-1 du code électoral, la première 
élection des conseillers à l’Assemblée de 
Guyane a lieu après la publication des 
ordonnances prévues à l’article 10 de la 
présente loi et au plus tard en mars 2014,
à une date fixée par décret. 

  V. —  Par dérogation à l’article 
L. 558-5 du code électoral, la première 
élection des conseillers à l’Assemblée de 
Martinique a lieu après la publication 
des ordonnances prévues à l’article 10 
de la présente loi et au plus tard en mars 
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2014, à une date fixée par décret.

  VI (nouveau). —  Par dérogation 
à la loi n° 2010-145 du 16 février 2010 
organisant la concomitance des renou-
vellements des conseils généraux et des 
conseils régionaux :

 V. — Les mandats des conseil-
lers généraux et régionaux de Guyane et 
de Martinique expirent la veille des jours 
respectivement mentionnés aux 1° et 2° 
du I.

1° En Guyane, le mandat des 
conseillers généraux élus en mars 2008 
et en mars 2011 et le mandat des 
conseillers régionaux élus en mars 2010
expirent la veille de la première réunion 
de l’Assemblée de Guyane suivant sa 
première élection ;

  2° En Martinique, le mandat des 
conseillers généraux élus en mars 2008 
et en mars 2011 et le mandat des 
conseillers régionaux élus en mars 2010 
expirent la veille de la première réunion 
de l’Assemblée de Martinique suivant sa 
première élection.

Tableaux faisant l’objet d’un renvoi dans le tableau comparatif :

1/ Tableau mentionné à l’article 6 du projet de loi (article L. 558-3 du Code général des collectivités territoriales) :

Section Composition de la section 
Nombre de 

sièges
de la section

Section de Cayenne Commune de Cayenne 12 
Section du Centre lit-

toral 
Communes de : Macouria, Matoury, Montsi-

néry-Tonnegrande, Rémire-Montjoly, Roura 
12

Section de l’Oyapock 
Communes de : Camopi, Ouanary, Régina, 

Saint-Georges-de-l’Oyapock 
3

Section de Kourou Commune de Kourou 6 

Section des Savanes 
Communes de : Iracoubo, Saint-Élie, Sinna-

mary 
3

Section de Saint-
Laurent-du-Maroni 

Commune de Saint-Laurent-du-Maroni 8 

Section du Bas-
Maroni 

Communes de : Mana, Awala-Yalimapo 3 

Section du Haut-
Maroni 

Communes de : Apatou, Grand-Santi, Maripa-
soula, Papaïchton, Saül 

4
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Texte en vigueur 

___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 

2/ Tableau mentionné à l’article 6 du projet de loi (article L. 558-4 du Code général des collectivités territoriales) :

Section de Cayenne 2 
Section du Centre littoral 2 

Section de l’Oyapock 1 
Section de Kourou 1 

Section des Savanes 1 
Section de Saint-Laurent-du-Maroni 2 

Section du Bas-Maroni 1 
Section du Haut-Maroni 1 

3/ Tableau mentionné à l’article 6 du projet de loi (article L. 558-7 du Code général des collectivités territoriales) :

Section Composition de la section 
Nombre de 

candidats
de la section 

Section du Centre 1ère circonscription 16 
Section du Nord 2ème circonscription 15 

Section de Fort-de-
France

3ème circonscription 14 

Section du Sud 4ème circonscription 15 
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Art. 9 
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fonction publique territoriale ............................................................................……..  402 
Art. 88-1 
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Constitution 

Art. 73. - Dans les départements et les régions d'outre-mer, les lois et 
règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l'objet d'adaptations 
tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces collectivités.  

Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les matières 
où s'exercent leurs compétences et si elles y ont été habilitées par la loi.

Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs spécificités, 
les collectivités régies par le présent article peuvent être habilitées par la loi à fixer 
elles-mêmes les règles applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de 
matières pouvant relever du domaine de la loi.  

Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les 
garanties des libertés publiques, l'état et la capacité des personnes, l'organisation de 
la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique étrangère, la défense, la 
sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, ainsi que le droit 
électoral. Cette énumération pourra être précisée et complétée par une loi organique.  

La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable au 
département et à la région de La Réunion. Les habilitations prévues aux deuxième et 
troisième alinéas sont décidées, à la demande de la collectivité concernée, dans les 
conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. Elles ne peuvent 
intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté 
publique ou d'un droit constitutionnellement garanti.  

La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département et 
une région d'outre-mer ou l'institution d'une assemblée délibérante unique pour ces 
deux collectivités ne peut intervenir sans qu'ait été recueilli, selon les formes prévues 
au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des électeurs inscrits dans le 
ressort de ces collectivités 

[Entrée en vigueur dans les conditions fixées par les lois et lois 
organiques nécessaires à leur application (article 46-I de la loi constitutionnelle 
n° 2008-724 du 23 juillet 2008)] Dans les départements et les régions d'outre-
mer, les lois et règlements sont applicables de plein droit. Ils peuvent faire l'objet 
d'adaptations tenant aux caractéristiques et contraintes particulières de ces 
collectivités.

Ces adaptations peuvent être décidées par ces collectivités dans les 
matières où s'exercent leurs compétences et si elles y ont été habilitées, selon le 
cas, par la loi ou par le règlement.  

Par dérogation au premier alinéa et pour tenir compte de leurs 
spécificités, les collectivités régies par le présent article peuvent être habilitées, 
selon le cas, par la loi ou par le règlement, à fixer elles-mêmes les règles 
applicables sur leur territoire, dans un nombre limité de matières pouvant relever 
du domaine de la loi ou du règlement.  

Ces règles ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les 
garanties des libertés publiques, l'état et la capacité des personnes, 
l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la politique 
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étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les 
changes, ainsi que le droit électoral. Cette énumération pourra être précisée et 
complétée par une loi organique.

La disposition prévue aux deux précédents alinéas n'est pas applicable 
au département et à la région de La Réunion.  

Les habilitations prévues aux deuxième et troisième alinéas sont 
décidées, à la demande de la collectivité concernée, dans les conditions et sous 
les réserves prévues par une loi organique. Elles ne peuvent intervenir lorsque 
sont en cause les conditions essentielles d'exercice d'une liberté publique ou d'un 
droit constitutionnellement garanti.  

La création par la loi d'une collectivité se substituant à un département 
et une région d'outre-mer ou l'institution d'une assemblée délibérante unique 
pour ces deux collectivités ne peut intervenir sans qu'ait été recueilli, selon les 
formes prévues au second alinéa de l'article 72-4, le consentement des électeurs 
inscrits dans le ressort de ces collectivités
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Code électoral 

Art. L.360. - Le candidat venant sur une liste immédiatement après le 
dernier élu dans la même section départementale est appelé à remplacer le 
conseiller régional élu sur cette liste dont le siège devient vacant pour quelque 
cause que ce soit. 

Si le candidat ainsi appelé à remplacer le conseiller régional se trouve de ce 
fait dans l'un des cas d'incompatibilité mentionnés à l'article L. 46-1, il dispose d'un 
délai de trente jours à compter de la date de la vacance pour faire cesser 
l'incompatibilité en démissionnant de l'un des mandats visés par ces dispositions. A 
défaut d'option dans le délai imparti, le remplacement est assuré par le candidat 
suivant dans l'ordre de la section départementale. 

Le représentant de l'Etat dans la région notifie le nom de ce remplaçant au 
président du conseil régional. 

Le mandat de la personne ayant remplacé un conseiller régional dont le 
siège était devenu vacant expire lors du renouvellement du conseil régional qui suit 
son entrée en fonction. 

Lorsque les dispositions des premiers et deuxième alinéas du présent article 
ne peuvent être appliquées, le siège demeure vacant jusqu'au prochain 
renouvellement du conseil régional. Toutefois, si le tiers des sièges d'un conseil 
régional vient à être vacant par suite du décès de leurs titulaires, il est procédé au 
renouvellement intégral du conseil régional dans les trois mois qui suivent la dernière 
vacance pour cause de décès, sauf le cas où le renouvellement général des conseils 
régionaux doit intervenir dans les trois mois suivant ladite vacance. 
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Code général des collectivités territoriales 

Livre VI de la première partie 

Art. L.1611-1. - Aucune dépense à la charge de l'Etat ou d'un 
établissement public à caractère national ne peut être imposée directement ou 
indirectement aux collectivités territoriales ou à leurs groupements qu'en vertu de 
la loi. 

Art. L.1611-2. - Les collectivités territoriales supportent, chacune en ce 
qui la concerne, les dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement 
des services placés sous leur autorité. 

Art. L.1611-2-1. - Dans le cadre des missions confiées aux maires en tant 
qu'agents de l'Etat, les communes assurent la réception et la saisie des demandes 
de cartes nationales d'identité et de passeports ainsi que la remise aux intéressés 
de ces titres. 

Art. L.1611-3 - La réalisation d'emprunts par voie de souscription 
publique est soumise à autorisation dans les conditions prévues par l'article 82 de 
la loi n° 46-2914 du 23 décembre 1946 portant ouverture de crédits provisoires, 
complété par l'article 42 de la loi n° 53-80 du 7 février 1953. 

Art. L.1611-4. - Toute association, œuvre  ou entreprise ayant reçu une 
subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l'a 
accordée.

Tous groupements, associations, œuvres ou entreprises privées qui ont reçu 
dans l'année en cours une ou plusieurs subventions sont tenus de fournir à l'autorité 
qui a mandaté la subvention une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes 
de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur 
activité. 

Il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre ou entreprise 
ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 
associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 
convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

Art. L.1611-5. - Les créances non fiscales des collectivités territoriales et 
des établissements publics locaux ainsi que celles des établissements publics de 
santé, à l'exception des droits au comptant, ne sont mises en recouvrement que 
lorsqu'elles atteignent un seuil fixé par décret. 

Art. L.1611-6. - Dans le cadre des actions sociales qui concernent 
notamment l'alimentation, l'hygiène, l'habillement et les transports, des actions 
éducatives, culturelles, sportives ou de loisirs qu'elles mènent, les collectivités 
territoriales, les établissements publics de coopération intercommunale, les 
centres communaux et intercommunaux d'action sociale et les caisses des écoles 
peuvent remettre aux personnes qui rencontrent des difficultés sociales des titres 
dénommés "chèque d'accompagnement personnalisé" pour acquérir des biens et 
services dans les catégories définies par la collectivité ou l'établissement public. 
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Les personnes à qui des chèques d'accompagnement personnalisé sont 
remis peuvent acquérir, à hauteur du montant figurant sur sa valeur faciale, auprès 
d'un réseau de prestataires les biens, produits ou services prévus sur le chèque, à 
l'exclusion de tout remboursement en numéraire, total ou partiel. 

Les valeurs faciales sont modulées de façon à permettre aux distributeurs de 
pouvoir tenir compte des différentes situations des bénéficiaires, tant économiques 
que sociales. 

Les titres de paiement spéciaux dénommés "chèques d'accompagnement 
personnalisé" sont cédés aux distributeurs par les émetteurs contre paiement de leur 
valeur libératoire et, le cas échéant, d'une commission. Tout émetteur de ces titres de 
paiement spéciaux doit ouvrir un compte auprès d'un établissement de crédit ou d'un 
organisme ou service visé à l'article L. 518-1 du code monétaire et financier, intitulé 
"compte de chèques d'accompagnement personnalisé", et en faire la déclaration 
préalable auprès d'une commission spécialisée. 

Ces titres ont une durée de validité limitée à l'année civile et la période 
d'utilisation dont ils font mention. 

Les chèques d'accompagnement personnalisé qui n'ont pas été présentés au 
remboursement à l'émetteur par les prestataires avant la fin du deuxième mois 
suivant l'expiration de leur période de validité sont définitivement périmés. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article. Il détermine notamment : 

- les caractéristiques de sécurisation et les mentions obligatoires figurant 
sur le chèque d'accompagnement personnalisé ; 

- les conditions d'utilisation et de remboursement des chèques 
d'accompagnement personnalisé ; 

- les modalités de prise en compte de ces titres de paiement spéciaux dans 
la comptabilité des services et organismes publics ; 

- les modalités d'organisation et de contrôle du système entre les différents 
partenaires. 

Art. L.1611-7. - I. - Les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics peuvent confier à un tiers l'instruction des demandes et la préparation des 
décisions d'attribution des aides et prestations financières qu'ils assument ou 
instituent.

II. - Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent 
confier à un organisme doté d'un comptable public l'attribution et le paiement des 
dépenses relatives :

- aux bourses d'action sanitaire et sociale ;  

- aux aides qu'ils accordent en matière d'emploi, d'apprentissage et de 
formation professionnelle continue ;  

- aux aides complémentaires à des aides nationales ou communautaires 
gérées par cet organisme ;

- ou à d'autres dépenses énumérées par décret.  
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Dans ce cas, une convention obligatoirement écrite emporte mandat donné 
à l'organisme d'exécuter ces opérations au nom et pour le compte de l'organisme 
public local mandant. La convention prévoit une reddition au moins annuelle des 
comptes des opérations et des pièces correspondantes. Elle peut aussi prévoir le 
recouvrement et l'apurement par l'organisme mandataire des éventuels indus résultant 
de ces paiements. 

III. - Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent 
confier à un organisme doté d'un comptable public ou habilité par l'Etat l'attribution 
et le paiement des dépenses relatives à la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle. Dans ce cas, une convention obligatoirement écrite emporte mandat 
donné à un organisme habilité par l'Etat d'exécuter ces opérations au nom et pour le 
compte de l'organisme public local mandant. La convention prévoit une reddition au 
moins annuelle des comptes des opérations et des pièces correspondantes. Elle peut 
aussi prévoir le recouvrement et l'apurement par un organisme habilité par l'Etat des 
éventuels indus résultant de ces paiements. 

Un décret précise les conditions d'habilitation des organismes agréés. 

Art. L.1611-8. - La délibération du département ou de la région tendant à 
attribuer une subvention d'investissement ou de fonctionnement à un projet décidé 
ou subventionné par une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités 
territoriales s'accompagne d'un état récapitulatif de l'ensemble des subventions 
attribuées à ce même projet par les collectivités territoriales. 

A compter du 1er janvier 2015, à défaut d'adoption dans la région 
concernée du schéma d'organisation des compétences et de mutualisation des 
services prévu au I de l'article L. 1111-9, aucun projet ne peut bénéficier d'un cumul 
de subventions d'investissement ou de fonctionnement accordées par un département 
et une région, sauf s'il est décidé par une commune dont la population est inférieure à 
3 500 habitants ou un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont la population est inférieure à 50 000 habitants. Cette disposition n'est pas 
applicable aux subventions de fonctionnement accordées dans les domaines de la 
culture, du sport et du tourisme.  

La délibération visée au premier alinéa du présent article est nulle lorsque 
l'état récapitulatif qui lui est annexé prévoit, au profit d'un même projet, un cumul de 
subventions contraire aux dispositions du présent article. 

Art. L.1612-1. - Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a 
pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de 
la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre 
en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de 
l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en 
capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 31 mars, en l'absence 
d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
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d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et 
l'affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de 
l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou 
d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au 
budget lors de son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et 
recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de 
l'article L. 4312-6.  

Art. L.1612-2. - Si le budget n'est pas adopté avant le 31 mars de 
l'exercice auquel il s'applique, ou avant le 15 avril de l'année du renouvellement 
des organes délibérants, le représentant de l'Etat dans le département saisit sans 
délai la chambre régionale des comptes qui, dans le mois, et par un avis public, 
formule des propositions pour le règlement du budget. Le représentant de l'Etat 
règle le budget et le rend exécutoire. Si le représentant de l'Etat dans le 
département s'écarte des propositions de la chambre régionale des comptes, il 
assortit sa décision d'une motivation explicite. 

A compter de la saisine de la chambre régionale des comptes et jusqu'au 
règlement du budget par le représentant de l'Etat, l'organe délibérant ne peut adopter 
de délibération sur le budget de l'exercice en cours.  

Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d'adoption résulte 
de l'absence de communication avant le 15 mars à l'organe délibérant d'informations 
indispensables à l'établissement du budget. La liste de ces informations est fixée par 
décret. Dans ce cas, l'organe délibérant dispose de quinze jours à compter de cette 
communication pour arrêter le budget.

Art. L.1612-3. - En cas de création d'une nouvelle collectivité 
territoriale, l'organe délibérant adopte le budget dans un délai de trois mois à 
compter de cette création. A défaut, le budget est réglé et rendu exécutoire par le 
représentant de l'Etat dans le département, sur avis public de la chambre régionale 
des comptes, dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article L. 1612-2.  

Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut d'adoption résulte 
de l'absence de communication à l'organe délibérant, dans les deux mois et demi 
suivant cette création, d'informations indispensables à l'établissement du budget. 
Dans ce cas, l'organe délibérant dispose de quinze jours après cette communication 
pour arrêter le budget. 

Art. L.1612-4. - Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre 
réel lorsque la section de fonctionnement et la section d'investissement sont 
respectivement votées en équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées 



- 308 - 

de façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de 
fonctionnement au profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes 
propres de cette section, à l'exclusion du produit des emprunts, et éventuellement 
aux dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des 
ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital des annuités 
d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. 

Art. L.1612-5. - Lorsque le budget d'une collectivité territoriale n'est pas 
voté en équilibre réel, la chambre régionale des comptes, saisie par le 
représentant de l'Etat dans un délai de trente jours à compter de la transmission 
prévue aux articles L. 2131-1, L. 3131-1 et L. 4141-1, le constate et propose à la 
collectivité territoriale, dans un délai de trente jours à compter de la saisine, les 
mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire et demande à 
l'organe délibérant une nouvelle délibération.  

La nouvelle délibération, rectifiant le budget initial, doit intervenir dans un 
délai d'un mois à partir de la communication des propositions de la chambre 
régionale des comptes.  

Si l'organe délibérant ne s'est pas prononcé dans le délai prescrit, ou si la 
délibération prise ne comporte pas de mesures de redressement jugées suffisantes par 
la chambre régionale des comptes, qui se prononce sur ce point dans un délai de 
quinze jours à partir de la transmission de la nouvelle délibération, le budget est réglé 
et rendu exécutoire par le représentant de l'Etat dans le département. Si celui-ci 
s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit 
sa décision d'une motivation explicite. 

Art. L.1612-6. - Toutefois, pour l'application de l'article L. 1612-5, n'est 
pas considéré comme étant en déséquilibre le budget dont la section de 
fonctionnement comporte ou reprend un excédent et dont la section 
d'investissement est en équilibre réel, après reprise pour chacune des sections des 
résultats apparaissant au compte administratif de l'exercice précédent. 

Art. L.1612-7. - A compter de l'exercice 1997, pour l'application de 
l'article L. 1612-5, n'est pas considéré comme étant en déséquilibre le budget de 
la commune dont la section de fonctionnement comporte ou reprend un excédent 
reporté par décision du conseil municipal ou dont la section d'investissement 
comporte un excédent, notamment après inscription des dotations aux 
amortissements et aux provisions exigées. 

Art. L.1612-8. - Le budget primitif de la collectivité territoriale est 
transmis au représentant de l'Etat dans le département au plus tard quinze jours 
après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L. 1612-2 et 
L. 1612-9.A défaut, il est fait application des dispositions de l'article L. 1612-2. 

Art. L.1612-9. - A compter de la saisine de la chambre régionale des 
comptes et jusqu'au terme de la procédure prévue à l'article L. 1612-5, l'organe 
délibérant ne peut se prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération 
prévue au deuxième alinéa de l'article L. 1612-5 et pour l'application de l'article 
L. 1612-12.  

Lorsque le budget d'une collectivité territoriale a été réglé et rendu 
exécutoire par le représentant de l'Etat dans le département, les budgets 
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supplémentaires afférents au même exercice sont transmis par le représentant de 
l'Etat à la chambre régionale des comptes. En outre, le vote de l'organe délibérant sur 
le compte administratif prévu à l'article L. 1612-12 intervient avant le vote du budget 
primitif afférent à l'exercice suivant. Lorsque le compte administratif adopté dans les 
conditions ci-dessus mentionnées fait apparaître un déficit dans l'exécution du 
budget, ce déficit est reporté au budget primitif de l'exercice suivant. Ce budget 
primitif est transmis à la chambre régionale des comptes par le représentant de l'Etat 
dans le département. 

S'il est fait application de la procédure définie à l'alinéa ci-dessus, les dates 
fixées au premier alinéa de l'article L. 1612-2 pour l'adoption du budget primitif sont 
reportées respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, le délai limite de la 
transmission du compte de gestion du comptable prévu à l'article L. 1612-12 est 
ramené au 1er mai. 

Art. L.1612-10. - La transmission du budget de la collectivité territoriale 
à la chambre régionale des comptes au titre des articles L. 1612-5 et L. 1612-14 a 
pour effet de suspendre l'exécution de ce budget jusqu'au terme de la procédure. 
Toutefois, sont applicables à compter de cette transmission les dispositions de 
l'article L. 1612-1. En outre, les dépenses de la section d'investissement de ce 
budget peuvent être engagées, liquidées et mandatées dans la limite de la moitié 
des crédits inscrits à ce titre. 

Art. L.1612-11. - Sous réserve du respect des dispositions des articles 
L. 1612-1, L. 1612-9 et L. 1612-10, des modifications peuvent être apportées au 
budget par l'organe délibérant, jusqu'au terme de l'exercice auquel elles 
s'appliquent.  

Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l'exercice budgétaire, 
l'organe délibérant peut, en outre, apporter au budget les modifications permettant 
d'ajuster les crédits de la section de fonctionnement pour régler les dépenses 
engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits nécessaires à la réalisation des 
opérations d'ordre de chacune des deux sections du budget ou entre les deux sections.

Les délibérations relatives aux modifications budgétaires prévues à l'alinéa 
précédent doivent être transmises au représentant de l'Etat au plus tard cinq jours 
après le délai limite fixé pour leur adoption. Les mandatements découlant des 
modifications budgétaires ainsi décidées doivent être achevés au plus tard le 
31 janvier suivant l'exercice auquel ils se rapportent. 

Art. L.1612-12. - L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est 
constitué par le vote de l'organe délibérant sur le compte administratif présenté 
selon le cas par le maire, le président du conseil général ou le président du conseil 
régional après transmission, au plus tard le 1er juin de l'année suivant l'exercice, 
du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote 
de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin 
de l'année suivant l'exercice.  

Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas 
dégagée contre son adoption.

Lorsque le compte administratif fait l'objet d'un rejet par l'assemblée 
délibérante, le projet de compte administratif joint à la délibération de rejet tel que 
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présenté selon le cas par le maire, le président du conseil général ou le président du 
conseil régional, s'il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, après 
avis rendu sous un mois par la chambre régionale des comptes, saisie sans délai par 
le représentant de l'Etat, est substitué au compte administratif pour la mise en œuvre 
des dispositions prévues aux articles L. 1424-35, L. 2531-13 et L. 4434-9 et pour la 
liquidation des attributions au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée prévue à l'article L. 1615-6. 

Art. L.1612-13. - Le compte administratif est transmis au représentant de 
l'Etat dans le département au plus tard quinze jours après le délai limite fixé pour 
son adoption par les articles L. 1612-9 et L. 1612-12. 

A défaut, le représentant de l'Etat saisit, selon la procédure prévue par 
l'article L. 1612-5, la chambre régionale des comptes du plus proche budget voté par 
la collectivité territoriale. 

Art. L.1612-14. - Lorsque l'arrêté des comptes des collectivités 
territoriales fait apparaître dans l'exécution du budget, après vérification de la 
sincérité des inscriptions de recettes et de dépenses, un déficit égal ou supérieur à 
10 % des recettes de la section de fonctionnement s'il s'agit d'une commune de 
moins de 20 000 habitants et à 5 % dans les autres cas, la chambre régionale des 
comptes, saisie par le représentant de l'Etat, propose à la collectivité territoriale 
les mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire, dans le délai 
d'un mois à compter de cette saisine.

Lorsque le budget d'une collectivité territoriale a fait l'objet des mesures de 
redressement prévues à l'alinéa précédent, le représentant de l'Etat dans le 
département transmet à la chambre régionale des comptes le budget primitif afférent 
à l'exercice suivant.  

Si, lors de l'examen de ce budget primitif, la chambre régionale des 
comptes constate que la collectivité territoriale n'a pas pris de mesures suffisantes 
pour résorber ce déficit, elle propose les mesures nécessaires au représentant de l'Etat 
dans le département dans un délai d'un mois à partir de la transmission prévue à 
l'alinéa précédent. Le représentant de l'Etat règle le budget et le rend exécutoire après 
application éventuelle, en ce qui concerne les communes, des dispositions de 
l'article L. 2335-2.S'il s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale 
des comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite.  

En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la 
procédure prévue à l'article L. 1612-5 n'est pas applicable. 

Art. L.1612-15. - Ne sont obligatoires pour les collectivités territoriales 
que les dépenses nécessaires à l'acquittement des dettes exigibles et les dépenses 
pour lesquelles la loi l'a expressément décidé. 

La chambre régionale des comptes saisie, soit par le représentant de l'Etat 
dans le département, soit par le comptable public concerné, soit par toute personne y 
ayant intérêt, constate qu'une dépense obligatoire n'a pas été inscrite au budget ou l'a 
été pour une somme insuffisante. Elle opère cette constatation dans le délai d'un mois 
à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure à la collectivité territoriale 
concernée.
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Si, dans un délai d'un mois, cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, la 
chambre régionale des comptes demande au représentant de l'Etat d'inscrire cette 
dépense au budget et propose, s'il y a lieu, la création de ressources ou la diminution 
de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le représentant 
de l'Etat dans le département règle et rend exécutoire le budget rectifié en 
conséquence. S'il s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale des 
comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite. 

Art. L.1612-15-1. - En cas d'absence de convention visée à l'article 21-4 
de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée, le préfet de région peut mettre 
en œuvre  dans les conditions de l'article L. 1612-15, une procédure d'inscription 
d'office au budget de la région, au bénéfice de la Société nationale des chemins de 
fer français dans la limite de la part de la compensation visée au quatrième alinéa 
de l'article L. 1614-8-1. 

Art. L.1612-16. - A défaut de mandatement d'une dépense obligatoire par 
le maire, le président du conseil général ou le président du conseil régional 
suivant le cas, dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite par le 
représentant de l'Etat dans le département, celui-ci y procède d'office. 

Le délai prévu à l'alinéa précédent est porté à deux mois si la dépense est 
égale ou supérieure à 5 % de la section de fonctionnement du budget primitif. 

Art. L.1612-17. - Les dispositions des articles L. 1612-15 et L. 1612-16 
ne sont pas applicables à l'inscription et au mandatement des dépenses 
obligatoires résultant, pour les collectivités territoriales, leurs groupements et 
leurs établissements publics, d'une décision juridictionnelle passée en la force de 
la chose jugée. Ces opérations demeurent régies par l'article 1er de la loi n° 80-
539 du 16 juillet 1980 relative aux astreintes prononcées en matière 
administrative et à l'exécution des jugements par les personnes morales de droit 
public et les articles L. 911-1, L. 911-2, L. 911-5 à L. 911-8 du code de justice 
administrative. 

Art. L.1612-18. - Dans le cadre des commandes publiques, lorsque des 
intérêts moratoires ne sont pas mandatés en même temps que le principal, ce 
dernier étant d'un montant supérieur à un seuil fixé par voie réglementaire, le 
comptable assignataire de la dépense en informe l'ordonnateur et le représentant 
de l'Etat dans le département dans un délai de dix jours suivant la réception de 
l'ordre de paiement. Dans un délai de quinze jours, le représentant de l'Etat 
adresse à l'ordonnateur une mise en demeure de mandatement. A défaut 
d'exécution dans un délai d'un mois, le représentant de l'Etat procède d'office, 
dans un délai de dix jours, au mandatement de la dépense.  

Toutefois, si dans le délai d'un mois dont il dispose, l'ordonnateur notifie un 
refus d'exécution motivé par une insuffisance de crédits disponibles, ou si, dans ce 
même délai, le représentant de l'Etat constate cette insuffisance, celui-ci, dans un 
délai de quinze jours à compter de cette notification ou de cette constatation, saisit la 
chambre régionale des comptes dans les conditions fixées à l'article L. 1612-15. Le 
représentant de l'Etat procède ensuite au mandatement d'office dans les quinze jours 
suivant la réception de la délibération inscrivant les crédits ou sa décision réglant le 
budget rectifié. 
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Art. L.1612-19. - Les assemblées délibérantes sont tenues informées dès 
leur plus proche réunion des avis formulés par la chambre régionale des comptes 
et des arrêtés pris par le représentant de l'Etat en application des dispositions du 
présent chapitre. 

Art. L.1612-19-1. - Les assemblées délibérantes doivent se prononcer sur 
le caractère d'utilité publique des dépenses ayant donné lieu à une déclaration en 
gestion de fait par la chambre régionale des comptes au cours de la plus proche 
séance suivant la transmission de la demande adressée par la chambre régionale 
des comptes au comptable de fait et à l'ordonnateur de la collectivité territoriale 
concernée. Passé ce délai, la chambre régionale des comptes statue sur les 
dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifications présentées. 

Art. L.1612-20. - I.-Les dispositions du présent chapitre sont applicables 
aux établissements publics communaux et intercommunaux.  

II.-Elles sont également applicables, à l'exception de l'article L. 1612-7 : 

-aux établissements publics départementaux et interdépartementaux ; 

-aux établissements publics communs aux communes et aux départements ; 

-aux établissements publics communs à des collectivités locales ou 
groupements de ces collectivités et à des établissements publics ; 

-aux établissements publics régionaux et interrégionaux. 

Art. L.1613-1. - Le montant de la dotation globale de fonctionnement est 
fixé chaque année par la loi de finances.  

En 2011, ce montant, égal à 41 307 701 000 €, est diminué de 42 844 000 € 
en application du II de l'article 6 de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 de 
finances rectificative pour 2008 et du 1.2.4.2 et du II du 6 de l'article 77 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. 

Art. L.1613-2-1. - Il est prélevé sur le montant de la régularisation de la 
dotation globale de fonctionnement pour 2000 prévue à l'article L. 1613-2 une 
quote-part de 200 millions de francs au profit des établissements publics de 
coopération intercommunale visés au 2° du I de l'article L. 5211-29 au titre de 
leur dotation d'intercommunalité. Le montant revenant à chaque établissement 
public de coopération intercommunale bénéficiaire est égal à la différence entre la 
dotation qui lui a été notifiée au titre de la dotation globale de fonctionnement 
pour 2001 et la dotation qui lui aurait été notifiée au titre de la même année si la 
masse totale mise en répartition avait été initialement majorée de 200 millions de 
francs.  

Le solde de cette régularisation est réparti entre tous les autres bénéficiaires 
de la dotation globale de fonctionnement au prorata de la ou des dotations qu'ils ont 
perçues en 2000, les communautés de communes visées à l'alinéa précédent ne 
pouvant en bénéficier, le cas échéant, qu'au titre des dotations visées à l'article 
L. 5211-24. 

Art. L.1613-3. - Le montant prévisionnel de la dotation globale de 
fonctionnement est arrêté, pour être inscrit dans le projet de loi de finances, après 
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avis du comité des finances locales institué par l'article L. 1211-1 qui est saisi des 
éléments d'évaluation fournis par le ministre chargé du budget. 

Art. L.1613-4. - Aucune retenue n'est effectuée au profit du Trésor sur le 
montant de la dotation globale de fonctionnement hormis celle prévue au IV de 
l'article 74 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006. 

Art. L.1613-5. - Les collectivités et établissements qui mettent des 
fonctionnaires à la disposition des organisations syndicales, dans les conditions 
prévues par l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, sont remboursés des 
charges salariales de toute nature correspondantes par une dotation particulière 
prélevée sur les ressources affectées à la dotation globale de fonctionnement par 
la loi de finances de l'année. Le montant de ce concours particulier est fixé 
chaque année par le comité des finances locales compte tenu des charges 
effectives résultant pour les collectivités territoriales de l'application des 
dispositions prévues à l'article 100 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article.

Art. L.1613-6. - Il est institué un fonds de solidarité en faveur des 
communes de métropole et de leurs groupements, des syndicats visés aux articles 
L. 5711-1 et L. 5721-8 ainsi que des départements de métropole et des régions de 
métropole afin de contribuer à la réparation des dégâts causés à leurs biens par 
des événements climatiques ou géologiques graves.  

Ce fonds est doté de 20 millions d'euros par an, prélevés sur la dotation 
instituée au IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 
30 décembre 1986).  

Par dérogation à l'alinéa précédent, ce fonds bénéficie d'un prélèvement sur 
la dotation instituée au IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 
du 30 décembre 1986) de 10 millions d'euros au titre de 2009 et de 15 millions 
d'euros au titre de 2010. 

A compter de 2011, ce fonds est abondé chaque année par un 
prélèvement sur recettes dont le montant est fixé en loi de finances. En 2011, ce 
fonds n'est pas abondé.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article. Il précise notamment la nature des biens pris en compte, les règles relatives à 
la nature et au montant des dégâts éligibles aux aides du fonds et aux critères 
d'attribution de ces aides ainsi que les différents taux de subvention applicables. 

Art. L.1614-1. - Tout accroissement net de charges résultant des 
transferts de compétences effectués entre l'Etat et les collectivités territoriales est 
accompagné du transfert concomitant par l'Etat aux collectivités territoriales ou à 
leurs groupements des ressources nécessaires à l'exercice normal de ces 
compétences. Ces ressources sont équivalentes aux dépenses effectuées, à la date 
du transfert, par l'Etat au titre des compétences transférées et évoluent chaque 
année, dès la première année, comme la dotation globale de fonctionnement. Elles 
assurent la compensation intégrale des charges transférées.  
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La dotation générale de décentralisation mentionnée à l'article L. 1614-4 et 
les crédits prévus aux 1° et 2° de l'article L. 4332-1 et au 1° du II de l'article 
L. 6173-9 n'évoluent pas en 2009, 2010 et 2011. 

Art. L.1614-1-1. - Toute création ou extension de compétence ayant pour 
conséquence d'augmenter les charges des collectivités territoriales est 
accompagnée des ressources nécessaires déterminées par la loi. 

Art. L.1614-2. - Les charges correspondant à l'exercice des compétences 
transférées font l'objet d'une évaluation préalable au transfert desdites 
compétences.

Toute charge nouvelle incombant aux collectivités territoriales du fait de la 
modification par l'Etat, par voie réglementaire, des règles relatives à l'exercice des 
compétences transférées est compensée dans les conditions prévues à l'article 
L. 1614-1. Toutefois, cette compensation n'intervient que pour la partie de la charge 
qui n'est pas déjà compensée par l'accroissement de la dotation générale de 
décentralisation mentionnée à l'article L. 1614-4. 

Art. L.1614-3. - Le montant des dépenses résultant des accroissements et 
diminutions de charges est constaté pour chaque collectivité par arrêté conjoint du 
ministre chargé de l'intérieur et du ministre chargé du budget, après avis de la 
commission consultative sur l'évaluation des charges du Comité des finances 
locales, dans les conditions définies à l'article L. 1211-4-1.  

La commission consultative mentionnée à l'alinéa précédent établit à 
l'intention du Parlement, à l'occasion de l'examen du projet de loi de finances de 
l'année, un bilan de l'évolution des charges transférées aux collectivités locales.  

Le bilan retrace, pour chaque catégorie de collectivités territoriales, 
l'évolution du coût des compétences qui leur ont été transférées ou confiées au cours 
des dix dernières années. Il est effectué à partir du montant des dépenses engagées 
annuellement par les collectivités locales au titre des compétences transférées en 
distinguant les dépenses correspondant à l'exercice normal, au sens de l'article 
L. 1614-1, des compétences transférées de celles résultant de la libre initiative des 
collectivités locales.  

Le bilan retrace également les conséquences financières des transferts de 
personnel et des délégations de compétences, ainsi que l'évolution du produit des 
impositions de toutes natures transférées en compensation des créations, transferts et 
extensions de compétences.  

Le bilan comprend en annexe un état, pour le dernier exercice connu, de la 
participation des collectivités locales à des opérations relevant de la compétence de 
l'Etat et des concours de l'Etat à des programmes intéressant les collectivités locales. 

Art. L.1614-3-1. - La commission mentionnée au premier alinéa de 
l'article L. 1614-3 constate l'évolution des charges résultant des créations, des 
extensions de compétences ou des modifications par voie législative des 
conditions d'exercice des compétences transférées, et la retrace dans le bilan 
mentionné au même article L. 1614-3. Lorsqu'elles concernent des compétences 
exercées par les régions ou les départements, l'évolution de ces charges est 
constatée pour chaque collectivité. 
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Art. L.1614-4. - Les charges visées à l'article L. 1614-1 sont compensées 
par le transfert d'impôts d'Etat, par les ressources du Fonds de compensation de la 
fiscalité transférée et, pour le solde, par l'attribution d'une dotation générale de 
décentralisation. Les collectivités locales bénéficiaires utilisent librement la 
dotation générale de décentralisation et les ressources en provenance du Fonds de 
compensation de la fiscalité transférée qui sont inscrites en section de 
fonctionnement du budget.  

Dans le cas où, l'année d'un transfert de compétences, le produit des impôts 
affectés à cette compensation, calculé aux taux en vigueur à la date du transfert de 
compétences, est supérieur, pour une collectivité donnée, au montant des charges qui 
résultent du transfert de compétences, tel qu'il est constaté dans l'arrêté 
interministériel mentionné à l'article L. 1614-3, il est procédé l'année même aux 
ajustements nécessaires. 

A cette fin, le produit des impôts revenant à la collectivité concernée est 
diminué, au profit du fonds de compensation de la fiscalité transférée, de la 
différence entre le produit calculé sur la base des taux en vigueur à la date du 
transfert et le montant des charges visé ci-dessus ainsi que la moitié du supplément 
de ressources fiscales résultant des dispositions de l'article 14 de la loi de finances 
pour 1984 (n° 83-1179 du 29 décembre 1983).

Dès l'année du transfert et pour les années ultérieures, le montant de cet 
ajustement évolue comme la dotation générale de décentralisation dans les conditions 
prévues à l'article L. 1614-1. Il est modifié, en tant que de besoin, pour tenir compte 
des accroissements de charges résultant de nouveaux transferts de compétences. 

A compter de 1997, il est créé un Fonds de compensation de la fiscalité 
transférée qui dispose en ressources de la diminution du produit des impôts définie 
au troisième alinéa du présent article.  

Sont éligibles à ce fonds les collectivités territoriales pour lesquelles le 
transfert d'impôt d'Etat a été insuffisant pour compenser intégralement 
l'accroissement net de charges résultant des transferts de compétences entre l'Etat et 
ces collectivités territoriales.  

Ce fonds est réparti entre les collectivités territoriales éligibles au prorata de 
leur part dans l'accroissement net de charge, précité, diminué du produit des impôts 
d'Etat transférés affecté, en application du premier alinéa, à la compensation de ces 
charges.

Art. L.1614-5. - Au terme de la période visée à l'article 4 de la loi n° 83-
8 du 7 janvier 1983 précitée, les transferts d'impôts d'Etat représentent la moitié 
au moins des ressources attribuées par l'Etat à l'ensemble des collectivités locales.  

Les pertes de produit fiscal résultant, le cas échéant, pour les départements 
ou les régions, de la modification, postérieurement à la date de transfert des impôts et 
du fait de l'Etat, de l'assiette ou des taux de ces impôts sont compensées 
intégralement, collectivité par collectivité, soit par des attributions de dotation de 
décentralisation, soit par des diminutions des ajustements prévus au deuxième alinéa 
de l'article L. 1614-4.  
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Le montant de la perte de produit fiscal à compenser, pour chaque 
collectivité concernée, est constaté dans les mêmes conditions que les accroissements 
et diminutions de charges visés à l'article L. 1614-3. 

Art. L.1614-5-1. - L'arrêté conjoint du ministre de l'intérieur et du 
ministre chargé du budget constatant soit des accroissements ou diminutions de 
charges en application des dispositions de l'article L. 1614-3, soit des pertes de 
produit fiscal en application des dispositions de l'article L. 1614-5, intervient dans 
les six mois de la publication des dispositions législatives ou réglementaires 
auxquelles il se rapporte. 

Art. L.1614-6. - Ne figurent pas dans le bilan financier prévu à l'article 
L. 1614-3 : 

- les crédits inclus dans la dotation d'équipement des territoires ruraux des 
communes et la dotation globale d'équipement des départements ; 

- les ressources prévues à l'article 113 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
précitée ; 

- les crédits correspondant à la suppression de la contribution des 
communes aux charges de police ; 

-les charges induites pour l'Etat par le transfert à l'Etat des charges 
supportées par les collectivités territoriales en matière de justice et de police ; 

-les crédits correspondant à la prise en charge par l'Etat des frais de 
logement des instituteurs au moyen de la création d'une dotation spéciale intégrée 
dans la dotation globale de fonctionnement. 

Art. L.1614-7. - Tout transfert de compétences de l'Etat à une collectivité 
territoriale entraîne pour celle-ci l'obligation de poursuivre, selon des modalités 
définies par décret en Conseil d'Etat, l'établissement des statistiques liées à 
l'exercice de ces compétences.  

Ces statistiques sont transmises à l'Etat.  

En vue de la réalisation d'enquêtes statistiques d'intérêt général, les 
collectivités territoriales et leurs groupements transmettent à l'Etat des informations 
individuelles destinées à la constitution d'échantillons statistiquement représentatifs. 

L'Etat met à disposition des collectivités territoriales et de leurs 
groupements les résultats de l'exploitation des données recueillies en application du 
présent article ou de l'exploitation de données recueillies dans un cadre national et 
portant sur les domaines liés à l'exercice de leurs compétences. Il en assure la 
publication régulière.

Les charges financières résultant de cette obligation pour les collectivités 
territoriales font l'objet d'une compensation par l'Etat dans les conditions définies aux 
articles L. 1614-1 à L. 1614-3. 

Art. L.1614-8. - La compensation financière des charges 
d'investissement des ports transférés en application du premier alinéa de l'article 6 
de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
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les régions et l'Etat est intégrée dans la dotation générale de décentralisation des 
départements concernés.  

Le montant total de la compensation dont bénéficient les départements 
concernés correspond au montant actualisé du concours particulier de l'Etat créé en 
application de l'article 95 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée, constaté au 
1er janvier 2007.

La part respective revenant à chaque département est obtenue en appliquant 
un coefficient au montant total de la compensation visé au deuxième alinéa. Ce 
coefficient est calculé pour chaque département en rapportant la moyenne actualisée 
des crédits qui lui ont été versés de 1996 à 2005 à la moyenne actualisée des crédits 
versés à l'ensemble des départements concernés au titre du concours particulier au 
cours de ces dix années.

La compensation financière des charges d'investissement des ports 
transférés en application de l'article 30 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales est intégrée dans la dotation générale de 
décentralisation des collectivités concernées et calculée conformément au I de 
l'article 119 de la même loi.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent 
article.

Art. L.1614-8-1. - A compter du 1er janvier 2002, les charges transférées 
aux régions du fait du transfert de compétences prévu à l'article 21-1 de la loi n° 
82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs sont 
compensées dans les conditions fixées par les articles L. 1614-1 à L. 1614-3, sous 
réserve des dispositions du présent article.

La compensation du transfert de compétences mentionnée à l'alinéa 
précédent, prise en compte dans la dotation générale de décentralisation attribuée aux 
régions, est constituée : 

- du montant de la contribution pour l'exploitation des services transférés ; 

- du montant de la dotation complémentaire nécessaire au renouvellement 
du parc de matériel roulant affecté aux services transférés ; 

- du montant de la dotation correspondant à la compensation des tarifs 
sociaux mis en œuvre à la demande de l'Etat.  

Pour l'année 2002, le montant de cette compensation est établi, pour ce qui 
concerne la part correspondant à la contribution pour l'exploitation des services 
transférés, sur la référence de l'année 2000. Le montant total de cette compensation 
est revalorisé en appliquant les taux de croissance de la dotation globale de 
fonctionnement fixés pour 2001 et 2002.

Le montant de cette compensation est constaté pour chaque région, pour 
l'année 2002, par arrêté conjoint du ministre chargé de l'intérieur, du ministre chargé 
du budget et du ministre chargé des transports après avis de la région.

La part de la compensation correspondant à la contribution pour 
l'exploitation des services transférés donnera lieu à révision, au titre de la dotation de 
2003, pour tenir compte des incidences sur les charges du service ferroviaire 
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régional, des nouvelles règles comptables mises en oeuvre par la Société nationale 
des chemins de fer français. Cette révision s'effectue sur la base des services de 
l'année 2000 et sera constatée sous la forme définie à l'alinéa précédent. La part de la 
compensation correspondant à la contribution pour l'exploitation des services 
transférés est calculée hors taxe sur la valeur ajoutée.

Toute disposition législative ou réglementaire ayant une incidence 
financière sur les charges transférées en application de l'article 21-1 de la loi 
n° 82-1153 du 30 décembre 1982 précitée donne lieu à révision dans les conditions 
prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3. Cette révision a pour objet de compenser 
intégralement la charge supplémentaire pour la région résultant de ces dispositions.

Toute modification des tarifs sociaux décidée par l'Etat, entraînant une 
charge nouvelle pour les régions, donne lieu à une révision, à due proportion, du 
montant de la contribution visée au troisième alinéa.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 
article.

Art. L.1614-9. - Les crédits précédemment inscrits au budget de l'Etat au 
titre de l'établissement et de la mise en œuvre des documents d'urbanisme et des 
servitudes et qui correspondent aux compétences transférées font l'objet d'un 
concours particulier au sein de la dotation générale de décentralisation. Ils sont 
répartis par le représentant de l'Etat entre les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale de chaque département qui réalisent les 
documents d'urbanisme mentionnés aux articles L. 121-1, L. 122-18 et L. 123-19 
du code de l'urbanisme et L. 4424-9 du présent code, dans des conditions définies 
par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L.1614-10. - Les crédits précédemment inscrits au budget de l'Etat 
au titre de la construction, de l'équipement et du fonctionnement des 
bibliothèques municipales et de l'équipement des bibliothèques départementales 
de prêt font l'objet d'un concours particulier au sein de la dotation générale de 
décentralisation. Ils sont répartis par le représentant de l'Etat entre les 
départements, les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale réalisant des travaux d'investissements au titre des compétences 
qu'ils exercent en vertu des articles L. 310-1 et L. 320-2 du code du patrimoine. 

A titre transitoire, le montant du concours particulier relatif aux 
bibliothèques municipales et aux bibliothèques départementales de prêt prévu au 
premier alinéa est diminué d'un montant correspondant à 75 % en 2006, 50 % en 
2007 et 25 % en 2008 des dépenses inscrites en 2005 au titre de la part relative au 
fonctionnement des bibliothèques municipales du concours particulier prévu au 
présent article, dans sa rédaction antérieure à l'article 141 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 
article et les adapte, en tant que de besoin, aux départements d'outre-mer. 

Art. L.1614-11. - Les dépenses de fonctionnement des bibliothèques 
départementales de prêt, mises à la charge des départements, sont compensées 
dans les conditions prévues par les articles L. 1614-1 à L. 1614-3.



- 319 - 

Toutefois, les crédits de la dotation générale de décentralisation 
correspondant aux dépenses supportées par l'Etat, l'année précédant le transfert de 
compétences, au titre de l'équipement mobilier et matériel lié à la mise en service de 
nouveaux bâtiments, de l'entretien des immeubles, de l'achat de véhicules et de la 
rémunération des agents saisonniers, sont répartis entre les départements 
bénéficiaires au prorata de la population des communes de moins de 
10 000 habitants. 

Art. L.1615-1. - Les ressources du Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée des collectivités territoriales comprennent les dotations 
budgétaires ouvertes chaque année par la loi et destinées à permettre 
progressivement le remboursement intégral de la taxe sur la valeur ajoutée 
acquittée par les collectivités territoriales et leurs groupements sur leurs dépenses 
réelles d'investissement. 

En cas d'annulation d'un marché public par le juge, les dépenses réelles 
d'investissement des collectivités territoriales et de leurs groupements, concernées 
par l'annulation, ouvrent droit au remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée 
acquittée, par le Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, même si 
ayant le caractère d'une indemnité elles sont inscrites à la section de fonctionnement 
d'un compte administratif. 

Art. L.1615-2. - Les ressources destinées au Fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée, visé à l'article L. 1615-1, sont réparties entre les 
régions, les départements, les communes, leurs groupements, leurs régies, les 
syndicats chargés de la gestion des agglomérations nouvelles, les services 
départementaux d'incendie et de secours, les centres communaux d'action sociale, 
les caisses des écoles, le Centre national de la fonction publique territoriale et les 
centres de gestion des personnels de la fonction publique territoriale au prorata de 
leurs dépenses réelles d'investissement, telles qu'elles sont définies par décret.  

Les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats 
mixtes exclusivement composés de membres éligibles au Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée bénéficient, en lieu et place de leurs membres 
propriétaires, des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre des dépenses d'investissement exposées dans l'exercice de leurs 
compétences.  

Les services départementaux d'incendie et de secours bénéficient, en lieu et 
place des communes, des établissements publics intercommunaux ou des 
départements propriétaires, des attributions du Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée au titre des dépenses exposées, à compter du 1er janvier 1998, 
dans l'exercice de leurs compétences sur les biens visés à l'article L. 1424-17.  

Par dérogation, les collectivités territoriales et leurs groupements 
bénéficient des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre des dépenses d'investissement exposées sur des biens dont ils n'ont 
pas la propriété, dès lors qu'elles concernent des travaux de lutte contre les 
avalanches, glissements de terrains, inondations, incendies, ainsi que des travaux de 
défense contre la mer, des travaux pour la prévention des incendies de forêt, 
présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence. S'agissant des travaux 
effectués sur le domaine public de l'Etat, seules ouvrent droit aux attributions du 
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fonds les dépenses d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs 
groupements ayant conclu une convention avec l'Etat précisant notamment les 
équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les engagements 
financiers des parties.

Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient, par 
dérogation, des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre des fonds de concours versés à compter du 1er janvier 2005 à l'Etat 
ou à une autre collectivité territoriale ou à un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour les dépenses réelles d'investissement que 
ceux-ci effectuent sur leur domaine public routier. Le montant de ces fonds de 
concours est déduit des dépenses réelles d'investissement prises en compte pour le 
calcul de l'attribution du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée de 
la collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre qui réalise les travaux.

Toutefois, le cinquième alinéa n'est pas applicable aux fonds de concours 
versés à compter du 1er janvier 2005 par les communes dans le cadre de conventions 
signées avant le 1er janvier 2005 et afférentes à des opérations relevant d'un plan 
qualité route au sein des contrats de plan Etat-régions.

Les collectivités territoriales et leurs groupements, dès lors qu'ils sont 
compétents en matière de voirie, bénéficient, par dérogation, des attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée pour les dépenses 
d'investissement afférentes à des travaux qu'ils réalisent sur le domaine public routier 
de l'Etat ou d'une collectivité territoriale. Seules ouvrent droit aux attributions du 
fonds les dépenses d'investissement réalisées dans le cadre d'une convention avec 
l'Etat ou la collectivité territoriale propriétaire précisant les équipements à réaliser, le 
programme technique des travaux et les engagements financiers des parties.

Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également 
des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre 
des dépenses d'investissement réalisées sur le domaine public fluvial de l'Etat, dans 
le cadre de l'expérimentation prévue à l'article L. 3113-2 du code général de la 
propriété des personnes publiques. Seules ouvrent droit aux attributions du fonds les 
dépenses d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs 
groupements ayant conclu une convention avec l'Etat.  

Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également 
des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre 
des dépenses d'investissement réalisées à compter du 1er janvier 2005 sur des 
immeubles du domaine relevant du Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres. Seules ouvrent droit aux attributions du fonds les dépenses 
d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements 
ayant conclu une convention avec le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages 
lacustres, précisant notamment les équipements à réaliser, le programme technique 
des travaux et les engagements financiers des parties. 

Art. L.1615-3. - Lorsqu'une collectivité territoriale, un établissement 
public ou un groupement a obtenu le bénéfice du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée au titre d'un bien d'investissement et que ce bien est 
utilisé pour les besoins d'une activité qui, par la suite, est soumise à cette taxe, il 
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est tenu au reversement à l'Etat d'un montant égal à la taxe afférente à ce même 
bien dont il a pu opérer la déduction en application des règles prévues pour les 
personnes qui deviennent redevables de la taxe sur la valeur ajoutée.  

Aucun remboursement des attributions du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée n'est exigible lorsqu'une collectivité territoriale ou un 
groupement, qui exerce une activité pour laquelle il n'est pas assujetti à la taxe sur la 
valeur ajoutée, confie ensuite le bien à un tiers dans les cas mentionnés aux a, b et c 
de l'article L. 1615-7. 

Art. L.1615-4. - Lorsqu'une collectivité territoriale, un établissement 
public ou un groupement utilise un bien d'investissement pour les besoins d'une 
activité qui cesse d'être soumise à la taxe sur la valeur ajoutée, il peut obtenir un 
versement au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
égal à la fraction de la taxe afférente à ce même bien qu'il a été tenu de reverser 
en application des règles prévues pour les personnes qui cessent de réaliser des 
opérations ouvrant droit à déduction. 

Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables aux 
collectivités territoriales et aux groupements qui, dans le cadre d'un transfert de 
compétence, mettent des immobilisations à disposition d'un établissement public de 
coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte pour les besoins d'une activité 
qui n'est plus soumise à la taxe sur la valeur ajoutée pour ce dernier. 

Art. L.1615-5. - A compter du 1er janvier 1980, les sommes versées par 
le Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée sont inscrites à la 
section d'investissement du budget de la collectivité, de l'établissement ou de 
l'organisme bénéficiaire. 

Toutefois, à titre exceptionnel et dans la mesure où elles excèdent le total 
des dépenses figurant à la section d'investissement, elles peuvent être inscrites à la 
section de fonctionnement desdits budgets pour assurer le paiement des intérêts 
afférents aux emprunts souscrits par la collectivité, l'établissement ou l'organisme 
bénéficiaire.

Art. L.1615-6. - I. - Jusqu'au 31 décembre 2001, les attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée sont déterminées en 
appliquant aux dépenses réelles d'investissement, définies par décret en Conseil 
d'Etat, un taux de compensation forfaitaire de 16, 176 %. En 2002, le taux de 
compensation forfaitaire est fixé à 15, 656 %. A compter de 2003, ce taux est fixé 
à 15, 482 %. 

Le taux de compensation forfaitaire de 15, 482 % est applicable aux 
dépenses d'investissement éligibles réalisées à compter du 1er avril 2000 par les 
communautés de communes, les communautés de villes et les communautés 
d'agglomération. 

II. - Pour les bénéficiaires du Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée mentionnés à l'article L. 1615-2, autres que ceux mentionnés aux 
deuxième, troisième, sixième, neuvième, dixième et onzième alinéas du présent II, 
les dépenses réelles d'investissement à prendre en considération pour la 
détermination des attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée au titre d'une année déterminée sont celles afférentes à la pénultième année. 
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Pour les communautés de communes et les communautés d'agglomération 
instituées respectivement aux articles L. 5214-1 et L. 5216-1 et pour les communes 
nouvelles mentionnées à l'article L. 2113-1, les dépenses réelles d'investissement à 
prendre en considération sont celles afférentes à l'exercice en cours. Les communes 
nouvelles mentionnées au même article L. 2113-1 sont subrogées dans les droits des 
communes auxquelles elles se substituent pour les attributions du fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre de leurs dépenses 
d'investissement.  

Pour les bénéficiaires du fonds qui s'engagent, avant le 15 mai 2009 et, 
après autorisation de leur assemblée délibérante, par convention avec le représentant 
de l'Etat dans le département, sur une progression de leurs dépenses réelles 
d'équipement en 2009 par rapport à la moyenne de leurs dépenses réelles 
d'équipement de 2004, 2005, 2006 et 2007, les dépenses à prendre en considération 
sont, à compter de 2009, celles afférentes à l'exercice précédent. En 2009, pour ces 
bénéficiaires, les dépenses réelles d'investissement éligibles de 2007 s'ajoutent à 
celles afférentes à l'exercice 2008 pour le calcul des attributions du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

Si les dépenses réelles d'équipement constatées au titre de l'exercice 2009, 
établies par l'ordonnateur de la collectivité bénéficiaire avant le 15 février 2010 et 
visées par le comptable local, sont inférieures à la moyenne de celles inscrites dans 
les comptes administratifs 2004, 2005, 2006 et 2007, cette collectivité est à nouveau 
soumise, dès 2010, aux dispositions du premier alinéa du présent II ; elle ne perçoit 
alors aucune attribution au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée en 2010 au titre des dépenses réelles d'investissement de 2008 ayant déjà 
donné lieu à attribution. 

Toutefois, restent soumis aux dispositions du troisième alinéa du présent II 
les bénéficiaires du fonds visés au troisième alinéa du même II dont les dépenses 
réelles d'équipement constatées conformément au quatrième alinéa, ajoutées aux 
restes à réaliser de dépenses d'équipement résultant d'un engagement du bénéficiaire 
intervenu entre le 1er janvier et le 31 décembre 2009, atteignent la moyenne de 
référence inscrite dans la convention signée avec le représentant de l'Etat. La 
sincérité des restes à réaliser est contrôlée au vu d'un état déclaratif transmis par 
l'ordonnateur accompagné des pièces justifiant le rattachement à l'année 2009 des 
restes à réaliser. 

Pour les bénéficiaires du fonds, à l'exclusion de ceux mentionnés au 
troisième alinéa du présent II, qui s'engagent, entre le 1er janvier et le 15 mai 2010 
et, après autorisation de leur assemblée délibérante, par convention avec le 
représentant de l'Etat dans le département, sur une progression de leurs dépenses 
réelles d'équipement en 2010 par rapport à la moyenne de leurs dépenses réelles 
d'équipement de 2005, 2006, 2007 et 2008, les dépenses à prendre en considération 
sont, à compter de 2010, celles afférentes à l'exercice précédent. En 2010, pour ces 
bénéficiaires, les dépenses réelles d'investissement éligibles de 2008 s'ajoutent à 
celles afférentes à l'exercice 2009 pour le calcul des attributions du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

Si les dépenses réelles d'équipement constatées au titre de l'exercice 2010, 
établies par l'ordonnateur de la collectivité bénéficiaire avant le 15 février 2011 et 
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visées par le comptable local, sont inférieures à la moyenne de celles inscrites dans 
les comptes administratifs 2005, 2006, 2007 et 2008, cette collectivité est à nouveau 
soumise, dès 2011, aux dispositions du premier alinéa du présent II ; elle ne perçoit 
alors aucune attribution au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée en 2011 au titre des dépenses réelles d'investissement de 2009 ayant déjà 
donné lieu à attribution. 

Une même dépense réelle d'investissement ne peut donner lieu à plus d'une 
attribution du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

Pour les métropoles qui se substituent à des communautés d'agglomération, 
les dépenses réelles d'investissement à prendre en considération sont celles afférentes 
à l'exercice en cours. 

Pour les métropoles autres que celles visées à l'alinéa précédent, qui se 
substituent à des communautés urbaines relevant des troisième ou sixième alinéas du 
présent II, les dépenses réelles d'investissement à prendre en considération sont celles 
afférentes à l'exercice précédent. 

Toutefois restent soumis aux dispositions du sixième alinéa du présent II les 
bénéficiaires du fonds visés au même sixième alinéa dont les dépenses réelles 
d'équipement constatées conformément au septième alinéa, ajoutées aux restes à 
réaliser de dépenses d'équipement résultant d'un engagement du bénéficiaire 
intervenu entre le 1er janvier et le 31 décembre 2010, atteignent la moyenne de 
référence inscrite dans la convention signée avec le représentant de l'Etat. La 
sincérité des restes à réaliser est contrôlée au vu d'un état déclaratif transmis par 
l'ordonnateur accompagné des pièces justifiant le rattachement à l'année 2010 des 
restes à réaliser. 

Pour les communes membres d'établissements publics de coopération 
intercommunale qui appliquent le régime prévu à l'article L. 5211-28-2, les dépenses 
réelles d'investissement à prendre en considération sont celles afférentes à l'exercice 
précédent. La première année d'application de ce régime, pour les communes 
membres qui ne relevaient pas des régimes prévus aux troisième ou sixième alinéas 
du présent II, les dépenses réelles d'investissement éligibles de la pénultième année 
s'ajoutent à celles afférentes à l'exercice précédent pour le calcul des attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 

III. - Les dépenses réelles d'investissement réalisées par les bénéficiaires du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée et visant à réparer les 
dommages directement causés par des intempéries exceptionnelles reconnues par 
décret, et situés dans des communes ayant fait l'objet d'une constatation de l'état de 
catastrophe naturelle, ouvrent droit à des attributions du fonds l'année au cours de 
laquelle le règlement des travaux est intervenu. 

A défaut du décret prévu au précédent alinéa, le décret n° 2003-833 du 
29 août 2003 pris pour l'application de l'article 74 de la loi n° 2002-1576 du 
30 décembre 2002 portant loi de finances rectificative pour 2002 s'applique. 

Par dérogation au premier alinéa du II, les dépenses réelles d'investissement 
éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée et visant à 
réparer les dommages directement causés sur les équipements publics par les 
violences urbaines exceptionnelles survenues entre le 27 octobre et le 16 novembre 
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2005 ouvrent droit, pour les bénéficiaires concernés, à des attributions du fonds 
l'année au cours de laquelle le règlement des travaux est intervenu. 

Art. L.1615-7. - Les immobilisations cédées à un tiers ne figurant pas au 
nombre des collectivités ou établissements bénéficiaires du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée ne donnent pas lieu à attribution 
du fonds.

Les immobilisations confiées dès leur réalisation ou leur acquisition à un 
tiers ne figurant pas au nombre des collectivités ou établissements bénéficiaires du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée et exerçant une activité ne 
lui ouvrant pas droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant grevé le bien 
donnent lieu à attribution du fonds pour les dépenses réelles d'investissement 
réalisées à compter du 1er janvier 2006 si :

a) Le bien est confié à un tiers qui est chargé soit de gérer un service public 
que la collectivité territoriale ou l'établissement lui a délégué, soit de fournir à cette 
collectivité ou cet établissement une prestation de services ;

b) Le bien est confié à un tiers en vue de l'exercice, par ce dernier, d'une 
mission d'intérêt général ;  

c) Le bien est confié à titre gratuit à l'Etat.  

Les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale bénéficient des attributions du Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée au titre des dépenses d'investissement exposées sur leurs 
immobilisations affectées à l'usage d'alpage.  

Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des 
attributions du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre de 
leurs dépenses d'investissement réalisées sur la période 2003-2014, sous maîtrise 
d'ouvrage publique, en matière d'infrastructures passives intégrant leur patrimoine 
dans le cadre du plan d'action relatif à l'extension de la couverture du territoire par 
les réseaux de téléphonie mobile et d'accès à internet.  

Lorsque les travaux sont effectués sur la base d'études préparatoires 
réalisées à compter de 2003, par une collectivité territoriale ou un établissement 
public de coopération intercommunale autre que celui ayant réalisé les études, les 
dépenses relatives aux études préalables sont éligibles au fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée.

Par dérogation au premier alinéa, dans les zones de montagne, les 
collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient des attributions du Fonds 
de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée au titre de leurs dépenses 
d'investissement réalisées sur des biens communaux existants ou en construction 
destinés à la location, dès lors qu'elles concernent des travaux de lutte contre les 
risques spécifiques liés aux zones de montagne. Nul autre que la collectivité bailleuse 
ne peut exiger l'intégration des coûts de ces équipements dans la base de calcul des 
loyers des biens concernés.

Sont éligibles au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
les dépenses correspondant à des travaux réalisés à compter du 1er janvier 2005 sur 
les monuments historiques inscrits ou classés appartenant à des collectivités 
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territoriales, quels que soient l'affectation finale et éventuellement le mode de 
location ou de mise à disposition de ces édifices. 

Art. L.1615-9. - Les modalités de remboursement des attributions du 
Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée par les collectivités 
locales ou les établissements bénéficiaires dudit fonds sont définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

Art. L.1615-10. - Les subventions spécifiques de l'Etat calculées sur un 
montant hors taxe ne sont pas déduites des dépenses réelles d'investissement 
prises en compte pour le calcul des attributions du Fonds de compensation pour la 
taxe sur la valeur ajoutée. 

Art. L.1615-11. - Sous réserve des dispositions de l'article L. 1615-7, le 
financement d'un équipement public destiné à être intégré dans le patrimoine 
d'une collectivité territoriale ou d'un groupement, dans les conditions prévues à 
l'article L. 300-5 du code de l'urbanisme, ouvre droit au bénéfice du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée.  

Le droit au bénéfice du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée est acquis à compter de l'intégration de l'équipement public dans le 
patrimoine de la collectivité. Le calcul de l'attribution du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée s'effectue sur la valeur de l'équipement intégré dans 
le patrimoine de la collectivité. 

Article L.1615-12. - La collectivité territoriale ou l'établissement public 
qui a passé un contrat prévu à l'article L. 1414-1 bénéficie du fonds de 
compensation pour la TVA sur la part de la rémunération versée à son 
cocontractant correspondant à l'investissement réalisé par celui-ci pour les 
besoins d'une activité non soumise à la TVA. La part de la rémunération 
correspondant à l'investissement est celle indiquée dans les clauses du contrat 
prévues à l'article L. 1414-12. 

L'éligibilité au fonds de compensation pour la TVA est subordonnée à 
l'appartenance du bien au patrimoine de la personne publique ou à la décision de la 
personne publique d'intégrer le bien dans son patrimoine conformément aux clauses 
du contrat. 

A la fin anticipée ou non du contrat, si l'ouvrage, l'équipement ou le bien 
immatériel n'appartient pas au patrimoine de la personne publique, celle-ci reverse à 
l'Etat la totalité des attributions reçues.  

Les attributions du fonds de compensation pour la TVA sont versées selon 
les modalités prévues à l'article L. 1615-6, au fur et à mesure des versements 
effectués au titulaire du contrat et déduction faite de la part des subventions 
spécifiques versées toutes taxes comprises par l'Etat à la personne publique. 

Art. L.1615-13. - La collectivité territoriale ou l'établissement public, qui 
a passé un bail emphytéotique prévu à l'article L. 1311-2 d'un montant inférieur à 
un seuil fixé par décret et ayant donné lieu à une évaluation préalable dans les 
conditions prévues par l'article L. 1414-2, bénéficie d'attributions du fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée sur la part de la rémunération 
versée à son cocontractant correspondant à l'investissement réalisé par celui-ci 
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pour les besoins d'une activité non soumise à la taxe sur la valeur ajoutée. La part 
de la rémunération correspondant à l'investissement est celle indiquée dans les 
clauses prévues à l'article L. 1311-3. 

L'éligibilité au fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée est 
subordonnée à l'appartenance du bien au patrimoine de la personne publique ou à la 
décision de la personne publique d'intégrer le bien dans son patrimoine 
conformément aux clauses du contrat. 

A la fin, anticipée ou non, du contrat, si l'équipement n'appartient pas au 
patrimoine de la personne publique, celle-ci reverse à l'Etat la totalité des attributions 
reçues au titre du présent article.  

Les attributions du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
sont versées selon les modalités prévues à l'article L. 1615-6, au fur et à mesure des 
versements effectués au titulaire du contrat et déduction faite de la part des 
subventions spécifiques versées toutes taxes comprises par l'Etat à la personne 
publique.

Art. L.1616-1. - Les communes, les départements et les régions doivent 
consacrer 1 % du montant de l'investissement à l'insertion d'œuvres d'art dans 
toutes les constructions qui faisaient l'objet, au 23 juillet 1983, date de 
publication de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 
janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l'Etat, de la même obligation à la charge de l'Etat. 

Art. L.1617-1. - Le comptable de la commune, du département ou de la 
région est un comptable public de l'Etat ayant la qualité de comptable principal. 

Il est nommé par le ministre chargé du budget après information préalable, 
selon le cas, du ou des maires concernés, du président du conseil général ou du 
président du conseil régional. 

Le comptable de la région et du département ne peut être chargé des 
fonctions de comptable de l'Etat. 

Art. L.1617-2. - Le comptable d'une commune, d'un département ou 
d'une région ne peut subordonner ses actes de paiement à une appréciation de 
l'opportunité des décisions prises par l'ordonnateur. Il ne peut soumettre les 
mêmes actes qu'au contrôle de légalité qu'impose l'exercice de sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver la suspension du paiement. 

Art. L.1617-3. - Lorsque le comptable de la commune, du département 
ou de la région notifie sa décision de suspendre le paiement d'une dépense, le 
maire, le président du conseil général ou le président du conseil régional peut lui 
adresser un ordre de réquisition. Il s'y conforme aussitôt, sauf en cas 
d'insuffisance de fonds disponibles, de dépense ordonnancée sur des crédits 
irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des crédits autres que ceux sur 
lesquels elle devrait être imputée, d'absence totale de justification du service fait 
et de défaut de caractère libératoire du règlement ainsi qu'en cas d'absence de 
caractère exécutoire des actes pris selon les cas par les autorités communales, les 
autorités départementales ou les autorités régionales. 

L'ordre de réquisition est notifié à la chambre régionale des comptes. 
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En cas de réquisition, l'ordonnateur engage sa responsabilité propre. 

La liste des pièces justificatives que le comptable peut exiger avant de 
procéder au paiement est fixée par décret. 

Art. L.1617-4. - Le présent chapitre est applicable aux établissements 
publics des collectivités territoriales.

Art. L.1617-5. - Les dispositions du présent article s'appliquent 
également aux établissements publics de santé.  

1° En l'absence de contestation, le titre de recettes individuel ou collectif 
émis par la collectivité territoriale ou l'établissement public local permet l'exécution 
forcée d'office contre le débiteur.  

Toutefois, l'introduction devant une juridiction de l'instance ayant pour 
objet de contester le bien-fondé d'une créance assise et liquidée par une collectivité 
territoriale ou un établissement public local suspend la force exécutoire du titre. 

L'introduction de l'instance ayant pour objet de contester la régularité 
formelle d'un acte de poursuite suspend l'effet de cet acte.  

2° L'action dont dispose le débiteur d'une créance assise et liquidée par une 
collectivité territoriale ou un établissement public local pour contester directement 
devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le 
délai de deux mois suivant la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier 
acte procédant de ce titre ou de la notification d'un acte de poursuite. 

L'action dont dispose le débiteur de la créance visée à l'alinéa précédent 
pour contester directement devant le juge de l'exécution mentionné aux articles 
L. 213-5 et L. 213-6 du code de l'organisation judiciaire la régularité formelle de 
l'acte de poursuite diligenté à son encontre se prescrit dans le délai de deux mois 
suivant la notification de l'acte contesté.  

3° L'action des comptables publics chargés de recouvrer les créances des 
régions, des départements, des communes et des établissements publics locaux se 
prescrit par quatre ans à compter de la prise en charge du titre de recettes.  

Le délai de quatre ans mentionné à l'alinéa précédent est interrompu par 
tous actes comportant reconnaissance de la part des débiteurs et par tous actes 
interruptifs de la prescription.

4° Une ampliation du titre de recettes individuel ou de l'extrait du titre de 
recettes collectif est adressée au redevable sous pli simple. Lorsque le redevable n'a 
pas effectué le versement qui lui était demandé à la date limite de paiement, le 
comptable public compétent lui adresse une mise en demeure de payer avant la 
notification du premier acte d'exécution forcée devant donner lieu à des frais.  

En application de l'article 4 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, le titre de 
recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif mentionne les nom, 
prénoms et qualité de la personne qui l'a émis ainsi que les voies et délais de recours.

Seul le bordereau de titres de recettes est signé pour être produit en cas de 
contestation.
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5° Lorsque la mise en demeure de payer n'a pas été suivie de paiement, le 
comptable public compétent peut, à l'expiration d'un délai de trente jours suivant sa 
notification, engager des poursuites devant donner lieu à des frais mis à la charge du 
redevable dans les conditions fixées à l'article 1912 du code général des impôts.  

La mise en demeure de payer interrompt la prescription de l'action en 
recouvrement.  

L'envoi de la mise en demeure de payer tient lieu du commandement 
prescrit par le code de procédure civile préalablement à une saisie-vente. Dans ce 
cas, la mise en demeure de payer n'est pas soumise aux conditions générales de 
validité des actes des huissiers de justice ; 

6° Pour les créances d'un montant inférieur à 15 000 €, la mise en demeure 
de payer est précédée d'une lettre de relance adressée par le comptable public 
compétent ou d'une phase comminatoire, par laquelle il demande à un huissier de 
justice d'obtenir du redevable qu'il s'acquitte auprès de lui du montant de sa dette.  

Les frais de recouvrement sont versés directement par le redevable à 
l'huissier de justice. Le montant des frais, qui restent acquis à l'huissier de justice, est 
calculé selon un taux proportionnel aux sommes recouvrées fixé par arrêté conjoint 
du ministre chargé du budget et du ministre de la justice.  

Lorsque la lettre de relance ou la phase comminatoire n'a pas été suivie de 
paiement, le comptable public compétent peut adresser une mise en demeure de 
payer. Dans ce cas, l'exécution forcée des poursuites donnant lieu à des frais peut être 
engagée à l'expiration d'un délai de huit jours suivant la notification de la mise en 
demeure de payer.  

7° Le recouvrement par les comptables publics compétents des titres rendus 
exécutoires dans les conditions prévues au présent article peut être assuré par voie 
d'opposition à tiers détenteur adressée aux personnes physiques ou morales qui 
détiennent des fonds pour le compte de redevables, qui ont une dette envers lui ou 
qui lui versent une rémunération.  

Les comptables publics compétents chargés du recouvrement de ces titres 
peuvent procéder par la voie de l'opposition à tiers détenteur lorsque les sommes 
dues par un redevable au même poste comptable sont supérieures à un montant, fixé 
par décret en Conseil d'Etat, pour chacune des catégories de tiers détenteur.

Le comptable public chargé du recouvrement notifie cette opposition au 
redevable en même temps qu'elle est adressée au tiers détenteur. 

L'opposition à tiers détenteur emporte l'effet d'attribution immédiate, prévu 
à l'article 43 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procédures 
civiles d'exécution, des sommes saisies disponibles au profit de la collectivité ou de 
l'établissement public local créancier à concurrence des sommes pour lesquelles 
l'opposition est pratiquée.  

Sous peine de se voir réclamer les sommes saisies majorées du taux 
d'intérêt légal, les fonds doivent être reversés dans les trente jours qui suivent la 
réception de l'opposition par le tiers détenteur auprès du comptable chargé du 
recouvrement. 
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L'opposition à tiers détenteur peut s'exercer sur les créances conditionnelles 
ou à terme : dans ce cas, les fonds sont versés au comptable public chargé du 
recouvrement lorsque ces créances deviennent exigibles.

Lorsqu'une même personne est simultanément destinataire de plusieurs 
oppositions à tiers détenteur établies au nom du même redevable, elle doit, en cas 
d'insuffisance des fonds, exécuter ces oppositions en proportion de leurs montants 
respectifs.

Si les fonds détenus ou dus par le tiers détenteur sont indisponibles entre 
ses mains, ce dernier doit en aviser le comptable chargé du recouvrement dès la 
réception de l'opposition.  

Les contestations relatives à l'opposition sont introduites et instruites dans 
les conditions fixées aux 1° et 2° du présent article.  

8° Les comptables publics compétents chargés du recouvrement d'une 
créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou ses établissements 
publics peuvent obtenir sans que le secret professionnel ne puisse leur être opposé, 
les informations et renseignements nécessaires à l'exercice de cette mission.  

Ce droit de communication s'exerce quel que soit le support utilisé pour la 
conservation de ces informations ou renseignements.  

Les renseignements et informations communiqués aux comptables visés au 
premier alinéa sont ceux relatifs à l'état civil des débiteurs, à leur domicile, aux nom 
et adresse de leur employeur et des établissements ou organismes auprès desquels un 
compte de dépôt est ouvert à leur nom, aux nom et adresse des organismes ou 
particuliers qui détiennent des fonds et valeurs pour leur compte, à l'immatriculation 
de leur véhicule.

Ces renseignements et informations peuvent être sollicités auprès des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux, des 
administrations et entreprises publiques, des établissements et organismes de sécurité 
sociale, ainsi que des organismes ou particuliers assurant des prestations de services 
à caractère juridique, financier ou comptable, ou la détention de biens ou de fonds 
pour le compte de débiteurs.  

En complément de ce droit de communication, les comptables publics 
compétents chargés du recouvrement d'une créance dont l'assiette est établie et qui 
est liquidée par une collectivité territoriale ou l'un de ses établissements publics 
disposent d'un droit d'accès aux fichiers utilisés par les services en charge de 
l'établissement de l'assiette et du recouvrement des impôts. 

Art. L.1618-1. - Les dispositions du présent chapitre s'appliquent aux 
collectivités territoriales et à leurs établissements publics, sous réserve des 
dispositions spécifiques applicables aux établissements publics de santé, aux 
établissements publics sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 
du code de l'action sociale et des familles et aux régies mentionnées à l'article 
L. 2221-1. Elles ne s'appliquent pas aux établissements publics d'habitations à 
loyer modéré. 
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Art. L.1618-2. - I.-Les collectivités territoriales et les établissements 
publics entrant dans le champ défini à l'article L. 1618-1 peuvent déroger à 
l'obligation de dépôt auprès de l'Etat pour les fonds qui proviennent :  

1° De libéralités ;  

2° De l'aliénation d'un élément de leur patrimoine ;  

3° D'emprunts dont l'emploi est différé pour des raisons indépendantes de la 
volonté de la collectivité ou de l'établissement public ;  

4° De recettes exceptionnelles dont la liste est fixée par décret en Conseil 
d'Etat.  

II.-Les fonds dont l'origine est mentionnée au I ne peuvent être placés qu'en 
titres émis ou garantis par les Etats membres de la Communauté européenne ou les 
autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen, ou en parts ou 
actions d'organismes de placement collectif en valeurs mobilières gérant 
exclusivement des titres émis ou garantis par les Etats membres de la Communauté 
européenne ou les autres Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen, 
libellés en euros.  

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent aussi 
déposer ces fonds sur un compte à terme ouvert auprès de l'Etat.  

Ils peuvent détenir des valeurs mobilières autres que celles mentionnées au 
premier alinéa lorsque celles-ci proviennent de libéralités. Ils sont autorisés à les 
conserver jusqu'à leur réalisation ou leur échéance.

Les valeurs mobilières détenues par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics sont déposées exclusivement auprès de l'Etat.  

III.-Les décisions de déroger à l'obligation de dépôt des fonds auprès de 
l'Etat, en application des I et II, relèvent de la compétence de l'organe délibérant. 
Toutefois, l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public local 
peut bénéficier d'une délégation dans les conditions prévues aux articles L. 1424-30, 
L. 2122-22, L. 3211-2 et L. 4221-5.

IV.-Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent, 
sur autorisation du ministre chargé du budget, déposer les fonds de leurs régies de 
recettes, d'avances et de recettes et d'avances sur un compte ouvert à La Poste ou 
dans un établissement de crédit ayant obtenu un agrément en vertu des dispositions 
applicables dans les Etats membres de la Communauté européenne ou les autres 
Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen. 

V.-Les collectivités territoriales, les syndicats intercommunaux de gestion 
forestière, les syndicats mixtes de gestion forestière, les groupements syndicaux 
forestiers et les sections de communes peuvent déposer des ressources de ventes de 
bois ou d'autres produits de leurs forêts sur un compte individualisé ouvert dans le 
Fonds d'épargne forestière créé en vertu du VI de l'article 9 de la loi n° 2001-602 du 
9 juillet 2001 d'orientation sur la forêt. 

Art. L.1621-1. - Les indemnités de fonction perçues par les élus locaux 
en application des articles du présent code ne sont saisissables que pour la partie 
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qui excède la fraction représentative des frais d'emploi, telle que définie à l'article 
204-0 bis du code général des impôts. 

Art. L.1621-2. - Un fonds de financement verse l'allocation de fin de 
mandat prévue par les articles L. 2123-11-2, L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. Sa 
gestion est assurée par la Caisse des dépôts et consignations. Ce fonds est 
alimenté par une cotisation obligatoire annuelle versée par les communes de plus 
de 1 000 habitants, les départements, les régions ainsi que les établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

L'assiette de la cotisation obligatoire est constituée par le montant total des 
indemnités maximales susceptibles d'être allouées par la collectivité ou 
l'établissement à ses élus.  

Le taux de la cotisation obligatoire est fixé par décret compte tenu des 
besoins de financement du fonds. Il ne peut excéder 1,5 %.  

Le bilan de la gestion du fonds fait l'objet d'une information du comité des 
finances locales et d'une publication au Journal officiel. 

Art. L. 2122-4. - Le conseil municipal élit le maire et les adjoints parmi 
ses membres, au scrutin secret. Nul ne peut être élu maire s'il n'est âgé de dix-huit 
ans révolus. 

Les fonctions de maire sont incompatibles avec l'exercice d'une des 
fonctions électives suivantes : président d'un conseil régional, président d'un conseil 
général.

Les fonctions de maire sont également incompatibles avec celles de 
membre de la Commission européenne, membre du directoire de la Banque centrale 
européenne ou membre du conseil de la politique monétaire de la Banque de France. 

Tout maire exerçant une fonction le plaçant dans une situation 
d'incompatibilité prévue par les deuxième et troisième alinéas cesse de ce fait même 
d'exercer ses fonctions de maire. En cas de contestation, l'incompatibilité prend effet 
à compter de la date à laquelle la décision juridictionnelle confirmant l'élection 
devient définitive. 

Art. L.2213-17. - Toute commune peut avoir un ou plusieurs gardes 
champêtres. Plusieurs communes peuvent avoir un ou plusieurs gardes 
champêtres en commun.

Une région, un département ou un établissement public chargé de la gestion 
d'un parc naturel régional peut recruter un ou plusieurs gardes champêtres 
compétents dans chacune des communes concernées. Dans ces cas, leur nomination 
est prononcée conjointement par le maire de chacune des communes et, 
respectivement, par le président du conseil régional, le président du conseil général 
ou le président de l'établissement public, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat.  

Un établissement public de coopération intercommunale peut recruter un ou 
plusieurs gardes champêtres compétents dans chacune des communes concernées. 
Leur nomination est prononcée conjointement par le maire de chacune des 



- 332 - 

communes membres et le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale.  

Leur nomination en qualité de fonctionnaires stagiaires ne fait pas obstacle 
à leur mise à disposition.  

Les gardes champêtres ainsi recrutés exercent les compétences mentionnées 
à l'article L. 2213-18, sans préjudice des compétences qui leur sont dévolues par le 
code de procédure pénale et par des lois spéciales.  

Pendant l'exercice de leurs fonctions sur le territoire d'une commune, ils 
sont placés sous l'autorité du maire de cette commune. 

Titre Ier du livre II de la troisième partie 

Art. L.3211-1. - Le conseil général règle par ses délibérations les affaires 
du département. 

Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à délibérer par les lois 
et règlements et, généralement, sur tous les objets d'intérêt départemental dont il est 
saisi.

Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est consulté en vertu des 
lois et règlements ou dont il est saisi par les ministres et notamment sur les 
changements proposés aux limites territoriales du département, des arrondissements, 
des cantons et des communes et sur la désignation de leur chef-lieu. 

Art. L3211-2. - Le conseil général peut déléguer une partie de ses 
attributions à la commission permanente, à l'exception de celles visées aux 
articles L. 3312-1 et L. 1612-12 à L. 1612-15.  

Dans les limites qu'il aura fixées, le conseil général peut également 
déléguer à son président le pouvoir :

1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  

2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil général ;

3° De prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a 
de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article ;  

4° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés de la collectivité 
utilisées par ses services publics ;  

5° De fixer, dans les limites déterminées par l'assemblée délibérante, les 
tarifs des droits de voirie, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, 
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la collectivité qui n'ont pas un 
caractère fiscal ;  

6° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n'excédant pas douze ans ;  
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7° D'accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d'assurance ;  

8° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité ;  

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges, sans préjudice des dispositions de l'article L. 3221-10 qui lui permettent de 
le faire à titre conservatoire, quelles que soient les conditions et charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 
4 600 euros ;

11° Sans préjudice des dispositions de l'article L. 3213-2, de fixer, dans les 
limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
collectivité à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

12° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document 
d'urbanisme ;  

13° D'attribuer ou de retirer les bourses entretenues sur les fonds 
départementaux ;  

14° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 
du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire 
du département.

Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ces 
délégations.

Art. L.3212-1. - Le conseil général vote le budget du département dans 
les conditions prévues aux articles L. 3312-1 à L. 3312-7.  

Il vote les taux des impositions et taxes dont la perception est autorisée par 
les lois au profit du département. 

Art. L.3212-2. - Le conseil général répartit chaque année les 
contributions directes, conformément aux règles établies par les lois. 

Avant d'effectuer cette répartition, il statue sur les demandes en réduction 
de contingent délibérées par les conseils compétents. 

Le conseil général se prononce définitivement sur les demandes en 
réduction de contingent formées par les communes et préalablement soumises au 
conseil compétent. 

Art. L3212-3. - Le conseil général statue sur les offres faites par les 
communes, les associations ou les particuliers pour concourir à des dépenses 
quelconques d'intérêt départemental. 

Art. L.3212-4. - Le conseil général décide :  

1° Des emprunts du département ;  

2° Des garanties d'emprunt dans les conditions prévues aux articles 
L. 3231-4 et L. 3231-5. 

Art. L.3213-1. - Le conseil général statue sur les objets suivants : 
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1° Acquisition, aliénation et échange des propriétés départementales 
mobilières ou immobilières ; 

2° Mode de gestion des propriétés départementales ; 

3° Baux de biens donnés ou pris à ferme ou à loyer, quelle qu'en soit la 
durée ; 

4° Changement de destination des propriétés et des édifices départementaux 
;

5° Assurances des bâtiments départementaux. 

Art. L.3213-2. - Toute cession d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers par un département donne lieu à délibération motivée du conseil 
général portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. 
Le conseil général délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat. Cet 
avis est réputé donné à l'issue d'un délai d'un mois à compter de la saisine de cette 
autorité.

Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'un 
département par celui-ci ou par une personne publique ou privée agissant dans le 
cadre d'une convention avec ce département donne lieu chaque année à une 
délibération du conseil général. Ce bilan est annexé au compte administratif du 
département. 

Art. L.3213-2-1. - Lorsque les départements, leurs groupements et leurs 
établissements publics procèdent à des acquisitions immobilières à l'amiable 
suivant les règles du droit civil, ou lorsque l'acquisition a lieu sur licitation, le 
notaire rédacteur de l'acte procède s'il y a lieu, sous sa responsabilité, à la purge 
de tous privilèges et hypothèques. 

Les fonds qui lui sont remis sont alors considérés comme reçus en raison de 
ses fonctions. 

Art. L.3213-3. - Le conseil général délibère sur les questions relatives à 
la voirie départementale dans les conditions prévues par les dispositions des 
articles L. 131-1 à L. 131-8 du code de la voirie routière. 

Art. L.3213-4. - Le conseil général décide de l'établissement et de 
l'entretien des bacs, passages d'eau et ouvrages d'art sur les routes 
départementales ; il fixe les tarifs de péage dans les limites prévues à l'article 
L. 153-4 du code de la voirie routière. 

Art. L.3213-5. - Le conseil général statue sur les transactions concernant 
les droits du département. 

Art. L.3213-6. - Sous réserve des dispositions de l'article L. 3211-2, le 
conseil général statue sur l'acceptation des dons et legs faits au département. 

Art. L.3214-1. - Le conseil général adopte le règlement départemental 
d'aide sociale définissant les règles selon lesquelles sont accordées les prestations 
d'aide sociale relevant du département.  

Le conseil général concourt aux actions de prévention de la délinquance 
dans le cadre de l'exercice de ses compétences d'action sociale. Il statue sur 
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l'organisation et le financement des services et des actions sanitaires et sociaux qui 
relèvent de sa compétence, notamment des actions qui concourent à la politique de 
prévention de la délinquance. Pour la mise en œuvre des actions de prévention de la 
délinquance dans les communes définies au deuxième alinéa de l'article L. 2211-4 ou 
les établissements publics de coopération intercommunale définis à l'article 
L. 5211-59, une convention entre la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale intéressé et le département détermine les territoires 
prioritaires, les moyens communaux et départementaux engagés et leur mode de 
coordination, l'organisation du suivi et de l'évaluation des actions mises en œuvre. 

Art. L.3214-2. - Le conseil général, sauf s'il a délégué sa compétence au 
président, en application de l'article L. 3211-2, attribue et retire les bourses 
entretenues sur les fonds départementaux, sur l'avis motivé :

1° Du proviseur ou du principal et du conseil d'administration, pour les 
lycées ou les collèges ;  

2° Du responsable d'établissement, pour les établissements d'enseignement 
privé.

L'autorité compétente peut prononcer le retrait dans les cas d'urgence ; elle 
en donne avis immédiatement au président du conseil général et en fait connaître les 
motifs. 

Art. L.3215-1. - Le conseil général statue sur les projets, plans et devis 
des travaux à exécuter sur les fonds départementaux et désigne les services 
auxquels ces travaux seront confiés. 

Il décide des concessions à des associations, à des entreprises ou à des 
particuliers de travaux d'intérêt départemental. 

Art. L.3215-2. - Le conseil général statue : 

1° Sur la part contributive du département aux dépenses qui intéressent à la 
fois le département et les communes ; 

2° Sur la part contributive à imposer au département dans les travaux 
exécutés par l'Etat qui intéressent le département ; 

3° Sur les difficultés élevées relativement à la répartition de la dépense des 
travaux qui intéressent plusieurs communes du département. 

Titre II du livre II de la troisième partie 

Art. L.3221-1. - Le président du conseil général est l'organe exécutif du 
département. 

Il prépare et exécute les délibérations du conseil général. 

Art. L.3221-2. - Le président du conseil général est l'ordonnateur des 
dépenses du département et prescrit l'exécution des recettes départementales, sous 
réserve des dispositions particulières du code général des impôts relatives au 
recouvrement des recettes fiscales des collectivités locales. 
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Il impute en section d'investissement les dépenses d'équipement afférentes à 
des biens meubles ne figurant pas sur les listes et d'une valeur inférieure à un seuil 
fixés par arrêté des ministres en charge des finances et des collectivités locales, sur 
délibérations expresses de l'assemblée. 

Art. L.3221-3. - Le président du conseil général est seul chargé de 
l'administration. Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents. Il peut 
également déléguer une partie de ses fonctions, dans les mêmes conditions, à des 
membres du conseil général en l'absence ou en cas d'empêchement des vice-
présidents ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d'une délégation. Ces 
délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.  

Le membre du conseil général qui a cessé ses fonctions de président du 
conseil général en application des articles L. 2122-4 ou L. 4133-3 ne peut recevoir de 
délégation jusqu'au terme de son mandat de conseiller général ou jusqu'à la cessation 
de la fonction l'ayant placé en situation d'incompatibilité.  

Le président du conseil général est le chef des services du département. Il 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en 
toute matière aux responsables desdits services. 

Art. L.3221-3-1. - Le président du conseil général déclaré comptable de 
fait par un jugement du juge des comptes statuant définitivement est suspendu de 
sa qualité d'ordonnateur jusqu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, 
le conseil général délibère afin de confier à un vice-président les attributions 
mentionnées à l'article L. 3221-2. Cette fonction prend fin dès lors que le 
président du conseil général a reçu quitus de sa gestion. 

Art. L.3221-4. - Le président du conseil général gère le domaine du 
département. A ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, 
notamment en ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des 
attributions dévolues aux maires par le présent code et au représentant de l'Etat 
dans le département ainsi que du pouvoir de substitution du représentant de l'Etat 
dans le département prévu à l'article L. 3221-5. 

Art. L.3221-5. - Le représentant de l'Etat dans le département peut, dans 
le cas où il n'y aurait pas été pourvu par le président du conseil général, et après 
une mise en demeure restée sans résultat, exercer les attributions dévolues au 
président du conseil général en matière de police en vertu des dispositions de 
l'article L. 3221-4. 

Art. L.3221-7. - Le président du conseil général procède à la désignation 
des membres du conseil général pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans 
les cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La 
fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces 
membres ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour 
le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes. 

Art. L.3221-8. - Le président du conseil général procède à la nomination 
des gardes champêtres dans le cas et les conditions prévus à l'article L. 2213-17. 



- 337 - 

Art. L.3221-9. - Le président du conseil général exerce en matière 
d'action sociale les compétences qui lui sont dévolues par le code de l'action 
sociale et des familles.  

En vue d'exercer la compétence définie par l'article L. 222-4-1 du même 
code, le président du conseil général est informé par le procureur de la République 
des mesures alternatives aux poursuites et des jugements devenus définitifs lorsque 
ces décisions concernent des infractions commises par des mineurs résidant sur le 
territoire du département. 

Art. L.3221-10. - Le président du conseil général peut faire tous actes 
conservatoires et interruptifs de déchéance.  

Il peut toujours, à titre conservatoire, accepter les dons et legs. La décision 
du conseil général, qui intervient ensuite en application de l'article L. 3213-6, a effet 
du jour de cette acceptation.  

Art. L.3221-10-1. - Le président du conseil général intente les actions au 
nom du département en vertu de la décision du conseil général et il peut, sur l'avis 
conforme de la commission permanente, défendre à toute action intentée contre le 
département.  

Il peut, par délégation du conseil général, être chargé pour la durée de son 
mandat d'intenter au nom du département les actions en justice ou de défendre le 
département dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le conseil 
général. Il rend compte à la plus proche réunion du conseil général de l'exercice de 
cette compétence. 

Art. L.3221-11. - Le président, par délégation du conseil général, peut 
être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget.

Le président du conseil général rend compte à la plus proche réunion 
utile du conseil général de l'exercice de cette compétence et en informe la 
commission permanente. 

Art. L.3221-11-1. - Lorsqu'il n'est pas fait application de l'article 
L. 3221-11, la délibération du conseil général ou de la commission permanente 
chargeant le président du conseil général de souscrire un marché déterminé peut 
être prise avant l'engagement de la procédure de passation de ce marché. Elle 
comporte alors obligatoirement la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et 
le montant prévisionnel du marché. 

Art. L.3221-12. - Le président du conseil général peut, par délégation du 
conseil général, être chargé d'exercer, au nom du département, le droit de 
préemption dans les espaces naturels sensibles, tel qu'il est défini à l'article 
L. 142-3 du code de l'urbanisme. Il peut également déléguer l'exercice de ce droit 
à l'occasion de l'aliénation d'un bien, dans les conditions que fixe le conseil 
général.

Art. L.3221-12-1. - Le président du conseil général peut, par délégation 
du conseil général, être chargé de prendre toute décision relative au fonds de 
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solidarité pour le logement, notamment en matière d'aides, de prêts, de remises de 
dettes et d'abandons de créances. Il rend compte à la plus proche réunion utile du 
conseil général de l'exercice de cette compétence. 

Art. L.3221-13. - Sauf disposition contraire dans la délibération portant 
délégation, le président peut subdéléguer les attributions confiées par le conseil 
général dans les conditions prévues par l'article L. 3221-3. 

Titre IV du livre II de la troisième partie 

Art. L.3241-1. - Les dispositions relatives au contrôle de légalité et au 
contrôle budgétaire des actes des établissements publics départementaux et des 
services départementaux d'incendie et de secours sont celles fixées par le chapitre 
II du titre III du livre Ier de la troisième partie et par le chapitre II du titre Ier du 
livre VI de la première partie.  

Les dispositions relatives aux finances des services départementaux 
d'incendie et de secours sont celles fixées :  

1° Par les titres Ier et II du livre III de la troisième partie à l'exception du 
premier alinéa de l'article L. 3312-2, du 2°, du 3° et du 7° au 16° de l'article 
L. 3321-1 et de l'article L. 3321-2 ;  

2° Par les chapitres II et V du titre III du livre III de la troisième partie, à 
l'exception de l'article L. 3332-1, du 2° au 6° et du 10° de l'article L. 3332-2 et des 
2°, 4° et 10° de l'article L. 3332-3 ;  

3° Par le titre IV du livre III de la troisième partie. 

Art. L.3241-2. - Dans les contrats portant concession de service public, 
les départements, ainsi que les établissements publics départementaux, ne peuvent 
pas insérer de clauses par lesquelles le concessionnaire prend à sa charge 
l'exécution de travaux étrangers à l'objet de la concession. 

Art. L.3241-3. - Les contrats de travaux publics conclus par les 
collectivités mentionnées au précédent article ne devront pas contenir de clauses 
portant affermage d'une recette publique. 

Art. L.3241-4. - Les budgets des services publics à caractère industriel 
ou commercial exploités en régie, affermés ou concédés, doivent être équilibrés 
en recettes et en dépenses. 

Art. L.3241-5. - Il est interdit aux départements de prendre en charge 
dans leur budget propre au titre des services publics mentionnés à l'article 
L. 3241-4 des dépenses autres que celles résultant de traités ou cahiers des 
charges dûment approuvés. 

Les délibérations ou décisions des conseils généraux qui comportent 
augmentation des dépenses desdits services publics ne peuvent être mises en 
application lorsqu'elles ne sont pas accompagnées de vote de recettes 
correspondantes.



- 339 - 

Art. L.3241-6. - Lorsqu'un établissement public exerce son activité sur 
plusieurs départements, la composition du conseil d'administration est adaptée de 
manière à assurer une représentation équitable des élus de tous ces départements. 

Titre III du livre III de la troisième partie 

Art. L.3332-1. - Les recettes fiscales de la section de fonctionnement 
comprennent :  

a) Le produit des impôts et taxes dont l'assiette est établie et le 
recouvrement a lieu dans les formes prévues par le code général des impôts, à 
savoir :

1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises et l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux ;  

2° La redevance des mines ;  

3° La taxe départementale de publicité foncière et le droit départemental 
d'enregistrement ;  

4° La taxe départementale additionnelle à certains droits d'enregistrement ;  

5° La taxe différentielle sur les véhicules à moteur ;  

6° La surtaxe sur les eaux minérales ;  

7° Le produit de la taxe destinée au financement des dépenses des conseils 
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement ; 

8° Le reversement du Fonds national de garantie individuelle des 
ressources.

b) Le produit des autres contributions et taxes prévues par la législation en 
vigueur, en particulier :

1° La taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ;  

2° La taxe départementale sur l'électricité ;  

3° La taxe départementale sur les remontées mécaniques des zones de 
montagne ;

4° La taxe départementale des espaces naturels sensibles ;  

5° Le droit de consommation sur les tabacs prévu à l'article 575 E bis du 
code général des impôts pour les départements mentionnés à l'article L. 3431-2 du 
présent code et à l'article 575 E du code général des impôts pour les départements 
mentionnés à l'article L. 3441-1 du présent code ;  

6° L'octroi de mer perçu par le département de la Guyane en application de 
la loi n° 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l'octroi de mer ;  

7° La taxe sur les carburants prévue par l'article 266 quater du code des 
douanes et répartie dans les conditions prévues par l'article L. 4434-3 du présent 
code.
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Art. L.3332-1-1. - Les taxes et impositions perçues par voie de rôle pour 
le compte des départements sont attribuées mensuellement, à raison d'un 
douzième de leur montant total, tel qu'il est prévu au budget de l'année en cours, 
le premier versement étant effectué avant le 31 janvier. 

Lorsque le montant à attribuer ne peut être déterminé comme indiqué ci-
dessus, les attributions mensuelles sont faites dans la limite du douzième du montant 
des taxes et impositions mises en recouvrement au titre de l'année précédente ou, à 
défaut, du montant des taxes et impositions prévues au budget de l'année précédente ; 
la régularisation est effectuée dès que le montant des taxes et impositions prévues au 
budget de l'année en cours est connu. 

Au cours de l'année, un ou plusieurs douzièmes peuvent être versés en 
anticipation sur le rythme normal si les fonds disponibles du département se trouvent 
momentanément insuffisants. Les attributions complémentaires sont autorisées par 
arrêté du ministre du budget, sur la proposition du préfet et après avis du directeur 
départemental des finances publiques. 

Les attributions ne peuvent avoir pour effet de porter les versements 
effectués pendant l'année civile à un montant supérieur aux taxes et impositions de 
l'exercice. 

Les taxes ou portions de taxes attribuées à un fonds commun sont exclues 
des régimes d'attribution visés au présent article. 

Art. L.3332-2. - Les recettes non fiscales de la section de fonctionnement 
se composent notamment :  

1° Du revenu et du produit des propriétés départementales ;  

2° Du produit des expéditions d'anciennes pièces ou d'actes déposés aux 
archives ;  

3° Du produit du droit de péage des bacs et passages d'eau sur les routes et 
chemins à la charge du département, des autres droits de péage et de tous autres 
droits concédés au département par des lois ;  

4° Des attributions de la répartition de la dotation globale de 
fonctionnement ainsi que, le cas échéant, de la dotation générale de décentralisation 
et du produit des subventions de fonctionnement et des versements résultant des 
mécanismes de péréquation et des autres concours financiers apportés par l'Etat au 
fonctionnement des départements ;  

5° Des ressources éventuelles du service des chemins de fer d'intérêt local, 
des tramways départementaux et des voitures automobiles ;  

6° Des subventions de l'Etat et des contributions des communes et des tiers 
aux dépenses de fonctionnement ;  

7° Des remboursements d'avances effectués sur les ressources de la section 
de fonctionnement ;  

8° Du produit de la neutralisation des dotations aux amortissements ;  

9° De la reprise des subventions d'équipement reçues ;  
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10° Des produits versés par la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie mentionnée par l'article L. 14-10-1 du code de l'action sociale et des 
familles ;  

11° Des dons et legs en espèces hormis ceux visés au 7° de l'article 
L. 3332-3 ; 

12° La dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle.  

Art. L.3332-2-1. - I.  A compter des impositions établies au titre de 
l'année 2011, les départements perçoivent la totalité du produit de la taxe spéciale 
sur les conventions d'assurance perçue en application du 2° de l'article 1001 du 
code général des impôts.  

Le département reçoit un produit de la taxe mentionnée au premier alinéa 
du présent I correspondant à l'application du taux de cette taxe à un pourcentage de 
l'assiette nationale de cette même taxe, calculé conformément au III.  

II.  A.  Pour chaque département, est calculée la différence entre les 
deux termes suivants :  

1° La somme définie au 1° du 1 du II du 1. 2 de l'article 78 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 ;

2° La somme définie au 2° du 1 du II du 1. 2 de l'article 78 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, le quatrième alinéa de ce 
2° relatif à la taxe sur les conventions d'assurance n'étant pas pris en compte.  

B.  La différence ainsi obtenue est rapportée à la somme mentionnée au 
1° du A.

C.  Pour chaque département, lorsque le rapport calculé conformément 
au B est supérieur à 10 %, le pourcentage de l'assiette de la taxe, mentionné au I, est 
égal à la différence calculée conformément au A, rapportée à la somme des 
différences calculées conformément au même A, des départements pour lesquels le 
rapport prévu au B est supérieur à 10 %.

Ce pourcentage est nul lorsque le rapport calculé conformément au même B 
est inférieur ou égal à 10 %.

III.  Ces pourcentages sont fixés comme suit :

DÉPARTEMENT POURCENTAGE  
Ain 0,885 5  

Aisne 1,305 8  
Allier 0,853 5  

Alpes-de-Haute-Provence 0,276 6  
Hautes-Alpes 0,169 8  

Alpes-Maritimes 1,359 6  
Ardèche 0,781 3  
Ardennes 0,576 4  

Ariège 0,346 7  
Aube 0,410 2  
Aude 0,787 9  
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Aveyron 0,446 7  
Bouches-du-Rhône 3,264 9  

Calvados -  
Cantal 0,249 9  

Charente 0,850 4  
Charente-Maritime 0,577 3  

Cher 0,361 1  
Corrèze 0,409 3  

Côte-d'Or -  
Côtes-d'Armor 0,840 9  

Creuse -  
Dordogne 0,642 2  

Doubs 1,517 9  
Drôme 1,896 4  
Eure 0,540 9  

Eure-et-Loir -  
Finistère 1,578 2  

Corse-du-Sud 0,681 2  
Haute-Corse 0,253 7  

Gard 1,464 3  
Haute-Garonne 2,523 5  

Gers 0,431 2  
Gironde 2,063 1  
Hérault 1,818 2  

Ille-et-Vilaine 1,897 5  
Indre 0,178 9  

Indre-et-Loire 0,469 3  
Isère 3,499 9  
Jura 0,549 0  

Landes 0,859 0  
Loir-et-Cher 0,408 8  

Loire 1,727 2  
Haute-Loire 0,480 7  

Loire-Atlantique 1,846 8  
Loiret -  

Lot 0,217 3  
Lot-et-Garonne 0,539 8  

Lozère -  
Maine-et-Loire -  

Manche 0,845 8  
Marne -  

Haute-Marne 0,255 1  
Mayenne 0,539 5  

Meurthe-et-Moselle 1,705 8  
Meuse 0,315 4  

Morbihan 0,991 1  
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Moselle 1,426 1  
Nièvre 0,577 3  
Nord 5,078 6  
Oise 1,433 8  
Orne -  

Pas-de-Calais 3,583 1  
Puy-de-Dôme 0,673 4  

Pyrénées-Atlantiques 1,033 1  
Hautes-Pyrénées 0,618 6  

Pyrénées-Orientales 1,019 1  
Bas-Rhin 2,178 3  
Haut-Rhin 2,102 3  

Rhône 1,466 8  
Haute-Saône 0,295 9  

Saône-et-Loire 1,029 7  
Sarthe 0,972 2  
Savoie 1,023 0  

Haute-Savoie 1,503 5  
Paris -  

Seine-Maritime 2,281 5  
Seine-et-Marne 1,973 8  

Yvelines 1,199 3  
Deux-Sèvres 0,415 4  

Somme 1,374 1  
Tarn 0,808 6  

Tarn-et-Garonne 0,498 0  
Var 1,3791  

Vaucluse 1,382 2  
Vendée 1,369 8  
Vienne 0,423 6  

Haute-Vienne 0,555 9  
Vosges 1,285 0  
Yonne 0,389 8  

Territoire de Belfort 0,309 4  
Essonne 2,504 9  

Hauts-de-Seine -  
Seine-Saint-Denis 4,065 7  

Val-de-Marne 2,338 8  
Val-d'Oise 1,286 5  

Guadeloupe 0,347 4  
Martinique -  

Guyane 0,305 4  
La Réunion -  

Il est attribué aux départements la totalité du produit de la taxe spéciale sur 
les conventions d'assurance en application du 2° bis de l'article 1001 du code général 
des impôts. Chaque département reçoit un produit déterminé dans des conditions 



- 344 - 

identiques à celles prévues au deuxième alinéa du I du présent article, le pourcentage 
de l'assiette étant celui fixé au présent III.

Il est attribué aux départements la totalité du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance en application du 6° de l'article 1001 du code général des 
impôts. Chaque département reçoit un produit déterminé dans des conditions 
identiques à celles prévues au deuxième alinéa du I du présent article, le pourcentage 
de l'assiette étant celui fixé au présent III.

Art. L.3332-3. - Les recettes de la section d'investissement se composent 
notamment :  

1° Du produit des emprunts ;  

2° Du versement pour dépassement du plafond légal de densité ;  

3° De la dotation globale d'équipement ;  

4° De la dotation départementale d'équipement des collèges ;  

5° Des versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la 
valeur ajoutée ;

6° Des subventions de l'Etat et des contributions des communes et des tiers 
aux dépenses d'investissement ;  

7° Des dons et legs en nature et des dons et legs en espèces affectés à 
l'achat d'une immobilisation financière ou physique ;  

8° Du produit des cessions d'immobilisations, selon des modalités fixées 
par décret ;

9° Du remboursement des capitaux exigibles et des rentes rachetées ;  

10° Des surtaxes locales temporaires conformément aux dispositions de la 
loi du 15 septembre 1942 relative à la perception de surtaxes locales temporaires sur 
les chemins de fer d'intérêt général, les voies ferrées d'intérêt local, les voies ferrées 
des quais des ports maritimes ou fluviaux et les services de transports routiers en 
liaison avec les chemins de fer, des surtaxes locales temporaires destinées à assurer 
le service des emprunts contractés ou le remboursement des allocations versées ;  

11° Des amortissements ;  

12° Du virement prévisionnel de la section de fonctionnement et du produit 
de l'affectation du résultat de fonctionnement conformément à l'article L. 3312-6. 

Art. L.3333-1. - Le conseil général peut instituer une taxe additionnelle 
de 10 % à la taxe de séjour ou à la taxe de séjour forfaitaire perçue dans le 
département par les communes visées à l'article L. 2333-26 ainsi que par les 
établissements publics de coopération intercommunale visés aux deux premiers 
alinéas de l'article L. 5211-21.  

Cette taxe additionnelle est établie et recouvrée selon les mêmes modalités 
que la taxe à laquelle elle s'ajoute. Son produit est reversé par la commune au 
département à la fin de la période de perception.

Le produit de cette taxe est affecté aux dépenses destinées à promouvoir le 
développement touristique du département. 
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Art. L3333-2. - I. - Il est institué, au profit des départements, une taxe 
départementale sur la consommation finale d'électricité relevant du code NC 2716 
de la nomenclature douanière. 

II. - Le fait générateur de la taxe intervient lors de la livraison de 
l'électricité par un fournisseur à chaque point de livraison, situé en France, d'un 
utilisateur final. La taxe est exigible au moment de la livraison. Toutefois, lorsque la 
livraison donne lieu à des décomptes ou à des encaissements successifs et que le 
redevable a exercé l'option prévue au second alinéa du a du 2 de l'article 269 du code 
général des impôts, l'exigibilité intervient au moment du débit. 

L'exigibilité intervient en tout état de cause dès la perception d'acomptes 
financiers lorsqu'il en est demandé avant l'intervention du fait générateur. 

Dans le cas mentionné au 2° du III du présent article, le fait générateur et 
l'exigibilité de la taxe interviennent lors de la consommation de l'électricité. 

III. - Sont redevables de la taxe : 

1° Les fournisseurs d'électricité. 

Un fournisseur d'électricité s'entend de la personne qui produit ou achète de 
l'électricité en vue de la revendre à un consommateur final. 

Les fournisseurs d'électricité non établis en France et qui y sont redevables 
de la taxe au titre des livraisons d'électricité qu'ils effectuent à destination d'un 
utilisateur final sont tenus de faire accréditer, auprès du ministre chargé des 
collectivités territoriales, un représentant établi en France. Ce représentant se porte 
garant du paiement de la taxe et du dépôt de la déclaration mentionnée à l'article 
L. 3333-3-1 en cas de défaillance du redevable. 

Le montant de la taxe dû par les fournisseurs apparaît distinctement, en 
addition au prix de vente de l'électricité, sur les factures qu'ils émettent ou qui sont 
émises pour leur compte ; 

2° Les personnes qui, dans le cadre de leur activité économique, produisent 
de l'électricité et l'utilisent pour les besoins de cette activité. 

IV. - L'électricité n'est pas soumise à la taxe mentionnée au I dans les cas 
suivants : 

1° Lorsqu'elle est principalement utilisée dans des procédés métallurgiques, 
de réduction chimique ou d'électrolyse. Le bénéfice de la présente mesure ne 
s'applique pas aux quantités d'électricité utilisées pour des besoins autres que ceux de 
ces procédés ; 

2° Lorsque sa valeur représente plus de la moitié du coût d'un produit ; 

3° Lorsqu'elle est utilisée dans des procédés de fabrication de produits 
minéraux non métalliques classés conformément au règlement (CEE) n° 3037/90 du 
Conseil, du 9 octobre 1990, relatif à la nomenclature statistique des activités 
économiques dans la Communauté européenne ; 

4° Lorsqu'elle est consommée dans l'enceinte des établissements de 
production de produits énergétiques, pour les besoins de la production des produits 
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énergétiques eux-mêmes ou pour ceux de la production de tout ou partie de l'énergie 
nécessaire à leur fabrication. 

V. - L'électricité est exonérée de la taxe mentionnée au I lorsqu'elle est : 

1° Utilisée pour la production de l'électricité et pour le maintien de la 
capacité de production de l'électricité ; 

2° Utilisée pour le transport de personnes et de marchandises par train, 
métro, tramway et trolleybus ; 

3° Produite à bord des bateaux ; 

4° Produite par de petits producteurs d'électricité qui la consomment pour 
les besoins de leur activité. Sont considérées comme petits producteurs d'électricité 
les personnes qui exploitent des installations de production d'électricité dont la 
production annuelle n'excède pas 240 millions de kilowattheures par site de 
production.

VI. - Sont admis en franchise de la taxe les achats d'électricité effectués par 
les gestionnaires de réseaux publics de transport et de distribution d'électricité pour 
les besoins de la compensation des pertes inhérentes aux opérations de transport et de 
distribution de l'électricité. 

VII. - Les personnes qui ont reçu de l'électricité qu'elles utilisent dans les 
conditions mentionnées aux IV à VI adressent à leurs fournisseurs une attestation, 
conforme au modèle fixé par arrêté du directeur général chargé de l'énergie, justifiant 
la livraison de cette électricité sans application de la taxe mentionnée au I. Elles sont 
tenues d'acquitter la taxe ou le supplément de taxe due lorsque tout ou partie de 
l'électricité n'a pas été affectée à l'usage ayant justifié l'absence de taxation, 
l'exonération ou la franchise. 

Art. L.3333-3. - La taxe mentionnée à l'article L. 3333-2 est assise sur la 
quantité d'électricité fournie ou consommée, exprimée en mégawattheures ou 
fraction de mégawattheure.  

1. Pour les consommations professionnelles, le tarif de la taxe est fixé 
selon le barème suivant :  

QUALITÉ DE L'ÉLECTRICITÉ  
fournie

TARIF EN EURO  
par mégawattheure 

Puissance inférieure ou égale à 36 
kilovoltampères

0,75

Puissance supérieure à 36 kilovoltampères et 
inférieure ou égale à 250 kilovoltampères  

0,25

Relèvent de ce barème les consommations professionnelles des personnes 
qui assurent d'une manière indépendante, en tout lieu, la fourniture de biens et de 
services quels que soient la finalité ou les résultats de leurs activités économiques, 
qu'il s'agisse des activités de producteurs, de commerçants ou de prestataires de 
services, y compris les activités extractives, agricoles et celles des professions 
libérales ou assimilées.  
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2. Le tarif de la taxe est fixé à 0,75 € par mégawattheure pour toutes les 
consommations autres que professionnelles.  

3. Le conseil général applique aux montants mentionnés aux 1 et 2 un 
coefficient multiplicateur unique compris entre 2 et 4.A partir de l'année 2012, la 
limite supérieure du coefficient multiplicateur est actualisée en proportion de l'indice 
moyen des prix à la consommation hors tabac établi pour l'année précédente par 
rapport au même indice établi pour l'année 2009. Les montants qui en résultent sont 
arrondis à la deuxième décimale la plus proche.  

La décision du conseil général doit être adoptée avant le 1er octobre pour 
être applicable l'année suivante. Le président du conseil général la transmet, s'il y a 
lieu, au comptable public assignataire du département au plus tard quinze jours après 
la date limite prévue pour son adoption.  

La décision ainsi communiquée demeure applicable tant qu'elle n'est pas 
rapportée ou modifiée par une nouvelle décision.  

Pour 2011, le coefficient multiplicateur mentionné au premier alinéa du 
présent 3 est, sous réserve du respect des limites qui y sont fixées, égal à la 
multiplication par 100 du taux en valeur décimale appliqué au 31 décembre 2010 
conformément à l'article L. 3333-2 dans sa rédaction antérieure à la promulgation de 
la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de 
l'électricité.  

En cas de changement du tarif de la taxe au cours d'une période de 
facturation, les quantités d'électricité concernées sont réparties en fonction des tarifs 
proportionnellement au nombre de jours de chaque période. 

Art. L.3333-3-1. - Les redevables de la taxe doivent établir une 
déclaration au titre de chaque trimestre civil, conforme au modèle fixé par arrêté 
conjoint du directeur général chargé des finances publiques et du directeur 
général chargé de l'énergie, comportant les indications nécessaires à la 
détermination de l'assiette, à la liquidation et au recouvrement de la taxe. Les 
petits producteurs mentionnés au 4° du V de l'article L. 3333-2 sont dispensés de 
l'obligation d'établir la déclaration.  

Les redevables sont tenus d'adresser aux comptables publics 
assignataires des départements la déclaration mentionnée au premier alinéa du 
présent article dans un délai de deux mois suivant le trimestre concerné. La 
déclaration est accompagnée du paiement de la taxe.  

Les redevables prélèvent à leur profit, pour les frais de déclaration et de 
versement,2 % du montant de la taxe qu'ils versent aux départements. Ce 
prélèvement est ramené à 1,5 % à compter du 1er janvier 2012. 

Art. L.3333-3-2. - I.  La déclaration trimestrielle mentionnée à l'article 
L. 3333-3-1 est contrôlée par les agents habilités par le président du conseil 
général.

Ces agents peuvent demander aux redevables ou aux personnes 
mentionnées au VII de l'article L. 3333-2 tous les renseignements ou justificatifs 
relatifs aux éléments de la déclaration ou de l'attestation adressée aux 
fournisseurs. Ils peuvent examiner sur place les documents utiles. Préalablement, 
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un avis de vérification est adressé au redevable ou à la personne mentionnée au 
même VII, afin qu'il puisse se faire assister d'un conseil. Au titre de la période 
concernée, le contrôle porte à la fois sur la taxe départementale, sur la 
consommation finale d'électricité ainsi que sur la taxe communale prévue à 
l'article L. 2333-2.  

Les agents habilités sont soumis à l'obligation de secret professionnel 
définie aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal.

Pour les contrôles qu'ils effectuent, les agents habilités sont autorisés à se 
faire communiquer par les gestionnaires de réseaux les informations relatives aux 
fournisseurs qui effectuent des livraisons d'électricité dans le périmètre du 
département.  

Le droit de communication s'exerce quel que soit le support utilisé pour la 
conservation des documents.  

Le refus de communiquer les informations relatives aux fournisseurs sous 
un délai de trente jours ou la communication d'informations incomplètes ou inexactes 
constituent une entrave à l'exercice du droit de communication entraînant 
l'application d'une amende de 3 000 € par commune concernée.  

II.  1. Lorsque les agents habilités constatent une insuffisance, une 
inexactitude, une omission ou une dissimulation des éléments servant de base au 
calcul de la taxe, les rectifications correspondantes sont notifiées aux redevables ou 
aux personnes mentionnées au VII de l'article L. 3333-2 qui disposent d'un délai de 
trente jours à compter de la date de réception de la notification pour présenter leurs 
observations. Dans le cas où le redevable ou la personne tenue d'acquitter la taxe fait 
part de ses observations, une réponse motivée lui est adressée. Les droits notifiés sont 
assortis d'une majoration de 10 %.  

2. Lorsque le redevable n'a pas adressé la déclaration mentionnée à l'article 
L. 3333-3-1, une lettre de mise en demeure avec demande d'avis de réception lui est 
adressée par le président du conseil général. A défaut de régularisation dans un délai 
de trente jours à compter de la date de réception de cette mise en demeure, il est 
procédé à la taxation d'office. A cette fin, la base d'imposition est fixée sur la base 
des livraisons d'un fournisseur ou d'un producteur comparable. Les droits notifiés 
sont assortis d'une majoration de 40 %.  

3. En cas d'entrave à l'exercice du contrôle par les agents habilités, y 
compris le défaut ou l'insuffisance de réponse aux demandes de renseignements ou 
de justificatifs prévues au deuxième alinéa du I du présent article, une lettre de mise 
en demeure est adressée par pli recommandé avec demande d'avis de réception aux 
redevables ou aux personnes mentionnées au VII de l'article L. 3333-2 par le 
président du conseil général. Si, au terme d'un délai de trente jours à compter de la 
date de réception de cette mise en demeure, les entraves au contrôle perdurent, il est 
procédé à une taxation d'office dans les conditions mentionnées au 2 du présent II. 
Les droits notifiés sont assortis d'une majoration de 40 %.  

4. Les montants de la taxe et, le cas échéant, des majorations notifiés aux 
redevables ou aux personnes mentionnées au VII de l'article L. 3333-2 sont exigibles 
trente jours après la date de réception par ces personnes de la réponse à leurs 
observations ou, en l'absence d'observations, trente jours après la date de la 
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notification ou, en cas de taxation d'office, trente jours après la date de notification 
des droits. L'action des comptables publics, les réclamations contentieuses relatives à 
l'assiette de la taxe, aux actes de poursuite et au recouvrement sont effectuées dans 
les conditions prévues par l'article L. 1617-5. 

5. Le président du conseil général informe les collectivités territoriales 
auxquelles est affectée la taxe mentionnée à l'article L. 2333-2 des contrôles 
effectués, des rectifications du montant de la taxe ou de la taxation d'office opérées. 
Sur la base des informations transmises, les maires et les présidents d'établissements 
publics de coopération intercommunale concernés procèdent au recouvrement de 
ladite taxe. 

Art. L.3333-3-3. - I.  Le droit de reprise des collectivités territoriales 
bénéficiaires de la taxe s'exerce jusqu'au 31 décembre de la troisième année qui 
suit celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible.

II.  Une personne qui a fait l'objet d'une vérification de la taxe exigible au 
titre de ses livraisons ou de sa consommation dans les conditions prévues à l'article 
L. 3333-3-2 par les agents habilités par le président du conseil général et qui a 
acquitté la taxe due ne peut, pour les mêmes opérations, faire l'objet d'une nouvelle 
vérification de la part d'agents habilités par une autorité locale en application des 
articles L. 2333-5 ou L. 5212-24-2.

III.  Lorsque l'électricité est livrée à des points de livraison situés dans 
plusieurs départements et fait l'objet d'une facturation globale, le produit de la taxe 
est réparti entre les collectivités au prorata de la consommation afférente à chaque 
point de livraison. 

Art. L.3333-4. - Les entreprises exploitant des engins de remontée 
mécanique peuvent être assujetties en zone de montagne à une taxe 
départementale portant sur les recettes brutes provenant de la vente des titres de 
transport et dont le produit est versé au budget départemental.  

Le montant de la taxe départementale est inclus dans le prix du titre de 
transport et perçu sur l'usager. 

L'assiette de la taxe départementale ne comprend ni le montant de celle-ci, 
ni celui de la taxe communale prévue à l'article L. 2333-49.  

La taxe départementale est recouvrée par le département comme en matière 
de taxe sur le chiffre d'affaires dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L.3333-5. - La taxe départementale est instituée par délibération du 
conseil général qui en fixe le taux dans la limite de 2 % des recettes brutes 
provenant de la vente des titres de transport. 

Art. L.3333-6. - Si l'exploitation des remontées mécaniques s'étend sur 
plusieurs communes ou plusieurs départements, la répartition de l'assiette de la 
taxe visée à l'article L. 3333-4 est fixée, à défaut d'accord entre eux, par le 
représentant de l'Etat dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L.3333-7. - Le produit annuel de la taxe départementale est affecté, 
sous réserve des dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 2333-52 :  

1° A des interventions favorisant le développement agricole en montagne ;  
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2° Aux dépenses d'équipement, de services, de promotion et de formation 
induites par le développement du tourisme en montagne et les besoins des divers 
types de clientèle ainsi qu'à l'amélioration des accès ferroviaires et routiers ;

3° Aux dépenses de développement d'un tourisme d'initiative locale en 
montagne et des activités qui y contribuent ;

4° A des charges engagées par les clubs locaux de ski pour la formation 
technique de leurs jeunes adhérents ;

5° Au financement d'actions de prévention des accidents en montagne 
conduites par des organismes compétents en la matière, et notamment par les sociétés 
de secours en montagne. 

Art. L.3333-8. - Le régime des redevances dues aux départements en 
raison de l'occupation de leur domaine public par les ouvrages de transport et de 
distribution d'électricité et de gaz et par les lignes ou canalisations particulières 
d'énergie électrique et de gaz, ainsi que pour les occupations provisoires de leur 
domaine public par les chantiers de travaux, est fixé par décret en Conseil d'Etat 
sous réserve des dispositions des premier et deuxième alinéas de l'article unique 
de la loi n° 53-661 du 1er août 1953 fixant le régime des redevances dues pour 
l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution 
d'électricité et de gaz, par les lignes ou canalisations particulières d'énergie 
électrique et de gaz. 

Art. L.3333-9. - Les redevances visées à l'article L. 3333-8 sont payables 
annuellement et d'avance. 

Art. L.3333-10. - Les redevances visées à l'article L. 3333-8 sont 
soumises à la prescription quinquennale qui commence à courir à compter de la 
date à laquelle elles sont devenues exigibles.

La prescription quadriennale instituée par la loi n° 68-1250 du 31 décembre 
1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les 
communes et les établissements publics est seule applicable à l'action en restitution 
des redevances. 

Art. L.3334-1. - Les départements reçoivent une dotation forfaitaire, une 
dotation de péréquation et des concours particuliers. L'ensemble de ces sommes 
évolue comme la dotation globale de fonctionnement mise en répartition. 

A compter de 2006, pour le calcul du montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant de la dotation globale de 
fonctionnement de 2005 calculé dans les conditions ci-dessus est diminué du montant 
des réfactions sur la dotation de compensation effectuées en application des 
deuxième à quatrième alinéas de l'article L. 3334-7-1. 

A compter de 2007, pour le calcul du montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant de la dotation globale de 
fonctionnement de 2006 calculé dans les conditions définies ci-dessus est augmenté 
du montant des majorations prévues aux sixième à neuvième alinéas de l'article 
L. 3334-7-1. 
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A compter de 2008, le montant de la dotation globale de fonctionnement est 
minoré de 137 149 476 euros. 

A compter de 2008, le montant de la dotation forfaitaire est minoré de 
59 427 797 euros et le montant de la dotation de fonctionnement minimale prévue à 
l'article L. 3334-7 est majoré à due concurrence. 

A compter de 2008, le montant de la dotation globale de fonctionnement 
des départements est majoré d'un montant égal à la dotation globale de 
fonctionnement versée aux communes de Saint-Martin et Saint-Barthélemy en 2007. 

A compter de 2009, pour le calcul du montant de la dotation globale de 
fonctionnement des départements, le montant de la dotation globale de 
fonctionnement de 2008 calculé dans les conditions définies ci-dessus est minoré du 
montant de dotation globale de fonctionnement calculé au profit de la collectivité de 
Saint-Barthélemy en 2008. 

En 2011, le montant de la dotation globale de fonctionnement des 
départements mise en répartition est augmenté de 67 millions d'euros par rapport à 
2010.

Art. L.3334-2. - La population à prendre en compte pour l'application de 
la présente section est celle qui résulte du recensement de la population. Cette 
population est la population municipale du département, majorée d'un habitant 
par résidence secondaire.  

Article L.3334-3. - Chaque département reçoit une dotation forfaitaire.  

A compter de 2005, la dotation forfaitaire de chaque département, à 
l'exception du département de Paris, est constituée d'une dotation de base et, le 
cas échéant, d'une garantie.  

En 2011, chaque département perçoit une dotation de base par habitant 
égale à 74,02 €.

Il perçoit, le cas échéant, une garantie égale en 2005 à la différence entre 
le montant qu'il aurait perçu en appliquant à sa dotation forfaitaire de 2004 un 
taux de progression égal à 60 % du taux de croissance de l'ensemble des 
ressources de la dotation globale de fonctionnement, d'une part, et sa dotation de 
base pour 2005, d'autre part.  

En 2011, le montant de la garantie est égal à celui perçu en 2010.  

En 2011, la dotation forfaitaire du département de Paris est égale à la 
dotation forfaitaire perçue en 2010. 

Art. L.3334-4. - La dotation globale de fonctionnement des départements 
comprend une dotation de péréquation constituée de la dotation de péréquation 
urbaine prévue à l'article L. 3334-6-1 et de la dotation de fonctionnement 
minimale prévue à l'article L. 3334-7. 

A compter de 2005, l'augmentation annuelle du solde de la dotation globale 
de fonctionnement des départements après prélèvement de la dotation forfaitaire 
prévue à l'article L. 3334-3 et de la dotation de compensation prévue à l'article 
L. 3334-7-1 est répartie par le comité des finances locales entre la dotation de 
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péréquation urbaine et la dotation de fonctionnement minimale, sous réserve en 2005 
des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 3334-7.  

Pour l'application du précédent alinéa en 2005, la masse à laquelle 
s'applique le choix du comité des finances locales est constituée, pour la dotation de 
péréquation urbaine, du total de la dotation de péréquation perçu en 2004 par les 
départements urbains, tels que définis à l'article L. 3334-6-1, et, pour la dotation de 
fonctionnement minimale, du total des montants de la dotation de péréquation et de 
la dotation de fonctionnement minimale perçu en 2004 par les départements 
mentionnés à l'article L. 3334-7.  

Les départements d'outre-mer, la collectivité départementale de Mayotte, la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et la collectivité de Saint-Martin 
bénéficient d'une quote-part de la dotation de péréquation, constituée d'une quote-
part de la dotation de péréquation urbaine et d'une quote-part de la dotation de 
fonctionnement minimale. 

A compter de 2009, la quote-part de la dotation de péréquation urbaine 
versée à chaque département ou collectivité d'outre-mer est au moins égale à celle 
perçue l'année précédente. De même, la quote-part de la dotation de fonctionnement 
minimale destinée à chaque département ou collectivité d'outre-mer, qui en remplit 
les conditions, est au moins égale à celle perçue l'année précédente.  

Lorsqu'un département remplit pour la première année les conditions 
démographiques prévues au premier alinéa de l'article L. 3334-6-1 pour être 
considéré comme urbain, le montant total de la dotation de péréquation urbaine est 
majoré du montant qu'il a perçu l'année précédente au titre de la dotation de 
fonctionnement minimale, le montant total de celle-ci étant diminué à due 
concurrence. A l'inverse, lorsqu'un département ne remplit plus pour la première 
année les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 3334-6-1, le montant 
total de la dotation de péréquation urbaine est minoré du montant qu'il a perçu 
l'année précédente à ce titre, la dotation de fonctionnement minimale étant majorée à 
due concurrence. 

Art. L.3334-6. - Le potentiel fiscal d'un département est déterminé par 
application aux bases départementales des quatre taxes directes locales du taux 
moyen national d'imposition à chacune de ces taxes. Il est majoré du montant, 
perçu l'année précédente au titre de la partie de la dotation forfaitaire prévue à 
l'article L. 3334-3 correspondant à la compensation prévue au I du D de l'article 
44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) et de la 
moyenne, pour les cinq derniers exercices connus, des produits perçus par le 
département au titre des impositions prévues aux 1° et 2° de l'article 1594 A du 
code général des impôts ;  

Le potentiel financier d'un département est égal à son potentiel fiscal 
majoré des montants perçus l'année précédente au titre de la dotation de 
compensation prévue à l'article L. 3334-7-1 et de la dotation forfaitaire prévue à 
l'article L. 3334-3, hors les montants antérieurement perçus au titre de la 
compensation prévue au I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999.

Pour l'application du premier alinéa :  
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1° Les bases retenues sont les bases brutes de la dernière année dont les 
résultats sont connus servant à l'assiette des impositions départementales ;  

2° Le taux moyen national d'imposition est celui constaté lors de la dernière 
année dont les résultats sont connus.

Le potentiel financier par habitant est égal au potentiel financier du 
département divisé par le nombre d'habitants constituant la population de ce 
département, tel que défini à l'article L. 3334-2.  

Pour l'année 2011, les bases et le taux moyen de taxe professionnelle 
retenus sont ceux utilisés pour le calcul du potentiel fiscal en 2010. 

A compter de 2012, les impositions prises en compte pour le calcul du 
potentiel fiscal sont celles mentionnées au I de l'article 1586 du code général des 
impôts, à l'exception des impositions prévues au 2° de cet article. Le potentiel fiscal 
d'un département est déterminé par application aux bases départementales des 
impositions directes locales du taux moyen national d'imposition de chacune de ces 
impositions.  

Le potentiel fiscal est majoré des montants prévus aux 1.2 et 2.2 de 
l'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. 

Art. L.3334-6-1. - Sont considérés comme départements urbains pour 
l'application du présent article les départements dont la densité de population est 
supérieure à 100 habitants par kilomètre carré et dont le taux d'urbanisation est 
supérieur à 65 %. Le taux d'urbanisation de référence est le dernier publié à 
l'occasion du recensement de la population.

Les départements urbains dont le potentiel financier par habitant est 
inférieur ou égal à 1,5 fois le potentiel financier moyen par habitant des départements 
urbains bénéficient d'une dotation de péréquation urbaine.

Il est calculé pour chaque département éligible un indice synthétique de 
ressources et de charges des départements urbains éligibles en tenant compte :  

1° Du rapport entre le potentiel financier par habitant de l'ensemble des 
départements urbains et le potentiel financier par habitant du département, tel que 
défini à l'article L. 3334-6 ;  

2° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires d'aides au 
logement, tels que définis à l'article L. 2334-17, dans le nombre total de logements 
du département et cette même proportion constatée dans l'ensemble des départements 
urbains ;

3° Du rapport entre la proportion du total des bénéficiaires du montant 
forfaitaire mentionné au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et des 
familles dans le département et cette même proportion constatée dans l'ensemble des 
départements urbains, calculé en prenant en compte la population définie à 
l'article L. 3334-2 ;  

4° Du rapport entre le revenu moyen par habitant de l'ensemble des 
départements urbains et le revenu par habitant du département, calculé en prenant en 
compte la population définie à l'article L. 3334-2. Le revenu pris en considération est 
le dernier revenu imposable connu.  
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Les départements sont classés en fonction de la valeur décroissante de leur 
indice synthétique, selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat et tenant 
compte des montants visés aux 1°,2°,3° et 4°.L'attribution revenant à chaque 
département urbain éligible est déterminée en fonction de sa population et de son 
indice synthétique.

La dotation revenant aux départements urbains qui cessent de remplir les 
conditions d'éligibilité est égale, la première année, aux deux tiers de la dotation 
perçue l'année précédente et, la deuxième année, au tiers de cette même dotation. Les 
sommes nécessaires sont prélevées sur les montants affectés par le comité des 
finances locales à la dotation de péréquation urbaine. Pour l'application de cette 
disposition en 2005 et 2006, sont pris en compte les montants perçus en 2004 au titre 
de la dotation de péréquation prévue à l'article L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure 
à la loi de finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004). Cette 
disposition ne s'applique pas aux départements qui cessent de remplir les conditions 
démographiques prévues au premier alinéa et qui bénéficient la même année d'une 
attribution au titre de la dotation de fonctionnement minimale. 

A compter de 2005, les départements urbains éligibles ne peuvent 
percevoir, au titre de la dotation de péréquation urbaine, une attribution par habitant 
supérieure à 120 % de la dotation perçue l'année précédente. Pour l'application de 
cette disposition en 2005, sont pris en compte les montants perçus en 2004 au titre de 
la dotation de péréquation prévue à l'article L. 3334-4 dans sa rédaction antérieure à 
la loi de finances pour 2005 précitée.

Les disponibilités dégagées par la mise en oeuvre du précédent alinéa sont 
réparties à l'ensemble des départements hors ceux subissant un écrêtement en 
application de cet alinéa.

Pour 2005, lorsque l'attribution revenant à un département diminue par 
rapport à celle perçue en 2004 au titre de la dotation de péréquation prévue à l'article 
L. 3334-6 dans sa rédaction antérieure à la loi de finances pour 2005 précitée, ce 
département reçoit, à titre de garantie non renouvelable, une attribution égale au 
montant de dotation de péréquation perçu en 2004. Les sommes nécessaires sont 
prélevées sur les crédits affectés à la dotation de péréquation urbaine. 

Art. L.3334-7. - La dotation de fonctionnement minimale est attribuée 
aux départements ne répondant pas aux conditions démographiques mentionnées 
au premier alinéa de l'article L. 3334-6-1.  

Ne peuvent être éligibles les départements dont le potentiel financier par 
habitant est supérieur au double du potentiel financier moyen par habitant des 
départements déterminés en application du premier alinéa.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de répartition de la dotation 
entre les départements en tenant compte, notamment, de leur potentiel financier et de 
la longueur de leur voirie.

Pour 2005, les départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de 
fonctionnement minimale inférieure à 106 % ou supérieure à 130 % au montant 
perçu l'année précédente. Pour 2005, le montant à prendre en compte correspond au 
montant de dotation de péréquation perçu en 2004 par chaque département, majoré le 
cas échéant de la dotation de fonctionnement minimale perçue en 2004. 
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A compter de 2006, les départements éligibles ne peuvent percevoir une 
dotation de fonctionnement minimale inférieure à celle perçue l'année précédente ou 
supérieure à 130 % du montant perçu cette même année. Par dérogation, en 2007, les 
départements éligibles ne peuvent percevoir une dotation de fonctionnement 
minimale inférieure au montant perçu l'année précédente indexé selon le taux de 
progression de l'ensemble des ressources de la dotation globale de fonctionnement.  

La dotation revenant aux départements qui cessent de remplir les conditions 
pour bénéficier de la dotation de fonctionnement minimale est égale, la première 
année, aux deux tiers de la dotation perçue l'année précédente, et la deuxième année, 
au tiers de cette même dotation. Cette disposition ne s'applique pas aux départements 
qui cessent de remplir, à compter de 2008, les conditions démographiques prévues au 
premier alinéa et qui bénéficient la même année d'une attribution au titre de la 
dotation de péréquation urbaine. 

Art. L.3334-7-1. - Il est créé au sein de la dotation globale de 
fonctionnement des départements une dotation de compensation dont le montant 
est égal en 2004, pour chaque département, au montant dû au titre de 2003 en 
application de l'article L. 3334-7-1 dans sa rédaction antérieure à la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 2003), augmenté de 95 % du 
montant de la dotation générale de décentralisation due au département au titre de 
2003, hors la fraction de cette dotation correspondant à des compensations 
fiscales et aux concours particuliers prévus aux articles L. 1614-8 et L. 1614-4, 
revalorisé en fonction du taux de croissance de la dotation globale de 
fonctionnement mise en répartition en 2004. A compter de 2005, cette dotation 
évolue chaque année selon un taux fixé par le comité des finances locales au plus 
égal au taux d'évolution de la dotation globale de fonctionnement mise en 
répartition.

Pour 2005, la dotation de compensation calculée en application de l'alinéa 
précédent est diminuée de la somme des réfactions opérées en application de l'alinéa 
suivant. La répartition de cette réfaction entre les départements est calculée dans les 
conditions suivantes : 

-la dotation de compensation des départements et, si nécessaire, la part du 
produit de la taxe sur les conventions d'assurances mentionnée au I font l'objet d'une 
réfaction d'un montant de 900 millions d'euros, répartie entre les départements en 
fonction du rapport entre le nombre de véhicules terrestres à moteur immatriculés 
dans chaque département au 31 décembre 2003 et le nombre total de véhicules 
terrestres à moteur immatriculés sur le territoire national à cette même date. Dans le 
cas où le montant de la réfaction ainsi calculé est supérieur à la dotation de 
compensation perçue par un département en 2004 et indexée selon le taux mentionné 
au présent article, la différence est prélevée sur le produit de la taxe spéciale sur les 
conventions d'assurance attribué en application du I de l'article 53 de la loi de 
finances pour 2005 (n° 2004-1484 du 30 décembre 2004). A compter de 2006, ce 
prélèvement évolue chaque année selon le taux d'indexation de la dotation globale de 
fonctionnement mise en répartition ; 

-la dotation de compensation des départements fait l'objet d'un abondement 
d'un montant de 20 millions d'euros, réparti entre les départements en fonction du 
rapport entre le nombre de sapeurs-pompiers volontaires présents au sein du corps 
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départemental de chaque département au 31 décembre 2003 et le nombre total de 
sapeurs-pompiers volontaires présents dans les corps départementaux au niveau 
national à cette même date. 

A compter de 2006, ces montants évoluent comme la dotation globale de 
fonctionnement mise en répartition.  

En 2006, la dotation de compensation calculée en application des alinéas 
précédents est en premier lieu majorée pour chaque département d'un montant égal 
au montant perçu en 2004 en application des troisième et cinquième alinéas de 
l'article L. 3334-11 dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006, indexé selon les taux d'évolution de la 
formation brute de capital fixe des administrations publiques tels qu'ils sont estimés 
dans le rapport économique, social et financier joint aux projets de loi de finances 
pour 2005 et 2006.

En 2006, cette dotation est, en deuxième lieu, majorée pour chaque 
département d'un montant correspondant au produit de la moyenne de ses dépenses 
réelles d'investissement ayant été subventionnées au titre de 2002, 2003 et 2004 en 
application du deuxième alinéa de l'article L. 3334-11, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005, par son taux réel de subvention au titre de 
2004 minoré de 2 points. A compter de 2007, cette majoration de la dotation de 
compensation de chaque département est calculée en prenant un taux réel de 
subvention au titre de 2004 minoré de 1,22 point. Ce montant est indexé selon les 
taux d'évolution de la formation brute de capital fixe des administrations publiques 
tels qu'ils sont estimés dans le rapport économique, social et financier joint aux 
projets de loi de finances pour 2005 et pour 2006. Le taux réel de subvention 
mentionné ci-dessus est égal au montant des subventions perçues au titre de 
l'exercice 2004 en application des deuxième, septième et dernier alinéas de l'article 
L. 3334-11, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 
précitée, rapportées au volume des investissements ayant donné lieu à subvention 
pour ce même exercice au titre du deuxième alinéa de cet article.  

En 2006, cette dotation fait en troisième lieu l'objet d'un abondement d'un 
montant de 15 millions d'euros, réparti entre chaque département au prorata de la 
moyenne du montant des attributions perçues en 2002, 2003 et 2004 par le service 
départemental d'incendie et de secours de ce département au titre de la première part 
de la dotation globale d'équipement, prévue au premier alinéa de l'article L. 3334-11 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée. Cet 
abondement contribue à la participation des départements au financement des 
services départementaux d'incendie et de secours.  

En 2006, cette dotation fait en quatrième lieu l'objet d'un abondement d'un 
montant de 12 millions d'euros, réparti entre les départements selon les modalités 
prévues au quatrième alinéa. 

A partir de 2007, la dotation de compensation à prendre en compte au titre 
de 2006 intègre les majorations prévues aux quatre alinéas précédents.  

En 2007, la dotation de compensation des départements fait l'objet d'un 
abondement supplémentaire de 12 millions d'euros réparti entre les départements en 
fonction du rapport entre le nombre de sapeurs-pompiers volontaires au sein du corps 
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départemental de chaque département au 31 décembre 2003 et le nombre de sapeurs-
pompiers volontaires présents dans les corps départementaux au niveau national à 
cette même date. 

En 2011, le montant de la dotation de compensation est égal, pour 
chaque département, au montant perçu en 2010.  

Art. L.3334-10. - La dotation globale d'équipement des départements est 
répartie entre les départements :  

a) Pour 76 % de son montant au prorata des dépenses d'aménagement 
foncier effectuées et des subventions versées pour la réalisation de travaux 
d'équipement rural par chaque département ; 

b) Pour 9 % de son montant afin de majorer les attributions versées aux 
départements au titre de leurs dépenses d'aménagement foncier du dernier exercice 
connu ; 

c) Pour 15 % de son montant afin de majorer la dotation des départements 
dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur d'au moins 40 % au potentiel fiscal 
moyen par habitant de l'ensemble des départements ou dont le potentiel fiscal par 
kilomètre carré est inférieur d'au moins 60 % au potentiel fiscal moyen par kilomètre 
carré de l'ensemble des départements. 

Art. L.3334-11. - La dotation est inscrite à la section d'investissement du 
budget du département. 

Les attributions sont utilisées par le département soit pour réaliser des 
travaux d'équipement rural et d'aménagement foncier, soit pour subventionner les 
différents maîtres d'ouvrage qui réalisent des opérations de même nature. 

Le département doit fonder ses décisions sur des règles générales, dans le 
cadre des lois et règlements, et tient compte des priorités définies par les différents 
maîtres d'ouvrage. 

Ces règles ne peuvent, en aucun cas, constituer des incitations à des fusions 
de communes. 

Art. L.3334-12. - Chaque année, la loi de finances détermine la dotation 
globale d'équipement par application du taux de croissance de la formation brute 
de capital fixe des administrations publiques prévu pour l'année à venir, tel qu'il 
est estimé dans la projection économique présentée en annexe au projet de loi de 
finances. A titre dérogatoire, cette évolution ne s'applique pas de 2009 à 2011. 

Art. L.3334-16. - En 2008, le montant de la dotation départementale 
d'équipement des collèges est fixé à 328 666 225 euros.  

Le montant alloué en 2008 à chaque département exerçant les compétences 
définies à l'article L. 213-2 du code de l'éducation est obtenu en appliquant un 
coefficient au montant total de la dotation départementale d'équipement des collèges 
fixé pour cette même année. Ce coefficient est calculé pour chaque département sur 
la base du rapport entre la moyenne actualisée des crédits de paiement qui lui ont été 
versés de 1998 à 2007 et la moyenne actualisée des crédits de paiement versés par 
l'Etat à l'ensemble des départements au titre de la dotation départementale 
d'équipement des collèges au cours de ces mêmes années. 
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De 2009 à 2011, le montant alloué à chaque département est égal à celui de 
2008.

A compter de 2012, le montant de la dotation revenant à chaque 
département est obtenu par application au montant de l'année précédente du taux 
prévisionnel de croissance de la formation brute de capital fixe des administrations 
publiques associé au projet de loi de finances relatif à l'année de versement.  

La dotation départementale d'équipement des collèges est versée aux 
départements en une seule fois au cours du troisième trimestre de l'année en cours.  

La dotation est inscrite au budget de chaque département, qui l'affecte à la 
reconstruction, aux grosses réparations, à l'équipement et, si ces opérations figurent 
sur la liste établie en application de l'article L. 211-2 du code de l'éducation, à 
l'extension et la construction des collèges. 

Art. L.3334-16-1. - Le montant des crédits consacrés par l'Etat au 
fonctionnement et à l'équipement des collèges à sections binationales ou 
internationales et du collège de Font-Romeu est intégré dans la dotation générale 
de décentralisation des départements auxquels ils sont transférés, dans les 
conditions prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3. 

Chapitre IV du titre IV du livre IV de la troisième partie 

CHAPITRE IV 

Attributions

Art. L.3444-1. - Les conseils généraux des départements d'outre-mer 
sont consultés sur les projets de loi, d'ordonnance ou de décret comportant des 
dispositions d'adaptation du régime législatif et de l'organisation administrative 
de ces départements. 

L'avis des conseils généraux est réputé acquis en l'absence de notification 
au représentant de l'Etat d'un avis exprès dans un délai d'un mois à compter de la 
saisine. Ce délai est réduit à quinze jours en cas d'urgence sur demande du 
représentant de l'Etat. 

Art. L.3444-2. - Les conseils généraux des départements d'outre-mer 
peuvent présenter des propositions de modification des dispositions législatives 
ou réglementaires en vigueur, ainsi que toutes propositions législatives ou 
réglementaires concernant le développement économique, social et culturel de ces 
départements. 

Ils peuvent également faire au Premier ministre toutes remarques ou 
suggestions concernant le fonctionnement des services publics de l'Etat dans le 
département. 

Art. L.3444-3. - Les conseils généraux des départements d'outre-mer 
sont consultés par les soins du ministre chargé des départements d'outre-mer sur 
les propositions d'actes de la Communauté européenne pris en application du 
paragraphe 2 de l'article 299 du traité instituant la Communauté européenne qui 
concernent leur département. Les dispositions du deuxième alinéa de l'article 
L. 3444-1 sont applicables.  
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Les conseils généraux peuvent adresser au Gouvernement des propositions 
pour l'application du paragraphe 2 de l'article 299 du traité instituant la Communauté 
européenne.

Art. L.3444-5. - Les conseils généraux d'outre-mer sont consultés sur les 
projets d'attribution ou de renouvellement des concessions portuaires et 
aéroportuaires concernant ces départements. 

Art. L.3444-6. - Dans les départements d'outre-mer, le conseil général est 
saisi pour avis, avant le 31 décembre de chaque année, des orientations générales 
de la programmation des aides de l'Etat au logement pour l'année suivante. 

Ces orientations générales portent sur la répartition des aides par dispositif, 
d'une part, et la répartition des aides par bassin d'habitat, d'autre part. 

Le conseil régional peut être saisi pour avis sur ces orientations par le 
représentant de l'Etat dans le département. Dans le cas où il est saisi, le conseil 
régional doit rendre son avis au plus tard le 31 décembre de chaque année. 

La présidence du conseil départemental de l'habitat est assurée par le 
président du conseil général. 

Art. L.4132-2. - Lorsqu'un conseiller régional donne sa démission, il 
l'adresse au président du conseil régional qui en donne immédiatement avis au 
représentant de l'Etat dans la région. 

Art. L.4132-2-1. - Tout membre d'un conseil régional qui, sans excuse 
valable, a refusé de remplir une des fonctions qui lui sont dévolues par les lois est 
déclaré démissionnaire par le Conseil d'Etat. Le refus résulte soit d'une 
déclaration expresse adressée à qui de droit ou rendue publique par son auteur, 
soit de l'abstention persistante après avertissement de l'autorité chargée de la 
convocation.

Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant le délai d'un an. 

Art. L.4132-3. - Lorsque le fonctionnement d'un conseil régional se 
révèle impossible, le gouvernement peut en prononcer la dissolution par décret 
motivé pris en conseil des ministres ; il en informe le Parlement dans le délai le 
plus bref. 

La dissolution ne peut jamais être prononcée par voie de mesure générale. 

Art. L.4132-4. - En cas de dissolution du conseil régional, de démission 
de tous ses membres en exercice ou d'annulation devenue définitive de l'élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l'expédition des affaires 
courantes. Ses décisions ne sont exécutoires qu'avec l'accord du représentant de 
l'Etat dans la région. Il est procédé à la réélection du conseil régional dans un 
délai de deux mois. L'assemblée se réunit de plein droit le premier vendredi qui 
suit son élection. 

Le représentant de l'Etat dans la région convoque chaque conseiller régional 
élu pour la première réunion, dont il fixe l'heure et le lieu. 

Art. L.4132-5. - Le conseil régional a son siège à l'hôtel de la région. 
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Art. L.4132-6. - Le conseil régional établit son règlement intérieur dans 
le mois qui suit son renouvellement. Le règlement intérieur peut être déféré 
devant le tribunal administratif. 

Art. L.4132-7. - La première réunion du conseil régional se tient de plein 
droit le premier vendredi qui suit son élection. 

Art. L.4132-8. - Le conseil régional se réunit à l'initiative de son 
président, au moins une fois par trimestre, dans un lieu de la région choisi par la 
commission permanente. 

Art. L.4132-9. - Le conseil régional est également réuni à la demande : 

1° De la commission permanente ; 

2° Ou du tiers de ses membres sur un ordre du jour déterminé, pour une 
durée qui ne peut excéder deux jours. Un même conseiller régional ne peut présenter 
plus d'une demande de réunion par semestre. 

En cas de circonstances exceptionnelles, les conseils régionaux peuvent être 
réunis par décret. 

Art. L.4132-10. - Les séances du conseil régional sont publiques.  

Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du président, le conseil 
régional peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou 
représentés, qu'il se réunit à huis clos.

Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil régional tient de 
l'article L. 4132-11, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de 
communication audiovisuelle. 

Art. L.4132-11. - Le président a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble 
l'ordre. 

En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal, et le procureur de la 
République en est immédiatement saisi. 

Art. L.4132-12. - Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des 
secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le 
président et le secrétaire. 

Il contient les rapports, les noms des membres qui ont pris part à la 
discussion et l'analyse de leurs opinions. 

Art. L.4132-13. - Le conseil régional ne peut délibérer si la majorité 
absolue de ses membres en exercice n'est présente.  

Toutefois, si le conseil régional ne se réunit pas, au jour fixé par la 
convocation, en nombre suffisant pour délibérer, la réunion se tient de plein droit 
trois jours plus tard et les délibérations sont alors valables quel que soit le nombre 
des présents.

Sous réserve des dispositions des articles L. 4133-1, L. 4133-5 et L. 4133-6, 
les délibérations du conseil régional sont prises à la majorité des suffrages exprimés. 
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Art. L.4132-13-1. - La commission permanente ne peut délibérer si la 
majorité absolue de ses membres en exercice n'est présente ou représentée.

Les deuxième et dernier alinéas de l'article L. 4132-13 sont applicables à la 
commission permanente. 

Art. L.4132-14. - Les votes sont recueillis au scrutin public toutes les 
fois que le sixième des membres présents le demande. En cas de partage, la voix 
du président est prépondérante. 

Néanmoins, les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin secret 
dans les cas où la loi ou le règlement le prévoit expressément. Dans les autres cas, le 
conseil régional peut décider à l'unanimité de ne pas procéder au scrutin secret aux 
nominations.  

Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des votants, est reproduit 
au procès-verbal. 

Art. L.4132-15. - Un conseiller régional empêché d'assister à une 
réunion peut donner délégation de vote, pour cette réunion, à un autre membre de 
l'assemblée régionale. 

Un conseiller régional ne peut recevoir qu'une seule délégation. 

Art. L.4132-16. - Les délibérations du conseil régional, ainsi que celles 
de sa commission permanente lorsqu'elles sont prises par délégation de 
l'assemblée, sont publiées dans les mêmes formes.  

Toute personne a le droit de demander communication des délibérations et 
procès-verbaux des séances publiques du conseil régional, des délibérations de la 
commission permanente, des budgets et des comptes de la région ainsi que des 
arrêtés du président.  

Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

La communication des documents mentionnés au deuxième alinéa, qui peut 
être obtenue aussi bien du président du conseil régional que des services 
déconcentrés de l'Etat, intervient dans les conditions prévues par l'article 4 de la loi 
n° 78-753 du 17 juillet 1978.

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics 
administratifs des régions. 

Art. L.4132-17. - Tout membre du conseil régional a le droit, dans le 
cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la région qui font l'objet d'une 
délibération.

Art. L.4132-17-1. - Le conseil régional assure la diffusion de 
l'information auprès de ses membres élus par les moyens matériels qu'il juge les 
plus appropriés. 

Afin de permettre l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses 
compétences, le conseil régional peut, dans les conditions définies par son assemblée 
délibérante, mettre à disposition de ses membres élus, à titre individuel, les moyens 
informatiques et de télécommunications nécessaires. 
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Art. L.4132-18. - Douze jours au moins avant la réunion du conseil 
régional, le président adresse aux conseillers régionaux un rapport, sous quelque 
forme que ce soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises.  

Les projets sur lesquels le conseil économique, social et environnemental 
régional est obligatoirement et préalablement consulté sont adressés simultanément, 
sous quelque forme que ce soit, aux membres du conseil régional.  

Les rapports et projets visés aux deux alinéas précédents peuvent être mis à 
la disposition des conseillers qui le souhaitent par voie électronique de manière 
sécurisée ; cette mise à disposition fait l'objet d'un avis adressé à chacun de ces 
conseillers dans les conditions prévues au premier alinéa.  

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 4132-17, en cas d'urgence, le 
délai prévu au premier alinéa peut être abrégé par le président sans pouvoir être 
toutefois inférieur à un jour franc.

Le président rend compte dès l'ouverture de la séance du conseil régional, 
qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou 
partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 

Art. L.4132-19. - Chaque année le président rend compte au conseil 
régional, par un rapport spécial, de la situation de la région, de l'état d'exécution 
du plan régional, ainsi que de l'activité et du financement des différents services 
de la région et des organismes qui dépendent de celle-ci. Le rapport précise l'état 
d'exécution des délibérations du conseil régional et de la situation financière de la 
région.

Art. L.4132-20. - Les conseillers régionaux ont le droit d'exposer en 
séance du conseil régional des questions orales ayant trait aux affaires de la 
région. Le règlement intérieur en fixe la fréquence ainsi que les conditions de 
présentation et d'examen. 

Art. L.4132-21. - Après l'élection de sa commission permanente, dans les 
conditions prévues à l'article L. 4133-5, le conseil régional peut former ses 
commissions et procéder à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour 
siéger au sein d'organismes extérieurs et déléguer une partie de ses attributions à 
la commission permanente conformément aux dispositions de l'article L. 4221-5.  

De même, le conseil régional peut déléguer à son président l'exercice de 
certaines de ses attributions en vertu des articles L. 4221-5 et L. 4231-8.

En ce cas et par dérogation aux dispositions de l'article L. 4132-18, les 
rapports sur les affaires soumises aux conseillers régionaux peuvent leur être 
communiqués en cours de réunion ; une suspension de séance est de droit. 

Art. L.4132-21-1. - Le conseil régional, lorsqu'un cinquième de ses 
membres le demande, délibère de la création d'une mission d'information et 
d'évaluation, chargée de recueillir des éléments d'information sur une question 
d'intérêt régional ou de procéder à l'évaluation d'un service public régional. Un 
même conseiller régional ne peut s'associer à une telle demande plus d'une fois 
par an. 
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Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier de l'année civile 
qui précède l'année du renouvellement des conseils régionaux. 

Le règlement intérieur fixe les règles de présentation et d'examen de la 
demande de constitution de la mission, ses modalités de fonctionnement, les 
modalités de sa composition dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois à compter de la 
date de la délibération qui l'a créée, ainsi que les conditions dans lesquelles elle 
remet son rapport aux membres du conseil régional. 

Art. L.4132-22. - Le conseil régional procède à la désignation de ses 
membres ou de délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas 
et conditions prévus par les dispositions régissant ces organismes. La fixation par 
les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou 
délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout moment, et pour 
le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée 
dans les mêmes formes. 

Art. L.4132-23. - Dans les conseils régionaux, le fonctionnement des 
groupes d'élus peut faire l'objet de délibérations sans que puissent être modifiées, 
à cette occasion, les décisions relatives au régime indemnitaire des élus. 

Dans ces mêmes conseils régionaux, les groupes d'élus se constituent par la 
remise au président du conseil régional d'une déclaration, signée de leurs membres, 
accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur représentant. 

Dans les conditions qu'il définit, le conseil régional peut affecter aux 
groupes d'élus, pour leur usage propre ou pour un usage commun, un local 
administratif, du matériel de bureau et prendre en charge leurs frais de 
documentation, de courrier et de télécommunications. 

Le président du conseil régional peut, dans les conditions fixées par le 
conseil régional et sur proposition des représentants de chaque groupe, affecter aux 
groupes d'élus une ou plusieurs personnes. Le conseil régional ouvre au budget de la 
région, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, les crédits nécessaires à ces 
dépenses, sans qu'ils puissent excéder 30 % du montant total des indemnités versées 
chaque année aux membres du conseil régional. 

Le président du conseil régional est l'ordonnateur des dépenses 
susmentionnées. 

L'élu responsable de chaque groupe d'élus décide des conditions et des 
modalités d'exécution du service confié que ces collaborateurs accomplissent auprès 
de ces groupes au sein de l'organe délibérant. 

Art. L.4132-23-1. - Lorsque la région diffuse, sous quelque forme que ce 
soit, un bulletin d'information générale sur les réalisations et la gestion du conseil 
régional, un espace est réservé à l'expression des groupes d'élus. Les modalités 
d'application de cette disposition sont définies par le règlement intérieur. 

Art. L.4132-24. - Le représentant de l'Etat dans la région a la charge des 
intérêts nationaux, du respect des lois et, dans les conditions fixées par le présent 
code, du contrôle administratif. 
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Dans les conditions fixées par le présent code, il veille à l'exercice régulier 
de leurs compétences par les autorités régionales. 

Art. L.4132-25. - Le représentant de l'Etat dans la région est seul habilité 
à s'exprimer au nom de l'Etat devant le conseil régional. 

Par accord du président du conseil régional et du représentant de l'Etat dans 
la région, celui-ci est entendu par le conseil régional. 

En outre, sur demande du Premier ministre, le représentant de l'Etat dans la 
région est entendu par le conseil régional. 

Art. L.4132-26. - Sur sa demande, le président du conseil régional reçoit 
du représentant de l'Etat dans la région les informations nécessaires à l'exercice 
de ses attributions. 

Sur sa demande, le représentant de l'Etat dans la région reçoit du président 
du conseil régional les informations nécessaires à l'exercice de ses attributions. 

Art. L.4132-27. - Chaque année, le représentant de l'Etat dans la région 
informe le conseil régional, par un rapport spécial, de l'activité des services de 
l'Etat dans la région. 

Ce rapport spécial donne lieu éventuellement à un débat en présence du 
représentant de l'Etat. 

Art. L.4133-1. - Le conseil régional élit son président lors de la réunion 
de droit qui suit chaque renouvellement. 

Pour cette élection, il est présidé par son doyen d'âge, le plus jeune membre 
faisant fonction de secrétaire. Cette élection ne donne lieu à aucun débat. 

Le conseil régional ne peut dans ce cas délibérer que si les deux tiers de ses 
membres sont présents. Si cette condition n'est pas remplie, la réunion se tient de 
plein droit trois jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de 
quorum. 

Le président est élu à la majorité absolue des membres du conseil régional 
pour une durée de six ans. Si cette élection n'est pas acquise après les deux premiers 
tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative des membres du conseil régional. En cas d'égalité des voix, 
l'élection est acquise au bénéfice de l'âge. 

Nul ne peut être élu président s'il n'a, préalablement à chaque tour de 
scrutin, remis aux membres du conseil régional, par l'intermédiaire du doyen d'âge, 
une déclaration écrite présentant les grandes orientations politiques, économiques et 
sociales de son action pour la durée de son mandat. 

Art. L.4133-2. - En cas de vacance du siège de président pour quelque 
cause que ce soit, les fonctions de président sont provisoirement exercées par un 
vice-président, dans l'ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller 
régional désigné par le conseil. Il est procédé au renouvellement de la 
commission permanente, dans le délai d'un mois, selon les modalités prévues à 
l'article L. 4133-5.  
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En cas de démission du président et de tous les vice-présidents, le conseil 
régional est convoqué par le doyen d'âge, soit pour procéder à la désignation du 
conseiller régional prévu à l'alinéa précédent, soit pour procéder au renouvellement 
de la commission permanente. 

Art. L.4133-5. - Aussitôt après l'élection du président et sous sa 
présidence, le conseil régional fixe le nombre des vice-présidents et des autres 
membres de la commission permanente. 

Les membres de la commission permanente autres que le président sont 
élus au scrutin de liste. Chaque conseiller régional ou chaque groupe de conseillers 
peut présenter une liste de candidats. Chaque liste est composée alternativement d'un 
candidat de chaque sexe. Un groupe de conseillers qui ne dispose pas de membres de 
chaque sexe en nombre suffisant peut compléter sa liste par des candidats de même 
sexe.

Les listes sont déposées auprès du président dans l'heure qui suit la décision 
du conseil régional relative à la composition de la commission permanente. Si, à 
l'expiration de ce délai, une seule liste a été déposée, les différents postes de la 
commission permanente sont alors pourvus immédiatement dans l'ordre de la liste, et 
il en est donné lecture par le président. 

Dans le cas contraire, le conseil régional procède d'abord à l'élection de la 
commission permanente, qui se déroule à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel, entre les listes mentionnées au 
deuxième alinéa. Les sièges sont attribués aux candidats dans l'ordre de présentation 
sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier 
siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles 
d'être proclamés élus. Si le nombre de candidats figurant sur une liste est inférieur au 
nombre de sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont attribués à la 
ou aux plus fortes moyennes suivantes. 

Après la répartition des sièges de la commission permanente, le conseil 
régional procède à l'élection des vice-présidents au scrutin de liste à la majorité 
absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Sur chacune des listes, l'écart entre le 
nombre des candidats de chaque sexe ne peut être supérieur à un. Si, après deux tours 
de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, 
les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 

Les membres de la commission permanente autres que le président sont 
nommés pour la même durée que le président. 

Art. L.4133-6. - En cas de vacance de siège de membre de la commission 
permanente autre que le président, le conseil régional peut décider de compléter 
la commission permanente. La ou les vacances sont alors pourvues selon la 
procédure prévue aux deuxième et troisième alinéas de l'article L. 4133-5. A 
défaut d'accord, il est procédé au renouvellement intégral des membres de la 
commission permanente autres que le président dans les conditions prévues aux 
quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 4133-5. 
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Art. L.4133-7. - Les pouvoirs de la commission permanente expirent à 
l'ouverture de la première réunion du conseil régional prévue par les dispositions 
de l'article L. 4132-7. 

Art. L.4134-2. - La composition des conseils économiques, sociaux et 
environnementaux régionaux, les conditions de nomination de leurs membres 
ainsi que la date de leur installation dans leur nouvelle composition sont fixées 
par un décret en Conseil d'Etat.  

Les conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux 
comprennent des représentants d'associations et fondations agissant dans le domaine 
de la protection de l'environnement et des personnalités qualifiées, choisies en raison 
de leur compétence en matière d'environnement et de développement durable. Un 
décret fixe leur nombre. 

Art. L.4134-3. - Les conseils économiques, sociaux et environnementaux 
régionaux peuvent comprendre des sections dans des conditions fixées par un 
décret en Conseil d'Etat. Ces sections émettent des avis.  

Le conseil économique, social et environnemental régional se prononce sur 
tous les avis et rapports établis par les sections avant leur transmission à l'autorité 
compétente. Ces avis et rapports sont communiqués au conseil régional. 

Art. L.4134-4. - Le conseil économique, social et environnemental 
régional établit son règlement intérieur. 

Art. L.4134-5. - Le conseil régional met à la disposition du conseil 
économique, social et environnemental régional les moyens de fonctionnement 
nécessaires. Ces moyens doivent permettre notamment d'assurer le secrétariat des 
séances du conseil et de celles de ses sections et commissions. Le conseil régional 
met également les services régionaux ou une partie de ceux-ci à la disposition du 
conseil économique, social et environnemental régional à titre permanent ou 
temporaire, notamment pour lui permettre de réaliser des études sur tout projet à 
caractère économique, social ou culturel de sa compétence. 

Art. L.4134-6. - L'article L. 4135-1, les premier et cinquième alinéas de 
l'article L. 4135-19 et l'article L. 4135-26 sont applicables au président et aux 
membres du conseil économique, social et environnemental régional.  

Les membres des sections autres que les membres du conseil économique, 
social et environnemental régional peuvent être remboursés, selon des modalités 
fixées par décret, des frais de déplacement qu'ils engagent pour participer aux 
réunions de ces sections. 

L'article L. 4135-26 leur est applicable. 

Art. L.4134-7. - Les membres du conseil économique, social et 
environnemental régional perçoivent pour l'exercice effectif de leurs fonctions 
une indemnité fixée par le conseil régional dans la limite d'un plafond mensuel 
déterminé par référence aux indemnités maximales prévues pour les membres du 
conseil régional par les articles L. 4135-16 et L. 4135-17. Cette indemnité est 
modulée en fonction de la présence des membres aux réunions du conseil ou de 
ses formations et de leur participation à ses travaux.  
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Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application de l'alinéa 
précédent.  

Ils ont, en outre, droit au remboursement des frais supplémentaires pouvant 
résulter de l'exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par leur conseil, 
dans les conditions prévues au cinquième alinéa de l'article L. 4135-19. 

Art. L.4134-7-1. - Indépendamment des autorisations d'absence dont ils 
bénéficient en application de l'article L. 4134-6, le président et les membres du 
conseil économique, social et environnemental régional ont droit à un crédit 
d'heures leur permettant de disposer du temps nécessaire à la préparation des 
réunions du conseil et des commissions dont ils font partie.  

Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée 
hebdomadaire légale du travail.  

Il est égal :  

1° A l'équivalent de deux fois cette durée pour le président ;

2° A l'équivalent de 60 % de cette durée pour les membres du conseil.  

En cas de travail à temps partiel, le crédit d'heures est réduit à due 
proportion.

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables. 

L'employeur est tenu d'accorder aux membres du conseil, sur leur demande, 
l'autorisation d'utiliser le crédit d'heures prévu par le présent article. Ce temps 
d'absence n'est pas payé par l'employeur.  

Le temps d'absence utilisé en application de l'article L. 4134-6 et du présent 
article ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail pour une année civile. 
Il est assimilé à une durée de travail effective pour la détermination de la durée des 
congés payés et du droit aux prestations sociales ainsi qu'au regard de tous les droits 
découlant de l'ancienneté. 

Art. L.4134-7-2. - Le président et les membres du conseil économique, 
social et environnemental régional ont droit à une formation adaptée à leurs 
fonctions. Le conseil régional met à la disposition du conseil économique, social 
et environnemental régional les moyens nécessaires à la prise en charge de leurs 
frais de déplacement, de séjour et d'enseignement, au titre des moyens de 
fonctionnement prévus par l'article L. 4134-5.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Art. L.4135-1. - L'employeur est tenu de laisser à tout salarié de son 
entreprise membre d'un conseil régional le temps nécessaire pour se rendre et 
participer : 

1° Aux séances plénières de ce conseil ; 

2° Aux réunions des commissions dont il est membre et instituées par une 
délibération du conseil régional ; 

3° Aux réunions des assemblées délibérantes et des bureaux des organismes 
où il a été désigné pour représenter la région. 
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Selon des modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat, l'élu doit 
informer l'employeur de la date de la séance ou de la réunion dès qu'il en a 
connaissance.

L'employeur n'est pas tenu de payer comme temps de travail le temps passé 
par l'élu aux séances et réunions précitées. 

Art. L.4135-2. - Indépendamment des autorisations d'absence dont ils 
bénéficient dans les conditions prévues à l'article L. 4135-1, les présidents et les 
membres des conseils régionaux ont droit à un crédit d'heures leur permettant de 
disposer du temps nécessaire à l'administration de la région ou de l'organisme 
auprès duquel ils la représentent et à la préparation des réunions des instances où 
ils siègent.

Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est égal :  

1° Pour le président et chaque vice-président du conseil régional à 
l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail ;  

2° Pour les conseillers régionaux, à l'équivalent de trois fois la durée 
hebdomadaire légale du travail.  

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables.  

En cas de travail à temps partiel, ce crédit d'heures est réduit 
proportionnellement à la réduction du temps de travail prévue pour l'emploi 
considéré.

L'employeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-
ci, l'autorisation d'utiliser le crédit d'heures prévu au présent article. Ce temps 
d'absence n'est pas payé par l'employeur. 

Art. L.4135-3. - Le temps d'absence utilisé en application des articles 
L. 4135-1 et L. 4135-2 ne peut dépasser la moitié de la durée légale du travail 
pour une année civile. 

Art. L.4135-4. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent, en tant que de 
besoin, les modalités d'application des articles L. 4135-2 et L. 4135-3. 

Art. L.4135-5. - Le temps d'absence prévu aux articles L. 4135-1 et 
L. 4135-2 est assimilé à une durée de travail effective pour la détermination de la 
durée des congés payés ainsi qu'au regard de tous les droits découlant de 
l'ancienneté.  

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le 
contrat de travail ne peut, en outre, être effectuée en raison des absences intervenues 
en application des dispositions prévues aux articles L. 4135-1 et L. 4135-2 sans 
l'accord de l'élu concerné. 

Art. L.4135-6. - Aucun licenciement ni déclassement professionnel, 
aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés en raison des absences 
résultant de l'application des dispositions des articles L. 4135-1 et L. 4135-2 sous 
peine de nullité et de dommages et intérêts au profit de l'élu.  

La réintégration ou le reclassement dans l'emploi est de droit. 
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Art. L.4135-7. - Le président ou les vice-présidents ayant délégation de 
l'exécutif du conseil régional qui, pour l'exercice de leur mandat, ont cessé 
d'exercer leur activité professionnelle bénéficient, s'ils sont salariés, des 
dispositions des articles L. 3142-60 à L. 3142-64 du code du travail relatives aux 
droits des salariés élus membres de l'Assemblée nationale et du Sénat. 

Art. L.4135-8. - Les fonctionnaires régis par les titres Ier à IV du statut 
général de la fonction publique sont placés, sur leur demande, en position de 
détachement pour exercer l'un des mandats mentionnés à l'article L. 4135-7. 

Art. L.4135-9. - A la fin de leur mandat, les élus visés à l'article 
L. 4135-7 bénéficient à leur demande d'un stage de remise à niveau organisé dans 
l'entreprise, compte tenu notamment de l'évolution de leur poste de travail ou de 
celle des techniques utilisées. 

Art. L.4135-9-1. - A la fin de son mandat, tout président de conseil 
régional ou tout vice-président ayant reçu délégation de celui-ci qui, pour 
l'exercice de son mandat, a cessé son activité professionnelle salariée a droit sur 
sa demande à une formation professionnelle et à un bilan de compétences dans les 
conditions fixées par la sixième partie du code du travail.

Lorsque l'intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par 
les articles L. 6322-1 à L. 6322-3 du même code ainsi que du congé de bilan de 
compétences prévu par l'article L. 6322-42 du même code, le temps passé au titre du 
mandat local est assimilé aux durées d'activité exigées pour l'accès à ces congés. 

Art. L.4135-9-2. - A l'occasion du renouvellement général des membres 
du conseil régional, tout président du conseil régional ou tout vice-président ayant 
reçu délégation de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé 
d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation 
différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du 
travail conformément aux dispositions de l'article L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus 
inférieurs aux indemnités de fonction qu'il percevait au titre de sa dernière fonction 
élective.

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence 
entre le montant de l'indemnité brute mensuelle que l'intéressé percevait pour 
l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux maximaux fixés à l'article 
L. 4135-17, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat. 

L'allocation est versée pendant une période de six mois au plus. Elle n'est 
pas cumulable avec celles prévues par les articles L. 2123-11-2 et L. 3123-9-2. 

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues 
par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret 
en Conseil d'Etat. 

Art. L.4135-10. - Les membres du conseil régional ont droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions. 
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Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil régional délibère 
sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et 
les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 
région est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la 
formation des membres du conseil régional. 

Art. L.4135-11. - Indépendamment des autorisations d'absence et du 
crédit d'heures prévus aux articles L. 4135-1 et L. 4135-2, les membres du conseil 
régional qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé 
est fixé à dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le 
nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

Art. L.4135-12. - Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement 
donnent droit à remboursement. 

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la 
formation prévu par la présente section sont compensées par la région dans la limite 
de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur 
horaire du salaire minimum de croissance par heure. 

Le montant des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du montant 
total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la région. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces 
dispositions.

Art. L. 4135-13. - Les dispositions des articles L. 4135-10 à L. 4135-12 
ne sont pas applicables aux voyages d'études des conseils régionaux. Les 
délibérations relatives à ces voyages précisent leur objet, qui doit avoir un lien 
direct avec l'intérêt de la région, ainsi que leur coût prévisionnel. 

Art. L.4135-14. - Les dispositions de la présente section ne s'appliquent 
que si l'organisme qui dispense la formation a fait l'objet d'un agrément délivré 
par le ministre de l'intérieur dans les conditions fixées à l'article L. 1221-1. 

Art. L.4135-15. - Les membres du conseil régional reçoivent pour 
l'exercice effectif de leurs fonctions une indemnité fixée par référence au montant 
du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la 
fonction publique. 

Art. L.4135-15-1. - Lorsque le conseil régional est renouvelé, la 
délibération fixant les indemnités de ses membres en application de la présente 
section intervient dans les trois mois suivant son installation. 

Toute délibération du conseil régional concernant les indemnités de 
fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe 
récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil régional. 

Art. L.4135-18. - Le conseiller régional titulaire d'autres mandats 
électoraux ou qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un établissement 
public local, du centre national de la fonction publique territoriale, au conseil 
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d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie mixte 
locale ou qui préside une telle société ne peut percevoir, pour l'ensemble de ses 
fonctions, un montant total de rémunérations et d'indemnités de fonction 
supérieur à une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle qu'elle 
est définie à l'article premier de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 
portant loi organique relative à l'indemnité des membres du Parlement. Ce 
plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires.

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa précédent, le montant total 
de rémunération et d'indemnité de fonction d'un conseiller régional fait l'objet d'un 
écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que sur 
délibération nominative du conseil régional ou de l'organisme concerné. 

Art. L.4135-19. - Les membres du conseil régional peuvent recevoir une 
indemnité de déplacement et le remboursement des frais de séjour qu'ils ont 
engagés pour prendre part aux réunions du conseil régional, des commissions et 
des instances dont ils font partie ès qualités. 

Les membres du conseil régional en situation de handicap peuvent 
également bénéficier du remboursement des frais spécifiques de déplacement, 
d'accompagnement et d'aide technique qu'ils ont engagés et qui sont liés à l'exercice 
de leur mandat. 

Ils ont, en outre, droit au remboursement des frais supplémentaires de 
transport et de séjour pouvant résulter de l'exercice des mandats spéciaux dont ils 
sont chargés par le conseil régional. 

Les autres dépenses liées à l'exercice d'un mandat spécial peuvent leur être 
remboursées par la région sur présentation d'un état de frais et après délibération du 
conseil régional. S'agissant des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes 
âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, 
le remboursement ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum 
de croissance. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

Art. L.4135-19-1. - Lorsque les présidents des conseils régionaux et les 
vice-présidents ayant reçu délégation de ceux-ci qui ont interrompu leur activité 
professionnelle pour exercer leur mandat utilisent le chèque emploi-service 
universel prévu par l'article L. 1271-1 du code du travail pour assurer la 
rémunération des salariés ou des associations ou entreprises agréées chargés soit 
de la garde des enfants, soit de l'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à 
celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile ou d'une aide à la 
mobilité dans l'environnement de proximité favorisant leur maintien à domicile en 
application des articles L. 7231-1 et L. 7232-1 du même code, le conseil régional 
peut accorder par délibération une aide financière en faveur des élus concernés, 
dans des conditions fixées par décret.  

Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui du quatrième 
alinéa de l'article L. 4135-19. 

Art. L.4135-19-2. - Lorsque la résidence personnelle du président du 
conseil régional se situe en dehors de l'agglomération comprenant la commune 
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chef-lieu de la région et que le domaine de la région comprend un logement de 
fonction, le conseil régional peut fixer par délibération les modalités selon 
lesquelles ce logement lui est affecté. 

Lorsque le domaine de la région ne comporte pas un tel logement, le 
conseil régional peut, par délibération, décider d'attribuer au président une indemnité 
de séjour, dans la limite des indemnités journalières allouées à cet effet aux 
fonctionnaires de l'Etat, en raison des frais qu'il a engagés pour être présent au chef-
lieu de la région pour assurer la gestion des affaires de la région. 

Art. L.4135-20. - Le temps d'absence prévu aux articles L. 4135-1 et 
L. 4135-2 est assimilé à une durée de travail effective pour la détermination du 
droit aux prestations sociales. 

Art. L.4135-20-1. - Lorsqu'un élu qui perçoit une indemnité de fonction 
et qui n'a pas interrompu toute activité professionnelle ne peut exercer 
effectivement ses fonctions en cas de maladie, maternité, paternité ou accident, le 
montant de l'indemnité de fonction qui lui est versée est au plus égal à la 
différence entre l'indemnité qui lui était allouée antérieurement et les indemnités 
journalières versées par son régime de protection sociale. 

Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret. 

Art. L.4135-20-2. - Lorsque le président du conseil régional ou tout vice-
président ayant reçu délégation de celui-ci a cessé d'exercer toute activité 
professionnelle pour l'exercice de son mandat et ne relève plus, à titre obligatoire, 
d'un régime de sécurité sociale, il est affilié au régime général de la sécurité 
sociale pour les prestations en nature et en espèces des assurances maladie, 
maternité, invalidité et décès. 

Les cotisations des régions et celles de l'élu sont calculées sur le montant 
des indemnités effectivement perçues par ce dernier en application des dispositions 
du présent code. 

Un décret fixe les conditions d'application du présent article. 

Art. L.4135-21. - Les présidents ou les vice-présidents ayant délégation 
de l'exécutif du conseil régional qui, pour la durée de leur mandat, ont cessé 
d'exercer leur activité professionnelle et n'acquièrent aucun droit à pension au 
titre d'un régime obligatoire d'assurance vieillesse sont affiliés à l'assurance 
vieillesse du régime général de la sécurité sociale. 

Art. L.4135-22. - Les membres du conseil régional autres que ceux visés 
à l'article L. 4135-21 peuvent constituer une retraite par rente à la gestion de 
laquelle doivent participer les élus affiliés.  

La constitution de la retraite par rente incombe pour moitié à l'élu et pour 
moitié à la région.

Un décret en Conseil d'Etat fixe le plafond des taux de cotisation. 

Art. L.4135-23. - Les membres du conseil régional sont affiliés au 
régime complémentaire de retraite institué au profit des agents non titulaires des 
collectivités publiques. 
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Les pensions versées en exécution du présent article sont cumulables sans 
limitation avec toutes autres pensions ou retraites. 

Art. L.4135-24. - Pour l'application des articles L. 4135-21 à L. 4135-23, 
les cotisations des régions et celles de leurs élus sont calculées sur le montant des 
indemnités effectivement perçues par ces derniers en application des dispositions 
de la section 3 du présent chapitre ou de tout autre texte régissant l'indemnisation 
de leurs fonctions.  

Les cotisations des élus ont un caractère personnel et obligatoire. 

Art. L.4135-25. - Les pensions de retraite déjà liquidées et les droits 
acquis avant le 30 mars 1992 des élus régionaux continuent d'être honorés par les 
institutions et organismes auprès desquels ils ont été constitués ou auprès 
desquels ils ont été transférés. Les charges correspondantes sont notamment 
couvertes, le cas échéant, par une subvention d'équilibre versée par les 
collectivités concernées.  

Les élus mentionnés à l'alinéa précédent, en fonction ou ayant acquis des 
droits à une pension de retraite avant le 30 mars 1992, peuvent continuer à cotiser à 
ces institutions et organismes.  

La collectivité au sein de laquelle l'élu exerce son mandat contribue dans la 
limite prévue à l'article L. 4135-22 

Art. L.4135-26. - Les régions sont responsables, dans les conditions 
prévues par l'article L. 2123-31, des accidents subis par les membres de conseils 
régionaux à l'occasion de l'exercice de leur fonction. 

Art. L.4135-27. - Lorsque les élus locaux mentionnés à l'article 
L. 4135-26 sont victimes d'un accident survenu dans l'exercice de leurs fonctions, 
les collectivités publiques concernées versent directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu'aux établissements le 
montant des prestations afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués 
en matière d'assurance maladie. 

Art. L.4135-28. - Sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de 
l'article 121-3 du code pénal, le président du conseil régional ou un conseiller 
régional le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur le 
fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels 
commis dans l'exercice de ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli 
les diligences normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et des 
moyens dont il disposait ainsi que des difficultés propres aux missions que la loi 
lui confie.  

La région est tenue d'accorder sa protection au président du conseil 
régional, au conseiller régional le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l'un de 
ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l'objet de poursuites pénales à 
l'occasion de faits qui n'ont pas le caractère de faute détachable de l'exercice de ses 
fonctions.

Art. L.4135-29. - Le président du conseil régional, les vice-présidents ou 
les conseillers régionaux ayant reçu délégation bénéficient, à l'occasion de leurs 
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fonctions, d'une protection organisée par la région conformément aux règles 
fixées par le code pénal, les lois spéciales et le présent code. 

La région est tenue de protéger le président du conseil régional, les vice-
présidents ou les conseillers régionaux ayant reçu délégation contre les violences, 
menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à l'occasion de leurs fonctions 
et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 

La région est subrogée aux droits de la victime pour obtenir des auteurs de 
ces infractions la restitution des sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en 
outre aux mêmes fins d'une action directe qu'elle peut exercer, au besoin par voie de 
constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. 

Art. L.4135-30. - L'honorariat est conféré par le représentant de l'Etat 
dans la région aux anciens conseillers régionaux qui ont exercé leurs fonctions 
électives pendant quinze ans au moins. 

L'honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représentant de l'Etat que si 
l'intéressé a fait l'objet d'une condamnation entraînant l'inéligibilité. 

L'honorariat n'est assorti d'aucun avantage financier imputable sur le budget 
de la région. 

Chapitres Ier du titre IV du livre Ier de la quatrième partie 

Art. L.4141-1. - Les actes pris par les autorités régionales sont 
exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou affichage 
ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant 
de l'Etat dans la région. Pour les décisions individuelles, cette transmission 
intervient dans un délai de quinze jours à compter de leur signature. 

Cette transmission peut s'effectuer par voie électronique, selon des 
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le président du conseil régional certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de ces actes. 

La preuve de la réception des actes par le représentant de l'Etat dans la 
région peut être apportée par tous moyens. L'accusé de réception, qui est 
immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet mais n'est pas une condition du 
caractère exécutoire des actes. 

Art. L.4141-2. - Sont soumis aux dispositions de l'article L. 4141-1 les 
actes suivants :

1° Les délibérations du conseil régional ou les décisions prises par la 
commission permanente par délégation du conseil régional à l'exception des 
délibérations relatives aux taux de promotion pour l'avancement de grade des 
fonctionnaires, à l'affiliation ou à la désaffiliation aux centres de gestion ainsi qu'aux 
conventions portant sur les missions supplémentaires à caractère facultatif confiées 
aux centres de gestion ;

2° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités régionales dans 
les domaines qui relèvent de leur compétence en application de la loi ;  
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3° Les conventions relatives aux emprunts, aux marchés et aux accords-
cadres, à l'exception des conventions relatives à des marchés et à des accords-cadres 
d'un montant inférieur à un seuil défini par décret, ainsi que les conventions de 
concession ou d'affermage de services publics locaux et les contrats de partenariat ;

4° Les décisions individuelles relatives à la nomination, au recrutement, y 
compris le contrat d'engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à 
l'exception de celles prises dans le cadre d'un besoin saisonnier ou occasionnel, en 
application du deuxième alinéa de l'article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique territoriale ;  

5° Les ordres de réquisition du comptable pris par le président du conseil 
régional ;

6° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puissance 
publique, prises par des sociétés d'économie mixte locales pour le compte d'une 
région ou d'un établissement public de coopération interrégionale ;

7° (Supprimé) ;

8° Les décisions prises par les régions d'outre-mer en application des 
articles L. 611-31 et L. 611-32 du code minier ;  

9° Les décisions prises par les régions d'outre-mer en application de l'article 
L. 4433-15-1. 

Art. L.4141-3. - Les actes réglementaires pris par les autorités régionales 
sont publiés dans un recueil des actes administratifs dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L.4141-4. - Les actes pris au nom de la région et autres que ceux 
mentionnés à l'article L. 4141-2 sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été 
procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés.  

Le représentant de l'Etat peut en demander communication à tout moment. 
Il ne peut les déférer au tribunal administratif, dans un délai de deux mois à compter 
de leur communication, que si sa demande a été présentée dans le délai de deux mois 
à compter de la date à laquelle les actes sont devenus exécutoires. 

Art. L.4141-5. - Les actes pris par les autorités régionales au nom de 
l'Etat ainsi que les actes relevant du droit privé ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent titre et demeurent régis par les dispositions qui leur sont 
propres.

Art. L.4141-6. - Les dispositions de l'article L. 1411-9 sont applicables 
aux marchés passés par les régions et les établissements publics régionaux. 

Chapitres II du titre IV du livre Ier de la quatrième partie 

Art. L.4142-1. - Le représentant de l'Etat dans la région défère au 
tribunal administratif les actes mentionnés à l'article L. 4141-2 qu'il estime 
contraires à la légalité dans les deux mois suivant leur transmission.
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Lorsque le représentant de l'Etat dans la région défère un acte au tribunal 
administratif, il en informe sans délai l'autorité régionale et lui communique toutes 
précisions sur les illégalités invoquées à l'encontre de l'acte concerné. Sur demande 
du président du conseil régional, le représentant de l'Etat dans la région l'informe de 
son intention de ne pas déférer au tribunal administratif un acte des autorités 
régionales qui lui a été transmis en application des articles L. 4141-1 et L. 4141-2.  

Le représentant de l'Etat peut assortir son recours d'une demande de 
suspension. Il est fait droit à cette demande si l'un des moyens invoqués paraît, en 
l'état de l'instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l'acte 
attaqué. Il est statué dans un délai d'un mois.  

Jusqu'à ce que le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué 
par lui ait statué, la demande de suspension en matière d'urbanisme, de marchés et de 
délégation de service public formulée par le représentant de l'Etat dans les dix jours à 
compter de la réception de l'acte entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d'un 
délai d'un mois à compter de la réception, si le juge des référés n'a pas statué, l'acte 
redevient exécutoire.  

Lorsque l'acte attaqué est de nature à compromettre l'exercice d'une liberté 
publique ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le magistrat 
délégué à cet effet en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. La 
décision relative à la suspension est susceptible d'appel devant le Conseil d'Etat dans 
la quinzaine de la notification. En ce cas, le président de la section du contentieux du 
Conseil d'Etat ou un conseiller d'Etat délégué à cet effet statue dans un délai de 
quarante-huit heures. 

L'appel des jugements du tribunal administratif ainsi que des décisions 
relatives aux demandes de suspension prévues aux alinéas précédents, rendus sur 
recours du représentant de l'Etat, est présenté par celui-ci. 

Art. L.4142-2. - Le Gouvernement soumet tous les trois ans, avant le 1er 
juin, au Parlement, un rapport sur le contrôle a posteriori exercé à l'égard des 
actes des régions par les représentants de l'Etat dans les régions. 

Art L.4142-3. - Sans préjudice du recours direct dont elle dispose, si une 
personne physique ou morale est lésée par un acte mentionné aux articles 
L. 4141-2 et L. 4141-4, elle peut, dans le délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle l'acte est devenu exécutoire, demander au représentant de l'Etat dans la 
région, de mettre en œuvre la procédure prévue à l'article L. 4142-1.  

Pour les actes mentionnés à l'article L. 4141-2, cette demande ne peut avoir 
pour effet de prolonger le délai de recours contentieux dont dispose le représentant 
de l'Etat en application de l'article L. 4142-1.  

Lorsque la demande concerne un acte mentionné à l'article L. 4141-4, le 
représentant de l'Etat peut déférer l'acte en cause au tribunal administratif dans les 
deux mois suivant sa saisine par la personne physique ou morale lésée. 

Art. L.4142-4. - Sont illégales les décisions et délibérations par 
lesquelles les régions renoncent soit directement, soit par une clause 
contractuelle, à exercer toute action en responsabilité à l'égard de toute personne 
physique ou morale qu'elles rémunèrent sous quelque forme que ce soit. 
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Chapitre III du titre IV du livre Ier de la quatrième partie 

Art. L.4143-1. - Tout contribuable inscrit au rôle de la région a le droit 
d'exercer, tant en demande qu'en défense, à ses frais et risques, avec l'autorisation 
du tribunal administratif, les actions qu'il croit appartenir à la région et que celle-
ci, préalablement appelée à en délibérer, a refusé ou négligé d'exercer.  

Le contribuable adresse au tribunal administratif un mémoire.  

Le président du conseil régional soumet ce mémoire au conseil régional lors 
de la plus proche réunion en application des articles L. 4132-8 et L. 4132-9.

Lorsqu'un jugement est intervenu, le contribuable ne peut se pourvoir en 
appel ou en cassation qu'en vertu d'une nouvelle autorisation. 

Chapitres Ier et II du titre V du livre Ier de la quatrième partie 

CHAPITRE Ier : Services de l'Etat mis à disposition 

Art. L.4151-1. - Pour la préparation et l'exécution des délibérations du 
conseil régional, son président peut disposer, en tant que de besoin, de services 
déconcentrés de l'Etat. Le président du conseil régional adresse directement aux 
chefs de service toutes instructions nécessaires pour l'exécution des tâches qu'il 
leur confie. Il contrôle l'exécution de ces tâches. 

Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de 
signature aux chefs desdits services pour l'exécution des missions qu'il leur confie en 
application de l'alinéa précédent. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de la mise à disposition de 
ces services. 

CHAPITRE II : Coordination 

Art. L.4152-1. - La coordination entre l'action des services régionaux et 
celle des services de l'Etat dans la région est assurée conjointement par le 
président du conseil régional et le représentant de l'Etat dans la région. 

En outre, une conférence d'harmonisation des investissements se réunit au 
moins deux fois par an pour échanger des informations sur les programmes 
d'investissement de l'Etat, de la région et des départements. Participent à ces réunions 
le président du conseil régional, le représentant de l'Etat dans la région, les présidents 
de conseils généraux et les représentants de l'Etat dans les départements. L'ordre du 
jour des réunions est fixé conjointement par les membres de la conférence. 

Titre II du livre II de la quatrième partie. 

Art. L.4221-1. - Le conseil régional règle par ses délibérations les 
affaires de la région. 

Il a compétence pour promouvoir le développement économique, social, 
sanitaire, culturel et scientifique de la région et l'aménagement de son territoire et 
pour assurer la préservation de son identité, dans le respect de l'intégrité, de 
l'autonomie et des attributions des départements et des communes. 
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Il peut engager des actions complémentaires de celles de l'Etat, des autres 
collectivités territoriales et des établissements publics situés dans la région, dans les 
domaines et les conditions fixés par les lois déterminant la répartition des 
compétences entre l'Etat, les communes, les départements et les régions. 

Art. L.4221-2. - Le conseil régional vote le budget de la région dans les 
conditions et suivant les modalités prévues par les articles L. 4311-1 et L. 4311-2. 

Art. L.4221-3. - Le conseil régional délibère en vue d'émettre des avis 
sur les problèmes de développement et d'aménagement de la région au sujet 
desquels il est obligatoirement consulté.  

Conformément à la loi n° 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la 
planification, il concourt à l'élaboration et à l'exécution du plan de la nation et il 
élabore et approuve le plan de la région. Il concourt, dans le cadre de ses 
compétences, à l'aménagement du territoire.  

Il propose aux collectivités territoriales de la région toutes mesures tendant 
à favoriser la coordination des investissements publics locaux dans la région. 

Art. L.4221-4. - Toute cession d'immeubles ou de droits réels 
immobiliers par une région donne lieu à délibération motivée du conseil régional 
portant sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles. Le 
conseil régional délibère au vu de l'avis de l'autorité compétente de l'Etat. Cet 
avis est réputé donné à l'issue d'un délai d'un mois à compter de la saisine de cette 
autorité.

Les acquisitions et cessions opérées par une région ou par une personne 
publique ou privée agissant dans le cadre d'une convention avec cette région donnent 
lieu chaque année à un état de variation du patrimoine, annexé au compte 
administratif de la région.  

Art. L.4221-4-1. - Lorsque les régions, leurs groupements et leurs 
établissements publics procèdent à des acquisitions immobilières à l'amiable 
suivant les règles du droit civil, ou lorsque l'acquisition a lieu sur licitation, le 
notaire rédacteur de l'acte procède s'il y a lieu, sous sa responsabilité, à la purge 
de tous privilèges et hypothèques. 

Les fonds qui lui sont remis sont alors considérés comme reçus en raison de 
ses fonctions. 

Art. L.4221-5. - Le conseil régional peut déléguer une partie de ses 
attributions à sa commission permanente, à l'exception de celles relatives au vote 
du budget, à l'approbation du compte administratif et aux mesures de même 
nature que celles visées à l'article L. 1612-15.  

Dans les limites qu'il aura fixées, le conseil régional peut également 
déléguer à son président le pouvoir :

1° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion 
des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de 
change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  
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2° De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum 
autorisé par le conseil régional ;

3° De prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a 
de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article ;  

4° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés de la collectivité 
utilisées par ses services publics ;  

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour 
une durée n'excédant pas douze ans ;  

6° D'accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d'assurance ;  

7° De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services de la collectivité ;  

8° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges, sans préjudice des dispositions de l'article L. 4231-7 qui lui permettent de le 
faire à titre conservatoire, quelles que soient les conditions et charges ;

9° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 
4 600 euros ;

10° Sans préjudice des dispositions de l'article L. 4221-4, de fixer, dans les 
limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
collectivité à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

11° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 
du code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie 
préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire 
de la région.

Le président informe le conseil des actes pris dans le cadre de ces 
délégations.

Art. L.4221-6. - Sous réserve des dispositions de l'article L. 4221-5, le 
conseil régional statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la région. 

Titre III du livre II de la quatrième partie 

Art. L.4231-1. - Le président du conseil régional est l'organe exécutif de 
la région. 

Il prépare et exécute les délibérations du conseil régional. 

Art. L.4231-2. - Le président du conseil régional est l'ordonnateur des 
dépenses de la région et prescrit l'exécution des recettes régionales, sous réserve 
des dispositions particulières du code général des impôts relatives au 
recouvrement des recettes fiscales des collectivités locales. 

Il impute en section d'investissement les dépenses d'équipement afférentes à 
des biens meubles ne figurant pas sur les listes et d'une valeur inférieure à un seuil 
fixé par arrêté des ministres en charge des finances et des collectivités locales, sur 
délibérations expresses de l'assemblée. 
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Art. L.4231-2-1. - Le président du conseil régional déclaré comptable de 
fait par un jugement du juge des comptes statuant définitivement est suspendu de 
sa qualité d'ordonnateur jusqu'à ce qu'il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, 
le conseil régional délibère afin de confier à un vice-président les attributions 
mentionnées à l'article L. 4231-2. Cette fonction prend fin dès lors que le 
président du conseil régional a reçu quitus de sa gestion. 

Art. L.4231-3. - Le président du conseil régional est seul chargé de 
l'administration. Il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l'exercice d'une partie de ses fonctions aux vice-présidents et, en 
l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers, ou dès lors que ceux-ci sont 
tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du conseil régional. Ces 
délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas rapportées.  

Le membre du conseil régional qui a cessé ses fonctions de président du 
conseil régional en application des articles L. 2122-4 ou L. 3221-3 ne peut recevoir 
de délégation jusqu'au terme de son mandat de conseiller régional ou jusqu'à la 
cessation de la fonction l'ayant placé en situation d'incompatibilité.  

Le président du conseil régional est le chef des services de la région. Il 
peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signature en 
toute matière aux responsables desdits services. 

Art. L.4231-4. - Le président du conseil régional gère le domaine de la 
région.

Art. L.4231-5. - Le président du conseil régional procède à la 
désignation des membres du conseil régional pour siéger au sein d'organismes 
extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces 
organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions 
assignées à ces membres ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout 
moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle 
désignation opérée dans les mêmes formes. 

Art. L.4231-6. - Le président du conseil régional procède à la nomination 
des gardes champêtres dans le cas et les conditions prévues à l'article L. 2213-17. 

Art. L.4231-7. - Le président du conseil régional peut faire tous actes 
conservatoires et interruptifs de déchéance. 

Art. L.4231-7-1. - Le président du conseil régional intente les actions au 
nom de la région en vertu de la décision du conseil régional et il peut, sur l'avis 
conforme de la commission permanente, défendre à toute action intentée contre la 
région.

Il peut, par délégation du conseil régional, être chargé pour la durée de son 
mandat d'intenter au nom de la région les actions en justice ou de défendre la région 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil régional. Il 
rend compte à la plus proche réunion du conseil régional de l'exercice de cette 
compétence.  

Art. L.4231-8. - Le président, par délégation du conseil régional, peut 
être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-
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cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont 
inscrits au budget.

Le président du conseil régional rend compte à la plus proche réunion 
utile du conseil régional de l'exercice de cette compétence et en informe la 
commission permanente. 

Art. L.4231-8-1. - Lorsqu'il n'est pas fait application de l'article 
L. 4231-8, la délibération du conseil régional ou de la commission permanente 
chargeant le président du conseil régional de souscrire un marché déterminé peut 
être prise avant l'engagement de la procédure de passation de ce marché. Elle 
comporte alors obligatoirement la définition de l'étendue du besoin à satisfaire et 
le montant prévisionnel du marché. 

Art. L.4231-9. - Sauf disposition contraire dans la délibération portant 
délégation, le président peut subdéléguer les attributions confiées par le conseil 
régional dans les conditions prévues par l'article L. 4231-3. 

Titre III du livre IV de la quatrième partie 

Art. L.4241-1. - Préalablement à leur examen par le conseil régional, le 
conseil économique, social et environnemental régional est obligatoirement saisi 
pour avis des documents relatifs :  

1° A la préparation et à l'exécution dans la région du plan de la nation ;

2° Au projet de plan de la région et à son bilan annuel d'exécution ainsi qu'à 
tout document de planification et aux schémas directeurs qui intéressent la région ;

3° Aux différents documents budgétaires de la région, pour se prononcer 
sur leurs orientations générales ;

4° Aux orientations générales dans les domaines sur lesquels le conseil 
régional est appelé à délibérer en application des lois reconnaissant une compétence 
aux régions, ainsi qu'aux schémas et aux programmes prévus par ces lois et au bilan 
des actions menées dans ces domaines ;  

5° Aux orientations générales dans le domaine de l'environnement. 

A l'initiative du président du conseil régional, il peut être saisi de demandes 
d'avis et d'études sur tout projet à caractère économique, social ou culturel ou 
intéressant l'environnement dans la région.  

Il peut, en outre, émettre des avis sur toute question entrant dans les 
compétences de la région. 

Art. L.4241-2. - Le président du conseil régional notifie au président du 
conseil économique, social et environnemental régional les demandes d'avis et 
d'études prévues à l'article L. 4241-1. Les conditions de la notification des 
demandes d'avis et d'études ainsi que celles de la convocation du conseil 
économique, social et environnemental régional sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. Chaque fois qu'il l'estime utile, le conseil économique, social et 
environnemental régional peut charger son rapporteur d'exposer l'avis qu'il a 
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rendu devant la commission compétente du conseil régional. Celle-ci est tenue de 
l'entendre. 

Titre VI du livre II de la quatrième partie 

Art. L.4261-1. - Les règles de fonctionnement et de contrôle applicables 
aux régions s'appliquent aux établissements publics régionaux qui leur sont 
rattachés.

Titre III du livre IV de la quatrième partie 

Art. L.4431-1. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion constituent des collectivités territoriales. Elles sont soumises aux 
dispositions non contraires de la première partie et des livres Ier à III de la 
présente partie sous réserve des dispositions du présent titre. 

Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion 
exercent les compétences que les lois, dans leurs dispositions non contraires à celles 
du présent titre, attribuent à l'ensemble des régions et celles que définit le présent 
titre pour tenir compte des mesures d'adaptation rendues nécessaires par leur 
situation particulière. 

Art. L.4432-1. - Les conseils régionaux de Guadeloupe et de Martinique 
comprennent chacun quarante et un membres. 

Le conseil régional de la Réunion comprend quarante-cinq membres. 

Le conseil régional de Guyane comprend trente et un membres. 

Art. L.4432-2. - La Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et la Réunion 
forment chacune une circonscription électorale pour l'élection des membres des 
conseils régionaux. 

Art. L.4432-6. - Les dispositions de l'article L. 3123-16 sont applicables 
aux fonctions de conseiller régional. 

Art. L.4432-9. - Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion sont assistés d'un conseil économique, social et 
environnemental régional et d'un conseil de la culture, de l'éducation et de 
l'environnement.  

La composition des conseils économiques, sociaux et environnementaux 
régionaux et des conseils pour la culture, l'éducation et l'environnement, les 
conditions de nomination de leurs membres ainsi que la date de leur installation dans 
leur nouvelle composition sont fixées par un décret en Conseil d'Etat.  

Ne peuvent être membres de ces conseils les conseillers généraux et les 
conseillers régionaux.

Les articles L. 4134-6 à L. 4134-7-2 sont applicables aux présidents et aux 
membres des conseils consultatifs. 



- 383 - 

Art. L.4432-10. - Les conseils établissent leur règlement intérieur. Ils 
élisent en leur sein, au scrutin secret, conformément aux dispositions de ce 
règlement, leur président et les membres de leur commission permanente. 

Le conseil régional met à la disposition des conseils consultatifs les moyens 
de fonctionnement nécessaires. Ces moyens doivent permettre notamment d'assurer 
le secrétariat des séances des conseils. Le conseil régional met également les services 
régionaux ou une partie de ceux-ci à la disposition des conseils consultatifs à titre 
permanent ou temporaire, notamment pour leur permettre de réaliser des études sur 
tout projet de leur compétence. 

Les crédits nécessaires au fonctionnement de chacun de ces conseils 
consultatifs et, le cas échéant, à la réalisation de ses études font l'objet d'une 
inscription distincte au budget de la région. 

Ils sont notifiés chaque année, après le vote du budget, au président de ces 
conseils par le président du conseil régional. 

Art. L.4432-11. - Il est créé, dans chaque région d'outre-mer, un centre 
régional de promotion de la santé dont la mission est de veiller à ce que les 
réformes du système de santé et de soins s'orientent vers les besoins spécifiques 
de la région. 

Le centre régional de promotion de la santé est composé, d'une part, de 
professionnels de la santé, de représentants de la sécurité sociale et de 
l'administration, ainsi que des divers organismes impliqués dans le maintien et la 
promotion de la santé à l'échelon local, choisis selon une procédure et des modalités 
arrêtées par le conseil régional et, d'autre part, pour moitié au moins, de conseillers 
régionaux.

Art. L.4432-12. - Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion, il est institué un conseil régional de l'habitat 
composé, pour moitié au moins, de conseillers régionaux. 

Sa composition, ses modalités de fonctionnement et ses attributions sont 
précisées par décret en Conseil d'Etat. 

Chapitre III du Titre III du livre IV de la quatrième partie 

Art. L.4433-1. - Le conseil régional règle par ses délibérations les 
affaires de la région. Il a compétence pour promouvoir le développement 
économique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la région et 
l'aménagement de son territoire et pour assurer la préservation de son identité, 
dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie et des attributions des départements 
et des communes. 

Art. L.4433-2. - Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion peuvent créer des établissements publics dénommés 
agences, chargés d'assurer la réalisation des projets intéressant la région ainsi que 
le fonctionnement des services publics régionaux. 

Art. L.4433-3. - Chacun des conseils régionaux de Guadeloupe, de 
Guyane, de Martinique et de la Réunion peut, de sa propre initiative ou saisi par 
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le Premier ministre ou par le ministre chargé des départements d'outre-mer, 
adresser à celui-ci des propositions de modification ou d'adaptation des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ou en cours d'élaboration 
ainsi que toutes propositions relatives aux conditions du développement 
économique, social et culturel de la région. 

Il peut également faire au Premier ministre toutes remarques ou suggestions 
concernant le fonctionnement des services publics de l'Etat dans la région. 

Le Premier ministre accuse réception dans les quinze jours et fixe le délai 
dans lequel il apportera une réponse au fond. 

Art. L.4433-3-1. - Les conseils régionaux des régions d'outre-mer sont 
consultés sur les projets de loi, d'ordonnance ou de décret comportant des 
dispositions d'adaptation du régime législatif et de l'organisation administrative 
de ces régions. 

L'avis des conseils régionaux est réputé acquis en l'absence de notification 
au représentant de l'Etat d'un avis exprès dans un délai d'un mois à compter de la 
saisine ; ce délai est réduit à quinze jours en cas d'urgence sur demande du 
représentant de l'Etat. 

Art. L.4433-3-2. - Les conseils régionaux des régions d'outre-mer sont 
consultés sur les propositions d'actes de la Communauté européenne pris en 
application du paragraphe 2 de l'article 299 du traité instituant la Communauté 
européenne qui concernent leur région par les soins du ministre chargé de l'outre-
mer. Les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 4433-3-1 sont 
applicables.

Les conseils régionaux peuvent adresser au Gouvernement des propositions 
pour l'application du paragraphe 2 de l'article 299 du traité instituant la Communauté 
européenne.

Art. L.4433-3-4. - Les conseils régionaux d'outre-mer sont consultés sur 
les projets d'attribution ou de renouvellement des concessions portuaires et 
aéroportuaires concernant ces régions. 

Art. L.4433-4. - Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique peuvent être saisis pour avis de tous projets d'accords concernant la 
coopération régionale en matière économique, sociale, technique, scientifique, 
culturelle, de sécurité civile ou d'environnement entre la République française et 
les Etats de la mer Caraïbe ou les Etats voisins de la Guyane. 

Le conseil régional de la Réunion peut être saisi dans les mêmes conditions 
des projets d'accords entre la République française et les Etats de l'océan Indien. 

Ils se prononcent à la première réunion qui suit leur saisine. 

Art. L.4433-4-1. - Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Martinique, 
de Guyane et de la Réunion peuvent adresser au Gouvernement des propositions 
en vue de la conclusion d'engagements internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française et, selon le cas, les Etats de la Caraïbe, les 
Etats voisins de la Guyane et les Etats de l'océan Indien, ou d'accords avec des 
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organismes régionaux des aires correspondantes, y compris des organismes 
régionaux dépendant des institutions spécialisées des Nations unies. 

Art. L.4433-4-2. - Dans les domaines de compétence de l'Etat, les 
autorités de la République peuvent délivrer pouvoir au président du conseil 
régional de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de la Réunion pour 
négocier et signer des accords avec un ou plusieurs Etats ou territoires situés, 
selon le cas, dans la Caraïbe, au voisinage de la Guyane ou dans la zone de 
l'océan Indien, ou avec des organismes régionaux des aires correspondantes, y 
compris des organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées des 
Nations unies. 

Dans le cas où il n'est pas fait application des dispositions de l'alinéa ci-
dessus, le président du conseil régional ou son représentant peut être associé ou 
participer, au sein de la délégation française, aux négociations d'accords de même 
nature.

Le président du conseil régional peut être chargé par les autorités de la 
République de les représenter au sein des organismes régionaux relevant des 
catégories mentionnées au premier alinéa. Les autorités de la République le 
munissent des instructions et pouvoirs nécessaires. 

Art. L.4433-4-3. - Dans les domaines de compétence de la région, les 
conseils régionaux de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane et de la Réunion 
peuvent, par délibération, demander aux autorités de la République d'autoriser 
leur président à négocier, dans le respect des engagements internationaux de la 
République, des accords avec un ou plusieurs Etats, territoires ou organismes 
régionaux définis à l'article L. 4433-4-2.  

Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités de la République sont, 
à leur demande, représentées à la négociation. 

A l'issue de la négociation, le projet d'accord est soumis à la délibération du 
conseil régional pour acceptation. Les autorités de la République peuvent ensuite 
donner, sous réserve du respect des engagements internationaux de celle-ci, pouvoir 
au président du conseil régional aux fins de signature de l'accord. 

Art. L.4433-4-4. - Les accords internationaux portant à la fois sur des 
domaines de compétence de l'Etat et sur des domaines de compétence de la région 
sont, dans les cas où il n'est pas fait application du premier alinéa de l'article 
L. 4433-4-2, négociés et signés par les autorités de la République. A sa demande, 
le président du conseil régional ou son représentant participe, au sein de la 
délégation française, à la négociation de ces accords [Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel n° 2000-435 
DC du 7 décembre 2000].  

Les présidents des conseils régionaux d'outre-mer, ou leurs représentants, 
participent, au sein de la délégation française, à leur demande, aux négociations avec 
l'Union européenne relatives aux mesures spécifiques tendant à fixer les conditions 
d'application du traité instituant la Communauté européenne dans le cadre du 
paragraphe 2 de l'article 299 de ce traité.  
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Les présidents des conseils régionaux d'outre-mer peuvent demander à 
l'Etat de prendre l'initiative de négociations avec l'Union européenne en vue d'obtenir 
des mesures spécifiques utiles au développement de leur territoire. 

Art. L.4433-4-5. - Les régions de Guadeloupe, de Martinique, de Guyane 
et de la Réunion peuvent, avec l'accord des autorités de la République, être 
membres associés des organismes régionaux, mentionnés au premier alinéa de 
l'article L. 3441-3, ou observateurs auprès de ceux-ci.  

Les conseils régionaux de ces régions peuvent saisir le Gouvernement de 
toutes propositions tendant à l'adhésion de la France à de tels organismes. 

Art. L.4433-4-6. - Sont institués cinq fonds de coopération régionale : un 
pour la Guadeloupe, un pour la Martinique, un pour la Guyane, un pour Mayotte 
et un pour La Réunion. Ces fonds sont alimentés par des crédits de l'Etat. Ils 
peuvent recevoir des dotations du département, de la région, de toute autre 
collectivité publique et de tout organisme public. 

Il est institué, auprès du représentant de l'Etat en Guadeloupe, à la 
Martinique, en Guyane, à Mayotte et à la Réunion, un comité paritaire composé, 
d'une part, de représentants de l'Etat, d'autre part, de représentants du conseil régional 
et du conseil général. Le comité arrête la liste des opérations éligibles au fonds de 
coopération régionale ainsi que le taux de subvention applicable à chacune d'elles. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article.

Art. L.4433-4-7. - I.- Il est institué une instance de concertation des 
politiques de coopération régionale dans la zone Antilles-Guyane. 

Cette instance est composée de représentants de l'Etat et des conseils 
généraux et des conseils régionaux de Guadeloupe, Guyane et Martinique. 

Elle se réunit au moins une fois par an en vue de coordonner les politiques 
menées par les exécutifs locaux, d'une part, et l'Etat, d'autre part. Elle se charge 
également de diffuser l'information relative aux actions menées dans la zone. 

II.- Il est institué une instance de concertation des politiques de coopération 
régionale dans la zone de l'océan Indien. 

Cette instance est composée de représentants de l'Etat, de représentants des 
conseils général et régional de la Réunion et de représentants du conseil général de 
Mayotte.

Elle se réunit au moins une fois par an en vue de coordonner les politiques 
menées par les exécutifs locaux, d'une part, et l'Etat, d'autre part. Elle se charge 
également de diffuser les informations relatives aux actions menées dans la zone. 

III.- Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article.

Art. L.4433-4-8. - Les conseils régionaux d'outre-mer peuvent recourir 
aux sociétés d'économie mixte locales et aux sociétés d'économie mixte régies par 
la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 précitée, pour la mise en œuvre des actions 
engagées dans le cadre des compétences qui leur sont dévolues en matière de 
coopération régionale. 
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Art. L.4433-4-9. - Le contrat de plan conclu entre l'Etat et la région de la 
Guadeloupe est complété par un chapitre spécifique à la commune de Saint-
Barthélemy et un chapitre spécifique à la commune de Saint-Martin. 

Art. L.4433-4-10. - Dans chacune des régions de la Guadeloupe, de la 
Guyane, de la Martinique, de Mayotte et de la Réunion, il est créé une 
commission de suivi de l'utilisation des fonds européens.  

Coprésidée par le préfet, le président du conseil régional et le président du 
conseil général, cette commission est en outre composée des parlementaires de la 
région, d'un représentant du conseil économique, social et environnemental régional, 
d'un représentant du conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement, d'un 
représentant de l'association des maires, de représentants des chambres consulaires et 
de représentants des services techniques de l'Etat.  

Cette commission établit un rapport semestriel sur la consommation des 
crédits.

Art. L.4433-5. - Le conseil économique, social et environnemental 
régional est obligatoirement et préalablement consulté par le conseil régional sur 
la préparation du plan de développement économique, social et culturel de la 
région, sur la préparation et l'exécution du plan de la nation dans la région, sur la 
répartition et l'utilisation des crédits de l'Etat destinés aux investissements 
d'intérêt régional, ainsi que sur les orientations générales du projet de budget de 
la région.

Il donne son avis sur les résultats de leur mise en œuvre.  

Il peut émettre un avis sur toute action ou projet de la région, en matière 
économique ou sociale, dont il est saisi par le président du conseil régional ou dont il 
décide de se saisir lui-même. 

Art. L.4433-6. - Le conseil de la culture, de l'éducation et de 
l'environnement est obligatoirement et préalablement consulté lors de la 
préparation du plan de développement et d'équipement de la région et de 
l'élaboration du projet de budget de la région en ce qui concerne l'éducation, la 
culture, la protection des sites, de la faune, de la flore et le tourisme. 

Il donne son avis sur les résultats de leur mise en œuvre. 

Il peut émettre un avis sur tout projet de la région dont il est saisi par le 
président du conseil régional ou dont il décide de se saisir lui-même, dans les 
domaines énumérés au premier alinéa du présent article. 

Art. L.4433-7. - Les conseils régionaux de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion adoptent un schéma d'aménagement qui fixe les 
orientations fondamentales à moyen terme en matière de développement durable, 
de mise en valeur du territoire et de protection de l'environnement. Ce schéma 
détermine notamment la destination générale des différentes parties du territoire 
de la région, l'implantation des grands équipements d'infrastructures et de 
transport, la localisation préférentielle des extensions urbaines, des activités 
industrielles, portuaires, artisanales, agricoles, forestières, touristiques et relatives 
aux énergies renouvelables ainsi que celles relatives aux nouvelles technologies 
de l'information et de la communication.  
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Le schéma d'aménagement fait l'objet d'une évaluation environnementale 
dans les conditions définies par les articles L. 121-10 à L. 121-15 du code de 
l'urbanisme.  

Au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la date 
d'approbation, le conseil régional procède à une analyse du schéma notamment du 
point de vue de l'environnement et délibère sur son maintien en vigueur ou sur une 
mise en révision complète ou partielle. 

A défaut d'une telle délibération, le schéma d'aménagement régional 
devient caduc. 

Le schéma d'aménagement régional peut être modifié par décret en Conseil 
d'Etat, à condition que la modification ne porte pas atteinte à l'économie générale du 
schéma. Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation, mentionné à l'article L. 
566-7 du code de l'environnement, est approuvé, le schéma d'aménagement régional 
doit également être compatible avec les objectifs de gestion des risques d'inondation, 
les orientations fondamentales et les dispositions de ce plan définies en application 
des 1° et 3° du même article L. 566-7. Lorsqu'un plan de gestion des risques 
d'inondation est approuvé après l'approbation du schéma d'aménagement régional, ce 
dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les 
éléments mentionnés à la phrase précédente.  

Art. L.4433-8. - Le schéma d'aménagement régional doit respecter :  

1° Les règles générales d'aménagement et d'urbanisme à caractère 
obligatoire prévues par le code de l'urbanisme, en particulier les directives 
territoriales d'aménagement prévues à l'article L. 111-1-1 de ce code ou, en l'absence 
de celles-ci, les lois d'aménagement et d'urbanisme prévues au même article, ainsi 
que celles prévues par les articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 à L. 112-3 du code 
rural et de la pêche maritime ;  

2° Les servitudes d'utilité publique et les dispositions nécessaires à la mise 
en œuvre d'opérations d'intérêt national ;  

3° La législation en matière de protection des sites et des paysages ainsi 
qu'en matière de protection des monuments classés ou inscrits.  

Le schéma d'aménagement régional prend en compte les programmes de 
l'Etat et harmonise ceux des collectivités territoriales et de leurs établissements et 
services publics. Les schémas de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de 
cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme, les cartes communales ou les 
documents en tenant lieu doivent être compatibles avec le schéma d'aménagement 
régional.

Art. L.4433-9. - Le schéma d'aménagement régional est élaboré à 
l'initiative et sous l'autorité du conseil régional selon une procédure conduite par 
le président du conseil régional et déterminée par décret en Conseil d'Etat.  

Sont associés à cette élaboration l'Etat, le département, les communes, ainsi 
que les établissements publics de coopération intercommunale et les syndicats mixtes 
chargés de l'élaboration et de l'approbation des schémas de cohérence territoriale en 
application de l'article L. 122-4 du code de l'urbanisme. Les chambres d'agriculture, 
les chambres de commerce et d'industrie territoriales et les chambres de métiers le 
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sont également, à leur demande, ainsi que les organisations professionnelles 
intéressées.  

Le projet de schéma d'aménagement, assorti des avis du conseil général et 
des conseils consultatifs régionaux, est soumis à enquête publique dans les 
conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement pendant deux mois, par le président, avant son adoption par le 
conseil régional.

Le schéma d'aménagement régional est approuvé par décret en Conseil 
d'Etat.  

Si le conseil régional n'a pas adopté le schéma d'aménagement, selon la 
procédure définie ci-dessus, dans un délai de trente mois à compter du 1er janvier 
1993, le schéma est élaboré par l'Etat et approuvé par décret en Conseil d'Etat.  

Le projet de modification est soumis à enquête publique dans les conditions 
définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement et pour 
avis aux personnes mentionnées au présent article. Leur avis est réputé favorable s'il 
n'est pas intervenu dans un délai de trois mois à compter de leur saisine.  

Si la modification porte atteinte aux dispositions du chapitre du schéma 
d'aménagement régional valant schéma de mise en valeur de la mer, l'avis du 
représentant de l'Etat dans la région est également sollicité. 

Art. L.4433-10. - Le conseil régional procède aux modifications du 
schéma d'aménagement régional demandées par le représentant de l'Etat dans la 
région pour assurer sa conformité aux règles visées à l'article L. 4433-8 et 
publiées postérieurement à l'approbation du schéma. Si la procédure de révision 
n'a pas abouti dans un délai de six mois à compter de la demande adressée au 
président du conseil régional, il y est procédé par décret en Conseil d'Etat.  

En cas d'urgence, constatée par décret en conseil des ministres, il y est 
procédé sans délai par décret en Conseil d'Etat. 

Art. L.4433-11. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion bénéficient, pour l'établissement du schéma d'aménagement 
régional, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, du concours 
particulier créé au sein de la dotation générale de décentralisation en application 
du premier alinéa de l'article L. 1614-10. 

Art. L.4433-12. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion définissent, en liaison avec les collectivités publiques et les 
organisations professionnelles, leurs orientations en matière de développement de 
l'agriculture et de la forêt, notamment à l'occasion de l'élaboration du plan. 

A cet effet, les chambres d'agriculture, les sociétés d'aménagement foncier 
et d'établissement rural, l'office national des forêts et toutes les autres personnes 
morales publiques ou privées investies par voie législative ou réglementaire d'une 
mission de développement agricole, forestier, rural ou d'aménagement foncier, font 
connaître aux conseils régionaux leurs programmes et leur adressent leurs comptes 
rendus d'activité annuels.  
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Les départements font connaître aux régions les programmes d'aide à 
l'équipement rural établis en application de l'article L. 3232-1. 

Art. L.4433-13. - La région de Guyane est associée par les conventions 
qu'elle conclut avec l'Etat à l'élaboration et à la mise en œuvre de la politique de 
mise en valeur de la forêt guyanaise.  

Par dérogation à l'article L. 62 du code du domaine de l'Etat, ces 
conventions devront prévoir les conditions dans lesquelles pourront être cédées en 
toute propriété aux collectivités territoriales les surfaces appartenant au domaine de 
l'Etat qui seraient nécessaires à la réalisation de leurs opérations d'équipement ou 
d'aménagement.  

Elles devront également prévoir les conditions de détermination, dans les 
zones agglomérées, des biens vacants et sans maître pour leur dévolution aux 
collectivités territoriales, la détermination des périmètres de protection des zones 
naturelles et les modalités d'examen des demandes de permis forestiers au regard des 
plans d'aménagement communal. 

Art. L.4433-14. - Le programme des interventions de l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail, celui des associations 
régionales pour la formation professionnelle des adultes et celui des services de 
l'Etat chargés de l'emploi font l'objet, dans chacune des régions de Guadeloupe, 
de Guyane, de Martinique et de la Réunion, d'une consultation auprès d'une 
commission mixte composée, pour moitié, de représentants de l'Etat et, pour 
moitié, de représentants de la région. La présidence de cette commission est 
alternativement assurée par un représentant de l'Etat et par un représentant du 
conseil régional.  

Les conditions de mise en œuvre de ce programme sont arrêtées dans une 
convention passée chaque année entre l'Etat et le conseil régional.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent 
article.

Art. L.4433-15. - Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion, le schéma d'aménagement mentionné à l'article 
L. 4433-7 vaut schéma de mise en valeur de la mer, tel qu'il est défini par 
l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 
notamment en ce qui concerne les orientations fondamentales de la protection, de 
l'aménagement et de l'exploitation du littoral.

Les dispositions correspondantes sont regroupées dans un chapitre 
individualisé au sein du schéma d'aménagement régional.  

Ces dispositions doivent avoir recueilli l'accord du représentant de l'Etat 
préalablement à la mise à disposition du public de l'ensemble du projet de schéma 
d'aménagement.  

Le conseil régional de chacune des régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion est saisi pour avis de tout projet d'accord international 
portant sur l'exploration, l'exploitation, la conservation ou la gestion des ressources 
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naturelles, biologiques et non biologiques, dans la zone économique exclusive de la 
République au large des côtes de la région concernée.

En raison de sa situation géographique particulière, la région de la Réunion 
est tenue informée chaque année de l'élaboration et de la mise en œuvre des 
programmes de pêche hauturière par les armements opérant à partir des ports de la 
Réunion.

Art. L.4433-15-1. - Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion, les compétences en matière de gestion et de 
conservation des ressources biologiques de la mer, dévolues à l'autorité 
administrative en application des articles 2, 3, 4 et 5 du décret du 9 janvier 1852 
sur l'exercice de la pêche maritime sont exercées par la région, sous réserve des 
engagements internationaux de la France, du respect de la compétence 
communautaire, et dans le cadre de la politique commune des pêches.

Des décrets en Conseil d'Etat, pris après avis des conseils régionaux, 
précisent les modalités de ces transferts de compétence.  

Les services de l'Etat qui participent à l'exercice des compétences 
transférées aux régions en application du présent article sont, en tant que de besoin, 
mis à disposition des régions dans les conditions prévues à l'article L. 4151-1. 

Art. L.4433-16. - Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion, les aides accordées par l'Etat avant le 3 août 1984, 
date de publication de la loi n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences 
des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion, aux 
entreprises de cultures marines et aux travaux d'aménagement destinés aux 
cultures marines sont financées et attribuées par la région qui dispose, à cet effet, 
des ressources prévues à l'article L. 1614-1 du présent code et à l'article 11 de la 
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'Etat. 

Art. L.4433-17. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion sont associées, par convention avec l'Etat et les établissements 
publics spécialisés, à l'élaboration et à la mise en œuvre de l'inventaire minier. 
Elles sont consultées par l'Etat sur les programmes de prospection et 
d'exploitation des ressources minières.  

Toutefois, l'inventaire minier en mer est élaboré et mis en œuvre par les 
régions.

Dans le respect des droits de souveraineté et de propriété de l'Etat sur son 
domaine public maritime, les régions de Guadeloupe, Guyane, Martinique et de la 
Réunion exercent les compétences définies aux articles L. 611-31 et L. 611-32 du 
code minier.  

Les services de l'Etat qui participent à l'exercice des compétences 
transférées aux régions en application du présent article sont, en tant que de besoin, 
mis à disposition des régions dans les conditions prévues à l'article L. 4151-1 et à 
l'article 16-3 de la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des 
régions.
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Art. L.4433-18. - Dans le respect de la programmation nationale 
pluriannuelle des investissements de production d'électricité et du schéma de 
services collectifs de l'énergie, chaque région de Guadeloupe, Guyane, 
Martinique et de la Réunion élabore, adopte et met en œuvre, après concertation 
avec les autres collectivités territoriales, les établissements publics de coopération 
intercommunale et les producteurs intéressés de son territoire, un plan 
énergétique régional pluriannuel de prospection et d'exploitation des énergies 
renouvelables et d'utilisation rationnelle de l'énergie.  

Pour l'élaboration et la mise en œuvre des dispositions de l'alinéa précédent, 
les services de l'Etat sont, en tant que de besoin, mis à disposition des régions dans 
les conditions prévues à l'article L. 4151-1. 

Art. L.4433-19. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion définissent les actions qu'elles entendent mener en matière de 
développement industriel, après avis du conseil économique, social et 
environnemental régional. Chaque région, pour ce qui la concerne, est informée, 
chaque année, d'une part, des projets des sociétés nationalisées en faveur du 
développement industriel et, d'autre part, de la répartition des aides de l'Etat à 
l'industrie. 

Art. L.4433-20. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion sont consultées sur les programmes d'exploitation et les 
modifications de tarifs soumis par les compagnies françaises à l'approbation de 
l'Etat pour les liaisons aériennes et maritimes desservant ces régions.  

Le représentant de l'Etat présente chaque année au conseil régional un 
rapport sur les conditions de la desserte aérienne et maritime de la région concernée. 
Le conseil régional formule des recommandations qui sont transmises au Premier 
ministre, dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 4433-3. 

Art. L.4433-21. - Dans les conditions prévues par les articles L. 1521-1 
et L. 1522-1, les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la 
Réunion pourront créer des sociétés d'économie mixte ayant pour objet le 
transport aérien ou maritime. 

Art. L.4433-21-1. - Les régions d'outre-mer, en tant qu'autorités 
organisatrices des transports collectifs d'intérêt régional, sont compétentes pour 
créer et exploiter des infrastructures de service ferroviaire ou de transport guidé. 

Art. L.4433-22. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion définissent les actions qu'elles entendent mener en matière 
d'habitat, après avis ou, le cas échéant, sur proposition des collectivités 
territoriales, du conseil économique, social et environnemental régional et du 
conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement. 

Art. L.4433-23. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion peuvent participer au capital des sociétés immobilières créées 
dans les régions d'outre-mer en application des dispositions du 2° de l'article 2 de 
la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au financement et à 
l'exécution de plans d'équipement et de développement des territoires relevant de 
la France d'outre-mer. 
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Art. L.4433-24. - Dans les régions de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion, la répartition des aides de l'Etat en faveur de 
l'habitat est arrêtée, après avis du conseil régional de l'habitat, par le représentant 
de l'Etat. 

Art. L.4433-24-1. - Dans les départements et régions d'outre-mer, le 
représentant de l'Etat dans la région organise une concertation avec le 
département et la région en vue de déterminer la collectivité bénéficiaire du 
transfert de l'ensemble des routes nationales. 

A l'issue de la concertation, qui ne peut excéder neuf mois à compter de 
l'entrée en vigueur de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, un décret désigne comme bénéficiaire du transfert le 
département ou la région, selon l'accord intervenu entre ces collectivités. A défaut 
d'accord, le décret désigne la région.  

En Guyane et par dérogation aux deux alinéas précédents, sont seules 
transférées au département les routes nationales 3 et 4. Par dérogation au troisième 
alinéa du III de l'article 18 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales, le constat du transfert de ces routes nationales par le 
représentant de l'Etat dans la région est applicable dès la publication de la décision 
préfectorale. 

Art. L.4433-24-1-1. - A compter du transfert de la voirie nationale à une 
région d'outre-mer, le président du conseil régional gère le domaine transféré. A 
ce titre, il exerce les pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en ce 
qui concerne la circulation sur ce domaine sous réserve des attributions dévolues 
par le présent code au maire et au préfet. 

Art. L.4433-24-1-2. - Le préfet peut, dans le cas où il n'y aurait pas été 
pourvu par le président du conseil régional et après une mise en demeure restée 
sans résultat, exercer les attributions dévolues au président du conseil régional en 
matière de police en vertu de l'article L. 4433-24-1-1. 

Art. L.4433-24-3. - Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application de la présente sous-section. 

Art. L.4433-25. - Le conseil régional détermine, après avis du conseil de 
la culture, de l'éducation et de l'environnement, les activités éducatives et 
culturelles complémentaires relatives à la connaissance des langues et des 
cultures régionales, qui peuvent être organisées dans les établissements scolaires 
relevant de la compétence de la région.  

Ces activités, qui peuvent se dérouler pendant les heures d'ouverture des 
établissements concernés, sont facultatives et ne peuvent se substituer ni porter 
atteinte aux programmes d'enseignement et de formation définis par l'Etat.  

Elles sont financées par la région. L'organisation et le fonctionnement de 
ces activités sont précisés par des conventions conclues entre la région, la collectivité 
gestionnaire de l'établissement, le responsable de l'établissement et, le cas échéant, 
l'association ou l'organisme prestataire de services.  
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Les autres activités éducatives, sportives et culturelles complémentaires 
peuvent être également organisées par la région et par les autres collectivités 
territoriales dans les conditions prévues à l'article L. 216-1 du code de l'éducation. 

Art. L.4433-26. - Les conseils régionaux établissent, le cas échéant, sur 
proposition des présidents de l'université des Antilles-Guyane et de l'université de 
la Réunion, en fonction des priorités qu'ils ont définies en matière de 
développement économique, social et culturel, des projets de programmes de 
formations supérieures et d'activités de recherche universitaire. 

La carte de ces formations et de ces activités est arrêtée par l'Etat, après avis 
des conseils régionaux. 

Art. L.4433-27. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion définissent les actions qu'elles entendent mener en matière 
culturelle, après avis ou, le cas échéant, sur proposition des collectivités 
territoriales et du conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement. 

A cette fin, le conseil régional élabore un programme culturel régional, 
notamment dans le domaine des langues régionales, de la littérature, des arts 
plastiques, musicaux et cinématographiques.  

Chacune des régions concernées assure la mise en valeur et le 
développement du patrimoine spécifique de la région. La conservation du patrimoine 
sera définie et programmée dans le cadre des commissions régionales du patrimoine 
et des sites mis en place par l'article L. 612-1 du code du patrimoine, et dont la 
composition, dans les régions d'outre-mer concernées, est définie par un décret en 
Conseil d'Etat. 

Art. L.4433-28. - Le conseil régional de chacune des régions de 
Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion est tenu informé des 
conditions d'organisation et de fonctionnement du service public de la 
radiodiffusion sonore et de la télévision dans la région. 

Le président du conseil d'administration de la société Réseau France Outre-
mer adresse, chaque année, au conseil régional un rapport concernant l'activité de sa 
société.

Art. L.4433-29. - Le conseil de la culture, de l'éducation et de 
l'environnement établit à l'intention du conseil supérieur de l'audiovisuel un 
rapport annuel, qui est présenté au conseil régional, relatif à l'état de la 
communication audiovisuelle dans la région. 

Un décret en Conseil d'Etat précise notamment les conditions dans 
lesquelles ce comité est saisi pour avis par le conseil supérieur de l'audiovisuel, par le 
représentant de l'Etat dans la région ou par le président du conseil régional. 

Art. L.4433-30. - Lorsque les demandes d'autorisation relatives à des 
services de radio et de télévision, soumises au Conseil supérieur de l'audiovisuel 
en vertu des articles 29, 30 ou 30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, concernent une région d'outre-mer, le 
conseil recueille au préalable l'avis du conseil régional intéressé. Cet avis est 
réputé rendu à défaut de réponse dans le délai de deux mois. 
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Art. L.4433-31. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion définissent les actions qu'elles entendent mener en matière 
d'environnement et de cadre de vie, après avis ou, le cas échéant, sur proposition 
des collectivités territoriales et du conseil de la culture, de l'éducation et de 
l'environnement. 

Art. L.4433-32. - Les régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique 
et de la Réunion définissent les actions en matière de tourisme et de loisirs, après 
avis ou sur proposition des collectivités territoriales et du Conseil économique, 
social et environnemental.  

Elles peuvent confier à des agences, créées en application des dispositions 
de l'article L. 4433-2, la mise en œuvre de leurs actions. Ces agences exercent les 
compétences des comités régionaux du tourisme et des loisirs.  

Les conseils d'administration des agences, dont la composition est fixée par 
délibération du conseil régional, sont composés notamment de représentants des 
organisations professionnelles intéressées et, pour moitié au moins, de conseillers 
régionaux.

Art. L.4434-1. - Le taux des droits assimilés au droit d'octroi de mer 
auxquels sont soumis les rhums et spiritueux fabriqués et livrés à la 
consommation locale dans les départements de Guadeloupe, de Guyane, de 
Martinique et de la Réunion est fixé par délibération du conseil régional dans les 
limites prévues à l'article 22 de la loi de finances rectificative pour 1963 
(n° 63-778 du 31 juillet 1963), modifiée par l'article 13 de la loi de finances 
rectificative pour 1972 (n° 72-1147 du 23 décembre 1972) et complétée par 
l'article 20 de la loi de finances rectificative pour 1976 (n° 76-1220 du 
28 décembre 1976). Le produit de ces droits constitue une recette du budget de la 
région.

Art. L.4434-2. - Le conseil régional fixe, dans les limites déterminées 
par la loi de finances, les taux de la taxe spéciale de consommation prévue à 
l'article 266 quater du code des douanes.  

Le produit en est inscrit aux budgets de chacune des collectivités locales 
entre lesquelles il est réparti. 

Art. L.4434-3. - La répartition est faite par le conseil régional dans les 
conditions indiquées ci-après :

A.-Une partie du produit de la taxe est affectée au budget de la région. Elle 
comprend :  

1° Un montant égal à 10 % du produit total, destiné au financement 
d'opérations d'investissement d'intérêt régional ;  

2° Une dotation destinée : 

-à l'aménagement du réseau routier national et des pistes forestières, sans 
préjudice de l'affectation de crédits d'Etat à ces opérations. Lorsque le réseau national 
a été transféré au département, la dotation lui est affectée en complément des 
sommes mentionnées au B du présent article ; 

-au développement des transports publics de personnes.  
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Lorsque le budget d'une région fait l'objet des mesures de redressement 
mentionnées à l'article L. 1612-14, une fraction de cette dotation peut être affectée, 
sur décision du conseil régional, dans la limite de 50 %, aux dépenses concourant au 
rétablissement de l'équilibre du budget. 

B.-Une partie du produit de la taxe est affectée au budget du département. 
Elle comprend :  

1° Les sommes nécessaires au remboursement des emprunts que celui-ci a 
souscrits pour le financement des travaux de voirie antérieurement au 3 août 1984, 
date de publication de la loi n° 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des 
régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion ;

2° Une dotation consacrée : 

-aux dépenses d'investissement afférentes à la voirie dont il a la charge ; 

-aux dépenses de fonctionnement des services chargés de la réalisation et de 
l'entretien des routes dans la région, sans préjudice des dépenses de fonctionnement 
assumées par d'autres collectivités ; 

-aux infrastructures de transport et au développement des transports publics 
de personnes. 

-à des dépenses d'investissement d'intérêt départemental autres que les 
précédentes dans la limite de 10 % du montant de la dotation. 

C.-Une partie du produit de la taxe est répartie entre les communes qui la 
consacrent : 

-à la voirie dont elles ont la charge ; 

-au développement des transports publics de personnes ; 

-à des dépenses d'investissement d'intérêt communal autres que les 
précédentes dans la limite de 10 % du montant de la dotation. 

D.-Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique 
et de La Réunion, une partie du produit de la taxe est affectée au budget des 
communes de plus de 50 000 habitants et des établissements publics de coopération 
intercommunale lorsque la population de l'ensemble des communes membres de 
l'établissement dépasse 50 000 habitants, ayant mis en place un service public de 
transports urbains de personnes ou ayant approuvé un plan de déplacement urbain. 
Elle est affectée au financement des dépenses d'investissement et de fonctionnement 
des transports publics urbains et des autres services de transports publics qui, sans 
être entièrement à l'intérieur du périmètre de transports urbains, concourent à la 
desserte de l'agglomération dans le cadre d'un contrat passé avec l'autorité 
responsable de l'organisation des transports urbains. Elle peut également être affectée 
aux aides à la modernisation de l'activité de transporteur public de personnes urbain.

Son montant est égal à 3 % du produit total. Elle est répartie entre les 
communes et les établissements publics éligibles au prorata de leur population. 

Art. L.4434-4. - Les parties définies au 2° du A, au 2° du B et au C de 
l'article L. 4434-3 et destinées respectivement à la région, au département et aux 
communes connaissent une progression au moins égale à celle de la dotation 
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globale de fonctionnement du département ou, si la progression de la dotation 
globale de fonctionnement du département est plus forte que celle du produit de 
la taxe pour l'année considérée, à celle du produit de la taxe.  

Le reliquat de la taxe qui apparaîtrait après cette répartition fait l'objet d'une 
deuxième répartition entre la région, le département et les communes, avant le 
31 janvier de l'année suivante, au prorata de leurs parts principales respectives.  

Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et 
de La Réunion, la première année au cours de laquelle est affectée une part du 
produit de la taxe dans les conditions prévues par le D de l'article L. 4434-3, il n'est 
pas fait application des alinéas précédents. La répartition entre les parties définies au 
2° du A, au 2° du B et au C de l'article L. 4434-3 se fait alors au prorata de leurs 
parts respectives de l'année précédente. 

Art. L.4434-5. - L'Etat attribue annuellement à chacune des régions 
concernées une dotation globale pour le développement culturel qui est fixée par 
la loi de finances dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 et L. 1614-3.  

Cette dotation se substitue aux crédits attribués à chacune des régions 
d'outre-mer au titre du développement culturel, à l'exception de ceux alloués aux 
départements et aux communes. 

Art. L.4434-6. - L'Etat attribue chaque année à chacune des régions une 
dotation globale pour l'environnement et la qualité de la vie qui est fixée par la loi 
de finances dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 et L. 1614-3.  

Cette dotation se substitue aux concours budgétaires attribués par l'Etat à 
chacune des régions au titre de la protection de l'environnement, à l'exception de 
ceux attribués précédemment aux départements et communes et de ceux 
correspondant à la mise en œuvre d'interventions à l'échelle nationale. 

Art. L.4434-8. - La dotation régionale d'équipement scolaire allouée à 
chaque région d'outre-mer est calculée dans les conditions prévues par l'article 
L. 4332-3.  

La dotation régionale d'équipement scolaire de la région de la Guadeloupe, 
calculée dans les conditions définies à l'article L. 4332-3, est abattue à compter de 
2008 d'un montant de 654 503 euros destiné au financement de la dotation globale de 
construction et d'équipement scolaire allouée à la collectivité d'outre-mer de Saint-
Martin en application de l'article L. 6364-5.  

Art. L.4434-9. - La quote-part de la dotation de péréquation des régions 
mentionnée à l'article L. 4332-8 perçue par les régions d'outre-mer est déterminée 
par application au montant total de la dotation de péréquation du triple du rapport 
entre la population des régions d'outre-mer, telle qu'elle résulte du dernier 
recensement général, et la population de l'ensemble des régions et de la 
collectivité territoriale de Corse.

Cette quote-part est répartie entre les régions d'outre-mer :  

1° Pour moitié, proportionnellement à l'écart relatif entre 85 % du potentiel 
fiscal par habitant de l'ensemble des régions et le potentiel fiscal par habitant de 
chaque région, pondéré par son effort fiscal et sa population ;
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2° Pour moitié, au prorata de leurs dépenses totales constatées dans le 
compte administratif afférent au pénultième exercice. 

Art. L.0.4435-1. - Dans les conditions et sous les réserves prévues au 
présent chapitre, les conseils régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane, de la 
Martinique et de La Réunion peuvent être habilités à adapter sur le territoire de leur 
région les lois et règlements dans les matières où s'exercent leurs compétences. 

Art. L.O.4435-2. - I.-La demande d'habilitation tendant à adapter une 
disposition législative ou réglementaire est adoptée par délibération motivée du 
conseil régional.  

Cette délibération mentionne les dispositions législatives ou réglementaires 
en cause ou, lorsque la demande porte sur l'adaptation d'une disposition 
réglementaire non encore publiée et nécessaire à l'application d'une disposition 
législative, la disposition législative en cause.

Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières justifiant la 
demande d'habilitation et précise la finalité des mesures que le conseil régional 
envisage de prendre.

La demande d'habilitation ne peut porter sur une disposition législative ou 
réglementaire ressortissant à l'une des matières mentionnées au quatrième alinéa de 
l'article 73 de la Constitution.  

II.-La demande d'habilitation devient caduque :  

1° Le dernier jour du mois qui précède celui du renouvellement des conseils 
régionaux ;

2° Le jour de la dissolution ou de l'annulation de l'élection de l'ensemble 
des membres du conseil régional qui l'a adoptée ;  

3° Le jour de la vacance de l'ensemble des sièges du conseil régional en 
dehors des cas prévus au 2°. 

Art. L.O.4435-3. - Le conseil économique, social et environnemental 
régional et le conseil de la culture, de l'éducation et de l'environnement sont 
consultés sur tout projet de demande d'habilitation visée à l'article LO 4435-2 qui 
porte sur une matière qui relève de leur compétence respective en application de 
la section 2 du chapitre III du présent titre. Leur avis est réputé donné à 
l'expiration d'un délai d'un mois à compter de leur saisine. 

Art. L.O.4435-4. - La délibération prévue à l'article LO 4435-2 est 
publiée au Journal officiel de la République française, après sa transmission au 
Premier ministre ainsi qu'au représentant de l'Etat dans la région. Elle entre en 
vigueur le lendemain de cette publication. 

Art. L.O.4435-5. - Les recours dirigés contre cette délibération sont 
portés devant le Conseil d'Etat.  

Le représentant de l'Etat dans la région peut, dans le mois qui suit la 
transmission prévue à l'article LO 4435-4, déférer la délibération au Conseil d'Etat. 
Ce recours en suspend l'exécution jusqu'à ce que le Conseil d'Etat ait rendu sa 
décision. Si celle-ci n'est pas intervenue dans un délai de trois mois suivant sa 
saisine, la délibération redevient exécutoire. 
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Art. L.O.4435-6. - L'habilitation est accordée par la loi pour une durée 
qui ne peut excéder deux ans à compter de sa promulgation. 

Art. L.O.4435-7. - Les délibérations prises en application de 
l'habilitation sont adoptées à la majorité absolue des membres composant le 
conseil régional. Elles précisent les dispositions législatives ou réglementaires 
auxquelles elles dérogent. Elles sont transmises au représentant de l'Etat dans la 
région.

Ces délibérations entrent en vigueur le lendemain de leur publication au 
Journal officiel de la République française.

Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés devant le Conseil 
d'Etat. Le représentant de l'Etat dans la région peut les déférer au Conseil d'Etat dans 
les conditions et avec les effets prévus à l'article LO 4435-5. 

Art. L.O.4435-8. - Les dispositions de nature législative d'une 
délibération prise sur le fondement de l'habilitation prévue à l'article L.O 4435-6 
ne peuvent être modifiées par une loi que si celle-ci le prévoit expressément.  

De même, les dispositions de nature réglementaire prises sur le fondement 
de cette habilitation ne peuvent être modifiées par un règlement que si ce dernier le 
prévoit expressément. 

Art. L.O.4435-9. - Dans les conditions et sous les réserves prévues au 
présent chapitre, les conseils régionaux de la Guadeloupe, de la Guyane et de la 
Martinique peuvent être habilités à fixer les règles applicables sur le territoire de 
leur région dans un nombre limité de matières pouvant relever du domaine de la 
loi, à l'exception de celles énumérées au quatrième alinéa de l'article 73 de la 
Constitution.

Art. L.O.4435-10. - La demande d'habilitation à fixer une règle 
applicable sur le territoire de la région est adoptée par délibération motivée du 
conseil régional prise à la majorité absolue de ses membres.

Cette délibération mentionne la matière susceptible de faire l'objet de 
l'habilitation prévue à l'article LO 4435-9.  

Elle expose les spécificités locales justifiant la demande d'habilitation et 
précise la finalité des mesures que le conseil régional envisage de prendre.

La demande d'habilitation devient caduque dans les cas prévus au II de 
l'article LO 4435-2. 

Art. L.O.4435-11. - Les articles L.O.4435-3 à L.O.4435-8 sont 
applicables à la présente section. 

Art. L.O.4435-12. - Les demandes d'habilitation mentionnées au présent 
chapitre ne peuvent être soumises au référendum local ou à la consultation des 
électeurs prévus au chapitre II du titre unique du livre Ier de la première partie. 

Les délibérations prises sur le fondement de l'habilitation mentionnée au 
présent chapitre ne peuvent être soumises au référendum local. 

Art. L.4436-1. - Il est institué en Guyane un conseil consultatif des 
populations amérindiennes et bushinenge. 
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Art. L.4436-2. - La composition, les conditions de nomination ou de 
désignation des membres du conseil consultatif des populations amérindiennes et 
bushinenge, son organisation et ses règles de fonctionnement sont fixées par 
décret.

Art. L.4436-3. - Les membres du conseil consultatif des populations 
amérindiennes et bushinenge sont désignés pour six ans. 

Toute personne désignée pour remplacer un membre du conseil exerce 
son mandat jusqu'à expiration du mandat de la personne qu'elle remplace. 

Le mandat des membres du conseil consultatif est renouvelable. 

Art. L.4436-4. - Tout projet ou proposition de délibération du conseil 
régional ou du conseil général emportant des conséquences sur l'environnement, 
le cadre de vie ou intéressant les activités culturelles des populations 
amérindiennes et bushinenge peut être soumis à l'avis préalable du conseil 
consultatif. 

Le conseil délibère sur le projet ou la proposition dans le mois de sa 
saisine. S'il ne s'est pas prononcé dans ce délai, son avis est réputé avoir été 
donné. 

Il est saisi, selon les cas, par le président du conseil régional, le 
président du conseil général ou le représentant de l'Etat. 

Art. L.4436-5. - Le conseil consultatif peut décider, à la majorité absolue 
de ses membres, de se saisir de toutes questions entrant dans le champ des 
compétences de la région ou du département et intéressant directement 
l'environnement, le cadre de vie ou les activités culturelles des populations 
amérindiennes et bushinenge. Il peut également être saisi de ces questions par le 
représentant de l'Etat. 

Art. L.4436-6. - Le conseil consultatif des populations amérindiennes et 
bushinenge peut tenir des réunions communes avec le conseil économique, social 
et environnemental régional ou le conseil de la culture, de l'éducation et de 
l'environnement pour examiner des questions entrant dans leur champ commun de 
compétences.

Art. L. 4437-1. - Pour l'application à Mayotte de la quatrième partie du 
présent code :

1° La référence à la région ou à la région d'outre-mer est remplacée par la 
référence au Département de Mayotte ;  

2° La référence au conseil régional est remplacée par la référence au conseil 
général.

Art. L.4438-1. - Les modalités d'application du présent titre sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 
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Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

Art. 9. - Les fonctionnaires participent par l'intermédiaire de leurs 
délégués siégeant dans des organismes consultatifs à l'organisation et au 
fonctionnement des services publics, à l'élaboration des règles statutaires et à 
l'examen des décisions individuelles relatives à leur carrière. 

Ils participent à la définition et à la gestion de l'action sociale, culturelle, 
sportive et de loisirs dont ils bénéficient ou qu'ils organisent. 

L'action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions 
de vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la 
restauration, du logement, de l'enfance et des loisirs, ainsi qu'à les aider à faire face à 
des situations difficiles. 

Sous réserve des dispositions propres à chaque prestation, le bénéfice de 
l'action sociale implique une participation du bénéficiaire à la dépense engagée. Cette 
participation tient compte, sauf exception, de son revenu et, le cas échéant, de sa 
situation familiale. 

Les prestations d'action sociale, individuelles ou collectives, sont distinctes 
de la rémunération visée à l'article 20 de la présente loi et sont attribuées 
indépendamment du grade, de l'emploi ou de la manière de servir. 

L'Etat, les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent 
confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les 
agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales 
régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. 

Ils peuvent participer aux organes d'administration et de surveillance de ces 
organismes. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale 

Art. 88-1. - L'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou 
le conseil d'administration d'un établissement public local détermine le type des 
actions et le montant des dépenses qu'il entend engager pour la réalisation des 
prestations prévues à l'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en 
œuvre. 
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